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À Caroline






     


À l'heure où le livre a été écrit,

la justice ne s'est pas encore prononcée sur les faits dont il est question. Les protagonistes mis en examen bénéficient de la présomption d'innocence.







Avant-propos


C'est l'histoire d'une enquête judiciaire. L'enquête sur la fortune des époux Balkany. Une somme de recherches titanesques. Des perquisitions, des gardes à vue, des interrogatoires, mais aussi un travail souterrain, de fourmi, consistant à retrouver des adresses, effectuer des recoupements minuscules, éplucher des centaines de lignes de comptes bancaires, analyser des heures d'écoutes téléphoniques, comparer des milliers de factures. Une sorte de parcours dans un labyrinthe. Un jeu de miroirs et d'ombres, peuplé de fausses pistes et aussi de drôles de surprises... Au bout du chemin, trois somptueuses villas pour milliardaires et l'argent pour entretenir la domesticité qui va avec. Mais, surtout, un véritable système. Offshore.

Dans les journaux, par moments, une pièce du puzzle « sort » et un article rapporte alors le fruit de ces recherches : l'annonce d'une mise en examen ou d'une garde à vue, les grandes lignes d'un procès-verbal. Le juge Van Ruymbeke, cosaisi avec sa collègue Patricia Simon, est « en charge » de ces investigations.

Mais qui connaît le capitaine Christophe Boulanger et le lieutenant Charlotte Sawicki ? Ce sont eux les soutiers du dossier, les chasseurs discrets du couple Balkany. Les deux policiers sont allés perquisitionner leur moulin de Giverny, leur villa Pamplemousse à Saint-Martin, et le ryad de Marrakech dont on les soupçonne d'être les véritables propriétaires. Ils ont passé des centaines d'heures, comme des archéologues, avec des bouts d'indices pour tenter de reconstituer le train de vie des époux de Levallois.

À côté d'eux, l'enquête a mobilisé des dizaines d'autres policiers et gendarmes, les jours de perquisition ou de garde à vue. Des commissions rogatoires internationales ont été lancées en Égypte, au Maroc, au Liechtenstein et évidemment en Suisse et au Panamá. Des demandes d'entraide policière sont parties à Saint-Martin et à Saint-Domingue. Chaque fois, via les chancelleries, un dispositif policier et judiciaire local s'est mis en branle. Combien de personnes au total, magistrats ou policiers, prennent part à cette enquête mondiale ? Pour la seule perquisition du ryad Dar Gyucy au Maroc, les enquêteurs français ont rendu visite à cinq magistrats de Marrakech afin de leur expliquer l'affaire, avant que soit désigné un enquêteur sur place. À ces investigations judiciaires, sur trois continents, il faut ajouter l'enquête fiscale que ce dossier a déclenchée. Avec ces agents du Trésor, d'autres enquêteurs de Bercy, ceux de Tracfin, la cellule d'investigations financières, ont pisté les mouvements de fonds à l'étranger, aidés de leurs homologues de plusieurs pays, notamment en Suisse et au Liechtenstein. À Paris, des magistrats du Parquet national financier travaillent aussi sur l'affaire. Tout comme ceux de la chambre de l'instruction, saisie de plusieurs demandes de nullité des avocats des mis en examen. Au total, une bonne centaine de personnes, juges et policiers, à travers le monde, prennent leur part de cette enquête tentaculaire.

C'est d'abord l'ampleur de cette tâche que ce livre entreprend de raconter. La somme de travail nécessaire pour que la justice puisse apporter la preuve qu'un élu de la République se serait constitué en toute opacité un patrimoine clandestin. Cette enquête est également un cas d'école. En creux, elle montre l'extrême difficulté qu'il y a à percer les secrets du monde de l'offshore. Et, au fond, la minuscule probabilité judiciaire d'y parvenir.

Ce livre est aussi l'histoire d'un couple. Les Balkany sont depuis longtemps des intimes de Nicolas Sarkozy. Ils ont participé, depuis la double conquête, en 1983, des mairies de Neuilly et de Levallois, à l'ascension jusqu'à l'Élysée. Souvent aux premiers rangs des meetings. Toujours là dans les moments difficiles. De tous les secrets intimes, jusqu'à ceux de la nuit du Fouquet's. Dans la villa Pamplemousse, le capitaine Boulanger a retrouvé un livre de Nicolas Sarkozy, Témoignage, avec cette dédicace sobre et simple de juillet 2006, « Pour Isabel [sic] et Patrick, avec toute mon affection »... Leur affection réciproque ne fait aucun doute. Mais jusqu'où est allée, à cette époque, la connaissance du futur président de l'univers offshore mis en place par son couple d'intimes ? Comment en les côtoyant d'aussi près pendant autant d'années ne pas s'interroger sur leur train de vie, sans rapport avec leurs seuls revenus d'élus locaux ?

On peut interpréter comme un signe de méfiance – ou de prudence – que, de 2007 à 2012, Nicolas Sarkozy n'ait jamais nommé ministre son ami Balkany. Pas même de la Coopération... Mais à partir de 2009, le maire de Levallois a bénéficié d'un passeport diplomatique, avec avis favorable du ministère des Affaires étrangères. Un de ces passeports1, valant sésame officiel, lui a permis de voyager à plusieurs reprises en Afrique. Lors d'un de ces séjours se serait décidée une commission suspecte de 5 millions de dollars...

Un autre fil conduit à l'ancien président : la mise en examen de son associé au sein du cabinet d'avocats Claude et Sarkozy. Arnaud Claude, qui le nie avec énergie, est soupçonné par le juge Van Ruymbeke d'avoir orchestré le montage ayant permis l'acquisition de la villa de Marrakech. Avec « monsieur Claude », c'est un homme de l'ombre de la Sarkozie qui se trouve impliqué pour la première fois dans une enquête judiciaire. Les filets tendus par le juge Van Ruymbeke ont déjà chaluté trois villas, deux à Saint-Martin, une au Maroc, et une série de comptes dans des paradis fiscaux. Une de ces pistes conduira-t-elle un jour à d'autres financements ?

Ce livre raconte enfin l'histoire d'une certaine époque politique, ouverte dans les années 1990, lorsque les juges ont commencé à s'intéresser de près aux affaires de la droite chiraquienne. Ciblé dans la première vague, Patrick Balkany a alors failli être emporté par le scandale des HLM des Hauts-de-Seine, avant qu'un de ses compagnons, Didier Schuller, ne serve de fusible. Puis le maire de Levallois a été un des premiers élus de cette période condamnés à une peine d'inégibilité, pour avoir fait travailler dans son moulin de Cossy trois employés municipaux. Cette seule affaire, qui pourrait passer pour une broutille à côté de ce qui va suivre ici, l'a écarté pendant plusieurs années de sa mairie et de l'Assemblée. Sa peine purgée, Patrick Balkany a reconquis ses deux fauteuils l'un après l'autre. L'homme a-t-il changé pour autant ? Ce qui semble avoir évolué, ce serait plutôt la façon dont les circuits offshore se sont complexifiés...



    
        1. Au total, quatre passeports diplomatiques à son nom, après réquisitions auprès du Quai d'Orsay, figurent au dossier du juge Van Ruymbeke. Ce n'est qu'en novembre 2012, après l'arrivée au pouvoir de François Hollande, que leur renouvellement a cessé.

    







1

L'argent tout court


Il nie. Il a toujours nié. Avec force. Avec morgue. Avec certitude. Patrick Balkany sait pourtant qu'un tic-tac s'est enclenché qui menace désormais sa fortune et ses mandats. Au bout de cette enquête, il pourrait tout perdre... Son argent, peut-être ses maisons et ses titres, les seules choses qui apparemment lui importent – sa réputation, elle, n'étant plus à faire depuis longtemps. Patrick Balkany se moque de ce que l'on peut penser de lui. Cette indifférence est même devenue un atout. Jusqu'au bout, il criera au complot. Le contraire serait faire trop plaisir à ceux qui le traquent. Jamais il ne livrera ce spectacle à une meute qu'il méprise. « Allez vous faire foutre, vous prenez mon numéro de téléphone, vous le déchirez, et vous ne m'appelez plus jamais », a-t-il tempêté un jour au téléphone. Dans la galaxie des élus mis en examen au cours de ces vingt dernières années, Patrick Balkany est un cas à part. Il éructe quand ses semblables se taisent ou font profil bas. Il menace quand les autres tentent à l'inverse de négocier. Il persiste quand ils font amende honorable. Ce n'est pas un hasard que ses propres amis le surnomment « l'insubmersible ».

Aujourd'hui pourtant, des investigations judiciaires lancées tous azimuts contre lui n'ont jamais été aussi loin. Un contre-la-montre lancé dans le monde entier. De paradis fiscal en paradis fiscal, le juge Van Ruymbeke et les policiers de l'Office central de lutte contre la corruption ont tout mobilisé pour le confondre. À première vue, une « mission impossible », pour reprendre le titre de ce film que Patrick Balkany aime tant, lui qui a longtemps utilisé pour sonnerie de portable la musique de son générique. « Impossible » tant le système Balkany conçu pour rester hors de portée des juges et du fisc a réussi à résister si longtemps aux enquêtes officielles.

On l'a vu, la première alerte avait failli pourtant l'éliminer du paysage politique. C'était à la fin de l'année 1994. Patrick Balkany est alors maire de Levallois depuis 1983 et député depuis 1988. Politiquement il est à son zénith. Son mentor, Charles Pasqua, patron du conseil général des Hauts-de-Seine, doté un budget équivalent à celui de la Grèce, est ministre de l'Intérieur. Son ami d'enfance, Nicolas Sarkozy, maire de Neuilly, est en charge du Budget. Le « prochain » président de la République, Édouard Balladur, les récompensera tous les trois. C'est une question de semaines. De mois tout au plus. Il paraît acquis que Balladur ne fera qu'une bouchée de Chirac à la présidentielle de mai 1995...

En provenance du ministère du Budget, un Scud judiciaire va opportunément atterrir, début 1994, sur le bureau d'un obscur juge de Créteil, Éric Halphen. L'« affaire », une de ces affaires conçues comme la continuation de la politique par d'autres moyens, est censée neutraliser Jean-Claude Méry, un des principaux acteurs des réseaux collecteurs de fonds chiraquiens. Et à travers lui, démasquer tout un système de fausses factures. Sauf que l'affaire en question, programmée pour atteindre des cibles bien précises, va faire un crochet imprévu.

Par le hasard des factures, dans ce petit demi-monde que constituent alors les sous-traitants des HLM d'Île-de-France, Éric Halphen tombe sur des publicités payées hors de prix par des entreprises du BTP dans une revue, Le Clichois, éditée par Didier Schuller, conseiller général en campagne pour la mairie de Clichy-la-Garenne. Halphen ignore que ce Schuller, l'un des intimes de Patrick Balkany, est au cœur du système. Le clan panique. Et si ce juge remontait du même coup jusqu'à la gestion de l'office HLM des Hauts-de-Seine dirigé par Schuller et présidé par son « ami Patrick » ?

Dans la précipitation, un « coup » est mis sur pied. Un de ces coups de poker, mélange de bluff et de ruse, dont Charles Pasqua avait le secret. Didier Schuller connaît bien le docteur Maréchal, beau-père du juge Halphen. Maréchal aurait proposé d'infléchir son gendre contre un « biscuit »...

Mais lorsque Didier Schuller lui tend une mallette contenant un million de francs à l'aéroport d'Orly, les policiers de Charles Pasqua sont là pour arrêter le médecin pris en flagrant délit. Dindon consentant ou acteur d'une farce trop grande pour lui ? Le juge Halphen est atterré et se retrouve malgré lui soupçonné, par ricochet, d'avoir été de mèche avec son beau-père. Il ne doit alors d'éviter son dessaisissement complet de l'affaire des HLM qu'à l'intervention de François Mitterrand, qui saisit le Conseil supérieur de la magistrature, braque les projecteurs sur Charles Pasqua, et allume ainsi une petite lumière rouge sur le front du favori Balladur. Comme souvent, retour à l'expéditeur...

Si le juge de Créteil conserve le volet parisien de l'affaire des HLM, deux autres magistrats, Serge Portelli et Philippe Vandingenen, héritent de celui des Hauts-de-Seine. Le 1er février 1995, un des faux facturiers de l'office est arrêté sur un parking. Didier Schuller, pour tenter de sauver la candidature Balladur qui prend déjà l'eau de toutes parts, est alors prié de quitter la France. On promet que son éloignement d'autant plus bref que le prochain président devra évidemment son élection à son sacrifice. Quelques semaines tout au plus... Schuller part pour Genève.

Il ne le sait pas encore, mais son exil va durer le temps d'une longue réflexion, sept ans. Et il ne sera jamais maire de Clichy. Patrick Balkany, quant à lui, ne deviendra jamais ministre. Pis, ses ennuis judiciaires ne font que commencer. En mai 1996, il est condamné à quinze mois de prison avec sursis, 200 000 francs d'amende et surtout deux ans d'inéligibilité pour prise illégale d'intérêt. Sa faute ? Avoir fait rémunérer par le contribuable de sa ville trois agents municipaux qui travaillaient en réalité à son service, soit dans son appartement de Levallois, soit dans sa résidence « secondaire » de Giverny. Montant total des salaires indus : 523 897,96 euros... Ce seul demi-million va pourtant l'éloigner de la politique pendant quatre ans. C'est aussi l'époque où il vit séparé de son épouse et maire adjointe Isabelle. Son double en politique. La liaison de Patrick Balkany avec sa nouvelle compagne se terminera dans les pages faits divers des journaux. La jeune femme, élue municipale d'une autre ville des Hauts-de-Seine, héritière d'une grande famille, déboule un soir de 1996 en larmes et en peignoir dans un commissariat parisien. Patrick Balkany, explique-t-elle, l'a contrainte à une fellation sous la menace d'un 367 Magnum. Lui dira plus tard qu'il s'agissait « d'un coup monté dirigé par un haut personnage de l'État1 ». La plainte sera retirée.

En ce mois de juillet 1996, Patrick Balkany n'est plus seulement un élu condamné, il devient un personnage sulfureux. Le jugement concernant ses trois employés de maison est confirmé en appel en janvier 1997. Aux législatives de juin, pour cause d'inégibilité, il n'est pas candidat et se retire à Saint-Martin aux Antilles. Mais il reste président de l'office HLM des Hauts-de-Seine.

Est-ce l'époque où Didier Schuller, aux Bahamas, commence à trouver le temps long ? Peut-être. C'est surtout l'époque, comme il le confiera plus tard, où il se met à manquer d'argent. Dans Le Monde du 21 décembre 19972, le fugitif des Bahamas, qui s'apprête à transférer son lieu de cavale à Saint-Domingue, rappelle que « dans un office départemental, c'est le président qui a tous les pouvoirs ». « Si les juges soupçonnent des fraudes dans l'attribution des marchés, pourquoi ne pose-t-on pas la question à ceux qui en étaient vraiment responsables ? » s'interroge benoîtement Schuller, qui réfute encore tout système de fausses factures. « J'ai souvent pensé à rentrer », ajoute-t-il. Schuller fait mieux : il adresse une lettre aux juges, dans laquelle il se souvient que l'office aurait salarié le capitaine du yacht ancré à Saint-Tropez qu'utiliseraient les époux Balkany. Ces derniers démentent en avoir jamais possédé. Tout au plus une « barcasse », jure le maire de Levallois. Mais Charles Pasqua a compris le message. Le « boss », comme le surnommait un fidèle lieutenant corse, va ordonner à Patrick Balkany de jeter l'éponge.

Sa première chute se produit le mercredi 14 janvier 1998. Ce jour-là, rentré des Antilles spécialement, Patrick Balkany doit passer par une porte dérobée, à l'arrière du bâtiment, pour se faufiler jusqu'à la salle où se réunit le conseil d'administration de l'office HLM qu'il continue de présider. Il est « au bord des larmes » au moment de démissionner de cette présidence. Pour tous les observateurs, Patrick Balkany est politiquement un homme mort. C'est bien mal le connaître. C'est surtout négliger ou mal apprécier un des épisodes de cette journée du 14 janvier 1998 : après la séance de démission devant les quinze membres du conseil, Patrick Balkany a eu droit à une longue salve d'applaudissements des trois cents salariés de l'office. Là encore, cet émotif manque d'écraser une larme. Fin de sa première époque.

Quatre ans plus tard, jour pour jour, le lundi 14 janvier 2002, est annoncée en une dans Le Parisien la première interview du juge Halphen, « Ils ont saboté mon enquête sur les HLM3 ». Un très long entretien confession, de ces formats réservés à ceux qui ne parlent jamais. Halphen ne s'était jamais exprimé publiquement. Il voulait le faire au moment de quitter la magistrature active, en se mettant en disponibilité. « Dès que je mets un pied dans les Hauts-de-Seine, tout explose », raconte-t-il pour expliquer la solitude qui est la sienne et les ennuis qui le guettent. « J'étais K.O. », poursuit-il, en revenant sur l'épisode de son beau-père. Sur trois pages, Éric Halphen livre son amertume, raconte les bâtons dans les roues qui lui ont été mis jusqu'à son dessaisissement, et les raisons pour lesquelles il a décidé de lâcher prise. Il déplore le « saucissonnage » dont a été victime son dossier, souligne la « cohérence » qu'il y aurait eu à laisser son enquête sur les HLM couvrir toutes les « pratiques », aussi bien celles des Hauts-de-Seine que celles de Paris. L'interview provoque une onde de choc. Halphen y apparaissait tel qu'il était : honnête, solitaire, intègre mais broyé par la machine politico-judiciaire.

Le vendredi soir de cette même semaine de janvier 2002 débarque au siège du Parisien, à Saint-Ouen, une drôle d'équipe. Le personnage principal du trio s'appelle Antoine Schuller. Ce jeune homme nerveux est le fils aîné du fugitif. Ce qu'il a à raconter est un gros scoop : son père, photos à l'appui, a quitté les Bahamas et trouvé refuge dans une somptueuse villa à Saint-Domingue, où « il vit comme un nabab », selon son expression. Antoine Schuller exhibe une série de photos de son père et de sa famille sur place. Il vient de passer Noël avec eux. Il règle des comptes, mais pas seulement. Antoine Schuller se sent investi d'une sorte de mission consistant à dénoncer un système de corruption généralisée. Il est flanqué d'un journaliste en lien avec une équipe de Canal Plus qui depuis plusieurs semaines « travaille avec lui ». Pourquoi viennent-ils au Parisien dans ces conditions ? Initialement pour de l'argent. Toute la bande a « imaginé » que le journal, puisque l'équipe de Canal manifestement « met au pot », pourrait fournir un « complément ». Il faut alors convaincre Antoine Schuller, et surtout ses acolytes, que Le Parisien ne lui versera pas un centime. C'est une règle. L'argument « en plus, un fils ne doit pas dénoncer un père pour de l'argent » fera mouche. Antoine Schuller renonce à toute exigence financière, et accepte même de confier ses photos.

Elles seront publiées à la une du Parisien du lundi 21 janvier 2002. L'interview est décapante : « Mon père vit comme un pacha dans l'île de Saint-Domingue, entre sa maison de Sea-Horse, une résidence pour milliardaires en bord de mer, et son appartement de deux cents mètres carrés dans la capitale où il passe plusieurs jours par semaine pour ses “affaires” », raconte Antoine Schuller4. Il assure que son père « a fait élire en mai 2000 l'actuel président de Saint-Domingue ».

Antoine Schuller poursuit ses révélations, dans le but manifeste d'aiguiller les juges : « Officiellement, mon père a toujours sur lui un “vrai-faux” passeport belge. Il s'appelle Jean Wiser, et Christel Delaval, sa compagne, Maria Wiser. Leurs deux filles, à l'école, se font aussi appeler Wiser. C'est une mesure de prudence vis-à-vis d'éventuels inconnus, parce qu'il y a quelques Français dans l'île. » Antoine Schuller assure aussi que son père « a toujours de l'argent sur lui, fréquente les bars à vin de l'île, les endroits les plus chics, et paie tantôt en liquide, tantôt avec sa carte bleue, de la banque Osaka. Rien n'a changé. Quand il était en France, il avait toujours des liasses de billets de 500 francs ». À la question « Pourquoi parlez-vous aujourd'hui ? », Antoine Schuller se dit « trop écœuré par sa façon de vivre, ses valeurs, et son impunité. Quand il a lu l'interview du juge Halphen dans votre journal, et l'annonce de sa démission, la semaine dernière, il était fou de joie. “On a eu sa peau”, a-t-il dit. Ça me révolte. Je partage le constat du juge Halphen et son sentiment d'une justice à deux vitesses ».

Cette interview va mettre fin à sept ans de cavale en moins de quinze jours... Les réactions sont telles, le jour même, qu'une demande d'extradition est envoyée à Saint-Domingue en urgence. Le 6 février, Didier Schuller est dans l'avion du retour. Arrivé à Paris, il est directement incarcéré à la prison de la Santé.

Les archives du Parisien gardent aussi la trace d'un court entretien, en trois questions, de Patrick Balkany à ce moment-là. Une de ces interviews arrachées au téléphone, avec cette impression que la ligne peut être coupée à chaque seconde et que chaque mot compte. Les phrases au scalpel de Balkany signent son agacement et son envie d'en finir :

— Comment réagissez-vous au retour de votre ancien ami Didier Schuller ?

— Je n'en pense strictement rien. Cela me laisse totalement froid. J'ai entendu à la radio qu'il rentrait pour se défendre... Mais je n'ai aucun avis.

— Que pensez-vous de ses déclarations sur un « système RPR » et un « système des Hauts-de-Seine » à l'office HLM dont vous étiez le président ?

— Il affabule totalement ! Il n'y a jamais eu de « système ». Il y a une « affaire Schuller », point final, qui concerne le financement du journal Le Clichois, le journal électoral de Didier Schuller ! Mais l'office HLM n'a jamais été concerné par cela. Didier Schuller a dû lire les gazettes et confond l'affaire des HLM de Paris avec celle des Hauts-de-Seine où il n'a jamais été question d'un quelconque « système ». Je pense donc que tout cela est une gigantesque manipulation5.

 

Schuller rentre en vedette américaine. Après ses trois semaines de prison, les éditeurs se pressent pour faire signer un contrat à cet homme qui parle tant, de bar de palace en bar de palace, avec la gourmandise d'un éternel optimiste.

Après la vague d'interviews liée à la sortie de son livre – intitulé Je reviens, et dans lequel, évidemment, lui qui avait promis de tout dire... ne disait rien –, et ses promesses de révélations sans lendemain, il a fini par ennuyer tout le monde et s'est retrouvé face à sa vie en ruine.

Pour Schuller, les mois se sont mis à passer plus lentement. Monotones. À attendre son procès. Finalement, l'enquête sur les HLM des Hauts-de-Seine a été bouclée sans grandes révélations. Dans la dernière ligne droite, l'homme revenu de cavale oscillait entre l'envie de « tout raconter », et la prudence. Sa compagne d'infortune, mère de ses deux filles, Christel Delaval, lui conseillait la prudence. Son avocat, Me Jean-Marc Fédida, aussi. « Fédida avait une phrase, il disait : “Un chat mouillé qui se frotte à un autre chat, cela fait deux chats mouillés” », se souvient Schuller. Lui restait inquiet. Une inquiétude diffuse. Peur réelle pour sa vie ? « Oui. Je les ai toujours crus capables de tout », disait-il. Juste avant son procès, il m'a demandé de venir chez lui, dans sa petite maison de Clichy. « Avec une caméra, j'ai des choses à raconter. » Ce jour-là, Didier Schuller s'est installé dans son canapé, et la caméra a tourné un long monologue, commençant par « S'il m'arrive quelque chose » et se poursuivant par une série de révélations sur les financements occultes des uns et des autres en marge des affaires. Patrick Balkany était le personnage central de cette confession, mais pas le seul... J'ai mis cette cassette en lieu sûr, où elle se trouve encore, avec pour mission de ne la sortir, selon le vœu de Didier Schuller, qu'« en cas d'accident de voiture suspect » ou « de suicide, moi qui me serais tué depuis longtemps si je devais être suicidaire ». J'ai respecté cet accord et je le respecte aujourd'hui encore comme on protège ses sources, par tout temps, et en tout lieu... Sans ce qu'il confesse ce jour-là sur la bande, il est impossible de mesurer cette peur, qui, derrière son air éternellement jovial, a toujours habité Didier Schuller.

À son procès en juin 2005, lui qui n'avait jusque-là rien déclaré publiquement, aurait pu dire bien des choses. Il a fait semblant, parlant beaucoup, mais ne disant jamais trop rien. Juste de quoi amuser les journaux sans faire bouger les juges. Il a hésité à saisir la barre du tribunal pour expliquer les règles de cet autre monde dont il avait été un des acteurs. Quand on suit une affaire de bout en bout, que l'on voit les protagonistes un par un, pendant des mois parfois, et qu'on assiste ensuite à leur procès, on perçoit assez bien, du fond de la salle, si un président d'audience parvient à faire accoucher une vérité supplémentaire, ou s'il crispe les mis en cause, les raidit, pour se contenter de la seule vérité de l'instruction, zones d'ombre comprises. Avec Didier Schuller, le président du tribunal n'a fait montre d'aucune curiosité. Le juge Dominique Pauthe, ancien juge d'instruction à Évry (celui qui relaxera Villepin dans l'affaire Clearstream et condamnera Chirac dans celle des emplois fictifs), est passé sans s'en rendre compte à côté de portes qu'il aurait pu ouvrir. Comme dans le procès Clearstream d'ailleurs...

Devant le juge Pauthe, Patrick Balkany, renvoyé pour « complicité de trafic d'influence » et Didier Schuller pour « recel d'abus de biens sociaux et trafic d'influence », évitent de se marcher dessus durant une audience aussi ennuyeuse que possible. Schuller écope de cinq ans de prison dont deux fermes, d'une amende de 150 000 euros, et de cinq ans de privation des droits civiques. Patrick Balkany est relaxé.

La cour d'appel, en janvier 2007, diminue la peine de Didier Schuller à un an ferme et deux avec sursis, mais maintient les cinq ans d'inégibilité. Il a ensuite eu droit à un bracelet électronique, qu'il a porté à la cheville, élégamment, sans retourner sous les verrous. Au total, il a fait un mois de prison.

La suite se joue en décembre 2012. Didier Schuller a retrouvé sa virginité sur les listes électorales. Il repart à la conquête de la mairie de Clichy. Le voilà invité à dîner à l'hôtel de ville de Levallois, dans la salle à manger privée du maire. « Cette pièce est extravagante, en sous-sol de la mairie, tapissée de bois précieux et de photos de Patrick, le plus souvent en compagnie de Nicolas, raconte Schuller. On se croirait au bar du Ritz... On a dîné tous les deux. Je lui ai dit que j'allais me présenter aux municipales de Clichy et que j'avais une équipe, et la volonté de prendre la ville. C'était logique, l'aboutissement de toutes ces années, de la cavale, des procès, du retour. On a parlé du bon temps ce soir-là. Patrick m'a déclaré que “ça lui allait” et qu'il ne me mettrait pas de bâtons dans les roues. » Didier Schuller sort ce soir-là de la mairie de Levallois... rassuré. « Patrick et moi, on se connaît depuis le début des années 1970. On a même eu des amies communes avant son mariage, et on a participé tous les deux à la prise de sa mairie. On était amis. J'étais même son deuxième meilleur ami. Donc quand il m'a dit qu'il ne me gênerait pas pour Clichy, je l'ai cru6. »

 

Quelques semaines plus tard, au début de 2013, Schuller sent que le vent se rafraîchit. Au printemps, les Balkany propulsent à Clichy un candidat de Levallois, Rémi Muzeau, ancien adjoint au maire. Une déclaration de guerre. « Balkany est venu inaugurer la permanence de Muzeau, et pendant la campagne, les moyens ont suivi... », se souvient Schuller. Au premier tour des municipales de mars 2014, Rémi Muzeau, UMP, fait 3 619 voix. Didier Schuller, sous l'étiquette UDI, obtient 3 426. 193 voix d'écart. Schuller se maintient au second tour dans une triangulaire qui permet à Gilles Catoire, le maire PS sortant, de conserver une nouvelle fois sa mairie. Mais l'élection de Catoire sera finalement invalidée. À la partielle qui suit, en juin 2015, Rémi Muzeau est élu maire de Clichy. Schuller a jeté l'éponge. Son retour n'aura jamais lieu...

Empêché une nouvelle fois, estime-t-il, par celui qu'il considérait comme son « frère de lait » en politique, Schuller suffoque littéralement de rage. « J'ai croisé un proche de Patrick et je l'ai prévenu qu'ils allaient avoir désormais un gros problème avec moi », confie-t-il.

Au commencement de ce qui va suivre, une vengeance donc. « Pas une vengeance, une suite logique », corrige Schuller. Ce retour, ce n'était pas seulement l'espoir d'un poste longtemps convoité. C'était l'aboutissement de toute une vie. Une revanche aura donc lieu. Celle d'un ancien clone de « Patrick », devenu paria, puis repenti... Trois dépositions de Didier Schuller vont mettre en branle une machine judiciaire qui ne va avoir de cesse, pierre après pierre, que ne soit percé à jour un système conçu pour rester hors d'atteinte.

L'enquête Balkany va remonter le temps perdu en suivant une piste simple : celle des petites mains, des domestiques, des fournisseurs, des architectes, des banquiers, des notaires, de la noria d'employés fidèles, tous dépositaires d'une parcelle de secret. Une noria indispensable qui permettrait au couple Balkany de mener une vie de pacha au bord de somptueuses piscines...





1. Voici, 23 janvier 2010.




2. Entretien avec Hervé Gattegno.




3. Interview de l'auteur.




4. Entretien avec l'auteur.




5. Entretien avec l'auteur.




6. Conversation avec l'auteur, le 27 juin 2016.
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Les trois torpilles de Didier Schuller


Sur la première page, un D majuscule, suivi du chiffre 1, écrit à la main, en noir. Le dossier commence par la cote 1, datée du 7 novembre 2013. Cette simple page lance le bal. Dans le jargon judiciaire, cela s'appelle un « soit-transmis ». Il s'agit d'une « commission rogatoire », signée « Le procureur de la République P. Amar ». Le courrier s'adresse à « Madame le commissaire divisionnaire chef de l'Office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales ». « Objet : enquête préliminaire ». Par ce courrier, le procureur de Paris demande à la police de « bien vouloir procéder à une enquête concernant M. Patrick Balkany ». Les investigations devront notamment permettre de déterminer la situation fiscale et patrimoniale de l'intéressé au regard « des déclarations de M. Schuller », ordonne le procureur.

Ces déclarations figurent dans les pages suivantes, datées du 24 octobre 2013, à 14 h 30. La justice est toujours très précise sur les horaires de début d'interrogatoire. Plus rarement sur les horaires de fin. Avec elle, on sait toujours quand les ennuis commencent, rarement quand ils se terminent... Ce jour-là, à l'heure dite, Didier Schuller est dans le bureau du juge Roger Le Loire au pôle financier de Paris. Renaud Van Ruymbeke est présent. Les deux juges enquêtent à l'origine sur l'affaire Karachi, l'attentat qui a coûté la vie à des Français travaillant dans les constructions navales au Pakistan, lequel pourrait être lié aux versements de commissions occultes via Ziad Takieddine, un Libanais soupçonné d'avoir financé la campagne de Balladur. À la demande de Me Marie Dosé, avocat de plusieurs familles de victimes, les deux juges d'instruction ont accepté d'entendre Didier Schuller. Ce dernier a lancé un certain nombre d'accusations à ce sujet dans un livre intitulé French Corruption1. « Je les confirme en grande partie, à 95 % sous réserve de quelques exagérations romanesques », commence Schuller, aussitôt amené à « expliquer en quelques mots son parcours ».

Devant les deux magistrats l'ex-conseiller général raconte ces jours où sa vie a basculé. D'abord l'histoire du docteur Maréchal, qui se retourne contre Charles Pasqua et Édouard Balladur, puis l'arrestation en flagrant délit d'un faux-facturier qui s'était occupé de la publicité dans son journal électoral. Didier Schuller affirme avoir été « convoqué chez Balkany », qui lui aurait conseillé de « prendre des vacances ». « Pasqua m'a dit la même chose, je suis alors parti à Genève. » Lors d'un dîner sur le bord du lac Léman, en compagnie de deux personnes dont Didier Schuller livre les noms aux juges, il est prévenu qu'un « contrat » a été mis sur sa tête. Il prend donc la décision de partir.

 

Schuller glisse aussi qu'un avocat est venu lui « apporter de l'argent » lors de sa cavale. Il assure que Jacques Chirac a appelé personnellement le président de Saint-Domingue pour « empêcher son retour en France », voulant le faire battre en retraite vers la Colombie. Il revient sur un gestionnaire de fortune suisse, Jacques Heyer, parti avec les fonds de ses clients, dont celui de sa propre mère, et celui d'un tennisman, Henri Leconte, défendu alors par Nicolas Sarkozy. « Je tiens à dire que je n'ai pas la connaissance personnelle de l'existence d'un compte suisse de M. Sarkozy », précise Schuller aux deux juges faisant un large tour d'horizon des affaires. Les magistrats l'écoutent. Sa déposition, décousue, passe du coq à l'âne, d'un dossier à l'autre, et on devine qu'elle est la version écrite d'une longue conversation orale, comme la partie visible d'un iceberg.

En 2002, Didier Schuller fait donc trois semaines de détention à son retour en France. Le juge Vandingenen fixe son cautionnement à 120 000 euros. De retour de cavale, il n'a pas d'argent, et assure que des amis l'ont alors aidé. Mais six mois plus tard, en décembre 2004, alors qu'il n'a pu verser que la moitié de sa caution, il est réincarcéré pendant six jours. Didier Schuller prétend que Patrick Balkany a payé « en espèces », les 60 000 euros restant.

Les deux magistrats, Van Ruymbeke et Le Loire, qui consignent ces accusations sans preuve, sont des spécialistes du pôle financier. Ils savent qu'ils ont face à eux un vieux routier des affaires. Schuller a connu en prison Alfred Sirven, le pilier de l'affaire Elf, instruite par Renaud Van Ruymbeke avec Eva Joly. Schuller a aussi croisé Takieddine, « en ville ». À la façon d'une conversation à bâtons rompus, il leur livre sur procès-verbal des présumés « tuyaux » sur les uns et les autres. Schuller raconte, comme lors d'une conversation de vieux espions au coin du feu, que Sirven lui aurait assuré pêle-mêle que la campagne présidentielle d'Édouard Balladur aurait « été financée par Elf » ; que le château de Bity en Corrèze des Chirac aurait été refait à neuf « par l'ancien “monsieur Afrique” d'Elf » ; que Takieddine s'était vanté d'avoir offert une « Rolex à Copé » et d'avoir « été le pivot de la campagne Balladur ». Une somme d'accusations invérifiables... En tout cas, judiciairement, ces affaires, ou prétendues telles, sont alors considérées comme « mortes » depuis longtemps. Pour l'instant, ce que dit Schuller ressemble à une rafale d'accusations sans conséquence... Reste une dernière question, posée par un des deux juges :

— Quel est le sens de votre démarche aujourd'hui ?

— J'ai 66 ans, j'ai reconstruit ma vie et j'ai envie de nettoyer mon honneur, répond Schuller. Je reconnais toutes les erreurs et les fautes que j'ai faites il y a vingt-cinq ans, j'ai été condamné, j'ai exécuté ma peine, la justice m'a rendu mes droits aujourd'hui, m'a supprimé le B no 2 [le casier judiciaire]. Compte tenu de cette décision j'ai accepté d'être candidat et donc j'ai voulu faire table rase de tout mon passé, de façon à permettre à mes électeurs de connaître ce que j'ai pu faire, et de comprendre que je suis aujourd'hui un homme nouveau. Je pense qu'en vingt-cinq ans, on peut changer.

Jusque-là, une simple déclaration de bonne foi. L'audition se termine. Didier Schuller sort de sa poche un dossier et se lance : « J'ai payé ma dette, je constate aujourd'hui que le président de l'office des HLM de l'époque, M. Balkany, a été relaxé. Il s'en est bien mieux sorti que moi. Je n'ai aucun patrimoine si ce n'est un quart d'un appartement en indivision, ayant appartenu à ma mère. Par contre M. Balkany, comme la presse le relate, et comme semblent le confirmer les documents que je vous ai remis en copie et qui étaient à la disposition de la justice, aurait à sa disposition un palais à Marrakech, une résidence de luxe à Saint-Martin, et l'usufruit du moulin de Giverny. Je suis heureux de voir que ce que je pensais être du financement politique a pu profiter à d'autres fins, sans doute personnelles », conclut-il, ironique.

 

Le coup est parti. La guerre déclarée. La torpille lancée par Didier Schuller file déjà en direction de sa cible. La lecture des documents est édifiante...

Le premier papier concerne l'ouverture d'un compte suisse, à l'ABN Amro Bank de Zurich, au nom de Patrick Balkany. Daté du 26 juillet 1994, il a été retrouvé à l'époque dans l'affaire des HLM des Hauts-de-Seine et figurait déjà dans le dossier du juge Vandingenen. Le deuxième est un rapport de police en date du 6 janvier 2001, « synthèse générale faisant suite aux opérations menées à Saint-Martin », qui avait été transmis à la juge parisienne Michèle Vaubaillon. Que disent ces deux dossiers en substance ? Que dès 2000, la police avait enquêté sur de mystérieuses sociétés au Liechtenstein, et leurs liens possibles avec le député-maire de Levallois. Et qu'une maison, sur l'île de Saint-Martin, avait intrigué des enquêteurs.

Que s'est-il passé pour que ces rapports successifs restent lettre morte ? Schuller le sait bien. Le bouclier « paradis fiscal » aurait fonctionné comme une parade impeccable. Les commissions rogatoires internationales lancées à l'époque n'ont jamais rien donné.

L'ancien conseiller général de Clichy confie ces « papiers » aux deux juges, en leur suggérant de reprendre les investigations. Au fond, il ne fait strictement rien d'autre qu'exhumer de vieux documents, déjà entre les mains d'autres magistrats. Mais pourquoi, quinze ans après, relancer la machine judiciaire ?

 

Pour l'heure, les juges Van Ruymbeke et Le Loire ne sont pas saisis de ces soupçons de blanchiment visant Patrick Balkany. Ils transmettent par conséquent le PV de Schuller et les documents au procureur, lequel ouvre une enquête préliminaire dès le 7 novembre. Le 19 novembre 2013, une réunion est organisée par le parquet, qui recommande de procéder à l'examen de la situation fiscale de Patrick Balkany.

Le 2 décembre, les policiers se rendent au siège de la Direction nationale des vérifications de situations fiscales (DNVSF), rue de Saussure, à Paris. Cette petite rue du XVIIe arrondissement abrite un des immeubles les plus discrets du fisc. C'est là que les enquêtes sensibles sont menées. C'est aussi là que les exilés fiscaux soucieux de régulariser leur situation sont priés de venir s'expliquer au « confessionnal fiscal ». L'agent des impôts remet aux policiers anticorruption le dossier fiscal du député, en précisant que d'autres « fonctionnaires », affectés à la brigade de répression de la délinquance économique, en ont également pris connaissance en septembre 2013. Les enquêteurs mettent la main sur les déclarations fiscales de l'année 2012, mais aussi sur un dossier contenant notamment un contrat de location entre une société Real Estate et l'agence Carimo. Le fisc s'est en outre intéressé à l'abonnement wi-fi d'une maison à Saint-Martin, ainsi qu'aux contrats de travail des employés.

Il est 14 heures quand les policiers quittent les impôts du XVIIe pour rejoindre leur bureau de Nanterre. Trois heures plus tard, ils clôturent l'enquête préliminaire en renvoyant l'ensemble de ces pièces au procureur. Le surlendemain, le parquet ouvre une information judiciaire2. Le juge Renaud Van Ruymbeke est désigné pour conduire les investigations et se voit adjoindre Patricia Simon. L'affaire Balkany est officiellement lancée le 9 décembre 2013. La justice a décidé de rattraper le temps perdu.

 

Van Ruymbeke reconvoque aussitôt Didier Schuller. Cette fois, saisi en bonne et due forme du cas Balkany, il peut pousser son interrogatoire. Le juge a besoin de détails. De prises. De points d'accroche pour tirer la pelote. Il est 9 h 30, ce 2 janvier 2014. L'interrogatoire va durer jusque tard dans l'après-midi. Van Ruymbeke a prévu deux parties : « L'origine des fonds », le matin, et « La fortune des Balkany », pour l'après-midi. D'emblée, Schuller livre sa version : dans les années 1987 à 1994, il assure avoir effectué des voyages à l'étranger pour le compte de Patrick Balkany et avoir déposé des sommes d'argent en espèces sur un compte ouvert à Zurich d'une banque du Liechtenstein. Il évalue le montant global de ses dépôts entre 7 et 10 millions de francs. Schuller affirme aussi, là encore sans fournir la moindre preuve, que ces sommes lui étaient remises par de très grandes entreprises du BTP. Et qu'elles étaient destinées à alimenter les caisses du RPR des Hauts-de-Seine.

Didier Schuller cite deux entreprises. D'abord celle de l'ancien président du Liban, Rafic Hariri, un homme d'origines modestes qui a fait fortune dans le BTP en Arabie saoudite avant de devenir grand ami de Jacques Chirac. Ensuite la SAE, un des anciens majors du BTP à la française. Selon Schuller, les versements intervenaient notamment lors d'échéances électorales. Il évoque les législatives de 1988, les municipales de 1989, les législatives de 1993 et la préparation de l'élection de 1995. Le juge consigne. Tous ces faits supposés de financement politique occulte sont prescrits depuis longtemps, mais Schuller n'en continue pas moins : « À l'époque, Patrick Balkany occupait dans les Hauts-de-Seine un poste stratégique et était considéré comme le trésorier officieux du RPR. J'étais en quelque sorte le sous-trésorier. » Il assure que le système dépassait largement le seul cadre de l'office HLM pour lequel il a été condamné, et que les entreprises du BTP étaient intéressées par la passation des marchés publics avec d'autres collectivités contrôlées par le RPR, notamment à Levallois la Semarelp, la société d'économie mixte en charge de l'ensemble de l'immobilier. Van Ruymbeke l'interrompt :

— Qui vous remettait ces espèces ?

— Parfois un notaire à Genève dont le nom m'était communiqué par l'entreprise. Parfois différents directeurs généraux adjoints ou commerciaux en France ou à l'étranger. Je transportais ces espèces à Zurich dans des avions privés.

— Qui vous a donné les références du compte de Zurich ?

— Patrick Balkany, répond Schuller.

 

Là encore, sa parole et rien d'autre. Schuller évoque aussi l'origine de ses relations avec son ancien ami. Ils se sont connus au début des années 1970. Ils ont alors une vingtaine d'années, la vie devant eux, et en 1974 ils s'opposent à Giscard. Schuller milite chez les radicaux de gauche, Balkany chez Jobert. À l'époque, Patrick Balkany, qui n'a pas fait d'études, est directeur du magasin de prêt-à-porter de son père, Réty, rue Saint-Honoré. Il gagne bien sa vie. Didier Schuller se souvient de son mariage avec Isabelle Smadja, elle-même fortunée. Le jeune ménage s'installe dans un appartement de « quatre cents mètres carrés », prétend Schuller, rue de Chaizy à Neuilly. Puis en 1976, Patrick Balkany fait partie, autour de Jacques Chirac, des fondateurs du RPR. Pour les élections législatives suivantes, il est même envoyé à Auxerre, et battu, avant de cibler son futur fief : Levallois-Perret, de l'autre côté de la porte de Champerret à Paris. Une ville de la proche banlieue, coincée entre le périphérique et une boucle de la Seine. Cette cité ouvrière, avec ses petites maisons et ses immeubles brinquebalants, est aux mains des communistes depuis la guerre.

Schuller rappelle que Balkany est d'abord devenu conseiller général de Levallois en 1982. « Puis il a commencé à consacrer beaucoup d'argent à la politique », assure-t-il, investissant des fonds avant les municipales de 1983. « Je dirais qu'il a dépensé plusieurs millions de francs lors de cette campagne », glisse Schuller. Patrick Balkany est élu maire en mars 1983. Il a 35 ans. À écouter son ami de l'époque, cette mairie est pour lui comme une sorte d'investissement. Dès l'année suivante, en 1984, Schuller certifie que son train de vie est le même, « voire supérieur à ce qu'il était au départ », ajoute-t-il. Au début des années 1990, Patrick Balkany achète un duplex, rue Rivay à Levallois, de huit cents mètres carrés à la Cogedim. Il l'a revendu depuis.

Van Ruymbeke passe ensuite au dossier le plus important à ses yeux, celui de Marrakech et il interroge son témoin sur une livraison de meubles provenant d'une société, Bertrand Prestige. Ce fournisseur présumé de la villa prétendument propriété des Balkany a été évoqué dans un article de Mediapart3. Didier Schuller indique qu'il connaît cette société. Elle appartiendrait selon lui à une cousine d'Isabelle Balkany.

Le juge l'interroge ensuite sur le moulin de Giverny, la résidence des Balkany en Normandie. Schuller, qui s'y est rendu souvent avant 1994, se souvient d'importants travaux de rénovation. Il cite deux entreprises qui y ont travaillé, dont la SAE.

Selon lui, le moulin, acheté 2,5 millions de francs en 1983, après les municipales, aurait subi des travaux pour « sept à huit fois le prix de la maison ». Il évoque le nom d'un ancien cadre d'une entreprise de BTP qui lui aurait dit à l'époque que la piscine et le pool house étaient « cadeaux ». Toujours pas de preuves, ni d'éléments matériels. Son souvenir.

Le juge en vient à Saint-Martin. Schuller se dit persuadé que les Balkany y ont possédé deux villas. La première aurait été vendue... Schuller revient sur la villa de Marrakech, dit en avoir beaucoup entendu parler par des personnes qui y sont allées et évoque pour conclure « un palais oriental luxueux ».

Le juge a un « contexte », une « ambiance », comme on dit dans le jargon judiciaire, et manifestement un témoin prêt à en découdre. Mais pas grand-chose de concret...

Dans la foulée de cette audition, Me William Bourdon, le nouveau défenseur de Didier Schuller, intervient. Crinière blanche, voix d'avocat à l'ancienne, physique de jeune premier, William Bourdon est un fils de bonne famille qui a choisi le métier d'avocat pour soutenir la veuve et l'orphelin plutôt que le grand capital. Fondateur de l'association Sherpa dont l'objet est de défendre les victimes « des crimes commis par des opérateurs économiques », Bourdon bataille contre la plupart des chefs d'État africains impliqués dans les affaires de biens mal acquis. L'avocat ne cache pas ses sympathies de gauche. Il a soutenu la candidature de Ségolène Royal en 2007 et celle de François Hollande en 2012.

Schuller fait parvenir au juge, via son avocat, une bordée de nouveaux documents. L'acte de vente de la villa de Marrakech à la société civile immobilière Dar Gyucy, daté du 8 janvier 2010. Ainsi que des documents notariaux téléchargés sur le site Mediapart concernant cette même maison. Le nom de Balkany n'est pas cité, mais ceux de notaires, d'agents immobiliers et de banquiers ayant manifestement joué un rôle dans la vente du ryad. Van Ruymbeke reconvoque Schuller une troisième fois. Le 16 janvier 2014, moins de quinze jours après sa précédente audition, l'ancien conseiller général est de nouveau dans le bureau du juge. Il s'est souvenu du nom d'une entreprise du BTP qui « aurait effectué des travaux importants de rénovation de Giverny de 2001 à 2004 ». Selon lui, cette même entreprise aurait toujours des marchés à Levallois. Sans le dire explicitement, Didier Schuller sous-entend que les travaux au moulin de Giverny étaient « en lien » avec les marchés publics de la ville.

 

Le témoin en a presque fini. Il glisse qu'une autre personne serait prête à témoigner « mais sous X ». « C'est un vieil ami d'un militant UMP de Levallois, précise Schuller. Un spécialiste de l'Afrique. Selon lui, M. Balkany est intervenu dans le domaine minier pour Areva mais également dans d'autres domaines. »

Fin de la troisième audition. Van Ruymbeke a « tamisé » la mémoire du témoin Schuller, à la façon d'un chercheur de pépites brassant du sable. Balkany l'ignore encore, mais son ex-ami de cinquante ans vient de déterrer la hache de guerre.





1. Fabrice Lhomme et Gérard Davet, Stock, 2013.




2. Estimant « qu'il résulte des éléments des indices graves et concordants de blanchiment, notamment de fraude fiscale ».




3. Fabrice Arfi et Mathilde Mathieu « Le labyrinthe offshore de la villa à Marrakech », 8 décembre 2013.
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Perquisition pluvieuse au moulin de Cossy


Il est 8 heures, ce 29 janvier 2014. Il pleuviote. Le ciel est gris. Van Ruymbeke, treize jours après la dernière audition de Didier Schuller, a lancé une opération. Les policiers ont quitté Paris aux aurores. Sept personnes sonnent à la porte du moulin de Cossy, route de Falaise à Giverny. En tête, le capitaine de police Christophe Boulanger, flanqué de trois enquêteurs de la sous-direction de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales. Un agent spécialisé du service de police technique et scientifique sera en charge de faire des photos. Le juge Van Ruymbeke a également mandaté deux experts en « économie de la construction ».

Le capitaine de police sonne à l'interphone-caméra. Le portail s'ouvre sur le gardien. L'enquêteur demande à être mis en présence des époux Balkany, selon la formule policière consacrée. Le gardien contacte son patron au téléphone. Quelques minutes plus tard, le député-maire accueille l'aréopage... en peignoir. Patrick Balkany leur demande de pouvoir appeler son avocat, hors leur présence. Il prévient aussi qu'il devra se rendre dans la matinée à l'Assemblée nationale. Les policiers consignent ces échanges, et montrent leurs cartes professionnelles. Les époux Balkany, puisque Isabelle les a rejoints à son tour, présentent leurs pièces d'identité. La perquisition peut commencer.

La policière de la police technique et scientifique, habituée à faire des clichés de scènes de crime, aussi bien après un cambriolage qu'un meurtre ou un accident, se faufile dans le sillage de ses collègues. Elle va faire très exactement 297 photos. Sur un de ses clichés, la porte d'entrée du moulin est gardée par deux lions asiatiques en pierre brune.

La demeure principale compte quatre niveaux. La visite policière commence par le haut. Au dernier étage, dans les combles, une baignoire ancienne avec robinetterie de cuivre... La photographe prend systématiquement les toilettes en gros plan. Vraisemblablement dans la perspective d'une enquête sur les fournisseurs de sanitaires. À ce niveau, une chambre avec deux lits séparés par un écran télé plat. La policière zoome des tableaux, sans manquer les signatures des peintres. Là encore, dans la perspective d'expertises éventuelles. Au mur, un décor provençal, puis deux portraits de femmes. Comme une pièce d'invités...

Au bout d'un petit couloir, une mezzanine, ouverte au centre et donnant sur le troisième étage. Le capitaine Boulanger remarque de nombreux trophées de chasse. Des têtes d'antilopes et autres animaux à cornes sont accrochées aux poutres, la charpente ressemble à une coque de bateau renversée. La rambarde de la mezzanine forme un carré autour de la fosse centrale. En dessous, au centre, un grand billard français. Sur la mezzanine, des tables de jeu. Une avec roulette, et quatre tabourets noirs, tournés en direction d'un seul qui fait le « banquier ». Comme au casino. Une autre table, noire elle aussi, doit servir pour des parties de poker. Il y a là des tableaux, une ambiance jazzy. Sur une étagère, une plaque signée, « Gérard père et fils, Genève ». La photographe fait un gros plan. Certainement à cause de la mention « Genève ». L'escalier étroit déboule dans la salle aménagée autour du billard français. Une grande cheminée en pierre, immense, à hauteur d'homme. De part et d'autre, deux canapés en gros cuir noir anglais. Et tout autour de la pièce, des tableaux... Un « Gerda Wegener, 1925 ». La toile de cette artiste franco-danoise du début du XXe, dont des œuvres sont au Louvre et à Beaubourg, représente une femme assise lisant le journal dans un café parisien. Elle est accrochée sur le mur opposé à la cheminée. Une toile signée Picasso est à sa gauche. Elle est datée au-dessus de la signature « 12 2 60 ». Un visage de femme, saisi de face et de profil, à la chevelure mi-blonde, mi-rousse, à la façon inimitable du peintre. La photographe policière ne le rate pas. Sur le même mur, deux tableaux signés Miró, avec chacun leur grand soleil rouge. En face des deux toiles de l'artiste espagnol, à côté des cannes du billard, une ambiance pub anglais, avec ses rideaux noirs, ses coussins rouges, et ses coupes alignées en haut de la cheminée.

La pièce du billard dessert une salle de projection de cinéma. Pour accéder au bar-salle vidéo, il faut longer un couloir. La photographe fait un gros plan de radiateur en passant. Là encore, au cas où il faille pousser l'enquête du côté des fournisseurs.

La petite troupe policière poursuit la visite. Les enquêteurs se bousculent et entrent ensuite dans le bureau de Patrick Balkany. Il est tapissé de bois et au plafond les poutres sont alignées sur fond de peinture blanche. Encadrée, une lettre du général de Gaulle, datée du 16 janvier 1952.

Puis les enquêteurs pénètrent dans la chambre des occupants. Ils y voient un tableau signé Raoul Dufy dans les tons bleus. Dans une salle de bains, des serviettes grises aux initiales « PB ». Gros plans encore sur les robinetteries ainsi que sur le radiateur porte-serviettes et même sur le sanitaire et le dérouleur de papier toilette aux bords dorés.

Dans le dressing de Patrick Balkany, une pièce où trône un grand coffre-fort noir, haut de près de deux mètres, sur lequel est posé un autre téléviseur. Il y a là deux fauteuils en cuir et un petit bureau. Les policiers tiquent sur quatre bons de commande en monnaie marocaine, adressés à « Mme Balkany », concernant du linge de maison. Interrogée sur-le-champ, cette dernière précise que ce linge est utilisé ici, à Giverny. Elle anticipe d'éventuelles questions sur une maison marocaine... Autre curiosité intéressant l'enquête, une facture d'une société d'un souk de Marrakech, adressée à « M. Patrick Balkany », concernant un collier. Les deux documents sont saisis, ainsi que des publicités d'entreprises marocaines. Preuve que le capitaine Boulanger a déjà en tête une maison de l'autre côté de la Méditerranée.

Patrick Balkany, qui a rejoint ses visiteurs, est prié d'ouvrir le coffre. Les policiers découvrent « une collection de montres » dans des boîtes siglées du nom du propriétaire des lieux. Ils notent les marques Boucheron, Cartier, Chaumet, Patek Philippe, Rolex, Bulgari. Dans un seul grand coffret en bois laqué noir, marqué « Patrick Balkany » en lettres d'or, ils tombent sur douze montres et des petites boîtes à boutons de manchettes. La policière ouvre les autres boîtes, et prend au total vingt-deux montres différentes en photo. Certaines ont leur propre coffret, comme une Rolex ou une Patek Philippe qui semble entourée de diamants. Le coffre-fort Heritage Safe and Co est reverrouillé.

Les enquêteurs repassent au rez-de-chaussée, où se trouvent la salle à manger, autour du mécanisme du vieux moulin. La photographe remarque une cave à cigares pleine, s'arrête sur le diplôme décerné à Patrick Balkany lors des « Trophées du cigare 2007 ». Un peu plus loin, une collection de bouteilles de cognac.

Autre trouvaille des enquêteurs, dans un débarras, noyé au milieu des clubs de golf, un tableau signé Raoul Dufy.

Isabelle Balkany conduit à présent les policiers et les deux experts jusqu'au pool house. Les allées sont pavées et le jardin impeccablement entretenu. Le pool house en bois gris dispose d'un grand salon, d'un jacuzzi, d'un hammam, d'un sauna et d'une salle de jeux avec bar, flipper et baby-foot. Un boxeur africain en carton, gants aux poings, grandeur nature, se dresse dans un coin. Un groom africain lui aussi, avec casquette rouge, tient une carte à l'entrée de la salle.

À l'extérieur, le jardin, même en plein hiver, est taillé au cordeau. Une passerelle japonaise enjambe la petite rivière, l'Epte, pour conduire à la piscine. Bâchée, celle-ci est entourée de dalles de granit et de plusieurs statues. La photographe remarque aussi, le long des allées, des luminaires en forme de potelets, ressemblant à ceux que l'on voit sur les aires d'autoroute. Elle prend des photos minutieuses. Les policiers passent sans s'arrêter devant le court de tennis et le terrain de pétanque. Il est midi.

Patrick Balkany quitte les lieux. Comme les enquêteurs s'étonnent de n'avoir découvert aucune facture ni document de la vie courante, Isabelle Balkany leur indique qu'ils se trouvent dans son bureau. Elle leur remet le dossier « assurance » consécutif aux travaux réalisés dans la propriété à la suite de la tempête de 1999. Les policiers saisissent aussi le plan d'éclairage extérieur réalisé par une société de Courbevoie. Il est 13 h 40 quand toute l'équipe se retire. Isabelle Balkany est de nouveau seule. C'était ça, une perquisition. Une visite imprévue d'inconnus se pressant à la façon de nouveaux acquéreurs.

 

Le compte-rendu des policiers ne fait pas franchement état d'une pêche miraculeuse. Quelques factures, peut-être de quoi lancer des experts sur les travaux effectués dans le moulin. Des indices de liens avec le Maroc, avec des « petites » factures comme autant de bouts de pistes. Mais aussi la conviction, si les deux Miró et le Picasso de la salle de billard sont authentiques, que les époux Balkany bénéficient de solides moyens financiers ! À moins que ces toiles ne soient des copies visant à impressionner les visiteurs...

Quelques jours plus tard, le capitaine Boulanger est de retour à Giverny et sonne à la mairie du village à l'improviste. On le met en contact téléphonique avec le maire, qui est prié de venir dans les plus brefs délais afin de remettre le permis de construire du moulin des Balkany. Le policier repart avec une photocopie datant de 1986. C'est en l'étudiant, de retour à son bureau, qu'il découvre le nom de l'architecte qui s'était chargé du chantier : il s'appelle Henri C. Aussitôt, le capitaine Boulanger se met en chasse et retrouve sa trace. L'architecte vit sur le littoral atlantique, où il a pris sa retraite. Le voilà convoqué à Nanterre dans les locaux de la police anticorruption, le 27 février 2014.

Henri C. a 88 ans. Il a commencé à exercer son métier en 1968 et a fait la connaissance de Patrick Balkany en 1982, soit un an avant qu'il ne remporte la mairie de Levallois. Balkany avait alors besoin d'une étude préopérationnelle sur un quartier, dans le cadre de la campagne municipale. L'architecte se souvient de sa première rencontre avec les époux Balkany à la permanence RPR. Pour eux, il accepte de réaliser gracieusement cette étude.

« Une fois Patrick Balkany élu, la Semarelp m'a attribué plusieurs marchés ponctuels de construction d'immeubles de logement, et ce jusqu'à mon départ à la retraite en 2000 », admet Henri C. Le retraité ne se souvient plus exactement du nombre de chantiers ainsi obtenus, et assure que la mise en concurrence, à l'époque, n'était pas « obligatoire ». Le capitaine de police qui mène l'interrogatoire lui demande s'il a aussi réalisé d'éventuels travaux pour le maire de Levallois à titre privé. L'architecte reconnaît qu'en 1986, quand Patrick Balkany lui a parlé de son projet d'achat du moulin de Giverny, il a effectué un projet de rénovation sans qu'il y ait jamais eu d'accord signé entre eux.

« Je n'ai pas demandé de contrat, ni d'honoraires, admet-il. Cela peut arriver. Les Balkany voulaient simplement des plans de travaux. J'ai fait ces études à titre amical parce que M. Balkany m'avait dit qu'il allait me donner le contrat de la ZAC du front de Seine que j'ai effectivement obtenu en 1987. » Le capitaine Boulanger se demande si ces travaux personnels pour le moulin n'étaient pas une contrepartie du futur marché à venir avec la Semarelp, chacun y trouvant son intérêt. « Oui, c'est ça, glisse l'architecte. Pour tout vous dire, le marché du front de Seine était un contrat qui devait durer sur vingt ans et donc générer beaucoup d'honoraires. M. Balkany m'avait dit que j'allais être nommé architecte en chef sur ce marché. Je n'ai pas trouvé anormal d'accepter sa proposition. » Henri C. refuse de parler de « corruption », mais évoque plutôt « un service rendu ».

Il explique que les plans que le policier lui réclame ont été perdus à l'occasion d'un déménagement et assure n'avoir pas suivi les travaux en 1986, ni se souvenir d'une quelconque entreprise qui y avait travaillé. Son audition a duré deux heures dix.
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Levallois, côté obscur


Ni Renaud Van Ruymbeke ni sa collègue cosaisie, Patricia Simon, ne se sont rendus à Giverny. Ils ont préféré laisser faire la police. Question de stratégie sûrement. Pas question de prendre les Balkany bille en tête à ce stade. L'enquête en est à ses débuts et ces fils très anciens que le magistrat tente de dénouer restent ténus. Le parquet non plus ne s'est pas déplacé jusqu'au moulin. Aucun journaliste ni photographe n'a été informé de la « visite ». La matinée policière sous la pluie à Giverny est restée discrète. Tout comme le travail souterrain que le juge et les policiers ont entrepris.

Le juge Van Ruymbeke s'active pourtant. Il commence par rechercher le dossier judiciaire d'où proviennent les documents exhumés par Didier Schuller. Logique. La lecture de la table des matières du vieux dossier sorti des archives trahit un parcours kafkaïen. Initialement, c'est le juge de Créteil Philippe Vandingenen, le remplaçant d'Halphen après l'affaire Maréchal, qui a découvert le supposé compte suisse de Patrick Balkany. Mais le parquet de Créteil refuse alors de lui confier l'enquête, estimant que ces soupçons ne relèvent pas du ressort du tribunal de Val-de-Marne, et ne sont pas « connexes » avec l'affaire en cours des HLM des Hauts-de-Seine. Ces faits nouveaux visant le présumé compte suisse du maire de Levallois sont transmis par le procureur de Créteil à son homologue de Paris, en juin 1999. À l'époque, l'heure est au « saucissonnage » des dossiers...

À Paris, en 1999, un premier juge d'instruction, Évelyne Picard, est désigné pour enquêter sur le compte helvétique et un autre compte en Hollande. Elle adresse une commission rogatoire internationale aux Pays-Bas en février 2000. En janvier 2001, cette première juge, se trouvant promue, doit céder le dossier à une collègue, Michèle Vaubaillon. La commission rogatoire internationale envoyée en février 2000 revient des Pays-Bas en mars 2001. En mars 2002, une autre commission rogatoire internationale est transmise au Liechtenstein. Elle est de retour en janvier 2003. Sans réponse. En mars, Michèle Vaubaillon quitte ses fonctions tandis que la première juge d'instruction, Évelyne Picard, revient à l'instruction ! Elle récupère son dossier initial.

Van Ruymbeke découvre le parcours pour le moins sinueux de ce vieux dossier. En juillet 2003, la police clôture la première enquête Balkany en envoyant à la juge Picard deux graphiques. Sur le premier, le nom « Balkany » figure en gros caractères, inscrit en bas à droite de la feuille. Tout autour, des montants, des noms de sociétés, aux Pays-Bas, à Londres, en Suisse, au Liechtenstein. Tout converge vers la vente, pour plus de 31 millions de francs, de la société Réty de son père. Selon les soupçons policiers, Patrick Balkany se serait tout simplement racheté à lui-même le fonds de commerce de la société paternelle... qui n'avait plus de valeur. En clair, via des fonds en provenance du Liechtenstein, il aurait ainsi blanchi ses propres deniers.

Sur le deuxième graphique, le nom « Balkany » est inscrit en haut de la page. Un essaim de sociétés gravite autour d'un autre nom, celui de Hans Peter Jörin, gestionnaire de deux villas à Saint-Martin, la Maison du Soleil et la villa Serena, gérées par une agence immobilière, Carimo.

Rien cependant ne prouve que derrière cet échafaudage financier se cachent réellement les Balkany. Pour cela, il aurait fallu déverrouiller le secret des sociétés abritées dans les paradis fiscaux. Et convaincre les autorités judicaires étrangères d'une possibilité d'argent sale. Le serpent se mord la queue : pour lever le secret bancaire, les justices du Liechtenstein ou de Suisse ont besoin d'être convaincues de soupçons autres qu'une simple fraude fiscale. Et pour étayer ces soupçons, les juges d'instruction français ont justement besoin de connaître les mouvements de fonds sur les comptes offshore. Les commissions rogatoires reviennent de Suisse et du Liechtenstein vides.

Le résultat est logique : en novembre 2003, constatant cette impasse judiciaire, le parquet requiert... un non-lieu. Le 3 décembre, la juge Évelyne Picard signe à son tour une ordonnance de non-lieu. Elle souligne que le procureur du canton de Zoug, en Suisse, a estimé que la requête ne permettait pas d'établir que les faits étaient également punissables en droit suisse. Elle note aussi que le président du tribunal princier du Liechtenstein n'avait pas donné suite parce que aucune aide juridique ne pouvait être accordée « dans les affaires politiques ou les délits fiscaux ». En clair, la demande d'entraide judiciaire française n'avait pas été considérée au Liechtenstein comme relevant « des délits de recel et de perfidie des biens ». La société Anstalt Lecaya et le propriétaire de la société Belec, les deux noms principaux figurant dans les tableaux de synthèse de la police, pouvaient dormir tranquille...

Le vieux dossier visant potentiellement Patrick Balkany est clos fin 2003. Van Ruymbeke joint l'intégralité de cette première affaire à sa nouvelle enquête.

Un autre dossier judiciaire vient s'agréger à la procédure. Le juge Serge Tournaire, en charge d'une enquête pour détournements de fonds publics au préjudice de la mairie de Levallois, transmet des écoutes d'Isabelle Balkany1, comprises entre le 15 mars 2013 et le 15 juillet 2013.

Van Ruymbeke prend également contact avec la chambre régionale des comptes (CRC) d'Île-de-France. Celle-ci a découvert « des indices manifestes d'irrégularités » dans la passation du marché du collège Pompidou à Courbevoie. Elle soupçonne Isabelle Balkany, vice-présidente du conseil général en charge des affaires scolaires jusqu'en 2011, d'avoir « joué un rôle de tout premier plan dans cette opération ». Selon l'enquête de la CRC, la vice-présidente aurait pu favoriser une entreprise du BTP2.

Van Ruymbeke annexe au dossier des centaines de pages supplémentaires. Il découvre aussi une nouvelle histoire... Un autre juge du pôle financier, Claire Thépaut, lui adresse une affaire picrocholine. Au départ, en 2010, l'épouse d'un entrepreneur des Hauts-de-Seine a dénoncé les agissements de son mari et un système de corruption présumé avec la mairie de Puteaux3.

Jusque-là, aucun rapport ni de près ni de loin avec les époux Balkany. Mais l'épouse assure que son mari était aussi en relation avec un directeur de la voirie de la ville de Levallois. Les enquêteurs découvrent facilement que la société de BTP épinglée à Puteaux est aussi titulaire depuis 2008 des marchés d'entretien de la voirie et des bâtiments communaux de Levallois. Le directeur de la voirie est mis en examen de « favoritisme et abus de confiance ». Le nom de Patrick Balkany n'est pas non plus cité dans ces extraits de procédure. Seulement celui d'un agent de la ville. Encore une fois, une ambiance qui se dessine.

Le dossier judiciaire se nourrit aussi de deux « renseignements anonymes ». Le premier vient de la police : une personne désirant garder l'anonymat assure que « Patrick Balkany serait titulaire d'un compte bancaire à la RBC Royal Bank N.V. à Saint-Martin en zone hollandaise ». L'informateur livre aussi le nom et l'e-mail de l'employé, au sein de la banque, qui serait en charge du compte. Van Ruymbeke a reçu un autre courrier anonyme. Son auteur lui conseille vivement de s'intéresser aux époux patrons de la société Carimo qui seraient « installés au Luxembourg » et « mèneraient un très grand train de vie ». Les corbeaux rôdent...

De son côté, la police obtient des banques tous les relevés des comptes des époux Balkany. Un travail de Romain commence. Compte par compte, détail par détail... Par exemple, le 29 mai 2009, Patrick Balkany dépense 16,40 euros dans une pâtisserie à Monaco. Le même jour, 19,59 euros sont débités d'un péage d'autoroute en Suisse. C'est le genre de renseignements que le capitaine Boulanger, en étudiant chaque ligne de compte, note scrupuleusement. L'autre sujet qui l'intéresse, ce sont les retraits d'espèces. Calculette en main, entre 2008 et 2013, le maire de Levallois a retiré 32 400 euros en cash. Pas de quoi fouetter un chat, mais le policier consigne.

Même travail de bénédictin sur les comptes d'Isabelle Balkany. Entre 2008 et 2013, le capitaine Boulanger calcule 51 620 euros de sorties en liquide. Là encore, pas de quoi crier au scandale.

Autre découverte du policier, des virements en provenance de Christie's, la société de vente aux enchères du Royaume-Uni. Au total, de 2008 à 2011, 1 330 265,75 euros. Dans cette avalanche de données, un détail retient l'attention de l'enquêteur : le 8 décembre 2011, un débit de 1 010,15 euros en direction d'une banque marocaine. Des heures de travail policier pour ce lien ténu menant au Maroc. Un minuscule indice. Mais de ceux qui peuvent mener loin.





1. Ce magistrat avait commandé ces écoutes à la BRDE (brigade de répression de la délinquance économique). Ce sont ces policiers qui se sont rendus avant le capitaine Boulanger auprès du fisc rue de Saussure.




2. Les magistrats financiers soupçonnent Isabelle Balkany d'avoir fait en sorte que le conseil général choisisse une entreprise au terme d'un processus de compétition biaisé : « la très forte implication de Mme Balkany a ainsi contribué non seulement au recours au contrat de partenariat mais à sa conclusion avec des prestataires que l'élue connaissait au titre de ses mandats départementaux et communaux », mentionne la CRC. Selon cette dernière, le choix de passer un contrat de « partenariat » plutôt qu'un marché en maîtrise d'ouvrage publique représente un surcoût de 18 %. La chambre s'étonne aussi que la société retenue fût également plus chère que ses deux concurrentes. « Il en ressort une présomption de délit de favoritisme », souligne la note explicative, tout en prévenant sur « le risque de prescription », une partie des faits ayant déjà plus de trois ans. Devant la CRC, Isabelle Balkany s'est toujours défendue d'avoir commis la moindre infraction.




3. Les enquêteurs de la juge Thépaut, y compris en faisant de discrètes surveillances de rue, démontrent que pour passer le Kärcher sur 150 mètres de trottoir, comme auraient pu l'effectuer en moins d'une heure deux employés communaux, la société du mari avait facturé la tâche 33 000 euros. La police souligne aussi qu'un des responsables de la mairie de Puteaux se voit offrir « une semaine fin 2011 aux sports d'hiver dans un hôtel de standing à Val-Thorens ». L'employé municipal, effectivement, voyage beaucoup, aux États-Unis, en Égypte, en Chine, en Australie. Des voyages au cours desquels la police remarque, en épluchant ses comptes bancaires, qu'il n'effectue « juste avant et pendant » aucun retrait d'espèces. Une sorte de corruption au ras du sol. Locale. De trottoir...
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Les petits cailloux de Pamplemousse


De son bureau de Nanterre, le capitaine Boulanger lance l'enquête en direction de Saint-Martin. Il a trois pistes. Deux noms de villas, « Serena » et « Pamplemousse », mais surtout le nom d'une agence immobilière, Carimo, qui semble être au centre de tout un dispositif. Via Internet et le site Infogreffe, le policier collecte les noms de ses dirigeants. Sur la Toile, il tombe aussi sur un article de presse évoquant les déboires d'Alexandre, le fils des époux Balkany, lors d'une émission télévisée à Saint-Martin. Une simple altercation. A priori rien à voir avec l'enquête, mais on ne sait jamais... Le capitaine Boulanger annexe la copie de l'article au dossier judiciaire.

Une autre pièce plus sérieuse lui parvient : l'acte de vente de la villa Pamplemousse, daté du 3 juin 1997. La villa a été achetée à un Allemand, M. Christian Kunz, habitant Regensburg, par Real Estate French West Indies Establishment, une société de la principauté du Liechtenstein. Le jour de la vente, elle est représentée par une clerc de notaire agissant au nom de M. Willi W., gérant de société demeurant à Balzers, dans la principauté. L'acte de vente signale aussi que l'achat s'est conclu pour 3,5 millions de francs et a été effectué comptant. Real Estate possède un compte en banque à Vaduz, capitale du Liechtenstein, à la Neue Bank AG. Reste à savoir qui se cache derrière cette société, gérée par des professionnels du Liechtenstein, propriétaire de Pamplemousse...

Ce 3 février 2014, Christophe Boulanger retourne rue de Saussure, au siège de la Direction nationale des enquêtes fiscales. Les impôts de Guadeloupe, dont dépend l'enclave française de Saint-Martin, ont collecté une foule de petites informations nouvelles. Le dossier venu du fisc contient des bulletins de salaire de trois salariés, employés à la villa Pamplemousse, ainsi que des contrats multirisques habitation et des contrats d'assurance de voitures, aux noms de Patrick et Isabelle Balkany.

Le fisc a aussi mis la main sur des contrats de location de la villa et une série de dépenses d'entretien. De la « paperasse » administrative en pagaille. Mais pour le capitaine Boulanger, autant de débuts de piste à creuser. Dans les documents du fisc qu'il épluche, il relève un premier détail. Sur le contrat de location de la villa, le propriétaire, la société Real Estate, a mentionné un numéro de téléphone. Il est identique à celui de Patrick Balkany tel qu'il apparaît sur la fiche de prévisite de client wi-fi. Le policier examine aussi les bulletins de salaire du personnel. Claudette B., une employée de maison, perçoit 1 400 euros par mois. Certains bulletins indiquent des paiements par virement, d'autres par chèque et d'autres ne mentionnent rien... Cela intrigue l'enquêteur. Sur ces bulletins, l'employeur est « Patrick Balkany, Lot 51, Terres-Basses ». Mais certains mois, de 2010 à 2012, la dame en question a été rémunérée par la société Real Estate. Curieux. Même constat avec les bulletins de paye de Lovely G., gouvernante de la maison, qui perçoit 1 900 euros mensuels. Le troisième employé, Wilfried F., touche un salaire net mensuel de 1 400 euros. Certains mois il est payé par la société Real Estate. D'autres par « monsieur Jörin Hans Peter »...

Autre curiosité, le capitaine Boulanger relève qu'en octobre 2011 le contrat d'assurance multirisques habitation a été réglé en espèces. Comme en août 2012. Même remarque pour un contrat d'assurance voiture, payé en cash aux mêmes périodes. Il concerne une Nissan X-Trail 2,5 cc dont le titulaire de la carte grise est Patrick Balkany. La femme du maire de Levallois est, quant à elle, déclarée « conducteur occasionnel », mais ce véhicule a été cédé en octobre 2013. Les deux voitures actuelles du couple semblent être deux 4 × 4 de luxe, une Infiniti QX56, et une Infiniti modèle FX35, dont les cartes grises sont au nom d'Isabelle Balkany. Cette fois-ci, c'est « monsieur » qui est déclaré conducteur occasionnel. L'un d'eux est le plus gros modèle de 4 × 4 que la marque ait jamais construit. Le genre de voiture du FBI que l'on voit dans les films américains, pas même commercialisé en Europe...

Un troisième contrat d'assurance concerne un Daihatsu Delta Tipper. Un modèle semblable à ces petits camions avec benne à l'arrière, comme les camionnettes vertes de la mairie de Paris. Sa carte grise est au nom d'Isabelle Balkany. Le policier note que trois conducteurs occasionnels sont déclarés : son mari Patrick, Wilfried F., qui semble être un jardinier, et un troisième, encore inconnu, Laurent C., dont le nom apparaît uniquement lors d'une visite d'installation du wi-fi.

Le policier épluche les contrats d'assurance des trois véhicules et note toutes les périodes où les primes sont payées en espèces. Il observe que 9 862,10 euros en 2011 et 9 879,02 euros en 2012 ont été réglés de cette manière. Des sommes qui correspondent au règlement des contrats d'assurance voiture et habitation sur l'île de Saint-Martin. Pourtant, en regardant les comptes bancaires des Balkany, le capitaine Boulanger ne retrouve pas des sorties de fonds correspondants. « L'origine des fonds ayant permis de régler ces échéances n'est pas établie à ce jour et reste donc à déterminer », estime l'enquêteur.

Dès le lendemain de ces observations, le 4 février, il part à la recherche de ce Laurent C., mentionné comme conducteur occasionnel du Daihatsu et dont le nom apparaît le jour de l'installation du wi-fi. On ne sait jamais. Le policier découvre qu'il a quitté Saint-Martin et est rentré en métropole. Il habite Six-Fours-les-Plages, près de Toulon. Ainsi localisé, l'homme est aussitôt prié de se rendre à une convocation dans les locaux de la PJ de Toulon. Christophe Boulanger fait le déplacement. Le rendez-vous a été fixé au 25 février 2014.

L'homme est frigoriste de profession. Il répare des climatisations, des réfrigérateurs, des chambres froides. En 1986, à 21 ans, après des vacances d'été à Saint-Martin, Laurent C. décide de s'installer dans l'île. Il décroche un premier boulot avant de créer sa propre société. À partir de 1995, le voilà en charge de la « quarantaine de villas » gérées par l'agence immobilière Carimo, dont la villa Pamplemousse qui intéresse tant le capitaine Boulanger. Laurent C. raconte qu'en échange d'un logement sur la propriété, un deux-pièces de cinquante mètres carrés, il en devient le « gardien ». En guise de rémunération, il avoue avoir reçu de « M. Balkany » des pourboires, à la fin de ses vacances, de l'ordre de 200 euros, toujours en liquide.

Il assure que les Balkany y résidaient un mois et demi l'été, deux semaines à Noël ainsi qu'en novembre ou février. Soit une dizaine de semaines par an. En dehors de ces périodes, la villa était louée par Carimo, environ « vingt semaines » précise l'ancien employé. Laurent C. dit être resté à Pamplemousse une dizaine d'années, de 1998 à 2009, avant de quitter les lieux suite à un différend avec Isabelle Balkany, au sujet d'une « fête » organisée en leur absence. « C'est elle, précise-t-il, qui décide de tout pour la maison. » Laurent C. reconnaît qu'il ne payait pas de loyer pour son logement au fond du jardin, mais qu'en échange il s'assurait du bon état des lieux avant et après les locations.

 

Christophe Boulanger veut en savoir plus sur les trois autres employés. Laurent C. se souvient de Claudette, une Haïtienne, qui travaillait comme femme de ménage, de Lovely, une Guadeloupéenne qui officiait en qualité de gouvernante, et de Wilfried, un Haïtien recruté comme jardinier. Interrogé sur les « personnalités » qu'il a vues dans la villa, comme locataires ou visiteurs, Laurent C. mentionne « le producteur de Plus belle la vie », et « Johnny Hallyday ». Le capitaine Boulanger consigne, puis lui demande qui, selon lui, est le véritable propriétaire des lieux ? L'ancien gardien répond sans hésiter : « C'est Patrick Balkany », précisant que de toute manière « il se comporte comme le propriétaire des lieux ».

Une simple fiche de prévisite pour le wi-fi, où était donc mentionné le nom de Laurent C., a permis au policier d'obtenir en février 2014 son premier témoignage à charge. Reste encore à prouver que les Balkany sont les réels propriétaires de la villa. Pour cela, les dires des employés de maison ne suffiront pas. Il faut savoir qui se cache réellement derrière la société du Liechtenstein Real Estate...
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Vol pour Saint-Martin


Aux municipales de mars 2014, Patrick Balkany est réélu à Levallois dès le premier tour avec 51, 56 % des voix. Un nouveau triomphe.

Le juge Van Ruymbeke a préféré attendre la fin des élections avant de programmer de nouvelles perquisitions. Une trêve électorale. Une sorte de « chevalerie démocratique » inscrite dans le code d'honneur personnel du magistrat bien qu'il ne figure dans aucun Code de procédure pénale. À la fin des années 1970 Renaud Van Ruymbeke, jeune juge, était en charge d'une enquête sur un terrain varois acheté dans des conditions douteuses par Robert Boulin, ministre de Giscard. Il avait essuyé des bordées de critiques à l'annonce du suicide de Boulin, sa « cible ».

Après cette mort, un autre que Van Ruymbeke aurait peut-être renoncé à l'instruction, où se trouvent les postes les plus exposés de la magistrature, surtout lorsqu'on touche aux affaires politico-financières. La liste des juges ayant fini par jeter l'éponge est longue : Éric Halphen, après les HLM de Paris, Eva Joly, après l'affaire Elf, Philippe Courroye, après l'Angolagate, Jean-Marie d'Huy, après Clearstream. Ils ont quitté soit la magistrature, soit l'instruction.

Van Ruymbeke, au contraire, s'est toujours maintenu à ce poste. Même après l'affaire des fausses factures du PS et sa mise en cause par les responsables socialistes. Même après les tensions du début de Clearstream, quand il s'est retrouvé piégé par un corbeau, et accusé par Nicolas Sarkozy d'avoir dépassé les bornes. Van Ruymbeke, désormais le plus « ancien » magistrat instructeur français de ces dossiers sensibles, a ses propres règles éthiques. Une « méthode » bien à lui. Sa marque de fabrique. Par exemple un autre juge, à cet instant précis de l'enquête Balkany, aurait peut-être pris un billet d'avion pour Saint-Martin dans le but de conduire les opérations en personne. Pas lui.

Ce 30 mars 2014, le capitaine Boulanger, ses yeux sur place, s'envole pour les Antilles. Il a pris l'avion avec un lieutenant de police, Charlotte Sawicki, le lendemain du second tour des municipales. La trêve est finie. Les deux policiers de Nanterre, accompagnés d'un autre aréopage d'enquêteurs locaux, sonnent à la grille du 51, rue Dufy, Terres-Basses. Ils sont devant la maison de gardien du lot 51, la villa Pamplemousse. Il est 8 h 15.

C'est Lovely G. qui leur ouvre. Elle se dit locataire mais elle admet être sans contrat de location. Elle a 64 ans et indique aux enquêteurs que ce logement est mis à sa disposition depuis cinq ans par les propriétaires, Patrick et Isabelle Balkany. Elle est employée comme gouvernante depuis 1993. Les policiers fouillent sa petite maison, saisissent des bulletins de salaire et se dirigent avec elle vers Pamplemousse.

À l'entrée de la villa, le capitaine Boulanger demande officiellement à être mis en contact avec les propriétaires. L'employée assure « ne pas les connaître », même si ses « patrons » sont les Balkany. Elle précise que la villa est gérée par l'agence Carimo. Lovely G. appelle donc Annick, comptable de l'agence immobilière, son interlocuteur habituel.

Le policier prend l'appareil, informe la comptable de la perquisition en cours, et demande à être mis en relation immédiate avec le propriétaire des lieux. Annick L. désigne la société Real Estate, représentée par Mme Monica K., « uniquement joignable par télécopie ». Alors qu'il parle à la comptable, le policier constate que Lovely G. appelle avec son portable Isabelle Balkany et raccroche précipitamment. La conversation dure quelques instants. Ce 31 mars 2014, à 11 h 20 précises, les Balkany viennent donc d'apprendre par la bouche de la gouvernante que la police s'apprête à fouiller les placards de Pamplemousse.

 

La perquisition de la villa commence. Chaque fois qu'ils découvrent quelque chose pouvant intéresser leur enquête, les policiers procèdent à une mise sous scellés. Dans un dressing, sur une étagère, ils saisissent une carte d'anniversaire signée « Gyula ». Dans la chambre principale, trois bouteilles de parfum Les Sens de Marrakech et des porte-clés estampillés « Assemblée nationale ». Sur une étagère de la bibliothèque, le livre Témoignage de Nicolas Sarkozy, dont ils notent la dédicace : « Pour Isabel [sic] et Patrick, avec toute mon affection, 18 juillet 2006 ». Dans le garage, le capitaine retrouve les deux voitures dont il a examiné les contrats d'assurance avant de traverser l'Atlantique. Dans la boîte à gants de l'une d'elles, il saisit une facture au nom de « Balkany ». Puis, revenant dans le living, à l'intérieur d'une commode, le capitaine est intrigué par de nombreux jeux de cartes, dont deux avec la mention sur l'emballage : « département des Hauts-de-Seine ».

La visite a duré trois heures.

En milieu d'après-midi, les policiers ont donné rendez-vous à la gouvernante, dans les locaux de l'antenne de police judiciaire de Saint-Martin. Lovely G. commence par raconter son parcours au capitaine Boulanger. Originaire de Guadeloupe, elle était en 1993 à la recherche d'un emploi en métropole. Une amie charcutière l'a mise en relation avec les Balkany, alors en quête d'une gouvernante pour leur appartement de Levallois. Lovely G. est embauchée par Isabelle Balkany pour s'occuper du ménage, de la cuisine et des deux enfants du couple. Elle deviendra suffisamment proche d'Alexandre et de Vanessa pour être même invitée à leur mariage (mais elle a dû décliner à cause des frais du voyage). Elle raconte aussi qu'habitant le XIe arrondissement de Paris, les trajets étant longs, elle a dû solliciter un logement social à Levallois, obtenu en deux ou trois semaines. Le capitaine Boulanger présume que les Balkany ont dû donner un coup de pouce...

En 1997, licenciée car ses « patrons », comme elle les appelle, étaient en instance de divorce, et ne sachant pas si elle devait rester au service de l'un ou l'autre, elle a préféré rentrer en Guadeloupe. L'année suivante une amie lui apprend que les Balkany sont en vacances à Saint-Martin... Elle les contacte par téléphone. C'est ainsi qu'elle devient, fin 1998, salariée de la villa Pamplemousse. C'est Isabelle Balkany qui l'a engagée et a signé son contrat. La gouvernante est claire : « Chez les Balkany, c'est Isabelle qui gère tout. »

La gouvernante dit tout ignorer de la société Real Estate. Elle s'estime même « victime », en quelque sorte, de toute cette situation. Pour être en train de monter son dossier de retraite, elle vient en effet de se rendre compte avec la caisse complémentaire que l'agence Carimo, qui lui verse ses salaires, a oublié de régler ses cotisations certains trimestres... Le capitaine Boulanger l'interroge sur des trous de salaire, sur trois périodes précises, de novembre 2010 à juin 2012. « Effectivement, maintenant que vous me posez la question, je me souviens qu'avec Claudette B. et Wilfried F., nous n'avions pas été payés quelques mois en 2011 et 2012. » Elle ajoute aussitôt : « Lorsque les patrons sont venus, c'est-à-dire Patrick et Isabelle Balkany, nous leur avons dit tous ensemble que nous n'avions pas été payés depuis plusieurs mois. M. Balkany a dit qu'il allait faire le nécessaire. Il n'était pas content après Carimo. » Une semaine après, Lovely G. dit avoir reçu des mains de Patrick Balkany 3 800 euros en espèces et 3 800 autres euros un peu plus tard.

Mais sans que les charges sociales aient été réglées... Le policier sort un tableau, récapitulant toutes les remises de fonds en liquide retrouvées sur les comptes de la gouvernante : 13 090 euros au total entre janvier 2010 et juin 2013. Lovely G. explique que « c'est soit Carimo, soit Patrick Balkany » qui lui a remis ces sommes. « Jamais Isabelle Balkany », précise-t-elle. « Quand on a de l'argent, on fait ce qu'on veut », ajoute la gouvernante. Le policier lui demande à nouveau : « Qui est propriétaire de la villa Pamplemousse ? » « Je ne peux pas dire ce que je ne sais pas », réplique-t-elle sans se démonter. Fin de l'audition et du premier jour à Saint-Martin. Il est 20 heures.

Le lendemain, en milieu de matinée le capitaine Boulanger, est à la porte de l'agence Carimo. Il est accueilli par Annick L., la comptable. Le directeur général est prévenu par téléphone. Il est au Canada, la perquisition commence sans lui. La comptable est priée de remettre les documents concernant la villa Pamplemousse. Une pochette bleue intitulée « Mrs Balkany Pamplemousse » change de mains.

Dans la foulée, les policiers interrogent Carole M., responsable commerciale. Pour elle aussi les Balkany ne sont pas officiellement les propriétaires, mais de simples locataires. Il n'existe cependant, selon elle, aucun contrat de location à leur nom. Comme il n'existe aucun versement de leur part. Des locataires sans loyer en quelque sorte. Les enquêteurs remarquent une mention « owners1 » pour la période du 1er au 31 août 2013, correspondant à un séjour du couple de Levallois... « Je ne peux pas vous dire s'ils sont les véritables propriétaires, résume la responsable commerciale, car je n'en ai pas la preuve, mais, néanmoins, je les ai traités comme les propriétaires de la villa Pamplemousse. »

Le 2 avril, au troisième jour des opérations aux Antilles, c'est au tour de l'agence Allianz d'être visitée. Face aux policiers, un nouveau témoin, Jacques L., agent général d'assurance Allianz outre-mer. L'assureur des Balkany. D'entrée de jeu, il précise qu'il a avec eux des relations uniquement « professionnelles ». « Que savez-vous de la société Real Estate FWI Establishment ? » interroge le capitaine Boulanger. « C'est le propriétaire du lot 51 Terres-Basses », répond l'agent d'assurance. Lui aussi ne connaît pas le véritable propriétaire de la société du Liechtenstein. Le contrat date d'août 2004. Comment sont réglées les échéances ? De 2004 à 2010, par chèque via l'agence Carimo, puis entre 2010 et 2012, en espèces. « Je ne sais pas qui a remis les espèces car ce n'est pas noté dans mon dossier et je ne dispose pas de justificatif de remise », explique l'agent d'assurance, qui avoue ne pas disposer non plus de contrat de bail entre Real Estate et son supposé locataire. Impossible par ce biais d'identifier le mystérieux propriétaire...

Le policier note toutefois que Patrick Balkany, en tant que locataire, a souscrit une assurance à son nom pour la villa Pamplemousse en date du 10 septembre 2004. « M. Balkany vous a-t-il remis un contrat de location ? » L'agent d'assurance dit que non... Le capitaine Boulanger remarque qu'en octobre 2011 et août 2012, Patrick Balkany a payé près de 1 200 euros en espèces et que les avis d'échéance au nom du locataire Patrick Balkany sont réglés le même jour et de la même manière que les avis adressés au propriétaire Real Estate, via Carimo : « Pour moi, c'est Carimo qui centralise tout », réagit le témoin.

Jacques L. assure aussi les trois véhicules des Balkany. Là encore, en août 2011 et 2012, les échéances ont été réglées en liquide. Près de 10 000 euros chaque fois. « Pourquoi avez-vous accepté d'être réglé en espèces pour ces montants sans vous assurer de l'identité du dépositaire et sans respecter la législation en vigueur ? » semble s'énerver le capitaine Boulanger. L'assureur évoque « un climat de confiance ». Le policier insiste : « M. le député-maire Patrick Balkany est-il venu personnellement vous payer ses échéances de contrat ? » L'assureur se ravise : « Peut-être une fois, commence-t-il. En août 2012, il est venu régler ses échéances de contrat en espèces... » L'audition de l'assureur, pour arriver à ce résultat, a duré trois heures.

 

Dans la foulée, les deux policiers de Nanterre sont au siège de Fiducial Saint-Martin. Face à eux, un expert-comptable. C'est lui, pour le compte de l'agence Carimo, qui établit depuis 2011 les bulletins de salaire des deux employés féminins de Pamplemousse et se charge des déclarations des charges sociales. Pour ce travail, il perçoit une rémunération annuelle de 816 euros. Pour le troisième employé pour la villa, Wilfried, le jardinier, le comptable précise que l'employeur n'est pas Patrick Balkany mais Hans Peter Jörin, qui lui règle 576 euros annuels pour la rédaction de ses bulletins de salaire. Des détails de plus... Ils montrent eux aussi que rien n'est simple dans la gestion d'une villa via des sociétés offshore.

Les deux policiers quittent Fiducial. En début d'après-midi, les revoilà à l'antenne de police judiciaire de Saint-Martin. Un nouveau témoin les attend : le jardinier de la villa, Wilfried F. Un Haïtien.

Arrivé en 1986 à Saint-Martin, il a occupé plusieurs emplois de bricolage et jardinage, puis au début des années 2000 a été embauché par Carimo à l'entretien du jardin de Pamplemousse. Il n'a jamais rencontré son employeur, Hans Peter Jörin. C'est « Janice », la fille de l'accueil de Carimo qui lui remet ses bulletins de salaire mensuels. Environ 1 400 euros net. « Au début, c'était par chèque et des fois en liquide », dit-il. Le jardinier assure qu'en août 2013, c'est Patrick Balkany qui l'a rémunéré en espèces, « en billets de 50 et 100 euros ».

Le policier lui demande pourquoi le maire de Levallois l'a payé alors que son employeur est Hans Peter Jörin. Le jardinier n'en sait rien, et assure ignorer « les liens entre eux ». Pour lui, le principal est d'« avoir sa paie ». Il se souvient aussi d'une autre remise, par Patrick Balkany, de 3 000 euros, correspondant là encore à des salaires impayés de 2011.

La troisième employée, femme de ménage haïtienne, a été convoquée dans la foulée de son cousin le jardinier. La gouvernante Lovely G. est présente pour assurer la traduction créole-français de Claudette B. Elle aussi, aux mêmes dates que les autres, a perçu des billets de banque. « C'est M. Balkany qui m'a payé en espèces », dit-elle. Ses réponses sont courtes et concrètes. Elle ne sait pas qui sont les véritables propriétaires. « Je ne suis qu'une employée de maison », précise-t-elle comme pour s'excuser de ne pas en savoir davantage. « Depuis mon embauche en 2002, pour moi, les patrons de la villa Pamplemousse, ce sont les époux Balkany. Mme Balkany gère la maison », ajoute aussi Claudette B. Pas plus que les autres, elle n'a vu un autre propriétaire potentiel. « Avez-vous quelque chose à ajouter ? » interroge le capitaine Boulanger en fin d'interrogatoire. Les autres ont tous répondu non à cette dernière question. Pas la femme de ménage : « Je suis déçue de me retrouver dans cette situation », dit-elle. Et comme le policier lui a lu une ancienne déclaration, faite lors d'une enquête préliminaire, dans laquelle un des avocats de Patrick Balkany avait assuré que ce dernier « n'avait jamais eu d'agent de maison », Claudette B. conclut ainsi sa déposition : « Je suis surtout déçue d'apprendre que l'avocat de M. Balkany considère que je ne suis pas une employée de M. Balkany. » On devine dans cette dernière phrase de la femme de chambre, comme souvent chez les petites gens honnêtes, une forme de colère spontanée devant le mensonge...

Le 3 avril, au quatrième jour sur place, les deux investigateurs ont rendez-vous avec le notaire qui s'est occupé de la vente de la villa Pamplemousse. Ils lui présentent l'acte de vente et lui demandent son avis sur le prix d'achat, 3,5 millions de francs. Un prix selon lui conforme à cette zone de Terres-Basses, « un marché de villas de luxe irrationnel ». Le notaire admet que les particularités de cette opération sont l'absence de compromis, autrement dit un achat cash, et l'apparition inhabituelle d'une société du Liechtenstein. Mais selon lui, ni Patrick ni Isabelle Balkany ne sont apparus. C'est l'agence Carimo qui représentait la société Real Estate.

Les policiers regagnent leur bureau provisoire. Ils ont reçu des éclaircissements de la Générale des eaux de Guadeloupe au sujet de la personne qui s'est abonnée à l'eau potable pour le lot 51. C'est Patrick Balkany, le 5 décembre 1997, qui a fait la demande d'abonnement en qualité de locataire. Un document mentionne même l'autorisation du propriétaire Carimo autorisant le locataire à souscrire un abonnement. La Générale des eaux avait dans ses archives un contrat de « location de meublé » de six mois renouvelable entre la société Real Estate et « monsieur et madame Patrick Balkany », à compter du 6 décembre 1997. Une photocopie de la pièce d'identité du maire de Levallois accompagne le tout. Au moins, avec la Générale des eaux de Guadeloupe, les choses ont été faites dans les formes. Puisque c'est bien la première fois qu'un contrat de location apparaît entre les Balkany et la société Real Estate, propriétaire officiel.

 

Le 4 avril, cinquième jour sur place, le jeu de piste continue. Les deux policiers ont reconvoqué Annick L., la comptable, puisque tout converge sur Carimo, au carrefour entre Real Estate, les Balkany, les employés de maison, les fournisseurs et les autres locataires de la villa. L'audition va durer cinq heures. La plus longue sur l'île. Peut-être la plus fructueuse aussi. Le capitaine Boulanger entame l'interrogatoire de cette Arlésienne d'une quarantaine d'années par une question directe : « Avez-vous reçu des instructions sur votre manière de déposer ce jour ? » La comptable admet avoir appelé son directeur, qui lui a dit de coopérer. Elle raconte son parcours. Annick L. a été recrutée en 2008, à l'époque par Francis Lacour, qui a quitté l'agence en 2012. Carimo gère environ soixante-dix villas de luxe en grande majorité sur les Terres-Basses, ce coin prisé de Saint-Martin. « Je n'ai jamais rencontré Mme Balkany, dit-elle. J'ai rencontré Patrick Balkany un jour au bureau en avril 2011. Il est passé voir M. Lacour. Il a salué tous les salariés présents. C'est la seule fois où je l'ai vu chez Carimo. » La comptable se souvient bien de cette date à cause d'un détail : « Suite à la visite de M. Balkany, M. Lacour m'a remis des espèces. » Elle évoque 5 000 euros en tout, en deux fois et à parts égales. La première fois un billet de 500 et vingt billets de 100 euros et la seconde fois cinq billets de 500 euros. « Il m'a dit que cet argent devait créditer le lot 51 », prétend la comptable.

Le capitaine Boulanger l'interroge sur ce qu'elle sait de la société Real Estate : « Je ne connais qu'un nom, Mme Monica K., que je n'ai jamais rencontrée ni eue au téléphone. Je corresponds uniquement par fax avec elle. » Le policier bute sur ce fax. Normal. Real Estate est par définition une société-écran. Si les véritables propriétaires d'une société-écran étaient connus de tout le monde, ce ne serait plus une société-écran... Le capitaine Boulanger change de registre. Il questionne la comptable sur la vie ordinaire de l'agence. « Comment les loyers sont-ils reversés aux propriétaires ? » Annick L., à chaque fin de mois, relance le programme informatique qui génère automatiquement les écritures comptables, sort les loyers perçus, les charges, les salaires du personnel, et la commission de l'agence. « Real Estate n'a jamais demandé à être réglé, admet-elle. De toute manière, son compte, à certaines périodes, a été débiteur ou nul. Nous avons adressé plusieurs télécopies à cette société pour les alerter de la situation. Ils ont provisionné le compte à plusieurs reprises. De ce fait, Carimo n'a jamais reversé des sommes à Real Estate », admet-elle. Autrement dit, la mystérieuse société du Liechtenstein propriétaire de la villa Pamplemousse n'a jamais perçu un centime de loyer...

 

Le policier veut savoir pourquoi Carimo n'est pas en mesure de produire un contrat de location au nom des Balkany. « Parce que nous n'en avons pas », confesse la comptable. C'est, selon elle, Francis Lacour qui lui avait certifié que Patrick Balkany était locataire. Et à la suite de son départ, elle imagine que les nouveaux propriétaires de l'agence ont été informés. L'audition se poursuit par un résumé des investigations à Saint-Martin. « Les Balkany n'ont jamais réglé de loyer... À ma connaissance nous n'avons aucun contrat de location à l'année », admet Annick L. De toute façon, il n'y a pas non plus de contrats de sous-location entre les Balkany et les autres locataires saisonniers de Pamplemousse.

« Qui est le véritable propriétaire de cette villa ? » insiste le policier. « Je n'ai pas vu d'acte notarié, ni au nom de Patrick Balkany ni au nom de Real Estate d'ailleurs. Je ne peux que supputer que Real Estate soit le propriétaire du lot 51. Au sein de l'agence Carimo, Patrick Balkany est traité comme le propriétaire du lot 51 », admet la comptable.

L'interrogatoire se porte sur les nombreuses remises en espèces venant créditer le compte du lot 51 : 40 000 euros au total, en quatre versements. Mais qui, à part la remise effectuée par Patrick Balkany lui-même, apportait les fonds ? La comptable se souvient d'« une jeune femme châtain » qui lui a déposé une ou deux fois des espèces. « Elle était âgée de 30 à 40 ans. Elle était mince. Elle m'a remis des fonds en me disant qu'elle réglait pour le compte du lot 51. Elle ne s'est pas présentée. Je ne sais ni son nom ni son prénom. C'était une métropolitaine. Je n'ai aucun autre signe distinctif. Je pourrais peut-être la reconnaître si elle m'était présentée. » Le capitaine Boulanger a une idée pour essayer de mettre un nom sur cette jeune inconnue qui, comme dans un polar, viendrait remettre des billets à l'agence immobilière, incognito... Une idée assez simple, facile à mettre en œuvre grâce à Google. En quelques minutes, il imprime une photo et la présente à la comptable : « Oui, c'est la personne qui m'a remis des espèces pour le lot 51 », réagit aussitôt Annick L.

Le document est annexé au procès-verbal d'audition. On y voit le maire de Levallois, tout sourire, aux côtés de sa fille. Il la tient par l'épaule. Elle a un gros pendentif rond autour du cou. « La villa Pamplemousse est un cas particulier », admet la comptable, qui résume bien, sans le vouloir, la sensation des enquêteurs au terme de leur séjour à Saint-Martin.

Cinq jours entre auditions, perquisitions, et saisies diverses. Cinq jours pour collecter un maximum de petits cailloux blancs menant à Real Estate, cette société du Liechtenstein propriétaire d'une villa qui lui coûte de l'argent, et dont le mystérieux gérant, Hans Peter Jörin, n'est jamais venu sur l'île. Contrairement à ses heureux locataires exonérés de loyer présents au bord de la piscine de Pamplemousse jusqu'à dix semaines par an...





1. « Propriétaires » en anglais.
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La table de poker et la cousine de cœur


C'est une banale facture de livraison de mobilier, à en-tête d'un transitaire marocain de Casablanca. Il est question d'un transport de meubles, qui pèsent 1 000 kilos et sont venus sur un bateau, le Martin I Soler. La tonne a été livrée à Marrakech à « Dar Gyucy ». Fin décembre 2013, Mediapart1 a publié un fac-similé de cette banale facture, un peu comme une bouteille à la mer...

Le nom des Balkany n'est pas mentionné. Mais l'expéditeur des meubles est une société parisienne : Bertrand Prestige. Lors de sa deuxième audition devant Van Ruymbeke, en janvier 2014, Didier Schuller a déclaré que ce nom lui disait quelque chose : « Je crois qu'il s'agit d'un négociant en meubles de grand luxe à Paris appartenant à la cousine de Mme Balkany, Mme Taïeb. Déjà à l'époque où je fréquentais les Balkany, c'est elle qui fournissait l'ameublement aussi bien à Levallois qu'à Giverny. » La facture devenait une piste à suivre.

Le juge a donc demandé aux policiers de creuser dans cette direction. Le capitaine Boulanger se fait communiquer des documents fiscaux et des extraits de Kbis de Bertrand Prestige, une enseigne installée avenue de Friedland, à deux pas de la place de l'Étoile. Six jours après l'audition de Didier Schuller, cinq enquêteurs se présentent à l'entrée du magasin. Le capitaine Boulanger est reçu par Laurent Taïeb, cogérant avec sa mère, Patsy Taïeb. Une perquisition commence.

Le policier trouve assez vite ce qu'il est venu chercher : une facture de transport de meubles d'un montant de 5 555 euros pour le compte de la SCI Dar Gyucy. À partir de là, il part à la pêche de toute autre éventuelle facture au nom d'un client « Balkany » et découvre ainsi qu'en 2008 les élus de Levallois ont dépensé pour 14 000 euros de mobilier dans ce magasin.

 

Patsy Taïeb, la mère de Laurent, est convoquée à Nanterre2. Née en 1947, la même année qu'Isabelle Balkany, elle raconte qu'elles ont grandi ensemble. Leurs mères étaient « comme sœurs », et leurs pères très proches. Patsy Taïeb résume en une jolie formule ce qui la lie à son amie Isabelle : « Nous sommes cousines par le cœur mais pas par le sang. »

Didier Schuller, qui avait parlé d'une « cousine », n'avait donc qu'à moitié raison. Seuls des liens de cœur les unissent. Des liens peut-être encore plus forts... Patsy Taïeb admet qu'elle est toujours en relation avec celle qu'elle considère même comme sa petite sœur. « Vous êtes-vous rendue dans une villa occupée par les Balkany à Marrakech ? » interroge le capitaine Boulanger. La réponse est un non catégorique. Patsy Taïeb reconnaît se rendre souvent à Marrakech « se reposer », ou pour des « raisons professionnelles », mais elle ne se souvient y avoir croisé Isabelle Balkany qu'à une seule reprise, au bar du Sofitel, « il y a cinq ou six ans ». Elle ne « sait pas » si les Balkany possèdent une maison là-bas.

Le capitaine Boulanger a beau insister : « Vous vous présentez comme une proche d'Isabelle Balkany mais vous ne savez pas si elle détient un bien immobilier à Marrakech, n'est-ce pas surprenant ? » Patsy Taïeb évoque, c'est d'ailleurs son droit le plus strict, la « discrétion » entre amis. Elle ne sait d'ailleurs pas non plus si les Balkany ont le moindre bien immobilier à Saint-Martin, où, pour sa part, elle ne s'est pas rendue depuis plus de vingt ans.

 

En revanche, comme le prouve la facture retrouvée dans son magasin, elle admet bien volontiers avoir livré des objets, une balançoire de jardin, une table de poker et un petit meuble, à la SCI Dar Gyucy au Maroc. Mais pour elle, Dar Gyucy, c'est Geneviève Euloge, « une personne charmante qui fait du bénévolat pour aider les femmes en détresse », dit-elle au policier. « Mme Euloge joue-t-elle au poker ? » interroge, ironique, le capitaine Boulanger, qui semble perdre patience. Patsy Taïeb n'en sait rien.

 

Le 6 mars 2014, le capitaine Boulanger, accompagné de deux autres policiers, cherche la société Stamex Logistic dans le dédale d'entrepôts de Garonor, cette immense zone de fret située dans les environs de Roissy. Ils garent leur voiture banalisée avec gyrophare portatif devant l'établissement, et se présentent à l'entrée. Après discussion avec le gérant, un certain Antoine L., agent de transit, est prié de venir dans le bureau où l'attendent les enquêteurs. L'homme se souvient bien du dossier Bertrand Prestige et d'un problème de dédouanement au Maroc. Il indique même spontanément au capitaine Boulanger, que cela concernait une personnalité et lâche le nom de « Balkany ».

À l'origine de cette commande, c'est Élisabeth C., une employée de la société Bertrand Prestige, qui l'aurait appelé en février 2013 pour lui demander un devis de transport à destination de Marrakech. Antoine L. dit avoir demandé le nom du « client » et aurait reçu pour réponse les coordonnées de la SCI Dar Gyucy. Surpris de voir le nom d'une société alors que le mobilier d'occasion semblait correspondre à des « affaires personnelles », il réclame un nom pour pouvoir monter un dossier de douane. Ce n'est pas nécessaire, lui dit-on. « Mme C. voulait absolument que les marchandises partent au nom de la SCI Dar Gyucy. » Antoine L. se souvient aussi que son interlocutrice a fini par lui dire qu'il s'agissait d'un client important, refusant d'en dire davantage. Mais pourquoi cacher son nom ?

Le jour dit, les meubles arrivent dans l'entrepôt de Garonor. Antoine L., intrigué par cette livraison mystère, engage la conversation avec le livreur de Bertrand Prestige, qui a emballé les meubles le matin même chez le client. « Patrick Balkany », lui précise-t-il. Dans le dossier du capitaine Boulanger, c'est le premier témoignage établissant un lien entre Dar Gyucy d'un côté et l'élu de Levallois de l'autre. Pour l'heure un lien bien ténu, le simple témoignage d'un livreur à un agent de transit de Garonor, mais un lien quand même. En tout cas, la table de poker, une « belle table » selon Antoine L., vient de faire son apparition dans le dossier judiciaire.

L'agent de transit se souvient d'autre chose. D'un problème concernant la livraison. Pour la douane marocaine, la valeur des marchandises était sous-évaluée. De surcroît, les meubles, déclarés en occasion, paraissent neufs et du coup leur entrée dans le royaume est taxable. La table de poker reste bloquée jusqu'au paiement des frais de douane dans le port de Casa.

Antoine L. prévient aussitôt son contact, Élisabeth C. qu'il faut « débloquer » la situation : « Elle était tendue, stressée, car il y avait un impératif de temps pour la livraison. Ses clients arrivaient prochainement au Maroc. J'ai senti qu'elle ne voulait pas les décevoir. Au début, je croyais que M. Balkany allait régler la douane puisqu'il s'agissait de ses meubles. » Mais quelques jours après, nouveau coup de fil et nouvelles instructions. Une certaine Geneviève Euloge, représentante de la SCI Dar Gyucy, devait gérer la situation sur place. Dans le souvenir d'Antoine L., c'est elle qui aurait versé la somme de l'ordre de 3 000 euros réclamée par les Marocains.

Le capitaine Boulanger veut entendre la version d'Élisabeth C... La jeune femme de 37 ans, qui a déjà quatorze ans d'ancienneté chez Bertrand Prestige, est convoquée le jour même au commissariat de Vincennes, sa commune de résidence. Le policier compte bien lui mettre sous le nez les déclarations d'Antoine... et sa mise en cause de Patrick Balkany. « Que pouvez-vous nous dire de l'envoi de marchandises en février 2013 au bénéfice de la société Dar Gyucy ? » questionne le capitaine. Son interlocutrice a bien effectué un transport de marchandises avec la société Stamex. Mais elle ne sait pas d'où venaient les objets. « Je me souviens de Mme Geneviève Euloge, qui devait réceptionner les meubles. Le client était la société Dar Gyucy à Marrakech », répond-elle. Le policier semble bouillir. Trois fois, il revient à la charge, pour savoir si Patrick Balkany était le destinataire final. Trois fois, elle affirme qu'elle a organisé un simple transport de marchandises. « Vous ne répondez pas à la question, est-ce parce que M. Balkany et la SCI Dar Gyucy ne font qu'un ? » s'époumone le capitaine. « Je vous réponds que mon travail est d'organiser un transport de marchandises, persiste la jeune femme. Je n'ai jamais eu de contact avec M. ou Mme Balkany concernant ce transport », conclut-elle. Deux heures de face-à-face. Et finalement, le capitaine Boulanger dispose de deux versions opposées concernant le transport de la table de poker.

Dans la foulée de ces auditions, entre le 17 et le 24 mars 2014, les policiers entendent un a un quatre livreurs de Bertrand Prestige : « Ce n'est pas moi. Je ne suis pas allé chez les Balkany », déclare le premier. « Je ne sais pas. C'est bizarre », dit le deuxième. « Franchement, je ne sais pas du tout », déclare le troisième. « Je ne connais pas les Balkany autrement qu'à la télévision », assure le quatrième. Le capitaine Boulanger s'est cassé les dents des heures durant...

 

Le 25 avril 2014, après son séjour aux Antilles, le capitaine Boulanger reconvoque Patsy Taïeb. Il a désormais plusieurs preuves en main que cette amie d'enfance d'Isabelle Balkany, lors de sa première audition, ne lui a pas tout dit...

Un nouveau bras de fer commence dans le bureau du policier. « Avez-vous des précisions à nous apporter suite à votre précédente déposition en date du 30 janvier ? » commence l'enquêteur. Patsy Taïeb n'en a aucune. « Je vous ai dit toute la vérité », assure-t-elle d'entrée. « Je ne vois pas à quel moment je vous aurais menti. Et à quel sujet... »

Pourtant, si l'on en croit la liste des questions du capitaine Boulanger, les motifs d'interrogation ne manquent pas. Le policier a listé une impressionnante série de ventes de meubles de la société de Patsy Taïeb aux Balkany. Il la questionne, vente par vente. Ses souvenirs restent évasifs. « En résumé, poursuit le capitaine, de 1990 à 1994, M. ou Mme Balkany ont réglé à l'ordre de Bertrand Décoration pour un montant total de 723 324,10 francs. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit lors de votre précédente déposition ? » L'amie d'enfance ne se démonte pas le moins du monde : sa tête « n'est pas un ordinateur », elle n'avait donc aucune raison de se souvenir de choses aussi anciennes.

Le policier l'interroge également sur des ventes de tissus à une société Belec, propriétaire d'une villa à Saint-Martin. Patsy Taïeb ne se rappelle pas, comme elle ne se souvient pas non plus avoir le moindre client à Saint-Martin. Le capitaine Boulanger sort de son dossier une facture BC Bertrand de 16 675 euros à l'ordre de Carimo, pour le « Lot 51 » correspondant à la villa Pamplemousse. « S'il y a une facture, c'est qu'il y a forcément quelqu'un qui m'a passé commande. Donc forcément Carimo car la facturation est à l'ordre de Carimo », réagit la gérante... Christophe Boulanger brandit une deuxième facture à l'ordre de Carimo. Puis une troisième, encore pour le lot 51. Patsy Taïeb propose de faire des recherches. « Les époux Balkany résident lot 51, les Terres-Basses, à Saint-Martin. Croyez-vous aux coïncidences ? » semble ironiser l'enquêteur. « Moi, je peux vous dire en toute sincérité que je n'en savais strictement rien. Vous me l'apprenez », réplique son témoin. Son amie d'enfance lui aurait donc acheté du tissu pour sa villa de Saint-Martin sans le lui dire...

 

Le capitaine change de registre et lui redemande si elle s'est déjà rendue dans une villa occupée par les Balkany à Marrakech. La réponse claque, une fois de plus catégorique : non. « Une fois, je suis allée dans une maison à Marrakech, mais je ne peux pas vous dire qui étaient les propriétaires. Ce soir-là, il y avait les époux Balkany. Ils étaient invités », dit-elle. L'enquêteur lance une question piège : « Selon Mme Isabelle Balkany, vous-même avez “votre chambre” dans leur résidence de Marrakech. Vous ne le saviez pas ? » interroge le capitaine Boulanger, ménageant encore son effet de surprise.

À cet instant, Patsy Taïeb ne peut pas savoir si le policier bluffe. En tout cas, elle ignore de quelle carte il dispose. Elle fait donc ce qu'il est prudent de faire en pareille circonstance, elle gagne du temps : « Non, je ne le savais pas, c'est un bien grand honneur qu'elle dise ça », réplique-t-elle sans se démonter. Le moment est venu pour l'investigateur d'abaisser un atout : une première écoute téléphonique.

La conversation date du 2 avril 2013, à 18 h 55. Elle dure huit minutes. En écoutant les CD d'écoutes ordonnées dans le cadre d'une autre enquête3, les policiers du juge Van Ruymbeke ont déniché cette première conversation. Sur la bande, Patsy Taïeb, qui vient de déclarer qu'elle ne sait pas si les Balkany occupent une maison à Marrakech, parle avec sa « sœur Isabelle ». Cette dernière lui propose de venir « au moins une semaine à Marrakech ». « Trop mignon », réagit Patsy Taïeb. « Tu as ta chambre en bas », précise l'élue de Levallois.

Devant le policier qui lui rapporte cette écoute, la cousine de cœur reste stoïque : « Je ne sais pas quoi vous répondre. J'ai une fois dormi dans une maison où logeaient les époux Balkany. Je ne sais pas quand cela s'est passé. Il y a au moins deux ans. Peut-être 2012. J'ai dormi deux nuits. Il y avait les époux Balkany et c'est tout. La maison se trouvait dans la palmeraie à proximité du Palais Rhoul. Il y avait une piscine. Je pense que c'est Isabelle qui m'avait invitée. »

Elle paraît tanguer. Le policier sort de sa manche un second enregistrement téléphonique4 dans lequel les deux amis évoquent à nouveau un séjour à Marrakech. Patsy Taïeb semble même gênée d'être invitée une fois de plus à Marrakech chez son amie : « Cela commence à devenir un peu honteux quand même de venir systématiquement... chez toi », dit elle sur écoute.

 

Le capitaine Boulanger se permet cette question en forme de commentaire, un brin ironique : « Donc vous allez peu chez les Balkany au Maroc ? » Son interlocutrice reste de marbre. Isabelle Balkany a une amie solide. Elle tient sa ligne : « Très peu, parce que j'ai horreur de m'incruster chez les gens. Je ne suis pas à l'aise. Je préfère aller à l'hôtel », maintient Patsy Taïeb.

 

Le policier revient à la charge concernant la table de poker. Cette fois-ci, il lit les déclarations d'Antoine L., l'agent de transit de Garonor : « Le livreur m'a dit que le client était Balkany. » « Je tombe des nues, réplique Patsy Taïeb. Je ne savais pas que c'était pour M. Balkany. Pour moi, c'était une livraison pour Mme Geneviève Euloge. » Le capitaine Boulanger décide de tout récapituler : « En résumé, vous êtes amie d'enfance avec Isabelle Balkany ; vous avez livré plus de 700 000 francs de meubles pour les époux Balkany ; vous avez facturé des tissus et des meubles d'extérieur à la société Carimo pour le compte du lot 51 pour un montant de 35 000 euros environ ; vous êtes hébergée occasionnellement dans une maison à Marrakech où séjournent les Balkany... Or vous semblez étrangère à la situation patrimoniale des époux Balkany, cela ne paraît-il pas surprenant ? » La dernière réponse de l'intéressée est dans la tonalité du reste de ses propos : « J'ai énormément d'amis. Je me contrefiche de leur patrimoine. »

Patsy Taïeb est une cousine de cœur solide et fidèle. Pour en savoir plus, le capitaine Boulanger devra se rendre au Maroc...





1. Fabrice Arfi et Mathilde Mathieu, « Le labyrinthe offshore de la villa Balkany à Marrakech », 12 décembre 2013.




2. Le 30 janvier 2014.




3. Un dossier de favoritisme à l'instruction dans le cabinet du juge Tournaire.




4. La conversation date du 6 mai 2013, à 19 h 40. Elle dure trois minutes vingt-huit.









8

Tracfin s'invite


Vingt-deux pages sobrement intitulées « Informations portant sur des faits susceptibles de constituer des infractions pénales ». Puis, dessous : « Balkany et autres ». Le courrier, signé du directeur de Tracfin, Jean-Baptiste Carpentier, est adressé à Éliane Houlette, procureur de la République en charge du Parquet national financier. Une charge implacable. Autant le capitaine Boulanger, depuis des mois, court après les témoins, perquisitionne, bute sur les contradictions des uns et des autres, cherche des preuves, des bouts de papier, saisit des petits mots trouvés dans des penderies, s'emploie à faire des recoupements minuscules, autant là, des faits comptables apparaissent d'un bloc. Du travail semblant sortir tout droit d'ordinateurs de services secrets tant les précisions paraissent redoutables.

Une démonstration à la rigueur toute scientifique. Sur bien des points, Tracfin a plusieurs longueurs d'avance sur le capitaine. Alors que le dossier de police compte déjà des centaines de pages, ces vingt-deux feuillets les résument et les dépassent à la fois.

La « note d'information » du service de renseignement et d'action contre les circuits financiers clandestins commence par une liste de noms, de personnes ou de sociétés, semblable à un générique de film. Y figurent, bien sûr, les époux Balkany, puis Julien Balkany, le demi-frère de Patrick, et Geneviève Euloge, que le capitaine Boulanger a appelée au téléphone, en vain, pour un éventuel rendez-vous. Mais surtout de nouveaux noms apparaissent : Diana Brush, « senior trust manager », selon Tracfin, au sein d'une société Suisse, Gestrust ; Marc Angst, un Suisse, dirigeant de cette dernière société et président d'une société panaméenne, Hayridge ; un autre citoyen helvétique est également à l'affiche : Choong-Ping Lai. Il serait l'administrateur de Hayridge. L'affaire était jusque-là une enquête centrée sur le couple d'élus de Levallois, elle prend des allures de polar international.

Après les personnes physiques, le « générique » de Tracfin recense les personnes morales. Outre les sociétés Dar Gyucy (une SCI inscrite au registre du commerce de Marrakech, confirme Tracfin) et Real Estate (une Anstalt du Liechtenstein, sur laquelle bute le capitaine Boulanger) apparaissent désormais deux sociétés de droit panaméennes, Hayridge et Himola, ainsi que cette fiduciaire Suisse, Gestrust. Un autre homme de Levallois est ciblé par les enquêteurs de Bercy : il s'appelle Jean-Pierre Aubry. Il est né en 1962 à Bois-Colombes. Ancien directeur de cabinet de Patrick Balkany, il a été à la tête de plusieurs sociétés d'économie mixte de la ville. Longtemps président du conseil d'administration du club de basket de Levallois, il est, depuis 2008, directeur général de la Semarelp, la société d'économie mixte d'aménagement de Levallois-Perret.

Après ces présentations, la note dresse le « plan » de l'enquête. Le point de départ vise les premiers soupçons sur deux villas, Pamplemousse et Dar Gyucy. À partir de là, les ordinateurs de Bercy ont ensuite longuement et finement passé au laser les comptes bancaires des époux Balkany, à la recherche de mouvements financiers autour de ces deux lieux. Ce premier examen démontrerait « des séjours réguliers dans les zones géographiques où sont localisées les villas ». L'analyse méticuleuse de leurs comptes établirait que les dépenses des Balkany sur place ne correspondent pas « à une simple villégiature en qualité d'invités », écrit le rapport de Bercy. Cette approche serait corroborée par l'absence, de juin 2007 à janvier 2014, de tout paiement au profit « de structures d'hébergement », tant à Marrakech qu'à Saint-Martin. Tracfin a également remonté la piste de la propriété des deux maisons, et a mis en évidence « des montages juridiques internationaux complexes recourant à des sociétés-écrans offshore et faisant intervenir M. Jean-Pierre Aubry, pour la villa “Dar Gyucy”, et Mme Isabelle Balkany elle-même, s'agissant de la villa “Pamplemousse” ». Voilà pour la conclusion, qui est présentée en début de texte. La suite de la note d'information est un long travail démonstratif, chaque pièce de l'échafaudage appelant la suivante.

En guise de première marche, Tracfin avance que « les seuls revenus officiels de M. et Mme Balkany ne sauraient justifier la détention d'un tel patrimoine ». Pour dire les choses plus simplement, l'examen de leurs revenus, facile au demeurant au vu de leurs déclarations fiscales, démontrerait que les Balkany vivent largement au-dessus de leurs moyens.

Sur le papier, les enquêteurs de Bercy constatent qu'ils ont des dépenses d'employés de maison bien supérieures à leurs entrées d'argent déclarées. Lui gagne 62 175 euros de traitements et salaires en 2012 et 25 000 euros d'indemnités d'élu, soit 88 000 euros. Il aurait dans le même temps 127 000 euros de frais d'employés à domicile. Elle, en 2012, selon Tracfin, gagne environ 50 000 euros. Elle aurait pourtant 68 733 euros de dépenses de personnel. Ni l'un ni l'autre n'ont déclaré posséder de comptes à l'étranger. Ils ne payent pas non plus l'ISF. Les enquêteurs de Bercy soulignent néanmoins qu'Isabelle Balkany a perçu 5,2 millions d'euros, entre juin 2007 et janvier 2014, principalement des produits de ventes aux enchères organisées par Christie's France dans le cadre de la succession de son père, René Smadja.

En analysant leurs comptes bancaires, les enquêteurs sont également intrigués de l'absence de retraits en espèces par Isabelle Balkany à Marrakech ou à Saint-Martin. Même lors de ses séjours de plus d'un mois... À Saint-Martin, elle ne semble pas utiliser du tout sa carte bancaire. Pas une seule fois, lors de ses séjours entre septembre 2010 et août 2013. Tracfin envisage trois hypothèses pour expliquer ce constat : « soit M. Balkany prend en charge l'intégralité des dépenses pour ces périodes ; soit M. et Mme Balkany disposent de moyens de paiements provenant de comptes bancaires offshore ; soit la villa est effectivement proposée à la location et se pose dès lors la question de la localisation des comptes bancaires bénéficiant du produit de ces mises en location ». Dit plus simplement, Tracfin soupçonne l'existence d'une cagnotte qui leur échappe... sur la partie néerlandaise de l'île.

Patrick Balkany non plus ne semble pas coutumier des retraits d'espèces à l'étranger. « Un seul a été observé entre 2007 et 2013, à Las Vegas », note Tracfin. Rien ne permet donc de comprendre d'où viennent les fonds, déjà repérés par le capitaine Boulanger, dont Patrick Balkany s'est servi pour payer certains salaires des trois employés des Antilles. Le concernant, les enquêteurs de Bercy mettent en évidence de nombreuses transactions à l'étranger, principalement au profit de restaurants, d'hôtels, d'enseignes de prêt-à-porter ou de golf-clubs dans une foule de pays : États-Unis, Dubaï, Afrique du Sud, Grande-Bretagne, Monaco, Suisse et Israël. « S'agissant de la Suisse, M. Balkany s'y est rendu à plusieurs reprises, principalement en avril et mai 2009 (des paiements ont été réalisés dans des stations-service ainsi qu'à des péages autoroutiers), particulièrement dans la ville de Genève. Ces déplacements précèdent de quelques mois l'acquisition de la villa “Dar Gyucy” », souligne Tracfin. Le capitaine Boulanger, lui aussi, avait repéré ces péages suisses...

En résumé, avec leurs seuls comptes bancaires, les Balkany sont suivis à la trace : « Mme Balkany a effectué, a minima, onze séjours à Saint-Martin et vingt séjours à Marrakech depuis 2007, pour des périodes pouvant atteindre près de deux mois consécutifs. M. Balkany, quant à lui, a réalisé quatorze déplacements à Marrakech et treize dans l'île de Saint-Martin », écrit Tracfin. Le capitaine Boulanger, pour arriver à un résultat voisin, avait dû réclamer à Air France une longue liste de vols.

Après ce volet « surveillance » bancaire des Balkany, Tracfin remonte les financements des deux villas. Sur Saint-Martin, l'enquête policière aurait plutôt une longueur d'avance. En revanche, sur le volet Dar Gyucy, la démonstration de Tracfin est bien plus avancée.

Bercy relève que la SCI Dar Gyucy a été enregistrée en août 2009 disposant d'un capital de 10 000 dirhams marocains pour gérer la villa du même nom à Marrakech. La SCI est détenue à 1 % par Mme Diana Brush, administratrice, et à 99 % par une société panaméenne, Hayridge, constituée en juillet 2007, deux ans auparavant, et dont le siège est à Panamá City. Elle a pour représentants deux Suisses, Marc Angst et M. Choong-Ping Lai, administrateur trésorier. Tracfin a découvert que tous trois étaient les dirigeants d'une société financière genevoise, Gestrust...

Jusque-là, Bercy décrit un dispositif apparemment assez accessible. Mais la suite de la démonstration repose sur une source secrète : « un intermédiaire financier suisse », sans plus de précision. Ce dernier aurait révélé que l'ayant droit économique de la SCI Dar Gyucy déclaré dans les livres de Gestrust serait... Jean-Pierre Aubry.

À partir de ce « renseignement », les services de Bercy ont investigué en direction de l'ancien directeur de cabinet de Patrick Balkany. Ils ont analysé ses comptes à la recherche d'indices, et ils en ont trouvé au moins un : le 30 janvier 2011, la carte bancaire d'Aubry est débitée de plus de 3 000 euros au profit de l'hôtel Naoura Barrière de Marrakech. « Un hébergement hôtelier alors même qu'il est officiellement le propriétaire de la villa Dar Gyucy », souligne Tracfin, qui émet des doutes sur son rôle réel. En clair, Aubry, s'il était le véritable propriétaire d'une villa sur place, n'aurait pas besoin de résider à l'hôtel.

La note, sans préciser, là encore, l'origine de son information, assure que Jean-Pierre Aubry est également « l'ayant droit économique » d'une autre société panaméenne : Himola. Cette société aurait deux comptes bancaires à Singapour. Le premier, au sein de la Commerzbank, clôturé au bénéfice d'un second, ouvert auprès de la Standard Chartered Bank. Un montage financier que le capitaine Boulanger ne soupçonnait pas.

En simple note de bas de page de ce rapport au scalpel surgit un autre personnage, Me Arnaud Claude, un avocat installé 52, boulevard Malesherbes, à Paris, au sein du cabinet « Arnaud Claude et Associés ». Selon Tracfin, cet avocat serait également destinataire de relevés de compte de la « société panaméenne écran ». C'est la seule indication le concernant. En revanche, ce que ne dit pas la note de Bercy, c'est que cet avocat a été pendant des années l'associé de... Nicolas Sarkozy. Un oubli ou une omission volontaire dans le but, à ce stade, de ne pas davantage « politiser » le dossier ?

Pour finir, Tracfin a également pu avoir accès, là encore on ne sait comment, au compte courant de la SCI Dar Gyucy, ouvert à l'Arab Bank de Marrakech. Il aurait été alimenté par de nombreux versements en espèces. Les mouvements débiteurs, selon Bercy, serviraient principalement à rémunérer le personnel affecté au ryad.

Concernant la villa Pamplemousse, Tracfin a recoupé des informations financières jusque-là inaccessibles au capitaine Boulanger. Comme le policier, les enquêteurs de Bercy, derrière Real Estate, ont découvert la fameuse Mme K., celle que les employées de Carimo prennent pour la véritable propriétaire de la villa. Mais pour Bercy, qui ne cite pas la source lui permettant une affirmation aussi catégorique, l'ayant droit économique de Real Estate serait... Isabelle Balkany. Tracfin prétend même disposer des détails du compte bancaire de Real Estate ouvert dans une banque de Vaduz. Les entrées de fonds conduiraient à un maquis financier supplémentaire, dans lequel réapparaît Atlas Finanz Services AG, la société du canton de Zoug, celle-là même sur laquelle les premiers juges d'instruction s'étaient cassé les dents. Une sorte de boucle, de chaîne opaque de fonds trouvant sa source dans une société découverte dès l'origine. Avec en personnage caché, Isabelle Balkany.

Les enquêteurs de Bercy ont aussi découvert que Patrick Balkany était bien titulaire d'un compte dans la partie néerlandaise de l'île de Saint-Martin. Le compte aurait été « clôturé à l'initiative de l'établissement en février 2011 », mentionne le rapport.

Finalement, la démonstration serait faite d'un « recours à des montages juridiques offshore sophistiqués » destinés à cacher les deux propriétaires effectifs, Isabelle Balkany pour Pamplemousse et Jean-Pierre Aubry pour Dar Gyucy. Mais concernant ce dernier, les services de Bercy « s'interrogent sur sa qualité réelle de propriétaire ». Une façon policée d'écrire que le directeur de cabinet pourrait n'être qu'un prête-nom.

L'enquête vient de faire un bond en avant spectaculaire. À la lecture des vingt-deux pages de ce rapport Tracfin, le parquet national financier, dès le 5 mai 2014, signe au juge Van Ruymbeke un réquisitoire supplétif lui permettant d'étendre ses investigations à ces faits nouveaux. Le magistrat décide sans attendre de lancer une « saisie pénale immobilière » visant la villa Pamplemousse. Il estime que les éléments découverts, tant par Tracfin que par le capitaine Boulanger, démontrent « une volonté de dissimulation ». Van Ruymbeke rappelle que dès 1995, lors d'une première vérification fiscale, Patrick Balkany avait prétendu être locataire de la villa des Antilles. Il estime qu'il « est à craindre », au vu des investigations judiciaires menées, que ce bien ne soit vendu à des tiers. Renaud Van Ruymbeke procède donc à une saisie car, écrit-il, une éventuelle vente « aurait pour effet de priver la juridiction de jugement de toute perspective de confiscation ».

À compter de ce jour, la villa Pamplemousse est bloquée par la justice. Les Balkany l'ignorent encore, mais les vacances aux Antilles sont terminées.
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Le droit au silence


Ils sont cinq, trois femmes, deux hommes, tous porteurs d'un brassard de la police. Ce 21 mai 2014, il est 6 heures, l'heure des perquisitions, quand ces cinq enquêteurs s'arrêtent devant un petit pavillon de Levallois-Perret. L'entrée est protégée par un digicode, mais ils n'ont pas le sésame. Le lieutenant de police Charlotte Sawicki, qui dirige les opérations à la place du capitaine Boulanger, fait sonner le téléphone de Jean-Pierre Aubry. L'ancien directeur de cabinet de Patrick Balkany est tiré de son lit. À 6 h 05, il leur ouvre sa porte, s'entend dire les soupçons de blanchiment de fraude fiscale qui pèsent sur lui, et se voit informé sur-le-champ qu'il respire désormais sous le régime de la garde à vue.

La perquisition de son domicile peut commencer. À cet instant, Jean-Pierre Aubry signe son premier procès-verbal d'interpellation et a trois décisions à prendre : aviser ou non un proche de sa situation, être ou non examiné par un médecin, appeler ou non un avocat. Il ne souhaite avertir aucun proche, n'a pas besoin d'un médecin, mais en revanche demande l'assistance de Me Emmanuel Marsigny dont il donne le numéro de portable à Charlotte Sawicki. L'avocat est averti immédiatement, il sera là avant 8 heures.

La maison s'élève sur trois niveaux. À l'étage, dans la chambre de Jean-Pierre Aubry, les policiers allument l'ordinateur posé sur le bureau à l'aide d'une clé spéciale leur permettant l'accès au disque dur. Ils lancent une recherche par mots clés et découvrent une trace qui les intéresse : « Dar Gyucy... estimatif... honoraires et travaux le 8 fév. 2012 ». L'ordinateur est aussitôt placé sous scellés. À la cave, un coffre. Jean-Pierre Aubry est prié de l'ouvrir. Il est vide.

Direction maintenant la Semarelp, rue Camille-Pelletan à Levallois, où le gardé à vue a ses bureaux de directeur général dans les étages. Les cinq fonctionnaires y fouillent les dossiers à la recherche de nouveaux indices. Un ordinateur professionnel est lui aussi disséqué. Au mot clé « Euloge » la messagerie réagit. Une copie du disque dur est faite aussitôt. À midi, Jean-Pierre Aubry se fait monter un plateau-repas, puis direction Nanterre pour la suite des opérations.

 

Pour son premier interrogatoire devant la policière, en présence de son avocat, il est prié de décliner son identité. Jean-Pierre Aubry est né le 1er janvier 1962 à Bois-Colombes, de Jeanine Aubry et de père inconnu. Le genre d'indication qui peut camper un caractère et expliquer certaines fidélités dans la vie d'un homme... Directeur général de la Semarelp depuis avril 2008, Aubry est diplômé d'un simple DESS de droit et d'économie du sport de l'université de Limoges et admet avoir le permis de conduire. « Êtes-vous titulaire du permis bateau ? » demande le lieutenant de police sans que l'on comprenne bien l'intérêt d'une telle question dans ce dossier. La policière s'attend à une réponse courte. Oui ou non, et sans importance. Mais Jean-Pierre Aubry la regarde. Sa réponse claque sans préavis : « À partir de maintenant, j'exerce mon droit au silence. » S'ensuit vraisemblablement une petite discussion. Puis Charlotte Sawicki continue de dérouler son programme. Elle a une foule de questions à lui poser, sur ses revenus, son patrimoine, ses charges... « J'exerce mon droit au silence, je n'ai rien à ajouter », répond Aubry à une douzaine de reprises.

 

La policière s'isole et appelle Van Ruymbeke. Le magistrat décide de poursuivre les investigations, et fait placer sous scellés les deux téléphones portables BlackBerry du gardé à vue. En fin d'après-midi, l'interrogatoire reprend. Au programme cette fois, ses relations avec les Balkany et le Maroc. Jean-Pierre Aubry continue d'exercer son droit au silence. Imperturbable. Il écoute chaque question et les mémorise, à la façon d'un joueur qui voit l'adversaire aligner ses cartes... La policière poursuit : « Que pouvez-vous nous dire de la société de droit panaméen Hayridge ? » Qui est l'ayant droit « économique de la SCI Dar Gyucy » ? Chaque fois, il répond par son laconique : « J'exerce mon droit de garder le silence. »

 

Jusque-là, dans les interrogations de l'enquêtrice, rien ne le cible en particulier. Mais à la vingt-quatrième question, la policière affirme que « selon un intermédiaire financier genevois et une enquête de Tracfin », il serait l'ayant droit économique de la SCI Dar Gyucy. « Confirmez-vous l'information ? » demande-t-elle.

Dans la seconde, Jean-Pierre Aubry réalise que le juge Van Ruymbeke dispose d'éléments qui le visent personnellement et placent son nom au centre du dispositif offshore. Il comprend aussitôt qu'en ne répondant pas il risque, à l'issue de sa garde à vue, d'être mis en examen. Il sait aussi que le magistrat pourra peut-être demander à son encontre un placement sous mandat de dépôt. Au bout de ce « droit au silence », il y a toujours le risque d'en payer le prix fort. Aubry doit savoir cela. Peut-être hésite-t-il un instant supplémentaire. Mais pour la vingt-quatrième fois, il répond : « J'exerce mon droit de garder le silence. »

Les questions pleuvent encore. Sur les sociétés panaméennes découvertes par Tracfin, sur les noms des personnes en Suisse, au Panamá, citées dans la note de Bercy. Sur l'avocat Arnaud Claude. Sur un premier compte à Singapour, puis un second. « Avez-vous débité ce compte au profit de la SCI Dar Gyucy ? » veut savoir la policière. Aubry tient sa ligne. En fin d'après-midi, l'enquêtrice s'isole à nouveau pour appeler le pôle financier. Van Ruymbeke décide de prolonger la garde à vue pour la nuit.

Avisé, Jean-Pierre Aubry décline à nouveau la proposition de voir un médecin. Vers 20 heures, il refuse le sandwich réglementaire de l'administration. Il lui faudra attendre 7 h 10 et le petit déjeuner de la police. Puis vers 9 heures, ce 22 mai, l'enquêtrice reprend le cours de ses questions. « Avez-vous une déclaration spontanée à faire ? » commence Charlotte Sawicki, espérant, avec cette interrogation ouverte, obtenir autre chose que la réponse standard de la veille. Mais Jean-Pierre Aubry n'a pas changé de ligne pendant la nuit. Il invoque son droit au silence.

L'audition porte ensuite sur la villa Pamplemousse. L'ancien bras droit du maire de Levallois ne répond à rien et « n'a rien à ajouter ». Cette dernière séance a duré moins d'une heure et il est reconduit dans le local qui lui sert de cellule. À la façon des « durs », il n'a « pas donné l'heure », comme disent les policiers entre eux pour expliquer qu'un de leurs gardés à vue a refusé de répondre à la moindre question, même anodine.

Jean-Pierre Aubry n'a plus qu'à attendre qu'on vienne le chercher pour le transférer au pôle financier dans le bureau du juge Van Ruymbeke. Dès son arrivée, il est mis en examen pour blanchiment de fraude fiscale et il est placé sous contrôle judiciaire. Il dispose d'un mois pour régler une caution de 75 000 euros. Il ne peut quitter la France et a interdiction de rencontrer les personnes citées dans l'enquête, dont les époux Balkany. Jean-Pierre Aubry a évité la détention provisoire. Mais les ennuis, plus que jamais, sont devant lui...

Dernier élément d'enquête ce jour-là, quand le directeur de la Semarelp quitte son bureau, Renaud Van Ruymbeke signe une nouvelle commission rogatoire. Il ordonne la mise sur écoute de ses deux téléphones portables pour une durée de deux mois. Si Aubry ne dit rien en garde à vue, peut-être parlera-t-il au téléphone, se dit le juge. Mais au bout d'un mois seulement, les policiers se rendent compte que les écoutes ne servent à rien et les interrompent. Décidément, ce bras droit n'est pas un bavard...
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Isabelle Balkany en garde à vue


Ce 21 mai 2014, la perquisition chez Jean-Pierre Aubry a débuté à 6 heures, mais une autre opération policière a été programmée. Dans son bureau, le capitaine Boulanger attend Isabelle Balkany. Initialement convoquée à 9 heures, elle a demandé, via son avocat, un report de deux heures. Van Ruymbeke a donné son accord. À 11 heures précises, Isabelle Balkany se présente au 101, rue des Trois-Fontanot, à Nanterre, dans les locaux de l'office central contre la corruption. À 11 h 05, à la montre du capitaine de police, elle est placée en garde à vue et indique le numéro de portable de son mari, afin qu'il en soit avisé. Christophe Boulanger l'appelle mais Patrick Balkany ne décroche pas. Il l'apprendra donc sur son répondeur.

Le temps de s'installer, d'attendre Me Grégoire Lafarge et de voir un médecin, il est 13 h 20 quand l'audition peut commencer. Isabelle Esther Balkany, née Smadja, a vu le jour le 20 septembre 1947. Elle est séparée de biens et de corps de Patrick Balkany depuis 1996, après vingt ans de mariage. Elle a deux enfants, Vanessa, née le 20 décembre 1976, et Alexandre, né le 23 juillet 1980. Elle est chevalier de la Légion d'honneur et officier de l'ordre des Palmes académiques. Interrogée sur ses revenus, Isabelle Balkany cite son indemnité de maire adjoint de Levallois, de l'ordre de 1 800 euros mensuels, sa retraite de conseiller général des Hauts-de-Seine, de l'ordre de 2 500 euros mensuels environ. « Je n'ai pas d'autres revenus », assure-t-elle.

Concernant ses charges, elle affirme régler des salaires de personnel de maison, sans savoir combien précisément. « Je ne vois pas d'autres charges », dit-elle. « Quels sont les comptes bancaires que vous possédez en France ? » demande le capitaine Boulanger. Elle déclare n'en posséder qu'un seul, « un compte courant simple à la banque BNP de Levallois-Perret ».

Le capitaine, qui a passé des heures entières à éplucher tous les autres comptes bancaires, ne peut pas s'empêcher de reposer la question. Il obtient la même réponse. « Détenez-vous des comptes bancaires à l'étranger ? » ose le policier. Isabelle Balkany répond par la négative, et précise ne détenir ni coffre en banque, ni aucune procuration sur des comptes ouverts à l'étranger. Le capitaine en arrive au volet offshore de l'enquête et se heurte aux mêmes dénégations : « Je ne détiens aucune part sociale ou actions dans des sociétés en France et à l'étranger », assure-t-elle. Interrogée sur ses véhicules, elle reconnaît posséder une Austin Mini depuis au moins dix ans, mais ne mentionne pas les trois cartes grises retrouvées à son nom sur l'île de Saint-Martin. Christophe Boulanger, qui a vu les voitures dans le sous-sol de Pamplemousse, n'en dit rien pour l'instant. Il lui demande si elle possède des biens immobiliers à l'étranger, et essuie un même non catégorique. Le capitaine repose la question, un peu différemment, s'agissant de « patrimoine » à l'étranger. La réponse est la même.

Ce premier interrogatoire a duré trente-cinq minutes. Mais au moins le capitaine Boulanger est fixé. Il devra abattre ses cartes s'il veut voir le jeu de son interlocutrice. Pour l'instant, chaque camp cache le sien... La deuxième manche débute après une pause d'une demi-heure. D'entrée, l'enquêteur se fait plus mordant :

— Détenez-vous un bien sur l'île de Saint-Martin ?

— Non, répond Isabelle Balkany sans rien ajouter.

— Vous rendez-vous en villégiature sur l'île de Saint-Martin ?

— Oui, de moins en moins d'ailleurs.

— À quelle fréquence ?

— Depuis quelques années, une ou deux fois par an.

Le capitaine Boulanger avance un pion. Il s'intéresse d'abord aux trajets pour les Antilles et veut savoir sur quelles compagnies les époux Balkany réservent. « Par Air France », dit-elle, assurant n'y être jamais allée en jet privé. Le policier reprend la main :

— Où résidez-vous lorsque vous vous rendez sur l'île de Saint-Martin ?

— Je réside dans une maison à Terres-Basses. C'est au 51, Terres-Basses.

— Connaissez-vous le nom de la maison où vous résidez lorsque vous vous rendez sur l'île de Saint-Martin ? poursuit le capitaine, qui semble avoir senti une gêne chez son interlocutrice.

— Lot 51, Terres-Basses. Je ne connais pas d'autre nom, dit-elle.

— Connaissez-vous la villa Pamplemousse sur l'île de Saint-Martin ? insiste le capitaine.

— C'est le nom de la maison du lot 51, Terres-Basses. Je ne m'en souvenais plus. Je me souvenais simplement du numéro, se reprend Isabelle Balkany.

Le capitaine a gagné une petite manche. Sans intérêt véritable pour l'enquête, mais symbolique... Il poursuit sur sa lancée :

— Qui est le propriétaire de la villa Pamplemousse ?

— Je n'en sais rien.

— Comment avez-vous eu connaissance de l'existence de la villa Pamplemousse ?

— Quand mon mari a été battu aux élections municipales de 1995, nous sommes allés à Saint-Martin. Nous avons loué cette maison à une agence de location de maisons. Il s'agit de l'agence Carimo.

— À qui régliez-vous les loyers de la villa Pamplemousse ?

— A priori à l'agence. Cela remonte à vingt ans.

— Combien de temps avez-vous loué la villa ?

— Je ne sais plus. [...] Je ne suis plus locataire de cette maison depuis quinze ans environ.

Isabelle Balkany a posé sa défense. Elle a loué une villa voilà vingt ans. Depuis, il arrive que des membres de sa famille continuent de s'y rendre, toujours comme locataires, et il peut lui arriver de louer ponctuellement, cette villa entre autres...

— Pouvez-vous nous donner le nom de vos proches qui louent cette villa ? poursuit l'enquêteur.

— Non, c'est ma vie privée et leur vie privée. Je ne vous donnerai pas leur nom, s'arc-boute la première adjointe de Levallois.

De son dossier, le capitaine Boulanger sort une première pièce. Un simple mail, signé d'Isabelle Balkany, adressé à Carole M., la responsable des réservations de l'agence Carimo. Dans ce mail, Isabelle Balkany demande de bien vouloir noter que sa fille Vanessa viendra du samedi 19 octobre 2013 au samedi 2 novembre 2013. « Vous souvenez-vous de ce courriel ? Il semble que vous vous comportiez en véritable propriétaire puisque vous réservez la villa Pamplemousse pour le compte de votre fille. » Isabelle Balkany ne s'en souvient pas : « Je ne réserve pas pour le compte de ma fille. Elle a dû me dire qu'elle voulait aller en vacances à Saint-Martin et j'ai demandé si cette maison était libre... »

Un mélange d'aplomb et de culot. Isabelle Balkany regarde à présent le deuxième document que le capitaine sort de son dossier. Il s'agit d'un contrat de location meublé de six mois renouvelables entre la société Real Estate et « Monsieur et Madame Patrick Balkany » en date du 6 novembre 1997. Isabelle Balkany reconnaît la signature sur le papier. « Cela confirme ce que je vous ai dit tout à l'heure, poursuit-elle. Ce contrat a été renouvelé par tacite reconduction jusqu'en 2000. » Après 2000, le capitaine veut savoir si Carimo, lorsque les Balkany louaient la villa, leur faisait signer un contrat de location. « Oui, réplique son interlocutrice. [...] Je ne peux pas vous remettre ces contrats. Je ne les garde pas. Cela n'a aucun intérêt », ajoute-t-elle. Le capitaine sait bien, pour avoir perquisitionné la comptabilité de l'agence immobilière, qu'aucun de ces contrats ne semble avoir existé... Mais il préfère encore se taire. Le jeu du chat et de la souris se poursuit.

— Pourquoi la villa Pamplemousse a-t-elle toujours eu votre préférence pour la location ? demande le capitaine Boulanger, évasif.

— Parce que c'est sympa.

L'interrogatoire s'installe dans cette sorte de dialogue de sourds. Isabelle Balkany est obligée d'improviser mais, dans l'ignorance de ce qu'a déjà découvert le policier, elle tente d'en dire le moins possible, sans savoir à quel point elle s'enfonce par moments.

— L'exploitation de l'intégralité de vos comptes bancaires français constate l'absence de tout paiement de location de villa à l'agence Carimo. Quelle est l'origine des fonds ayant servi à régler la location de la villa Pamplemousse ? poursuit le policier.

— L'origine des fonds, c'est forcément nos comptes bancaires ou ceux de nos proches, réplique-t-elle, comme embarrassée.

Isabelle Balkany sent bien les pièges que le policier installe autour d'elle. À quel moment exactement a-t-elle compris qu'elle était dans une situation difficilement tenable ? Le capitaine lui présente un ensemble de factures adressées à Patrick Balkany. Des factures d'électricité, de téléphone, Canal Plus, Canalsat... Des paiements qui cadrent mal avec une location épisodique.

« Comment expliquez-vous l'ensemble de cette facturation adressée à votre mari, villa Pamplemousse ? » interroge Christophe Boulanger. Cette fois-ci, l'élue de Levallois est sans réponse : « Ce sont des erreurs de ces organismes ou sociétés qui ont laissé le nom de mon mari alors qu'il n'a acquitté aucune facture », dit-elle. Une sorte de défaillance collective d'une demi-douzaine d'organismes publics et privés...

— Ces erreurs ont donc perduré durant plus de dix ans ? Comment est-ce possible ? assène le policier.

— Parce que c'est l'administration, réplique Isabelle Balkany, grinçante, face au fonctionnaire qui lui fait face.

Le capitaine poursuit : il dit avoir découvert chez Carimo qu'en face des dates de vacances des Balkany était inscrite la mention « réservations propriétaire ».

— Doit-on comprendre que vous êtes propriétaire de cette villa Pamplemousse ? demande-t-il.

— Non, je ne suis pas propriétaire de cette villa, répète la gardée à vue.

Une carte d'anniversaire retrouvée à Pamplemousse lui est présentée. « Je suppose que c'est la carte d'anniversaire de l'un de mes petits-enfants, Gyula, à l'occasion de l'anniversaire de mon mari, né le 16 août. Nous étions en vacances à cette époque dans la villa. » Le policier présente le livre de Nicolas Sarkozy Témoignage, avec sa dédicace « Pour Isabel [sic] et Patrick, avec toute mon affection, 18 juillet 2006 », retrouvé sur une étagère de la bibliothèque de Pamplemousse. « Cette dédicace s'adresse à nous. J'imagine que l'on a oublié ce livre dans la villa où nous passions nos vacances. » Christophe Boulanger brandit à présent une facture de réparation retrouvée dans une des voitures de la maison. « Je n'en sais rien [...] on a donné ce véhicule, mais je ne sais plus à qui », se défend-elle.

Le policier avance vers son interlocutrice un album de photos. Il y a là toutes les photographies judiciaires prises lors de la perquisition de la villa. En particulier des gros plans des parfums Les Sens de Marrakech, et des porte-clés estampillés « Assemblée nationale ». « Les porte-clés appartiennent à mon mari, réplique-t-elle. Il a dû les emmener pour faire des cadeaux. Concernant les trois bouteilles de parfum, ce n'est pas à moi. »

Pour une villa simplement louée « de temps à autre », cela commence à faire beaucoup d'objets oubliés. Le capitaine désigne la cave à cigares photographiée à Saint-Martin : « Je n'en sais rien. Je n'ai rien à dire. Je ne suis pas fumeuse de cigares », s'agace Isabelle Balkany. Le policier présente la photo de deux jeux de cartes avec l'inscription sur le carton d'emballage « Département des Hauts-de-Seine ». « J'ai dû amener cela lorsque nous y habitions », répond-elle à présent, comme au supplice devant cette avalanche de détails embarrassants. Me Grégoire Lafarge, à ce stade, n'a pas eu de question à poser. La deuxième manche a duré presque une heure et demie.

 

Le troisième interrogatoire commence à 16 h 50. Entre-temps, Me Lafarge est allé chercher un sandwich pour sa cliente, qu'il lui tend au moment de la reprise. Pour cette nouvelle séance, le capitaine a préparé deux lots de questions. Il s'apprête à aligner des factures comme autant de fragments de preuves dévoilées les unes après les autres... Le premier lot concerne les meubles et la décoration de la société Bertrand. « Entre 1990 et 1994, vous avez réglé à l'ordre de Bertrand Décoration pour un montant total de 723 324,10 francs. Où ce mobilier a-t-il été livré ? » Isabelle Balkany suppose que c'est dans son ancien appartement de Levallois. « Je réponds à vos questions mais je n'en comprends pas le sens. Pourquoi m'interrogez-vous sur des règlements par chèque d'il y a vingt ans ? » demande-t-elle à son tour, avec d'ailleurs un certain bon sens.

Le capitaine poursuit, imperturbable : il veut des explications sur cinq factures de Bertrand Prestige adressées à l'ordre de Carimo et du lot 51. Il y en a pour plus de 30 000 euros. « Cela ne me concerne absolument pas », répond-elle.

Le policier récapitule : « N'est-il pas surprenant que BC Bertrand, gérée par votre amie d'enfance Patsy Taïeb, facture à Carimo pour le lot 51 à Saint-Martin, que vous louez ponctuellement ? Comment expliquez-vous cette coïncidence troublante ? » Isabelle Balkany ne se « l'explique pas »... « Êtes-vous à l'origine de ces commandes ? » insiste le capitaine. « Clairement, non », persiste-t-elle.

Arrivent les contrats d'assurance retrouvés à Saint-Martin au nom de Patrick Balkany. Son épouse fait remarquer qu'ils sont réglés par Carimo... Et d'ailleurs, elle ne reconnaît pas la signature de son mari.

— Pourquoi M. Balkany souscrit-il une assurance multirisques habitation pour la villa Pamplemousse depuis cette date de septembre 2004 ? questionne le capitaine.

— Je vous confirme une fois encore que la signature du souscripteur n'est pas celle de mon mari.

— N'est-ce pas étonnant pour un locataire ?

— Je vous répète que c'est Carimo, gestionnaire de la maison, qui paye ces contrats d'assurance, insiste-t-elle, sans savoir que le policier est allé perquisitionner chez l'assureur.

Christophe Boulanger s'étonne aussi de certains paiements d'assurance en liquide. Isabelle Balkany campe sur sa position : elle ne « s'occupe pas de ces questions ». Le capitaine sort maintenant de son dossier les assurances des trois voitures de Saint-Martin et les cartes grises au nom des Balkany. « Nous avons acheté des véhicules plutôt que de les louer car les locations sont hors de prix à Saint-Martin », dit celle qui admet maintenant avoir possédé trois véhicules. « Quant à la camionnette, c'est un cadeau que nous voulions faire au jardinier de la maison qui est un type adorable et qui rêvait d'avoir sa camionnette mais qui n'avait pas beaucoup de sous pour l'acheter. Nous avons gardé la voiture à notre nom pour qu'il n'ait pas à assurer l'entretien. » L'enquêteur ironise : « Il est donc plus intéressant selon vous d'acheter que de louer des véhicules pour des locations saisonnières à Saint-Martin. Ces vacances étaient onéreuses ? » « Et alors ? » lui répond sèchement son interlocutrice. Pour la première fois depuis des heures, c'est elle qui marque un point. Après tout, aucun Code pénal n'empêche quiconque de dépenser son argent comme il l'entend...

Le policier reprend le fil de ses questions. « Est-il habituel pour M. Balkany de régler ses échéances en espèces ? Quelle est l'origine des fonds ? » interroge-t-il une nouvelle fois. L'interrogatoire est monté en intensité. Comme si chacun lâchait désormais ses coups. Isabelle Balkany dit ne pas savoir et s'étonne que le policier additionne selon elle des « multirisques non signés » et des contrats de véhicules dont elle ne sait pas de quelle manière ils ont été réglés.

Le capitaine Boulanger exhume de son dossier le procès-verbal de l'agent d'Allianz et lit le passage où l'homme reconnaît que « peut-être une fois », en août 2012, Patrick Balkany est venu régler ses échéances en espèces. « Comment réagissez-vous à cela ? » demande-t-il. On l'imagine fixer son interlocutrice dans les yeux. Elle dit n'en rien savoir. « Je constate qu'il hésite puisqu'il dit “peut-être une fois” », ajoute-t-elle. Il est 18 h 30. Fin du troisième interrogatoire. Isabelle Balkany semble au supplice. Tant d'indices vont dans le sens contraire à sa thèse...

Une demi-heure de pause. Reprise à 19 heures. Le capitaine Boulanger veut battre le fer tant qu'il est chaud. Sujet de cette quatrième audition : le « personnel de maison ». « Qui a recruté ces personnes ? Qui les rémunère ? » Isabelle Balkany raconte qu'elle connaissait Lovely, « nounou de nos enfants en métropole ». « Je l'avais embauchée à Levallois lorsque nous y habitions car il faut savoir que son premier mari l'avait tabassée au point qu'elle avait fait plusieurs semaines de coma, poursuit-elle. Lorsqu'on s'est installés à Saint-Martin en 1995-1996, je l'ai recommandée à Carimo qui l'a recrutée à l'époque car nous étions locataires. » Le policier ne désarme pas. Il sort le contrat d'embauche de la gouvernante en date du 30 septembre 1998, signé Patrick Balkany, pour la villa Pamplemousse. « Comment expliquez-vous le recrutement d'une personne en qualité de gouvernante pour s'occuper d'une villa à Saint-Martin pour laquelle vous déclarez être locataire occasionnelle ? » insiste-t-il. « Elle voulait retrouver ses Antilles. À l'époque, nous habitions là-bas et donc nous étions locataires à temps plein jusqu'en 2000-2001 », s'emberlificote un peu Isabelle Balkany. Le policier présente cette fois des bulletins de salaire de la gouvernante émis par Patrick Balkany jusqu'en 2013. « Pourquoi votre mari emploie-t-il une gouvernante dans une villa qu'il loue ? » maintient le policier. Même explication que tout à l'heure pour les factures EDF, celle d'une défaillance administrative : « L'Urssaf s'est trompée, n'a pas fait le changement lorsque nous sommes revenus en métropole », assure Isabelle Balkany. S'agissant de la femme de chambre, même explication.

Le policier lit un premier passage où la gouvernante reconnaît avoir reçu son salaire en liquide des mains de Patrick Balkany. Deux fois 3 800 euros en espèces. « Quel est l'origine des fonds ? » questionne l'enquêteur. Réponse d'Isabelle Balkany, qui semble dans les cordes : « Je ne sais pas de quoi il s'agit. Je ne comprends rien de ce qu'elle dit. Mais compte tenu des problèmes de Lovely, je ne suis pas étonnée », ajoute Isabelle Balkany. Le policier brandit à présent les déclarations de la femme de ménage, puis celles du jardinier, eux aussi évoquant des remises d'espèces. Isabelle Balkany s'étonne que les trois employés « disent tous la même chose au mot près ». Elle improvise une nouvelle hypothèse : ils se seraient passé le mot...

Christophe Boulanger aborde un autre registre embarrassant. Il demande à son interlocutrice ce qu'elle peut lui dire de la société Real Estate du Liechtenstein. « Rien, strictement rien », réplique-t-elle. Le policier égrène les identités des personnes citées dans le dossier, Hans Peter Jörin, Bettina K., celle qui reçoit les fax de Carimo. C'est « la première fois » qu'Isabelle Balkany entend prononcer ces noms.

— Qui est le véritable propriétaire de la villa Pamplemousse ? tente une nouvelle fois l'enquêteur.

— Je n'en sais rien.

— Pourquoi Mme Lovely G. vous appelle-t-elle lorsque nous procédons à la perquisition de la villa Pamplemousse. À quel titre ?

— Parce que cela fait vingt ans que nous nous connaissons et qu'elle est fragile psychologiquement.

— Pourquoi Mme Lovely G. vous qualifie-t-elle de « patrons » ?

— C'est une expression typiquement créole qui ne reflète pas nécessairement la réalité d'une hiérarchie.

L'enquêteur l'interroge ensuite sur cette mention, retrouvée dans les comptes de Carimo : « remis ce jour en espèces la somme de 10 000 dollars à M. Patrick Balkany par le débit du compte de la villa lot 51 »... « Je ne sais pas du tout ce que c'est. Je ne comprends pas ce papier », réagit l'élue de Levallois. Christophe Boulanger enchaîne par une rafale de questions précises, comme un boxeur plaçant son adversaire dans un coin de ring :

— Avez-vous perçu ces 10 000 dollars en espèces ?

— Je n'ai aucun souvenir.

— Pourquoi Carimo vous remettrait-elle 10 000 dollars puisque vous n'étiez pas propriétaire ?

— Je n'ai aucun souvenir de cela. Nous avions peut-être besoin d'argent pour les vacances.

— Nous vous représentons un « bon pour reçu de M. Balkany la somme de 15 000 euros ». Que pouvez-vous nous dire de cette remise de fonds ?

— Rien du tout. Je ne sais pas de quoi il s'agit.

— Quelle est l'origine de ces 15 000 euros qui n'apparaît nullement sur vos comptes bancaires français ?

— Je ne sais pas.

 

Le policier explique à présent que la comptable de Carimo a reconnu physiquement Vanessa Balkany comme étant une des personnes ayant remis des espèces « sur le compte de la société du Liechtenstein Real Estate tenu chez Carimo ». « Pas du tout, ma fille ne s'est jamais investie dans la gestion de quoi que ce soit », réagit Isabelle Balkany, interloquée.

Le capitaine semble gagné par la nervosité. Il pose deux questions directes :

— M. Balkany est-il ayant droit économique de cette société du Liechtenstein ?

— Absolument pas.

— Mme Isabelle Balkany, êtes-vous ayant droit économique de cette société du Liechtenstein, Real Estate ?

— Non.

 

Il est tard. En fin d'interrogatoire, le capitaine sort ce qu'il croit être son dernier joker : le rapport Tracfin. Il lit cette phrase des enquêteurs de Bercy : « Le montage juridique de la villa Pamplemousse fait intervenir une société-écran immatriculée au Liechtenstein, dont l'ayant droit est Mme Isabelle Balkany. » L'enquêteur marque une pause avant d'ajouter : « Il apparaît donc que vous détenez, au travers de la société Real Estate, la villa Pamplemousse. Comment réagissez-vous à cela ? »

 

« Montrez-moi la pièce, s'emporte Isabelle Balkany qui jusque-là n'avait jamais eu connaissance de ce passage du rapport Tracfin. Je veux voir le document dont vous faites état. » Le policier refuse, veut garder secrets certains passages du document. « Je constate que vous ne me présentez pas la note Tracfin », déclare-t-elle. Il est 21 h 15. La quatrième audition de la journée s'achève. Le capitaine prévient qu'ils se reverront demain matin à 8 heures. Lui aussi doit être exténué.

Invité à faire ses observations en fin d'audition, Me Lafarge dénonce la logique d'un système d'enquête qui laisse la défense et la personne assistée dépourvues de tout véritable droit à un débat équitable. À cet instant, l'avocat estime que seul le recours au droit au silence paraît susceptible de garantir le respect du droit et de sa défense. Isabelle Balkany s'apprête à passer sa première nuit en garde à vue. Et si l'on en croit son défenseur, elle a pris une décision : celle de se taire. Exactement comme Jean-Pierre Aubry.
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La mémoire revient à l'aube


Isabelle Balkany est désormais seule. Son avocat a quitté les locaux de la police de Nanterre. À 22 heures, elle mange un sandwich. La nuit est toujours longue dans les entrailles du bâtiment de la rue des Trois-Fontanot. Le petit déjeuner ne viendra qu'à 7 h 15... Ferme-t-elle un œil ?

 

Il est 8 h 15, ce 22 mai 2014. Le capitaine Boulanger est matinal. Le compteur de la garde à vue tourne et le policier sait qu'il ne pourra pas indéfiniment poser ses questions. L'interrogatoire reprend exactement là où il s'est arrêté la veille au soir. Un bon de caisse découvert à l'agence immobilière Carimo sur lequel est inscrit cette mention : « remis, ce jour en espèces la somme de 10 000 dollars à M. Patrick Balkany ».

 

Pendant plusieurs heures, la veille, Isabelle Balkany a nié. Elle a botté en touche, pesté, ironisé, démenti sur tous les tons. Jusqu'à épuisement. Le capitaine Boulanger pose à nouveau la question. Reconnaît-elle sa signature sur ce bond de remise des 10 000 dollars ? La réponse fait l'effet d'une secousse dans la pièce : « Je reconnais formellement ma signature. » Le policier s'est redressé. Isabelle Balkany vient de reconnaître sa griffe. Comme si une digue était en train de céder.

 

— Comment expliquez-vous que votre signature apparaisse sur ce document ? enchaîne le capitaine.

— Je ne me souviens absolument pas de ce document, ni à quoi il correspond, poursuit Isabelle Balkany, dans le vague.

Me Grégoire Lafarge, qui assiste à l'audition, a-t-il compris que quelque chose est en train de bouger ? L'avocat et le policier semblent avoir réalisé en même temps qu'il se passe quelque chose dans la tête de la gardée à vue. Christophe Boulanger écarte son plan d'interrogatoire. Il repose l'unique question qui vaille du dossier : « Quelle est l'origine des fonds ayant permis d'acquérir la villa Pamplemousse ? »

 

En littérature, la tirade qui va suivre s'appelle un coup de théâtre. Dans un procès, à la barre, en direct, un effet d'audience. En garde à vue, des aveux. Isabelle Balkany se lance : « Les fonds sont des fonds familiaux venant exclusivement de ma famille. » Elle vient de reconnaître avoir acheté la villa Pamplemousse. Pourquoi ce revirement ? Elle ne voulait pas « mettre en cause sa famille ».

Grégoire Lafarge intervient. L'avocat demande à sa cliente si elle s'est entretenue avec les policiers avant son arrivée. Elle dément. Isabelle Balkany assure que sa dernière réponse est le fruit de ses réflexions de la nuit. Elle embraye même : « Maintenant, je tiens à vous dire la vérité. »

À cet instant, l'affaire Balkany vient de changer de registre.

L'élue de Levallois commence son récit, à l'évidence mûri durant cette nuit d'isolement, où se sont télescopées en boucle les questions de la veille. Elle raconte d'un trait : « Au décès de mon père, en 1982, nous étions actionnaires à 33 % chacun, avec ma sœur et mon frère, de la société Standard Product, une société française de Bezons. Mon frère et ma sœur m'avaient demandé de verser des fonds pour une augmentation de capital. Ne pouvant pas financer cette augmentation de capital, ils m'ont racheté l'intégralité de mes parts. Ils savaient à l'époque, ce que j'ignorais, qu'ils avaient un acheteur étranger à un prix très avantageux. » On est au début des années 1990. Quand la vente intervient, pour environ 150 millions de francs, Isabelle Balkany réalise qu'elle a été « désavantagée ». « Mais ma culture et mes convictions m'ont empêchée de mener une action de revendication », dit-elle. Quelques années plus tard, en 1995, quand elle s'est retrouvée seule, son frère et sa sœur ont voulu l'aider et compensé le désavantage subi. « Ils m'ont donc donné 5 millions de francs français chacun. Comme je ne voulais pas avoir de comptes en banque à l'étranger, j'ai acquis la maison Pamplemousse pour 3 500 000 francs. Je tiens à préciser que dans cette origine des fonds, il n'y a pas le moindre centime d'argent public ou d'argent provenant d'entreprises. II s'agit uniquement d'origine familiale et liée à la succession de mon père », avance-t-elle.

Elle assure être l'ultime bénéficiaire économique du compte de la société Real Estate. Elle affirme en revanche que son mari n'a jamais eu procuration. « A-t-il eu connaissance de l'existence de ce compte ? » interroge le capitaine. « Oui, évidemment, il l'a su a posteriori, car à l'époque nous étions séparés. »

Le policier engrange les révélations. L'enquêteur s'adapte à ce nouveau scénario tout en ne perdant pas le fil de ses questions. Il reprend un à un tous les versements entrant sur le compte de Real Estate en provenance de sociétés panaméennes et de fondations du Liechtenstein, et ceux en sortant. À part un chèque de 210 000 dollars à une architecte d'intérieur, Isabelle Balkany dit tout ignorer des autres entrées et sorties d'argent.

Il est 9 h 40 quand la sixième déposition débute, après une courte pause. Puisque Isabelle Balkany semble en verve, le capitaine Boulanger aborde l'autre volet de l'affaire : « Que pouvez-vous nous dire de la villa Dar Gyucy ? » commence-t-il d'entrée. La question est on ne peut plus large et ouverte. Au moins, il va être fixé sur cette deuxième villa. « On y a passé des vacances », réplique Isabelle Balkany. En six mots, le capitaine a compris.

Le dialogue qui suit permet à Isabelle Balkany d'installer sa ligne de défense marocaine : « Ni moi ni mon mari ne sommes propriétaires de ce bien au Maroc », poursuit-elle, ajoutant qu'elle ne sait pas non plus qui est propriétaire de Dar Gyucy. Le policier insiste :

— À qui louez-vous cette villa ?

— C'est ma famille qui loue cette villa. Ce n'est ni moi ni mon mari.

— Pouvez-vous nous donner le nom des gens de votre famille qui louent cette villa ?

— Non, car je ne veux pas mettre en cause qui que ce soit de ma famille. Je considère que c'est notre vie privée et vos questions sont intrusives.

 

Une nouvelle ligne de front. Les époux Balkany vont de temps en temps dans une villa Dar Gyucy au Maroc qui est donc louée par des membres de leur famille. Isabelle Balkany n'a rien à dire d'autre sur la SCI Dar Gyucy, ni sur son compte en banque, ni sur le fait que Geneviève Euloge ait une procuration...

 

Le capitaine Boulanger passe en revue tout le montage de sociétés, via la Suisse et le Panamá, qui a permis l'achat du ryad. Il égrène tous les noms cités dans la note Tracfin. Elle dit n'en connaître aucun. Puis, comme un chasseur qui ferait des cercles autour de sa proie, le policier revient à la question initiale :

— Qui est l'ayant droit économique de la SCI Dar Gyucy ?

— Je ne sais pas, répète Isabelle Balkany.

L'enquêteur passe à autre chose :

— Quelles relations entretenez-vous avec M. Jean-Pierre Aubry ?

— C'est un type épatant avec qui j'ai d'excellentes relations professionnelles.

— Quelles relations Patrick Balkany entretient-il avec M. Jean-Pierre Aubry ?

— Des relations de travail, sans plus.

 

Isabelle Balkany semble être revenue à sa ligne de défense de la veille. En dire le moins possible. Elle pourrait parler des heures durant de Jean-Pierre Aubry, le plus proche des collaborateurs de son mari à la mairie, avec lequel il lui est même arrivé de passer des vacances à Saint-Martin. Mais elle s'en tient au strict minimum. « Un type épatant », donc. Du dossier Tracfin, lui explique le policier, il ressort que Jean-Pierre Aubry serait l'ayant droit économique de la SCI Dar Gyucy.

— Avez-vous des informations à apporter sur ce point ? questionne le capitaine.

— Aucune, réplique Isabelle Balkany.

Le policier enchaîne dans une autre direction.

— Connaissez-vous Me Arnaud Claude ?

— Forcément, il est l'avocat de la ville depuis avant 1983, répond Isabelle Balkany. Choisi à l'époque de la municipalité socialo-communiste. Il n'a que des relations professionnelles avec la ville, ajoute-t-elle, façon de préciser qu'elle ne fréquente pas, en privé, l'avocat du boulevard Malesherbes.

Il est 10 h 15, l'audition est terminée. Van Ruymbeke, de son bureau, décide que la garde à vue sera levée à 11 heures. En un tour de cadran, Isabelle Balkany a été interrogée très exactement six heures et demie.

La voilà au pôle financier. Devant les juges Van Ruymbeke et Simon, elle confirme ce qu'elle a déclaré le matin même à la police : être la seule et unique bénéficiaire de la maison de Saint-Martin. « Mon mari n'a ni procuration, ni quoi que ce soit. Les fonds qui m'ont permis d'acquérir cette maison sont uniquement familiaux. Il n'y a pas un centime d'argent public ou venant d'entreprises diverses ou variées [...]. Ce ne sont pas des fonds sortis de France, mais des fonds venant de mon frère et de ma sœur1 qui, comme la totalité de ma famille, sauf moi, ont fait le choix de quitter la France il y a quinze ou vingt ans. » Van Ruymbeke ordonne sa mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale. Elle est placée sous contrôle judiciaire. Elle ne peut plus quitter le territoire national, va devoir remettre son passeport, et aussi s'acquitter d'une caution d'un million d'euros.

Une douche froide.





1. Son frère et sa sœur seront entendus comme témoin en Suisse dans le cadre d'une commission rogatoire internationale. Jean-Claude Smadja confirme qu'après 1992, et la vente de la société familiale, avec sa sœur Danièle, ils ont accepté de verser chacun « 5 millions de francs à notre sœur Isabelle ». « Cet argent lui a été versé par virement bancaire mais je n'ai plus le souvenir de comment et sur quel compte, si ce n'est que c'est elle qui nous l'a désigné et qu'il n'était pas en France », a-t-il déclaré.
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Onze heures chez M. Claude


Ce 21 mai 2014, trois opérations simultanées avaient été programmées. Outre la convocation d'Isabelle Balkany et la perquisition surprise chez Jean-Pierre Aubry, Van Ruymbeke avait décidé une autre sortie judiciaire : une visite chez Me Arnaud Claude, l'associé de Me Nicolas Sarkozy.

Toute une petite troupe se retrouve boulevard des Italiens. Van Ruymbeke reste à son bureau, mais Patricia Simon conduira les opérations avec le doyen des juges d'instruction, Roger Le Loire, spécialement désigné. Les deux magistrats sont accompagnés de leur greffière, de trois policiers dont la commissaire divisionnaire, chef de l'OCLCIFF (l'Office central de lutte contre les infractions financières et fiscales), et d'un assistant spécialisé en informatique. Le bâtonnier, comme il s'agit d'une perquisition chez un avocat, a envoyé deux représentants, Me Carbon de Seze et Xavier Autain. Le parquet national financier est représenté par Monica D'Onofrio. Au total, ils sont donc dix devant la porte du 52, boulevard Malesherbes, un immeuble haussmannien cossu juste à côté de l'église Saint-Augustin. Il est 9 h 15.

Me Arnaud Claude n'est pas encore là. Son fils Christofer non plus. L'équipe judiciaire attend leur arrivée. Une vingtaine de minutes plus tard, tout le monde se presse dans le bureau de l'associé de Nicolas Sarkozy. La juge Patricia Simon demande la liste des clients depuis le 1er janvier 2007. Dans l'ordinateur de l'avocat, ils sont près de dix mille. La perquisition sera longue. Elle va durer jusqu'à 20 heures...

À l'aide de mots clés, les enquêteurs tentent de retrouver des dossiers qui les intéressent. Ils inspectent la cave. Sans intérêt pour l'enquête. Les dossiers d'une bibliothèque et des armoires basses du bureau de Me Claude sont ouverts les uns après les autres. Sans intérêt. Me Christofer Claude apporte aux enquêteurs un dossier « Alexandra Balkany », mais il est vide... Pendant que les policiers continuent la fouille, la juge Patricia Simon s'isole dans un bureau avec Arnaud Claude qui est entendu comme témoin.

« Connaissez-vous la société Himola ? » commence la magistrate. L'avocat prévient qu'il n'a aucune information à donner concernant ses clients, mais qu'il n'est jamais intervenu pour le compte de cette société. Il n'a jamais eu non plus de relations professionnelles avec Gestrust, la fiduciaire suisse au centre du montage. Ses relations avec Jean-Pierre Aubry ? Me Arnaud Claude, travaillant pour la Semarelp de Levallois, a pu l'accompagner à des rendez-vous avec de multiples acquéreurs potentiels de nationalités diverses, étant, comme il dit, « techniquement plus à même de comprendre les choses ». La juge pose une question précise : « Savez-vous que M. Aubry se rend parfois au Maroc ? » L'avocat n'en a aucune idée. « Il a dû y partir pour des vacances, dit-il. Je présume qu'il est allé au Maroc comme il est parti en vacances un peu partout dans le monde. » La juge lui demande s'il connaît une « Mme Brush ». Ce nom ne dit rien à Arnaud Claude. Il reste deux questions. A-t-il été en relation avec la SCI Dar Gyucy ? Il assure n'avoir jamais été l'avocat de cette société, et ajoute que par nature, cela veut dire qu'il n'a jamais rien fait pour elle. Connaît-il la société Hayridge ? Jamais entendu parler.

Pendant ce temps, la perquisition continue. Me Claude est prié de confier son téléphone portable aux enquêteurs. Les contacts de son Apple sont vérifiés sous ses yeux. Il a dans la mémoire de son téléphone les numéros de Jean-Pierre Aubry, ceux des époux Balkany, de Julien, le demi-frère, de Geneviève Euloge au Maroc. « Pourquoi ce numéro ? » questionne la magistrate. « Je crois qu'elle s'était occupée avec nous de préparer le voyage au Maroc pour l'an 2000 en compagnie du président et, à l'époque, de sa femme Cécilia puisque nous étions partis avec nos conjoints », se souvient Arnaud Claude. Sept ans avant son élection à l'Élysée, le futur président de la République aurait passé en famille le réveillon de l'an 2000 au Maroc avec son associé...

La juge poursuit l'inspection du répertoire. Un numéro à Singapour l'intrigue. « C'est le fils de ma sœur », explique l'avocat qui précise avoir vécu vingt ans en Suisse. Ses messages SMS sont vérifiés. Aucun n'intéresse l'enquête. Me Arnaud Claude tend à la juge un autre téléphone, un BlackBerry, dédié à ses mails. Rien non plus. Les heures tournent. En milieu d'après-midi, un autre capitaine de police vient prêter renfort à ses collègues pour les opérations de copie et de recherches informatiques.

Une nouvelle recherche par mots clés, avec un nouveau logiciel, est effectuée dans l'ordinateur de l'avocat. Plus de trente mille occurrences sortent, mais après consultation une à une, aucune n'intéresse l'enquête. Le temps passe. Toute la messagerie d'Arnaud Claude est passée en revue. Rien non plus. Une dernière recherche par mots clés est relancée sur le disque de l'ordinateur. Quarante-quatre fichiers s'affichent. Ils sont ouverts les uns après les autres. Avec le mot clé « Marrakech », une seule page clignote. La perquisition a duré onze heures. Sans ce document de la dernière heure, elle aurait fait chou blanc sur toute la ligne... Mais cette trouvaille va intéresser l'enquête.

Le fichier est un modèle de création de société civile immobilière au Maroc. Un document vierge, puisque toutes les cases à remplir sont en blanc ou marquées « xxxx ». Toutes, sauf une. Un détail de taille. La seule donnée précise qui figure sur les huit pages du document est une adresse : exactement celle de Dar Guycy.

Comme une trace indiquant que Me Arnaud Claude serait intervenu, au moins en fournissant un modèle de statuts, pour la création de la SCI marocaine qui intrigue tant les policiers. Onze heures pour dénicher cet indice parlant1.





1. Le juge Van Ruymbeke ne peut pas exploiter immédiatement cette pièce placée sous scellés. Invoquant le secret professionnel, Me Arnaud Claude conteste sa saisie. Sa demande sera finalement repoussée par le juge des libertés et de la détention (JLD) : « Le rôle apparemment actif de Me Arnaud Claude dans la mise en place des montages et de leur fonctionnement justifie d'ordonner que cette pièce soit versée au dossier des juges d'instruction », écrit le JLD.
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L'origine des fonds


Après les gardes à vue et les perquisitions surprises, succédant à des mois d'enquêtes souterraines, les mis en examen ont désormais accès au dossier. L'enquête va changer de rythme. Chacune des personnes mises en cause va pouvoir travailler sur pièce. De son côté, la police continue ses opérations de fourmi, mais c'est désormais au juge d'interroger plus longuement les acteurs du dossier. Van Ruymbeke commence par Jean-Pierre Aubry. Logique. Au vu des investigations, le bras droit de Patrick Balkany pourrait être un homme de paille. Peut-être un fusible.

Pour l'heure, il s'est tu. Mais jusqu'à quand ? Plutôt que de réclamer son incarcération (un autre juge d'instruction aurait certainement tenté ce rapport de force), le magistrat a décidé de le laisser libre sous contrôle judiciaire. Il lui a néanmoins demandé, outre la caution et l'interdiction de voir les Balkany, d'engager une procédure d'hypothèque de la villa de Marrakech, au nom du Trésor public français.

Jean-Pierre Aubry est convoqué le 26 juin 2014, un mois à peine après sa garde à vue. Il s'installe dans le fauteuil en face de celui du juge. « Quelles sont vos fonctions ? » commence le magistrat. Celui qui a gardé le silence en garde à vue accepte à présent de parler. Il détaille son activité au sein de la Semarelp, la société d'économie mixte d'aménagement de Levallois. Il se dit fier de certaines opérations immobilières, notamment la ZAC du front de Seine, avec ses soixante-cinq mille mètres carrés de bureau. Il détaille son patrimoine : un PEA de 120 000 euros, qu'il a dû casser pour payer sa caution. Mais il n'évoque aucune maison au Maroc. Puis, après une courte suspension, il indique au juge « qu'à partir de maintenant il souhaite garder le silence ». Il n'aura parlé qu'une petite demi-heure. Van Ruymbeke l'interroge sur Dar Gyucy. Rien. Tout juste reconnaît-il qu'il s'est déjà rendu à Marrakech sans se rappeler à quelle occasion. Il admet aussi un voyage à Dubaï pour la Semarelp. « Et la Suisse ? » questionne le juge. « Oui, pour les cigares et les chocolats. Les meilleurs cigares s'achètent à Genève », répond Aubry, ironique. Interrogé sur Singapour, alors qu'il est soupçonné d'y avoir ouvert deux comptes, le mis en examen assure « ne s'être jamais rendu en Asie ». Pour l'heure, Van Ruymbeke doit composer avec ces silences.

Il convoque Isabelle Balkany. La revoilà au pôle financier le 8 juillet 2014. Elle détaille à nouveau les 10 millions versés par son frère et sa sœur, en compensation de l'héritage. « On m'a conseillé de constituer une société car cela me dérangeait d'avoir un compte en Suisse. J'ai voulu transformer cet argent en un achat immobilier pour le laisser à mes enfants. »

Van Ruymbeke enregistre cette version « officielle », où les dates ont un peu changé par rapport au récit de garde à vue. En 1996, Isabelle Balkany, seule, dit-elle, se rend en Suisse chez M. Hans Peter Jörin, pour « signer les papiers ».

— Qui vous a indiqué le nom de la fiduciaire ?

— La famille.

— Qui précisément ?

— Je ne souhaite pas citer nommément un membre de ma famille car je suis devenue la pestiférée de la famille.

— Est-ce votre mari ?

— Bien sûr que non. Mon mari n'a rien à voir là-dedans et à l'époque nous étions séparés.

L'élue de Levallois assure ne s'être jamais rendue physiquement au Liechtenstein. La fiduciaire suisse s'est occupée de tout pour prendre totalement en charge les frais de la maison de Saint-Martin. « Je veux dire que cette situation me dérangeait, nuance-t-elle aussi. Je suis prête aujourd'hui à assumer la faute fiscale qu'elle a représentée. Mais pendant toutes ces années, j'ai agi un peu comme ayant un déni de cette situation qui me dérangeait vraiment. La réalité, c'est que quand cet engrenage s'est mis en route, c'était impossible de revenir dessus. »

Isabelle Balkany assume volontiers une fraude fiscale familiale et tient à mettre son mari à l'écart de tout cela. Seul problème, Hans Peter Jörin intervient à d'autres reprises pour Patrick Balkany... Une première fois, comme l'avait déjà découvert la juge Vaubaillon, dans le cadre d'un premier prêt suspect pour le rachat de la société Réty, l'entreprise du père de Patrick Balkany. Et puis Van Ruymbeke a fait d'autres recoupements. Il s'étonne « que l'on retrouve la même fiduciaire pour l'achat de la villa Pamplemousse ». Isabelle Balkany n'a aucune explication.

Selon elle, ses 10 millions de francs familiaux ont « intégralement » servi à financer la maison de Saint-Martin. Elle évoque des travaux importants, les cyclones, la peinture annuelle obligatoire, et le paiement d'une taxe annuelle de 3 % jusqu'en 2011, année de sa suppression. « Vous avez préféré payer la taxe de 3 % plutôt que vous déclarer bénéficiaire de la maison ? » lui demande le juge. « Oui. Cette maison est à moi, mon mari n'a rien à voir sauf à être venu en vacances », martèle-t-elle avant la pause déjeuner.

Dans l'après-midi, Van Ruymbeke l'interroge sur une autre villa de Saint-Martin, la villa Serena, acquise en avril 1989 (donc avant les 10 millions familiaux), pour 1,294 million de francs, par une mystérieuse société Belec, une autre société du Liechtenstein toujours contrôlée par Hans Peter Jörin de la même fiduciaire, Atlas Finanz Service. Une coïncidence ? Isabelle Balkany assure ne pas connaître cette villa, ni la société Belec. Van Ruymbeke lui fait remarquer, même si elle vient de déclarer qu'elle ne connaît pas cette maison, qu'elle l'avait louée pour 40 500 francs lors de la semaine du Nouvel An de 1995... « C'est possible, je ne m'en souviens absolument pas, c'était il y a vingt ans », répond-elle.

Troisième et dernière maison à l'ordre du jour : Dar Gyucy. Isabelle Balkany maintient sa version. Sa famille l'a connue par l'intermédiaire d'une dame qui gère ou loue des maisons. « Nous y allons en famille ou avec des amis », concède-t-elle. En particulier avec « Mme Taïeb ». Interrogée sur les écoutes de ses conversations avec cette dernière, Isabelle Balkany proteste : « Je suis indignée d'avoir fait l'objet d'écoutes alors que je n'ai volé personne, je ne suis pas une trafiquante. Je trouve que c'est une atteinte à ma vie privée [...]. Par ailleurs, je m'occupe des affaires scolaires. J'ai en permanence des parents qui me téléphonent pour me faire part de leurs problèmes personnels. Je trouve choquant que toutes ces personnes soient écoutées. C'est épouvantable », se plaint-elle devant un Van Ruymbeke imperturbable.

L'audition se répète. Oui, elle connaît la villa Dar Gyucy et s'y rend régulièrement, mais cette maison ne lui appartient pas, et elle est louée par des membres de sa famille. Les époux Balkany sont en quelque sorte « invités ». Et comme Jean-Pierre Aubry refuse de répondre à toute question concernant le Maroc, le juge semble faire du sur-place.

Toutefois, le lendemain de cette audition, une autre note d'information en provenance de Tracfin va lui permettre un nouveau bond en avant. Les enquêteurs de Bercy estiment avoir découvert l'origine des fonds ayant permis d'acheter la villa de Marrakech : trois versements auraient été reçus par le notaire marocain, en provenance d'Égypte, pour un montant d'un peu plus de 4,5 millions de dollars. Les fonds viennent de deux sociétés égyptiennes, Ajwa for Food, et Mashreq Trade. La première a pour président « Sheikh Mohamed Bin Issa Al-Jaber », mentionne le rapport de Bercy. Or, le cheik Al-Jaber a été en affaire avec Levallois, via la Semarelp, pour un projet de construction de deux tours. Une nouvelle piste... Pourquoi ces deux sociétés égyptiennes ont-elles versé des fonds pour l'achat de la villa Dar Gyucy qui semble appartenir à Jean-Pierre Aubry ? Y a-t-il un lien avec une opération immobilière à Levallois ?

Autre découverte de taille, les 22 et 29 juin 2009, la société panaméenne Himola, que contrôlerait Jean-Pierre Aubry, a reçu deux virements, pour un total de 4 999 980 dollars (5 millions moins 20 dollars...) en provenance d'un homme d'affaires belge, George Arthur Forrest, implanté en Afrique. Selon Trafcin, évoquant « des sources ouvertes », MM. Balkany et Forrest seraient intervenus dans l'achat de mines d'uranium en Afrique par Areva, le géant français du nucléaire...

En quelques pages, 10 millions de dollars suspects entrent dans le dossier. Cinq en provenance d'un homme d'affaires égyptien, Al-Jaber. Cinq autres en provenance d'un homme d'affaires belge travaillant en Afrique, George Forrest.

Quand il reçoit ces éléments, Van Ruymbeke les transmet sur-le-champ au Parquet national financier, pour faits nouveaux. Dès le 11 juillet 2014, un réquisitoire supplétif lui est transmis, cette fois-ci pour « corruption active » et « corruption passive », ainsi que le recel et le blanchiment de ces délits.

C'est maintenant sur l'origine des fonds du ryad que la maison Balkany tangue...
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« Il voulait plus »


Sur les photos de Google Images, il a des sourcils blancs et des cheveux noir de jais, un sourire de ministre des Finances, et parfois un costume orange fluo comme seuls les Africains savent en porter. George Forrest est un personnage. À la tête d'un empire industriel et minier, il est réputé dans son Congo natal pour ses fondations philanthropiques... Si le temps était à la monarchie, il serait peut-être roi du Katanga. Le Katanga ! Plus qu'un nom, une sorte de légende, cette province de l'actuelle République démocratique du Congo, ex-Zaïre de Mobutu, ex-Congo belge du temps de la colonisation. Tout au sud du pays, le Katanga est un plateau agricole qui regorge aussi de minerai de cobalt, de cuivre, de fer et d'uranium. Une sorte de paradis en sous-sol à l'exact milieu du continent africain. George Arthur Forrest est né là, à Lubumbashi, le 9 août 1940. Soixante-quatorze ans plus tard, il y habite encore. Il a même pour adresse le 1, square George-Forrest. On ne peut être plus chez soi...

 

Ce 18 septembre 2014, c'est cet équivalent-roi du Katanga qui franchit le seuil du bureau de Van Ruymbeke. Le juge l'a convoqué sous le statut intermédiaire de témoin assisté. Il aurait pu le mettre en examen tant la frontière entre les deux statuts est une question d'appréciation laissée au magistrat. Accompagné de son avocat, Me Bruno Illouz, George Forrest, simple témoin assisté donc, peut estimer qu'il est bien traité. Il va s'expliquer. Il est d'ailleurs venu avec une centaine de pages de documents.

Van Ruymbeke va droit au but : « Quelles ont été vos relations avec Patrick Balkany ? » George Forrest raconte que le maire de Levallois lui a été présenté par un journaliste en octobre 2007.

« Il est venu me voir à Lubumbashi avec plusieurs personnes : M. Balkany en faisait partie », dit George Forrest, qui ajoute ce détail : « Je vous remets copie du plan de vol, car ils sont venus dans mon avion. » Ainsi, fin 2007, le maire de Levallois a fait un aller-retour jusqu'au Katanga pour visiter, aux frais du propriétaire des lieux, les installations minières du groupe minier George Forrest...

 

Quelque temps plus tard, l'industriel africain est contacté par Bruno Joubert, conseiller diplomatique de l'Élysée, qui a « besoin d'aide pour débloquer le dossier Areva en Centrafrique ». Le géant français du nucléaire vient de réussir une OPA sur la société Uramin, qui détient plusieurs concessions dans des mines d'uranium africaines. Mais l'État centrafricain menace de lui retirer ses permis faute d'avoir été mis au courant de l'opération. « Et réclamait à Areva, de mémoire, 250 millions d'euros », explique Forrest, qui se rend aussitôt à Bangui pour prendre la température.

 

« Je suis allé voir le président Bozizé et le ministre des Mines. Ils étaient très nerveux. Il a fallu calmer le président... Il estimait que la Centrafrique était lésée. » George Forrest va jouer les bons offices, « un rôle de facilitateur », dit-il. À Paris, il rencontre Sébastien de Montessus, vice-président d'Areva. Mais à l'entendre, un autre « facilitateur » entre en piste : Patrick Balkany. À cette époque, George Forrest est invité à déjeuner à la mairie de Levallois. Autour de la table, Sébastien de Montessus, mais aussi Renaud Guillot-Corail, le conseiller du maire. Forrest raconte avoir mis les points sur les « i », une première fois, lors de ce déjeuner : « M. Balkany connaissait bien M. Bozizé, c'est du moins ce qu'il disait. Il voulait savoir comment le dossier évoluait. Je lui ai simplement dit que dans le cadre de ma mission, je n'avais pas besoin d'autre interférence. J'étais chargé de cette mission seul. » L'industriel assure avoir effectué sa mission gratuitement, « comme cela avait été convenu avec M. Joubert, dans l'intérêt de la France ». Il explique avoir fait comprendre à Patrick Balkany, qu'il ne « voulait pas qu'il intervienne en Centrafrique car [il] n'avait pas besoin de lui »...

 

Pourtant, lorsqu'il retourne auprès du président centrafricain, George Forrest dit avoir été contrarié de la présence de Renaud Guillot-Corail. « Il assistait à ces réunions avec l'aval du président Bozizé. Il écoutait. Ce n'est pas moi qui l'ai fait venir, il était là. Parfois, je demandais au président qu'il sorte parce que je voulais lui dire des choses directement. » Forrest n'en dit pas plus. Il déplore la présence à Bangui du conseiller diplomatique de Levallois, sans comprendre ce qu'il venait faire là.

Le 1er août 2008, un accord est signé entre Areva et la Centrafrique. Il prévoit que la compagnie française verse 40 millions de dollars à l'État centrafricain. Forrest, en marge de cet accord, revend à Areva une participation 50 millions d'euros, pour une autre concession minière dans le pays qu'il avait achetée, précise-t-il « de mémoire », 20 millions de dollars. Le « facilitateur » réalise une marge de 30 millions de dollars... « Areva a eu cinq fois plus de teneur en uranium avec l'achat de mes concessions que dans le cadre du rachat d'Uramin qu'elle a payé beaucoup plus cher », ajoute-t-il, comme pour minimiser sa propre plus-value. Van Ruymbeke veut savoir si Patrick Balkany a joué un rôle dans ces affaires ? George Forrest assure que non. Puis le magistrat revient sur une série de points précis :

— Que savez-vous des accords qui ont pu être pris par le président Bozizé et M. Balkany ?

— Rien.

— Rendiez-vous compte à M. Joubert ?

— Oui, régulièrement. Il me disait catégoriquement qu'il ne fallait pas que M. Balkany se mêle de cette affaire. On ne pouvait pas empêcher la présence de M. Guillot-Corail puisque c'était la volonté du président Bozizé. M. Joubert était furieux.

— Avez-vous demandé au président Bozizé pourquoi le conseiller de M. Balkany assistait aux réunions ?

— Non. Le président Bozizé m'avait dit que M. Balkany était député-maire en France et qu'il était intéressé à suivre l'évolution de ce dossier. M. Bozizé n'ayant pas d'objection, je n'avais pas à en opposer. Pour moi, M. Balkany a essayé de s'imposer. Je n'ai pas pu m'y opposer. Il faut se mettre dans un contexte africain. C'est le président qui décide. Cela ne plaisait à personne, ni à Areva ni à moi-même.

 

Beaucoup de choses se comprennent entre les lignes. Forrest suggère plus qu'il ne révèle, mais Van Ruymbeke n'est pas saisi, pour l'heure, des éventuelles interventions de Renaud Guillot-Corail dans le dossier Areva1.

 

George Forrest en vient maintenant au règlement de 5 millions de dollars qui intéresse tant Van Ruymbeke. Il s'agissait, selon lui, d'un autre dossier. Patrick Balkany, en septembre 2008, lui aurait présenté « une affaire intéressante » : « Comme il voyait que je voulais investir dans l'uranium, il nous a apporté une affaire Forsys en Namibie », raconte l'industriel.

George Forrest envisage un temps de « faire le deal » et de racheter la compagnie minière Forsys pour 500 millions de dollars. « Comme M. Balkany m'avait apporté l'affaire et que tout commissionnaire reçoit une commission entre 2 à 5 %, voire 10 %, j'ai négocié avec M. Balkany à 1 %. On a arrondi à 5 millions de dollars », assure-t-il au juge.

 

Simple. Un rôle d'intermédiaire. Une commission. Un deal, 5 millions de dollars à la clé. George Forrest explique benoîtement avoir fait deux virements, de 2,5 millions chacun, les 22 et 29 juin 2009, à partir de son compte personnel en Suisse, en faveur du compte ouvert à la Commerzbank de Singapour de la société Himola.

 

En une phrase, après ces longs développements, il vient d'établir un lien entre Patrick Balkany et la société Himola... et donc entre Patrick Balkany et la villa de Marrakech qu'elle finance. George Forrest a apporté au juge les deux avis de virement, lui épargnant une fastidieuse commission rogatoire internationale helvétique. Van Ruymbeke compare sur-le-champ le numéro de compte figurant sur les deux avis avec celui cité dans le deuxième rapport Tracfin : il correspond.

— Qui vous a remis le numéro du compte d'Himola à Singapour ? interroge le magistrat.

— M. Balkany lui-même, un peu avant les virements. Il me l'a noté sur un bout de papier. C'était à Levallois. Cela se passait dans son bureau à la mairie. Ce jour-là, à un moment donné, j'ai vu avec M. Balkany un autre monsieur, grand et fort, qu'il m'a présenté comme un collaborateur. Je crois qu'après il est sorti, et qu'il était absent lorsque M. Balkany m'a remis le numéro de compte sur un bout de papier.

— N'avez-vous pas été surpris de voir que le compte n'était pas au nom de M. Balkany mais au nom de la société Himola ?

— Aucune loi n'interdit à quelqu'un d'avoir un compte à l'étranger en nom propre ou au nom d'une société. Il me donne le nom de la banque, la Commerzbank, deuxième ou première banque d'Allemagne qui n'accepte pas n'importe quel client. En toute confiance, c'est un député-maire honorable en France, je fais les deux virements et après ce n'est plus mon problème. J'ai respecté mon engagement.

Van Ruymbeke a compris que le « monsieur grand et fort », que George Forrest vient de décrire, pourrait être Jean-Pierre Aubry, dont la description physique semble correspondre. George Forrest précise aussi que l'accord pris avec M. Balkany était verbal et non écrit. « En matière minière, il est habituel que les accords d'apporteur d'affaires ne soient pas formalisés par un écrit. La preuve de cet accord ressort des paiements que j'ai effectués sur le compte dont il m'a remis les coordonnées en main propre. » Il conclut sa déposition ainsi : « Il voulait plus, mais j'estimais que comme apporteur d'affaires, la commission que je lui payais était largement suffisante. »

Suffisante ou non, la commission Forrest établit un lien financier, via la société Himola, entre la villa de Marrakech et le député-maire...





1. François Bozizé, président de la République centrafricaine, a été renversé par un coup d'État en 2013 et s'est réfugié au Cameroun, où il est sous le coup d'un mandat d'arrêt international. Une enquête a été lancée sur sa fortune et celle de sa famille, notamment celle de son fils Jean-Francis, ancien ministre de la Défense. Des avoirs ont été gelés par l'ONU.
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Une Anglaise dans la danse


Le capitaine Boulanger se démène dans l'ombre. Depuis la remise du rapport Tracfin, le policier multiplie les opérations souterraines et besogneuses, à la recherche de nouveaux indices. Le 17 juillet, il retourne à la Semarelp, à Levallois, pour une deuxième perquisition. Le policier demande à fouiller le bureau d'Isabelle Balkany, la présidente, absente. Sur une étagère, dans une chemise cartonnée sous une pile, Christophe Boulanger tombe sur 8 000 euros. Il exige du service comptabilité une édition à jour du compte de caisse et constate l'absence de tout enregistrement susceptible de correspondre aux espèces découvertes. Les cent soixante billets de 50 euros sont eux aussi placés sous scellés.

Le capitaine Boulanger se fait également remettre tous les dossiers concernant l'opération des deux tours de Levallois avec l'homme d'affaires égyptien cité dans le rapport Tracfin. Le 30 juillet 2014, il sonne au 11, rue Tronchet, à deux pas des Champs-Élysées, au siège de JJW France, une des sociétés du cheik Al-Jaber, pour une perquisition. Dans un coffre, le policier met la main sur un accord signé entre Patrick Balkany et Mohamed Al-Jaber de juin 2008, « relatif à l'édification de deux tours à Levallois-Perret », et deux cartes de remerciements, l'une de Jean-Pierre Aubry, rédigée en anglais et datée du 3 décembre 2008. « The present really touched me », écrit-il, à propos d'une montre. L'autre est une carte au nom du député-maire de Levallois en date du 14 janvier 2013 : « Je vous remercie de votre délicate attention qui m'a particulièrement touché. » Dans une armoire, le policier saisit aussi une vidéo de la cérémonie officielle de signature du projet, en juin 2008. Il en extrait une photo de Patrick Balkany en compagnie du cheik et de Christine Lagarde. Le policier découvre aussi de curieuses mises à disposition d'avions. Apparemment, le jet du cheik Al-Jaber a été prêté à plusieurs reprises au maire de Levallois.

Fin septembre, Christophe Boulanger convoque pour une audition de témoin Marie D., assistante de direction de Jean-Pierre Aubry à la Semarelp. « La seule à parler anglais », comme elle se présente. Le capitaine l'interroge sur ses contacts avec un pilote d'avion privé travaillant pour Al-Jaber. Elle confesse que c'est Jean-Pierre Aubry qui lui avait demandé de contacter ce pilote, afin de lui demander si l'avion était disponible. Ainsi dans la boîte mail de la secrétaire apparaissent des dates de vol. Dans un mail, elle propose au pilote d'emmener M. Balkany le dimanche 7 ou lundi 8 février 2010 à Marrakech et de l'en ramener le 7 mars. Un autre message mentionne un voyage du 16 ou 17 avril au 17 mai 2010, avec sept personnes.

Le capitaine Boulanger cherche aussi à localiser les nouveaux noms évoqués dans le rapport de Bercy. En creusant, il fait une découverte intéressante : une des personnes citées par Tracfin, la directrice de la fiduciaire Gestrust, possède un appartement en France. Diana Brush, une Anglaise, a un domicile à Neydens, une commune de mille six cents habitants de Haute-Savoie, à la frontière suisse. Apparemment, elle y vit, faisant les trajets matin et soir jusqu'à son bureau de Genève. Elle peut donc être convoquée par le capitaine...

Le 24 septembre 2014, à 8 heures, Diana Brush se retrouve dans les locaux de l'antenne de police judiciaire d'Annecy, à une trentaine de kilomètres de chez elle. Le capitaine Boulanger l'y attend, accompagné d'une interprète. Via celle-ci, dès son arrivée, l'enquêteur prévient Diana Brush que dans le cadre d'une enquête judiciaire pour corruption et blanchiment, elle est désormais placée en garde à vue au motif qu'il y a « plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit punis d'une peine d'emprisonnement ». Bref, le capitaine sort le grand jeu.

Elle peut prévenir quelqu'un, voir un médecin, et joindre un avocat. Diana Brush ne souhaite prévenir personne de sa famille, mais son employeur, M. Marc Angst. Elle ne désire pas alerter les autorités consulaires de son pays, ni ne souhaite être examinée par un médecin, et pour l'heure Diana Brush estime n'avoir pas besoin d'avocat. Un signe qu'elle n'avait pas anticipé l'éventualité d'une garde à vue, doit se dire le capitaine Boulanger.

Diana Brush est face au policier pour son premier interrogatoire. Elle est née le 9 mai 1973 à Dundee au Royaume-Uni. Depuis mai, elle est résidente à Dubaï où son compagnon travaille désormais. C'est une sorte de coup de chance de l'avoir encore trouvée à son domicile français.

— Possédez-vous des partis sociales ou actions dans des sociétés ? questionne le capitaine Boulanger.

— À titre personnel non, répond la jeune femme. Pour le compte de ma société, Gestrust, je crois que j'ai une action dans une société marocaine.

Elle ne se rappelle plus le nom, mais un détail lui revient à l'esprit : « Je me souviens que cette société porte le nom de deux petits-enfants de M. Balkany. » La directrice de Gestrust, qui n'a pas d'enfants, s'est souvenue d'elle-même de cet indice simple : « Gyu » comme « Gyulia » et « Cy » comme « Lucy »... Le capitaine Boulanger enregistre.

Au sein de Gestrust, le rôle de Diana Brush est de gérer la fortune de « clients du monde entier » en faisant fructifier leur patrimoine. « Certains clients nous demandent de devenir directeur de leurs sociétés pour des raisons fiscales ou légales », précise-t-elle. Il est 10 h 20. Elle croit en avoir fini. Pas du tout. Le capitaine Boulanger la prévient qu'ils vont maintenant se rendre chez elle pour une perquisition...

Une heure plus tard, la voiture de police se gare devant son chalet en bois d'une zone résidentielle de Neydens. Son ordinateur portable est inspecté et plusieurs documents concernant Himola et Gestrust sont imprimés et placés sous scellés. La perquisition dure une heure à peine. L'ordinateur n'est pas saisi, signe que les policiers n'en attendent guère plus. Cette visite sur place avait manifestement pour objectif de mettre la « cliente » du capitaine Boulanger un peu sous pression, comme s'en plaindront par la suite des avocats suisses... À 14 heures, la jeune femme est de retour dans les locaux de la PJ d'Annecy.

Après deux questions tournant autour du pot, Christophe Boulanger entre dans le vif de son sujet : il a remarqué sur son passeport une date d'entrée à Marrakech. « Que faisiez-vous au Maroc en janvier 2010 ? » interroge-t-il. En une longue réponse, Diana Brush va faire avancer tout un pan du dossier : une de ces réponses, sur procès-verbal, qui semblent accélérer une enquête, avec des phrases assemblées les unes aux autres comme autant d'éléments à charge. Selon elle, à la demande de Jean-Pierre Aubry, il fallait trouver un gérant de la SCI marocaine, car en droit local, une société ne peut pas détenir 100 % des parts. Diana Brush accepte de posséder 1 % de la SCI Dar Gyucy et d'en devenir la gérante. La société Hayridge contrôle les 99 % restant.

Elle se rend à Marrakech en janvier 2010 dans le bureau du notaire. « Lors de la signature, le vendredi matin, étaient présents, M. Jean-Pierre Aubry, Me Arnaud Claude, avocat de M. Aubry, le vendeur qui est un Marocain dont je ne me souviens plus du nom, Mme Geneviève Euloge, le notaire et moi-même », se rappelle-t-elle. Elle pense qu'il s'agissait « d'une grande propriété », mais, même si elle était la gérante en titre, elle n'y a jamais mis les pieds : « Pour acquérir ce bien, des fonds ont été virés d'une société panaméenne dénommée “Himola” qui détient des fonds à Singapour. »

Cela s'appelle une tirade « d'aveux ». La directrice de Gestrust confirme désormais en procédure les soupçons de Tracfin. Au passage, le détail que le capitaine Boulanger ignorait, c'est la présence, à la signature de l'acte chez le notaire marocain, de Me Arnaud Claude...

Le capitaine Boulanger va à présent faire détailler un par un tous les éléments fournis par cette Anglaise. La société Hayridge ? « Une société panaméenne détenue à 100 % par Jean-Pierre Aubry, assure-t-elle. Gestrust détient dans ses locaux un document qui atteste que M. Aubry est le propriétaire de cette société. » Et Himola, l'autre panaméenne ? Elle aussi « est détenue à 100 % par M. Jean-Pierre Aubry », admet Diana Brush. Là encore, elle affirme que Gestrust « détient dans ses locaux un document qui l'atteste ». Himola, selon elle, dispose des liquidités dans une banque de Singapour. Diana Brush prétend que M. Angst lui avait indiqué avoir entendu dire Me Arnaud Claude ou M. Jean-Pierre Aubry que le véritable propriétaire de Himola et Hayridge était M. Balkany.

Le capitaine interroge Diana Brush sur ses relations avec les uns et les autres. Elle n'a jamais rencontré ni Patrick ni Isabelle Balkany. En revanche, elle dit bien connaître Jean-Pierre Aubry. Elle prétend même l'avoir vu à de nombreuses reprises déposer des enveloppes dans un coffre situé dans un bureau inoccupé de Gestrust. « C'était de l'ordre de quatre fois par an. J'imagine qu'il s'agissait d'enveloppes de liquidités », précise la directrice. Diana Brush connaît aussi Geneviève Euloge pour l'avoir croisée à Marrakech et de temps en temps à Genève. « Elle fait tout pour la SCI Dar Gyucy. Elle a la signature sur le compte, elle s'occupe des travaux de la villa. Pour moi, elle a de réelles relations avec le véritable propriétaire. M. Aubry est le propriétaire, mais uniquement sur le papier », avance l'Anglaise. À l'entendre, c'est Geneviève Euloge, sur place, qui est la cheville ouvrière, sachant faire fonctionner à la fois la société Hayridge et la villa Dar Gyucy. Une sorte de passerelle humaine entre le monde de l'offshore et le monde réel...

 

Cette audition a duré plus de trois heures. Diana Brush sera libre de rentrer chez elle à 19 heures. Elle a encore une bonne demi-heure de route à faire. Elle a perdu sa journée de travail... et découvert ce qu'était une garde à vue dans une affaire financière. Épuisant. Le capitaine Boulanger peut reprendre le chemin de Paris. L'enquête en direction du Maroc a marqué de sérieux points. Le juge Van Ruymbeke va bientôt pouvoir s'attaquer au personnage principal.
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« Cette affaire me dépasse »


Apparemment, tout le désigne. Les papiers. L'enquête. Les indices. Tout le premier rideau offshore de propriété est à son nom. Comme si son ADN avait été retrouvé sur une scène de crime financière... Jean-Pierre Aubry est de nouveau convoqué par le juge. La première question d'une audition donne généralement le ton. Soit que le magistrat commence par une question ouverte, large, laissant à son interlocuteur le choix du point de départ. Soit que la première question, au contraire, soit ciblée, montrant par là que le juge entend conduire les débats. C'est le cas aujourd'hui. « Avez-vous constitué l'hypothèque sur la villa de Marrakech comme le prescrit le contrôle judiciaire auquel vous êtes astreint ? » questionne d'entrée Van Ruymbeke, menaçant. « Non », dit Aubry sans chercher à biaiser. Bravache comme depuis le début. « Je considère que je ne suis pas propriétaire de cette maison. » Un démenti, car c'est bien la première fois qu'il répond. Jean-Pierre Aubry affirme aussi qu'il n'est pas « le bénéficiaire économique » de la société Hayridge. Van Ruymbeke continue d'essayer de comprendre ce qui, pour l'heure, apparaît encore obscur. S'ensuit exactement le dialogue qui va suivre. Rugueux. Tendu. On est dans le bureau d'un juge, mais plane comme une ambiance moite de film noir. Le magistrat fait face à son mis en examen, pourtant d'autres ombres passent dans la pièce. Menaçantes. Un dialogue surréaliste :

— Selon le rapport Tracfin du 2 mai 2014, vous apparaissez comme l'ayant droit économique de la SCI Dar Gyucy dont 99 % des parts appartiennent à la société panaméenne Hayridge gérée par le cabinet genevois de M. Marc Angst, le contestez-vous ?

— Oui, je le conteste.

— C'est faux ?

— Je ne suis pas propriétaire de la maison à Marrakech, d'une façon générale. Je tiens à dire au vu des pièces qui m'ont été communiquées par mon avocat – notamment les deux rapports Tracfin – que je n'ai jamais été bénéficiaire d'un euro, d'un dollar. Je n'ai jamais signé un chèque, un virement, effectué un retrait d'espèces et je n'ai jamais été bénéficiaire d'aucune somme.

— Avez-vous signé des documents qui expliquent que votre nom apparaisse dans les deux rapports Tracfin ?

— Non.

— Qui est le propriétaire de cette maison ?

— Je ne le sais pas.

— Qui est le bénéficiaire économique de la SCI Dar Gyucy via Hayridge ?

— Je ne le sais pas.

— Avez-vous rendu service à quelqu'un dans cette affaire ?

— J'assume et j'assumerai les conséquences de cette affaire.

— Nous vous reposons la question : avez-vous rendu service à quelqu'un dans cette affaire ?

— J'assumerai personnellement les conséquences de cette affaire. Non, je n'ai pas rendu service.

— Quel a été votre rôle dans cette affaire ?

— Je ne le sais pas.

— Vous le savez. Pourquoi ne le dites-vous pas ?

— Je ne sais pas.

Jean-Pierre Aubry conteste aussi contrôler le compte Himola à Singapour.

— Votre nom a-t-il pu être utilisé ? demande Van Ruymbeke, à court d'arguments.

— Je n'ai pas de réponse à donner.

— L'avez-vous appris à la lecture du dossier ?

— J'ai appris énormément de choses à la lecture du dossier.

— Avez-vous appris à la lecture du dossier que vous étiez déclaré bénéficiaire économique des comptes Himola ouverts à Singapour ?

— Oui, et d'une maison.

— Cela ne vous offusque pas ?

— Je suis choqué et marqué de la manière dont Tracfin fait l'interprétation des faits.

Un dialogue de sourds s'installe.

— Le propriétaire de la villa de Marrakech, c'est celui qui détient les actions de la société panaméenne, et qui est déclaré nominativement, et ce n'est pas moi, insiste Aubry.

— On est en présence d'un montage, qu'il s'agisse de la villa de Marrakech ou des comptes à Singapour, montage destiné à masquer le véritable propriétaire de la villa et du compte. Quel rôle avez-vous joué dans ce montage ?

— Monsieur le juge, vous dites qu'il y a un montage. Je vous réponds que je ne me sens pas concerné par cette affaire.

— Votre identité a-t-elle été usurpée ?

— Je ne le sais pas. À ce stade-là, je ne peux le dire.

— Qu'avez-vous signé ?

— Je ne sais pas, je n'en ai aucune idée.

— Avez-vous seulement un début d'explication ?

— Pas encore. Il y aura des explications de texte.

— Quand ?

— Il y en aura une.

 

Ce ne sera pas pour aujourd'hui, se dit Van Ruymbeke en laissant partir Jean-Pierre Aubry. Ainsi donc, le bras droit aux allures d'homme de paille suggère que son identité a pu être utilisée à son insu. Il aurait appris à la lecture du dossier qu'il était propriétaire d'une maison. C'est à n'y plus rien comprendre.

 

Le 3 octobre, Jean-Pierre Aubry est pour la quatrième fois dans le bureau de Van Ruymbeke et écope d'entrée de deux mises en examen supplétives, pour « complicité de corruption » et pour « blanchiment de corruption ». La complicité pour avoir sollicité le promoteur immobilier, le cheik Al-Jaber en vue de la mise à disposition de son avion privé pour des voyages dont a bénéficié Patrick Balkany. Il lui est aussi reproché d'avoir accepté des paiements reçus de l'étranger ordonnés par le cheik Bin Issa al-Jaber destinés à financer la villa acquise à Marrakech, pour le compte de Patrick Balkany. La mise en examen de blanchiment le vise pour avoir été bénéficiaire économique de sociétés-écrans, « dans un but d'opacité et de dissimulation » et pour avoir « bénéficié de paiements liés à des faits de corruption imputables au Sheikh Al-Jaber ».

Aubry ne conteste pas les voyages en avion privé. « Je ne peux pas nier les faits », dit-il. Sa propre secrétaire les a reconnus. Il évoque, pour s'excuser presque, « un geste amical » et « assume » avoir sollicité le cheik pour qu'il mette son avion à disposition des Balkany pour trois voyages, un à Saint-Martin (du 11 avril au 2 mai 2009), deux au Maroc (du 8 février au 7 mars et du 16 avril au 16 mai 2010). « L'avez-vous fait de votre initiative ? » demande le juge. « Je l'ai fait », répond-il, refusant de mettre en cause d'une virgule son patron. On imagine mal que pour ces trois voyages le bras droit ait eu seul l'initiative de leurs dates de vacances. Longues vacances au demeurant...

Jean-Pierre Aubry reconnaît aussi avoir rédigé ce mot de remerciement, retrouvé dans le coffre de JJW, pour une montre « d'une valeur peut-être de 15 000 euros », dit-il. « Je ne la porte jamais mais je l'ai conservée. Ce sont les us et coutumes du monde arabe et du monde africain. Cela ne me choque pas », répète-t-il pour toute explication. Il se défend d'avoir été l'obligé d'Al-Jaber en expliquant au magistrat que le projet des deux tours ne s'étant finalement pas réalisé, il avait déclenché des poursuites contre le cheik. « Je l'ai fait condamner en France à payer plus de 15 millions d'euros de dommages-intérêts. S'il y avait eu une quelconque faveur de M. Al-Jaber, pensez-vous que j'aurais été jusque-là ? » plaide Aubry.

 

N'empêche, une question taraude Van Ruymbeke : pourquoi ces fonds venus d'Égypte, en juin, octobre, puis novembre 2009, pour près de 3 millions d'euros, et qui ont servi à payer la villa de Marrakech ? « Je ne suis pas concerné par ça. Je ne sais pas ce que c'est et je ne veux pas le savoir », réplique Aubry, qui à nouveau va s'emmurer derrière ses refus de répondre. Un nouveau dialogue rugueux se met en place. Cette fois-ci, contrairement au précédent interrogatoire de Jean-Pierre Aubry du 10 septembre, le juge dispose du témoignage de l'Anglaise Diana Brush, obtenu entre-temps :

— Étiez-vous présent chez le notaire à Marrakech lors de la signature le 8 janvier 2010 comme l'a indiqué Mme Brush ?

— Je ne suis pas concerné par cette maison, je ne suis pas propriétaire.

— Pouvez-vous répondre à la question précise qui vous est posée : étiez-vous présent chez le notaire à Marrakech lors de la signature le 8 janvier 2010 comme l'a indiqué Mme Brush ?

— Je ne suis pas propriétaire de cette maison, c'est ma réponse. [...]

Interrogé sur Diana Brush, Jean-Pierre Aubry assure qu'elle ne lui a pas laissé un grand souvenir.

— Mme Brush a déclaré que la société Hayridge est une société panaméenne détenue à 100 % par vous et que Gestrust détient dans ses locaux un document qui atteste que vous êtes le propriétaire de cette société. Est-ce exact ?

— Comme je vous l'ai dit le 10 septembre, je ne suis pas propriétaire de cette maison. C'est ma réponse à votre question.

— Mme Brush a aussi expliqué que suite à différents articles de presse en 2013 elle vous avait informé qu'elle démissionnait parce qu'elle vous soupçonnait de ne pas être le vrai propriétaire de Hayridge, malgré vos dénégations et celles de Me Claude. Est-ce exact ?

— Tout cela est faux. Je ne suis pas propriétaire de cette maison.

À toutes les autres questions du juge sur les déclarations de Diana Brush, Aubry répond : « Je ne suis pas propriétaire de cette maison. C'est ma réponse à votre question. »

— Mme Brush a précisé que M. Angst lui avait indiqué avoir entendu dire Me Claude ou M. Aubry que le véritable propriétaire de Himola et Hayridge était M. Balkany. Quand vous dites que vous n'êtes pas propriétaire de la maison, voulez-vous dire que le véritable propriétaire en est M. Balkany ?

— Non.

— Pourquoi en ce cas refusez-vous de répondre, de façon systématique, aux questions qui vous sont posées au vu des déclarations de Mme Brush selon lesquelles c'est à vous qu'elle a eu affaire pour l'achat de cette maison et que vous êtes le bénéficiaire économique à la fois de la société Himola, détentrice de comptes à Singapour, et Hayridge, qui détient les parts de la SCI Dar Gyucy ?

— Je ne refuse pas de répondre. Je vous donne simplement ma réponse à moi. Comme je vous l'ai dit le 10 septembre, je ne suis pas propriétaire de cette maison. C'est ma réponse à votre question. Je ne suis pas au courant des sommes qui ont été versées chez le notaire. Cette affaire me dépasse.

Aubry conteste aussi avoir déposé des enveloppes de liquidités chez Gestrust, comme le prétend Diana Brush. « Elle a dû confondre avec quelqu'un d'autre, je pense. [...] Je n'ai jamais déposé des enveloppes dans un bureau », dit-il.

« Que contenaient ces enveloppes ? » poursuit pourtant le juge. Aubry n'en a « pas souvenir ». « Certainement pas de l'argent », ajoute-t-il. Jean-Pierre Aubry jure aussi qu'il ne connaît pas la villa Dar Gyucy, qu'il n'y est « jamais allé ». Il ne connaît pas non plus le véritable propriétaire. Van Ruymbeke change de registre :

— Connaissez-vous M. George Forrest ?

— Il est très connu. J'ai dû le rencontrer une fois dans une réception à Levallois ou dans une ambassade africaine en France. Je le connais de vue.

— Comment expliquez-vous qu'il ait ordonné deux virements importants en faveur de M. Balkany qui lui a remis les coordonnées bancaires de la société Himola à Singapour, dont Mme Brush explique que vous êtes le bénéficiaire ?

— Je n'étais pas au courant de ce qui est mentionné dans le procès-verbal d'audition de M. Forrest. Je n'étais pas au courant des virements que vous m'avez indiqués chez le notaire. Je ne suis pas propriétaire de cette maison. Le reste, on verra.

Aubry résiste... se bat contre tout ce qui semble l'accuser, se démène tellement pour éviter toute mise en cause de quiconque que, entre les lignes de ses réponses, des choses semblent apparaître en creux. Ses morceaux de phrase, mis les uns après les autres, résonnent comme des parcelles d'aveux. Notamment celle-ci qui semble avoir été retranscrite à la volée : « cette affaire me dépasse ».

Le 22 octobre, Van Ruymbeke reçoit à son cabinet des dizaines de documents venus de Suisse. Tous les documents dont a parlé Diana Brush sont là. Avec les signatures de Jean-Pierre Aubry, les copies de sa carte d'identité, son numéro de passeport. Il n'y a aucun doute : il est l'ayant droit désigné des sociétés Hayridge et Himola.

Qui Aubry protège-t-il ? Pour qui Jean-Pierre Aubry affronte-t-il, chaque fois un peu plus au bord du précipice, la perspective d'une condamnation ? Celui qu'il refuse de nommer, entre chacune des lignes de ces longs procès-verbaux, plane comme une ombre...
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Patrick Balkany, premier round


En sport automobile, cela s'appelle un tour de chauffe. Chez un juge, un interrogatoire de première comparution. Chacun campe sur ses positions. Trouve un ton. Jauge son interlocuteur. Essaye de déceler, dans le comportement de l'autre, des signes qui pourront le trahir. Comme dans une partie de poker, les premiers tours ne permettent jamais de gagner la partie. Ils permettent d'évaluer l'adversaire.

Le 21 octobre 2014, Patrick Balkany, accompagné de son avocat, Me Grégoire Lafarge, avance vers le tourniquet en verre du pôle financier. Il est 14 heures. Le député a appris par la poste, fin septembre, en recevant sa convocation, que le juge souhaitait le mettre en examen. Devant les deux magistrats, Renaud Van Ruymbeke et Patricia Simon, il écoute sans broncher les trois infractions qui lui sont reprochées : « corruption passive », « blanchiment de corruption » et « blanchiment de fraude fiscale ». La corruption passive vise les voyages en avion accordés par le promoteur égyptien. Le blanchiment de corruption, l'achat de la villa de Marrakech, en ayant recours à des personnes physiques, des sociétés-écrans, interposées dans un but d'opacité et de dissimulation. Le blanchiment de fraude fiscale lui est reproché pour s'être constitué « des avoirs non déclarés à l'étranger ».

Van Ruymbeke détaille ces trois points à l'élu de la République qui lui fait face. Pour l'heure, aucune demande de levée de l'immunité parlementaire n'ayant encore été déposée devant le bureau de l'Assemblée, aucune mesure coercitive ne peut être prise par le juge à l'encontre du député. Ni contrôle judiciaire, ni a fortiori détention. Mais rien n'empêche de mettre l'élu en examen à l'issue de l'audition.

Me Lafarge se plaindra à plusieurs reprises auprès du parquet de ce qu'il appelle des « fuites ». Il peste contre un article du Monde en ligne du matin faisant état des trois chefs de mise en examen envisagés, qui constitue, selon lui, la violation totale de toutes les règles de la procédure pénale française censée permettre l'exercice d'une justice sereine dans laquelle les droits de la personne en cause sont protégés comme la présomption d'innocence. « J'ai donc, comme mon client, un doute sur l'impartialité des magistrats et des intervenants divers de ce dossier. Je constate que les règles de l'État de droit ne sont pas garanties, s'alarme l'avocat. Au moment où je rentre avec mon client dans votre bureau, j'ai en réalité des craintes que la justice n'en soit déjà sortie... »

Ces observations faites, Patrick Balkany prend la parole. Il répète point par point, concernant Saint-Martin, la version de sa femme et sa « compensation sur héritage ». « Une petite compensation », si on en croit Patrick Balkany, par rapport aux 600 millions que se seraient partagés selon lui le frère et la sœur. Van Ruymbeke l'écoute dérouler son histoire. L'heure n'est pas à l'interrogatoire serré, mais aux « observations spontanées ».

Patrick Balkany en vient au deuxième sujet, celui de l'argent du cheik Al-Jaber qu'il présente comme la première fortune saoudienne en dehors de la famille royale. « Il avait des hôtels partout, il m'a dit à l'époque que son activité en Arabie saoudite portait sur la construction de bases militaires entières. » Selon le maire de Levallois, Al-Jaber s'est donc porté sur le projet des deux tours parce qu'il voulait un projet marquant. Et si Patrick Balkany a bien emprunté son jet, c'est qu'il ne voulait pas le vexer. « Un jour il m'a demandé où je partais en vacances. Je lui ai répondu à Saint-Martin. Il m'a proposé son avion. Je ne voulais pas, j'ai toujours pris Air France. Il a insisté en disant que l'avion allait au Canada à vide pour la grande révision. Le Canada étant à une heure de Saint-Martin, nous avons pris cet avion », admet Patrick Balkany. Pour Marrakech, il a aussi pris cet avion une ou deux fois. Lui aussi, comme Jean-Pierre Aubry, explique cette générosité par les us et coutumes des gens du Moyen-Orient. Le maire de Levallois a donc voyagé en famille dans un jet pour ne vexer personne. Après ces déclarations spontanées, le juge peut poser une batterie de questions :

— Comment expliquez-vous que M. Al-Jaber ait viré des fonds chez le notaire qui a procédé à l'acte d'achat de la villa Dar Gyucy à Marrakech ?

— Il a peut-être acheté une maison à Marrakech, je n'en sais rien.

— Connaissez-vous la villa Dar Gyucy ?

— Je la connais parce que ma famille l'a louée. Je ne sais pas à qui elle a été louée.

— Quand y êtes-vous allé vous-même ou votre femme ?

— Je n'en sais rien, je n'ai pas d'agenda, je n'ai aucun souvenir des dates.

— Combien de fois y êtes-vous allé ?

— Je n'en sais rien. En plus, je considère que c'est une intrusion dans ma vie privée.

— Cette maison appartient-elle à M. Aubry ?

— Pas que je sache.

 

Questions courtes et précises. Réponses lapidaires et laconiques. Le magistrat ne doit guère se faire d'illusions concernant les réponses aux questions qu'il pose. Il déroule l'interrogatoire prévu. Patrick Balkany affirme qu'il n'a jamais eu de compte à Singapour, et qu'il ne peut pas répondre sur un sujet qu'il ne « connaît pas » s'agissant du montage des deux sociétés panaméennes pourtant contrôlées par son bras droit. Pas d'explication au fait que le patron de la Semarelp, son fidèle et plus proche collaborateur de la mairie, soit l'ayant droit de sociétés offshore, qui via des comptes à Singapour ont acheté une maison au Maroc avec de l'argent d'un promoteur en négociations avec la ville...

Van Ruymbeke passe à autre chose : les déclarations de l'homme d'affaires du Katanga, George Forrest, et les 5 millions de dollars versés, selon ce dernier, sur un numéro de compte donné par Patrick Balkany lui-même. « Ce sont des mensonges, des inventions. Je n'ai jamais été entremetteur de quoi que ce soit avec M. Forrest. Je ne connais pas la société de M. Forrest. Je ne connais pas la Namibie », réagit l'élu.

 

Patrick Balkany reconnaît le voyage en Afrique au Katanga pour une « visite de mines », et l'invitation à déjeuner, en retour, à Levallois, mais il assure que George Forrest n'avait « aucune raison de me donner quoi que ce soit ».

— Pourquoi dit-il cela ? interroge Van Ruymbeke.

— Je trouve cela énorme, je ne comprends pas. Je n'ai aucune connaissance de cette société Forsys qu'il dit que je lui ai apportée. Je ne connais personne en Namibie. C'est forcément un mensonge et je ne comprends pas pourquoi, réplique Patrick Balkany.

Le juge poursuit :

— Avez-vous évoqué avec M. Forrest le problème d'Uramin et connaissiez-vous le président Bozizé ?

— Je connaissais le président Bozizé, je ne connaissais pas le problème d'Uramin. Je ne me souviens de rien. Je trouve que mon honneur, dans cette affaire, depuis le début, a été mis en pâture, ce qui n'est pas digne d'une bonne justice. Je n'ai strictement rien à me reprocher. Je prendrais ma mise en examen comme un affront supplémentaire, car non seulement je n'ai rien à me reprocher, mais vous n'avez rien à me reprocher non plus. Les supputations ne sont pas des vérités.

 

Patrick Balkany conclut par ces mots son interrogatoire de première comparution : « Les supputations ne sont pas des vérités. » C'est sa phrase de chute. Elle n'empêche pas sa triple mise en examen. L'élu de Levallois sort du pôle financier épinglé pour corruption passive, blanchiment de corruption, et blanchiment de fraude fiscale. Il s'étrangle de telles poursuites en sortant du pôle financier. Mais qui réalise, derrière les micros et les caméras qui se tendent vers lui, le maquis des comptes, la noria des offshore et le titanesque travail d'enquête des juges et des policiers pour tenter de percer un montage mis en place pour justement déjouer toutes leurs recherches ?
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Les mystères de l'Égypte


Dix jours après Patrick Balkany, Mohamed al-Jaber s'installe sur la petite chaise de l'administration en face de Renaud Van Ruymbeke. Rond et chauve, celui qui se fait appeler « cheik Al-Jaber » a été convoqué aux fins de mise en examen pour corruption active. Sa notice Wikipédia, que le juge a nécessairement consultée avant l'audition, décrit un personnage controversé. Selon le classement Forbes de 2013, il serait la cent trente-troisième fortune mondiale, pesant plus de 7 milliards de dollars à lui tout seul. Mais selon d'autres sources, son empire serait rongé de dettes, au bord de la faillite. Le cheik est décrit par les uns comme un ancien chauffeur de camion devenu un aventurier des affaires et par les autres comme un mécène généreux, dépensant une grosse partie de sa fortune pour des programmes d'éducation. Une chose est sûre, il possède des hôtels en France, au Royaume-Uni, en Autriche et au Portugal notamment. Il est riche, sans aucun doute. Van Ruymbeke va pouvoir se faire une idée précise du personnage.

L'avocat du Saoudien, Me Maurice Lantourne, l'a prévenu que l'audition risquait d'être un peu longue. Le cheik Al-Jaber, né en 1959 à Djeddah en Arabie saoudite, et qui possède aussi la nationalité autrichienne, désire s'exprimer en anglais. Un interprète est dans la pièce. Le magistrat lui rappelle les charges : « avoir pris en charge des voyages en jet privé ayant bénéficié à Patrick Balkany et ses proches et avoir financé sa villa de Marrakech, propriété officielle de la SCI Dar Gyucy ».

« Quelles sont vos observations sur la mise en examen envisagée ? » commence le juge. La question est large. Elle laisse à l'interlocuteur le choix de démarrer par ce que bon lui semble. Al-Jaber se présente. Il est un « self-made-businessman » depuis trente-trois ans. Et n'a jamais été poursuivi pour des faits de corruption, précise-t-il, façon de faire passer d'entrée le message qu'il n'est pas un délinquant et qu'il est furieux d'être considéré comme tel. Plusieurs bâtiments de l'université d'Oxford ont été baptisés à son nom ainsi qu'un bâtiment de Westminster à Londres. Il aide aussi des étudiants du monde arabe à venir étudier en Europe. « J'essaie de faire un exemple pour faire comprendre aux gens qu'ils peuvent travailler et être différents. Je ne corromps personne », conclut-il cette rapide auto-présentation.

Le cheik Al-Jaber en vient à Patrick Balkany, qu'il a rencontré « quatre fois en tout et pour tout », et sans jamais avoir de communication directe avec lui puisqu'il « ne parle pas anglais ». « Si j'avais su à l'époque ce que je sais maintenant, cela aurait été difficile de le rencontrer. Cette relation a été une catastrophe », assène-t-il.

 

Al-Jaber détaille le projet des deux tours de Levallois. Le personnage central de toute cette affaire, selon lui, s'appelle Salim Khoury. « Je l'ai embauché en avril 2007, au départ pour s'occuper de l'avion du groupe, un Bombardier de douze à quatorze places. Quand nous avons signé son contrat, Salim voulait également avoir une autre fonction, à savoir de chercher des financements. Peut-être était-ce une erreur mais sur le contrat il était indiqué qu'il aurait un success fee de 0,4 % sur tout financement nouveau qu'il apporterait. Je pense que c'est une grosse erreur de ma part », démarre le Saoudien. Selon le cheik, quand Salim Khoury lui présente le projet de Levallois, il y voit une réelle opportunité. Son employé le convainc de venir assister à une réunion : « J'ai eu une escorte de motards et j'ai eu droit au tapis rouge devant la mairie. Le maire a fait une présentation par PowerPoint. Salim me traduisait en anglais. En partant, il m'a fait cadeau de la médaille de Levallois. » Al-Jaber se souvient d'une seconde rencontre, mi-2008, en mairie de Levallois, en présence cette fois-ci de Christine Lagarde, ministre de l'Économie. Il a le sentiment d'avoir été manipulé. « Je ne courais pas après. C'est eux qui me couraient après », assure-t-il.

Le juge l'interrompt. Il demande si ce projet des deux tours, plus hautes que la tour Eiffel, « ne constituait pas une vitrine » ? La question semble vexer le cheik : « Des vitrines, j'en ai des centaines ! » embraye-t-il avant de rappeler qu'il était sur le point d'acheter onze hôtels à Paris, dont le Crillon et le Martinez pour 1,5 milliard d'euros. Il rappelle au magistrat qu'il touche 150 millions de loyers annuels pour la seule Arabie saoudite et que le Financial Times de la veille lui a consacré sa couverture car « je suis le seul à affronter les banques et le gouvernement. Je suis en conflit avec la Barclays. Personne ne ferait ça si je n'étais pas clean ! » semble s'énerver Al-Jaber.

L'homme en vient au détail de l'opération de Levallois. Selon lui, c'est exclusivement Salim Khoury qui était à la manœuvre. « En 2010, je l'ai viré [...]. Je me suis aperçu des difficultés quand j'ai commencé à avoir des problèmes avec M. Balkany. Tous mes avocats m'ont dit que je pouvais y laisser des plumes si j'attaquais Balkany. Je l'ai attaqué quand personne ne l'aurait fait. »

Dans toute cette histoire, Van Ruymbeke est intrigué par l'échéancier de paiement à la Semarelp de décembre 2008, modifié en août 2009 en étant apparemment plus favorable à la société d'Al-Jaber. Le cheik ne conteste pas, mais affirme avoir laissé son collaborateur Salim Khoury gérer. Finalement, c'est bien lui qui a décidé de dire stop en 2010 « parce que l'obligation de la ville de trouver des locataires n'a pas été remplie ». Condamné ensuite à payer 20 millions d'euros de dommages et intérêts par la cour d'appel de Paris, Al-Jaber ne « sait pas où en est le dossier ». Entre-temps, « JJW Luxembourg a été vendue », précise-t-il.

 

Restent les questions aéronautiques... Le juge veut savoir pourquoi, à trois reprises, le cheik a mis à disposition son avion pour Patrick Balkany. « Cet avion est en leasing sur cinq ans, qu'il vole ou non. Il dispose d'un équipage à temps plein, qu'il vole ou pas. Quand il ne vole pas, il supporte des frais de parking. Quand il vole, il ne paye que le carburant. Il peut être utilisé par le directeur des sociétés du groupe. Cela revient moins cher que de payer des billets d'avion », commence Al-Jaber. Concernant le vol pour Saint-Martin, « l'avion devait aller ensuite au Canada pour son entretien. Je n'ai eu aucune communication avec M. Balkany à ce sujet », assure-t-il. Pour les deux vols au Maroc, selon lui, l'appareil était au Canada et « n'a pas pu emmener M. Balkany à Marrakech ». Van Ruymbeke note. « Pour moi, prêter mon avion, c'est comme prêter ma voiture », relativise le Saoudien.

Le juge enchaîne sur autre chose : « Avez-vous offert une montre à M. Aubry ? » Le cheik assure que non. « Je ne fais pas de shopping. » Le juge insiste, explique qu'un carton a été retrouvé en perquisition sur lequel, « en pleine négociation sur le projet des tours », Jean-Pierre Aubry présente « tous [ses] remerciements pour la belle montre qui [lui] a été offerte et qui [l']a beaucoup touché ». « Contestez-vous lui avoir offert une montre de valeur ? » insiste le magistrat. « Je ne le connais pas... Je ne lui ai jamais rien offert », maintient Al-Jaber.

Van Ruymbeke en arrive au cœur de l'enquête. Les trois versements venus d'Égypte adressés au notaire marocain pour l'achat de la villa Dar Gyucy. Le premier versement, de 193 141 dollars, le 10 juin 2009, provient « d'Ajwa », une société « de votre groupe ». Al-Jaber se défend : « Je ne savais rien de ce virement. » Il tend au magistrat une série de papiers : il y a là les explications écrites du directeur général de la société Ajwa. Selon ce dernier, c'est Salim Khoury qui aurait demandé le transfert des fonds. Dans un mail de ce dernier, il est question de versements d'honoraires à un notaire de Marrakech dans le cadre d'une opération de prêt de 100 millions. Comme si Ajwa avait « cru », en versant les fonds au notaire de Marrakech, régler en réalité des honoraires à un avocat pour l'obtention d'un prêt... Van Ruymbeke semble s'arracher les cheveux. À chaque question qu'il pose pour tenter d'y voir clair, les réponses semblent rendre l'opération encore plus compliquée. « Si je comprends bien vos explications, résume le juge au bout d'un moment, M. El-Jazouli, notaire à Marrakech, a permis à la société égyptienne d'obtenir un prêt d'une banque à Londres. Pensez-vous vraiment que la société Ajwa avait besoin des conseils d'un notaire de Marrakech pour obtenir un financement de 100 millions de dollars auprès d'une banque de Londres ? »

Pour Al-Jaber, « un avocat, c'est un avocat. » Restent les deux autres virements égyptiens découverts par Tracfin, en provenance de la société Mashreq, de 2,4 millions et de 1,4 million de dollars, en octobre et novembre 2009. La réponse du cheik Al-Jaber laisse le juge Van Ruymbeke pantois : « Je ne connais pas cette société. Je ne possède pas cette société. Je n'en suis pas associé ni dirigeant. » Le magistrat insiste : « Avez-vous réalisé des opérations avec Mashreq ? » « Je ne connais pas cette société », rétorque Al-Jaber. « Je pense que les gens qui négociaient pour moi étaient en cheville avec la ville de Levallois », conclut-il, énigmatique.

La cent trente-troisième fortune mondiale sort du bureau de Renaud Van Ruymbeke mis en examen pour corruption active. On le devine furieux. Le magistrat, lui, n'a qu'un but : retrouver ce Salim Khoury.

L'homme, né en 1969 au Liban, est convoqué au pôle financier1 aux fins de mise en examen pour corruption active. Il fait face au magistrat avec ses deux avocats, Mes Benjamin Grundler et Véronique Truong. C'est une histoire diamétralement opposée à celle d'Al-Jaber que le juge Van Ruymbeke s'apprête à entendre.

Les présentations d'abord. Salim Khoury est diplômé de la Manchester Business School et a aussi « étudié, à Harvard ». Puis il fait la connaissance d'Al-Jaber en 2006. Il a signé avec sa société un contrat de « consultant » qui prévoyait des honoraires mensuels de 20 000 dollars plus un bonus, et un success fee de 0,4 % sur les fonds apportés sur les projets. « Je devais développer et restructurer le groupe. Il avait un pôle luxe et un pôle hôtels 2-3 étoiles. Il a encore aujourd'hui l'hôtel Balzac, L'Élysée, le Trémoille et d'autres hôtels à Paris. » Le juge en vient aux deux tours. En 2007, Khoury prend l'attache avec Aubry. Le terrain valait 250 millions d'euros. La construction autour de 700 millions. Le budget global avoisinait le milliard. « Douze mille emplois devaient être créés dans les tours. Il y avait un hôtel à quatre cents chambres. C'était un projet qui faisait rêver. » Contrairement à la version d'Al-Jaber, Khoury assure qu'il lui parlait tous les jours au téléphone et que le Saoudien suivait l'affaire quasiment au quotidien. « À l'été 2008, raconte-t-il, Al-Jaber se lance dans d'autres énormes opérations à Paris, veut racheter le Lutetia et le Crillon... » Khoury décrit son patron embarqué dans une foule de projets d'acquisition qui pour la plupart avorteront. Il se dit « inquiet » face à une avalanche de « projets extravagants ». Emporté dans une spirale due à sa « folie des grandeurs », mi-2009, Al-Jaber aurait été acculé, ne pouvant pas faire face aux premières échéances des tours de Levallois. « La Semarelp voulait de l'argent, poursuit Khoury devant le magistrat. M. Balkany me convoque dans son bureau à la mairie. M. Aubry était présent. Là, il commence à hurler car il sent que le deal part en miettes et qu'Al-Jaber ne pourra pas payer. » En mai 2009, le cheik doit débourser 12 millions, mais selon son collaborateur, n'a pas cet argent. « M. Balkany n'arrêtait pas. Je suis resté une heure dans son bureau. Je ne pouvais rien faire », raconte Khoury. Est-ce à cette période que les versements pour Marrakech se décident devant la colère du maire ?

Salim Khoury assure alors que Patrick Balkany et le cheik Al-Jaber se sont vus en août 2009. À l'entendre, de multiples discussions s'engagent cet été-là : « Plusieurs fois, Aubry est venu voir Al-Jaber dans son bureau sans interprète. Ils étaient seuls. »

Sur les voyages en avion, Salim Khoury botte en touche. Il était « au courant » du déplacement vers Saint-Martin, mais s'est contenté de mettre la secrétaire en relation avec le pilote. Quant au mail remis par Al-Jaber selon lequel lui, Khoury, il aurait ordonné le premier virement pour l'achat de la maison de Marrakech, il assure qu'il s'agit d'un faux.

Van Ruymbeke n'est guère avancé. Il a recueilli deux versions opposées. Al-Jaber dit que son collaborateur a tout manigancé dans son dos. Ce dernier assure que tout était décidé par le cheik. Jusque-là, des désaccords correspondant à des défenses se renvoyant la balle. Mais il y a plus ennuyeux : ni l'un ni l'autre n'explique les deuxième et troisième versements venus d'Égypte, de 3,8 millions de dollars, via Mashreq, pour acheter la villa de Marrakech. Van Ruymbeke décide d'organiser une confrontation. Elle a lieu le 8 juin 2015. Le sujet qui tracasse le plus le magistrat est abordé aussitôt. « Avez-vous fait des vérifications auprès de Mashreq ? D'où proviennent les deux autres virements ayant permis de payer le notaire pour l'acquisition de la villa ? » questionne le juge.

Al-Jaber dit avoir fait le nécessaire. Il a commandé un rapport d'audit par un cabinet d'avocat international qui a mené ses investigations en Égypte. Le document, estampillé confidentiel, est remis au magistrat. Selon les conclusions du cabinet d'avocats, le cheik Al-Jaber n'a jamais été actionnaire de Mashreq et n'a jamais eu à faire en tant que gestionnaire ou propriétaire avec cette société. Al-Jaber se félicite que ses recherches puissent « faire progresser les investigations »... Pourtant, Van Ruymbeke paraît perplexe. Le juge se tourne vers Khoury : « Savez-vous si le groupe de M. Al-Jaber avait des intérêts ou des liens avec Mashreq ? » Le consultant, lui, « ne sait pas ».

S'il n'a aucun lien entre Al-Jaber et les deux principaux versements ayant financé la villa, le magistrat n'est guère avancé. La confrontation se poursuit : le cheik et son ancien employé s'écharpent sur tous les sujets, y compris sur la mise à disposition de l'avion pour les Balkany. « Je n'ai eu que des problèmes depuis que j'ai employé M. Khoury en 2007. Mon erreur est d'avoir fait confiance à quelqu'un qui n'avait pas d'expérience », assène Al-Jaber.

Personne n'a bougé de sa ligne. Et les deux inconnues restent comme le nez au milieu du dossier : quel est l'avion qui a conduit à deux reprises les Balkany à Marrakech ? Qui a donné l'ordre à cette société égyptienne Mashreq de financer l'achat de la villa Dar Gyucy ? Plus Van Ruymbeke avance, plus il découvre l'étendue de ce qu'il ignore.





1. Le 10 mars 2015.
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« J'ai rendu service à un ami »


Dans la galaxie Sarkozy, c'est l'ombre. Le discret. Celui qui en vingt ans d'affaires, de vie politique orageuse, de succès et de défaite, n'a jamais fait parler de lui. Dans aucun dossier judiciaire. Dans aucun coup fourré. Il n'a pas non plus obtenu de poste particulier pendant le quinquennat de 2007. Il est resté inamovible, au 52, boulevard Malesherbes. À tenir la boutique. Arnaud Claude et Nicolas Sarkozy se sont associés en 1987 pour monter ce cabinet d'avocats qui a longtemps porté les deux noms, Claude et Sarkozy, y compris sous la présidence du maire de Neuilly, avant de devenir Arnaud Claude et Associés.

Me Claude a un physique passe-partout, une discrétion érigée en mode de vie quand son ami et associé faisait le choix de la lumière et de la politique. Un petit témoignage, comme un grain de sable dans cette vie à l'abri, a changé le cours des choses. Diana Brush, en garde à vue devant le capitaine Boulanger, a prétendu que lors de la signature de Dar Gyucy, chez le notaire à Marrakech, Me Claude « était là ».

Le 3 décembre 2014, Arnaud Claude est de nouveau dans le bureau du juge. Il a reçu une convocation aux fins de mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale. Me Claude est accompagné de son avocat, Me Cyril Gosset, qui a pu étudier le dossier. Van Ruymbeke commence par une question ouverte, comme il en a l'habitude : « Quelles sont vos observations sur la mise en examen envisagée ? » Arnaud Claude se présente : il prête serment d'avocat en 1977 en sortant de l'armée. Il travaille d'abord au sein du cabinet Bucher, un spécialiste de l'expropriation, qui est déjà l'avocat de la Semarelp. À l'époque, le maire de Levallois est communiste. Il reprend le cabinet Bucher en 1981, reste l'avocat de la Semarelp et devient spécialiste des questions de ZAC et d'expropriation. À aucun moment, dans cette courte entrée en matière, le nom de Sarkozy, de deux ans son cadet, n'est évoqué. Arnaud Claude, en revanche, se démarque : « Je n'ai jamais été l'avocat de M. ou Mme Balkany à titre personnel. Je n'ai jamais eu de rendez-vous avec ou M. et/ou Mme Balkany. Je n'ai jamais été invité chez eux et je ne les ai jamais invités chez moi... » « Leur avez-vous rendu visite à Saint-Martin ou à Marrakech ? » le coupe Van Ruymbeke. Arnaud Claude assure que non, et insiste pour dire qu'il n'a pas de liens d'amitié avec M. ou Mme Balkany. En revanche, il admet des liens plus étroits avec Jean-Pierre Aubry. « On se voyait très souvent à Cabourg ou à Deauville où nous avons tous les deux des attaches. Nous avons souvent déjeuné ou dîné ensemble à Paris. Pendant nos périodes de célibat nous avons aussi fait des fêtes ensemble », raconte l'avocat. Voilà pour les présentations. Van Ruymbeke lui demande dans quelles circonstances il est intervenu auprès du cabinet suisse Gestrust. Arnaud Claude se souvient qu'en marge d'une réunion de travail Aubry lui demande un jour de lui constituer un trust ou « une structure » en vue d'une opération immobilière. L'avocat assure au passage que son cabinet « ne fait pas de droit fiscal », « pour des raisons de principe qui ont été définies début 1993 », dit-il, façon de dédouaner son associé, qui était cette année-là ministre du Budget. Van Ruymbeke ne relève pas. Arnaud Claude poursuit : « M. Aubry m'a demandé de trouver une solution. J'ai donc appelé l'un de mes correspondants à Genève, Me Marty. » Via cet avocat, il contacte Gestrust. « Je ne suis pas intervenu pour M. Aubry en qualité d'avocat. J'ai accepté de lui rendre un service à titre personnel », assure Me Claude.

Le juge lui demande si avant de partir à Genève chez Gestrust avec son ami Aubry, Arnaud Claude l'a interrogé sur l'opération immobilière. La réponse de l'avocat installe toute sa défense : « Il m'a clairement dit qu'il s'agissait d'une acquisition immobilière dont il avait discuté avec M. Al-Jaber. » Arnaud Claude embraye spontanément sur le milliardaire égyptien. Il l'a bien connu, ainsi que son bras droit, Salim Khoury, lors des discussions dans le cadre du projet des deux tours de Levallois. L'avocat peut aussi témoigner des liens de proximité entre Al-Jaber et Aubry. Il prétend : « Je peux vous dire que M. Al-Jaber a rencontré seul plusieurs fois M. Aubry. Ils ont déjeuné et dîné ensemble. Il y avait des négociations, des discussions que j'ignorais. Il est arrivé au cours de réunions qu'ils demandent tous les deux à leurs avocats respectifs de sortir pour discuter ensemble. » Me Claude se souvient même d'une rencontre au Balzac, un des hôtels appartenant à Al-Jaber, où il lui a été demandé de sortir. Voilà une nouvelle version proposée au juge Van Ruymbeke... Me Claude la dessine par petites touches, de loin. L'acquisition immobilière de son ami Aubry concernait le cheik Al-Jaber.

Une fois à Genève, Arnaud Claude raconte que devant lui, face à Marc Angst, le gestionnaire de la fiduciaire, Jean-Pierre Aubry a expliqué qu'il avait l'intention de monter une opération d'acquisition immobilière pour son compte. « Il n'a pas évoqué, en tout cas devant moi, le nom d'Al-Jaber, précise l'avocat. Quand on est rentrés à Paris, je lui ai fait remarquer qu'il n'avait pas parlé d'Al-Jaber. Il m'a répondu : “Laisse-moi gérer.” » Voilà le récit spontané de Me Arnaud Claude. À l'entendre, il n'a plus ensuite participé ni à la réflexion, ni à la rédaction de quoi que ce soit, ni évidemment perçu d'honoraires mais simplement « rendu service à un ami ».

Sauf que Diana Brush mentionne sa présence chez le notaire de Marrakech... Effectivement, admet l'avocat. Un jour, Jean-Pierre Aubry le prévient qu'il doit se rendre à Marrakech et lui demande de le suivre. « J'ai accepté, poursuit Me Claude. Je suis parti avec lui. Nous sommes allés à l'hôtel Le Noura chez Barrière. Le lendemain, il m'a demandé de l'accompagner chez le notaire car il allait régulariser son opération. » Dar Gyucy est acheté, mais personne ne va visiter le ryad. Van Ruymbeke glisse une question en apparence anodine mais à double tranchant :

— M. Aubry ne vous y a jamais invité ?

— Non, jamais, maintient Arnaud Claude. Je suis allé à l'hôtel Barrière car je suis proche du groupe.

Quelque chose sonne faux dans ce récit d'amitié. Si la maison est à Aubry, pourquoi ne pas la faire visiter à son ami ? « Aubry m'a simplement répondu que c'étaient ses affaires avec Al-Jaber », avance Arnaud Claude.

Quelque chose cloche encore. Van Ruymbeke rappelle à l'avocat que lors de la longue perquisition à son cabinet, a finalement été retrouvé dans les entrailles de son ordinateur un projet de constitution de SCI au Maroc, avec pour adresse, précisément, celle de la villa Dar Gyucy. Me Claude se défend, assure que ce projet n'a pas pu être rédigé par son cabinet, que c'est « très probablement Aubry » qui le lui a remis sur une clé USB. Malgré sa possible présence à chaque carrefour du montage, Me Claude ne se sent « pas absolument impliqué ». « Ma présence au Maroc [...] n'est consécutive qu'à mes rapports personnels avec Jean-Pierre Aubry et s'inscrit dans les nombreux week-ends qu'on a pu passer ensemble un peu partout. » Énergiquement, il conteste être intervenu « en tant qu'avocat », mais revendique simplement une présence « amicale ».

Le juge lâche alors ses questions, comme on lâche des coups, en rafales, après les avoir longtemps retenus :

— M. Aubry disposait-il des ressources suffisantes pour faire face à l'acquisition de cette villa à Marrakech ?

— Je suis un ami de Jean-Pierre Aubry mais je ne gère pas ses comptes et la présence pour moi d'Al-Jaber à ses côtés n'a pas suscité de questionnement de ma part. Je n'avais pas à savoir. [...]

— Dans votre esprit, c'est M. Al-Jaber qui finançait l'acquisition de cette villa ?, poursuit Van Ruymbeke.

— Oui, c'est la perception que j'ai eue.

— Vous avez aussi eu la perception que c'était M. Aubry qui achetait cette villa ?

— M. Aubry s'est présenté comme étant acheteur de la villa.

— Autrement dit, M. Al-Jaber finançait l'acquisition d'une villa pour le compte de M. Aubry ? reprend le juge, qui peine à suivre.

— C'est votre analyse, mais on pourrait aussi se poser la question de savoir si M. Aubry n'a pas acheté cette villa pour le compte de M. Al-Jaber, réplique Arnaud Claude.

— Vous pensez vraiment que M. Al-Jaber a besoin de M. Aubry pour acheter une villa à Marrakech ?

— Je n'ai aucun élément me permettant de répondre à votre question.

— Ne vous êtes-vous pas posé la question de l'existence d'une corruption ?

— Non.

 

Un dialogue tendu. Arnaud Claude se cramponne à son récit. Lors de sa garde à vue, Diana Brush a déclaré au capitaine Boulanger que Marc Angst avait entendu dire « Arnaud Claude ou Jean-Pierre Aubry » que le véritable propriétaire de la villa était Patrick Balkany. Me Claude dément avoir « jamais tenu de tels propos ». Seule certitude après cette audition-fleuve : Arnaud Claude ne semble guère avoir convaincu Van Ruymbeke. D'ailleurs le juge, à aucun moment, dans les auditions du milliardaire saoudien, ne lui a demandé si la maison de Marrakech était à lui. Ce 3 décembre 2014, Arnaud Claude sort du pôle financier mis en examen de « blanchiment de fraude fiscale ».

Quinze jours plus tard, Marc Angst est à son tour dans le bureau du magistrat. Ce Suisse né en 1963, de dix ans le cadet de Me Claude, a été placé sous le statut de témoin assisté de blanchiment de fraude fiscale. Van Ruymbeke a décidé de le ménager. D'autant que devant la justice financière suisse, Gestrust a immédiatement décidé de coopérer. Marc Angst est un témoin central... Il entre dans le bureau du magistrat avec son avocat, Me Sébastien Shapira.

Le directeur de Gestrust déroule son récit. En 2009, un avocat suisse, Me Jean-François Marty, le contacte au nom d'un client français qui veut constituer une société pour acheter un bien au Maroc. Jean-Pierre Aubry, accompagné de son avocat parisien, Me Claude, explique qu'il est un homme d'affaires parisien indépendant, notamment dans le secteur immobilier, et qu'il a un gros projet en cours. Devant Marc Angst et Arnaud Claude, Aubry aurait présenté les plans des tours de Levallois et expliqué que le projet était financé par un Saoudien, M. Al-Jaber, et s'élevait à environ 950 millions d'euros. « M. Aubry, poursuit Marc Angst, nous a expliqué qu'il avait mis en relation ce Saoudien et qu'il devait toucher une commission de 5 millions de dollars... M. Aubry voulait utiliser cette somme pour acheter une villa à Marrakech. » Au moins, le récit de Marc Angst est « simple ». Le Suisse assure avoir respecté un certain nombre de règles. Même dans l'offshore, il y a des impératifs : « Il fallait rencontrer le client, prendre son passeport, signer le mandat à Gestrust. La commission de 5 millions de dollars nous paraissait plausible eu égard à la nature de l'affaire et au rôle que s'attribuait M. Aubry. » La suite du récit met en cause Arnaud Claude. Selon Marc Angst, après avoir constitué la SCI, il était convenu « que tous les contacts passent par Me Claude ». Il ajoute : « Me Claude et M. Aubry voulaient que la SCI marocaine soit détenue par une société panaméenne que nous avons créée... Ils voulaient une offshore pour détenir la SCI marocaine [Hayridge]. Ils voulaient aussi que l'on crée une autre société panaméenne [Himola] pour détenir un compte bancaire qui allait recevoir la commission de 5 millions. Ils voulaient ainsi une structure pour détenir le bien immobilier et une autre structure pour recevoir la commission. »

Le rôle de Gestrust consiste ensuite à être l'administrateur des trois structures mises en place, la SCI et les deux panaméennes. Et comme tout travail mérite salaire, il fallait bien régler Gestrust. Là encore, Marc Angst prétend que Me Claude se rendait deux fois par an à Genève : « Il nous payait cash les frais. Cela représentait 12 000 euros par an. Il l'a fait jusqu'en 2013. » Pour le juge, une nouvelle question en perspective pour l'avocat du boulevard Malesherbes : d'où venaient ces 12 000 euros en liquide ?

La suite de la déposition de Marc Angst va être une mine de questions futures à l'attention de Me Claude. Le responsable de Gestrust se souvient par exemple de sa surprise quand les 5 millions de dollars arrivent, non pas du Saoudien, mais de George Forrest. « Nous avons alors questionné Me Claude, qui nous a indiqué qu'il y avait eu un changement », explique-t-il. Il révèle aussi au passage que le mystérieux « M. Bennouna », cité dans le rapport Tracfin ayant un compte au Liban, n'est autre que le vendeur de la villa marocaine. Celui qui aurait touché un dessous de table sur un compte au Liban.

« Qui vous a donné instruction d'effectuer ce virement ? » interroge le juge. La réponse du Suisse est sans hésitation : « Toujours Me Claude, par téléphone. » En revanche, Marc Angst précise que les relevés de compte d'Himola n'étaient pas envoyés directement chez l'avocat parisien mais chez Gestrust, en tant qu'administrateur, et que Me Claude lors de ses passages en Suisse avait tout loisir de les consulter. « Il n'intervenait pas comme un ami de M. Aubry mais clairement comme son avocat. Là-dessus, il n'y a jamais eu de doute », prétend Angst.

Van Ruymbeke poursuit. Il veut tout savoir sur l'utilisation des 5 millions. Marc Angst explique qu'outre l'achat de la villa, il y a eu aussi des dépenses de mobilier et de voitures. « Pour chacune des opérations nous avions les explications de Me Claude, soit par téléphone, soit lors de ses visites, et parfois des factures. Nous avons des obligations par rapport aux lois antiblanchiment et nous devons justifier de la réalité économique de chaque transaction. »

Marc Angst précise au juge qu'au printemps 2014 un chèque du solde a été envoyé à Me Claude. Sa déposition est donc en tout point opposée à celle de l'avocat... Van Ruymbeke exige aussi des explications sur ce qui s'est passé après l'article de Mediapart de décembre 2013 évoquant des premiers soupçons sur la villa Dar Gyucy. Marc Angst décide alors de prendre les devants et d'alerter le MROS, l'équivalent suisse de Tracfin. Dès janvier 2014, il signe même une déclaration de soupçon de blanchiment d'argent. Puis il demande des explications à Me Claude, qui lui affirme à deux reprises que le véritable propriétaire est bien Aubry, en aucun cas Balkany. Marc Angst raconte ensuite au juge une scène qui se serait déroulée dans le cabinet d'Arnaud Claude, boulevard Malesherbes, à Paris. Le genre de scène qui peut à elle seule faire basculer un dossier. Elle aurait eu lieu le 12 février à 18 heures. Ce jour-là le Suisse est déjà dans le bureau d'Arnaud Claude quand Aubry arrive et demande si « Marc sait tout ». Me Claude répond : « Bien sûr que oui. » Là-dessus, raconte Angst, M. Aubry dit : « Vous savez, Marc, que je porte pour mon ami M. Balkany ? » Marc Angst dit avoir été médusé par cette révélation. Il répond « Non » et ajoute sa déception d'avoir été trompé. Aubry aurait continué : « Je sais, j'ai fait une erreur d'avoir aidé mon ami Balkany, mais je lui dois beaucoup et je vais le défendre jusqu'au bout en disant que c'est moi le propriétaire malgré les conséquences que cela peut avoir pour moi. » En sortant de chez Arnaud Claude, Marc Angst raconte à Van Ruymbeke avoir été « soulagé » d'avoir dénoncé le montage.

Si cette scène et ces dialogues sont authentiques, Jean-Pierre Aubry, sur un quiproquo, pensant que son interlocuteur « savait tout », se serait offert une minute de vérité. Dernière précision apportée par le gestionnaire suisse, les deux bouts de papier qui font office de titres de propriété des deux sociétés panaméennes ont été remis, à la demande d'Aubry, à un premier avocat suisse, puis à un notaire de Genève, Me W. Un luxe de précautions totalement inhabituel...

Van Ruymbeke va devoir retrouver ce notaire suisse. Le jour même de l'audition de Marc Angst, il signe en urgence une longue commission rogatoire internationale destinée à la Suisse afin d'entendre Me W. et de l'interroger sur ces titres au porteur. Le temps presse, se dit Van Ruymbeke. Le magistrat va aussi devoir réinterroger Me Arnaud Claude.
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Des témoins menacés


Il s'appelle Sébastien Blanc. Il est agent immobilier. Le 7 juillet 2014, il écrit au juge qu'il est en mesure « d'évoquer plusieurs points en rapport direct avec ce dossier qui pourraient peut-être être utiles pour l'avancée de votre instruction ». Renaud Van Ruymbeke le convoque comme témoin fin septembre. Face au magistrat, Sébastien Blanc explique qu'il a travaillé à la mairie de 1999 à 2010, dans différents postes avant d'être licencié. Il ne cache pas qu'il a ensuite fait campagne en faveur d'un adversaire de Patrick Balkany aux législatives de 2012, Loïc Leprince-Ringuet. Pour en venir au dossier, il assure avoir collecté une série de documents publics troublants concernant des programmes immobiliers de la municipalité. Avant d'entrer dans le détail d'opérations, il explique ce qui est pour lui un principe général : « La ville préempte un terrain, puis le rachète en vue de la construction d'un programme immobilier. Via son conseil municipal, elle prend la décision de déléguer le projet immobilier à la Semarelp qui l'attribue ensuite à sa filiale, la Scrim. Le conseil municipal n'a pas de droit de regard sur la Scrim, contrairement à la Semarelp... » Concrètement, Sébastien Blanc a des doutes sur plusieurs opérations immobilières. La première porte sur une affaire ATK pilotée en 2013 par un certain Yaacov Gorsd. Ce que ne peut pas savoir Sébastien Blanc, en détaillant cette opération à Van Ruymbeke, c'est qu'un même Yaacov Gorsd est apparu dans les mouvements bancaires découverts par Tracfin liés à la villa de Marrakech. Sébastien Blanc détaille d'autres opérations immobilières faites par Yaacov Gorsd sur Levallois qui, à ses yeux, appellent une série de remarques.

Le témoin assure aussi au juge qu'une poignée d'architectes, « toujours les mêmes », travaillent pour la ville, « sans mise en concurrence ». Il cite un M. G. Sans savoir, là encore, que le juge a déjà vu apparaître ce nom, dans un voyage en jet privé, accompagnant les Balkany à Marrakech. Des détails troublants.

Moins d'un mois et demi après cette audition, Sébastien Blanc réécrit à Van Ruymbeke. Il a reçu la veille un mail sur sa boîte professionnelle, signé de Jean-Pierre Aubry. Le mail est en copie :

« Cher Sébastien,

Je comprends difficilement cette haine qui t'anime tout au long de la journée... tu as la chance d'avoir de beaux et gentils enfants, essaye de t'en occuper un peu plus et mets toute ton énergie à honorer les pensions envers Laetitia et Katia. Il y a longtemps que j'ai tourné la page, essaye de faire de même. Bien à toi. Jean-Pierre »

Estimant qu'il s'agit ni plus ni moins qu'un courrier de menaces, le destinataire a préféré alerter la justice. Ces échanges colorent le dossier à leur façon...

Début janvier encore, le juge décide aussi de reconvoquer Didier Schuller. L'ancien ami inséparable de Patrick Balkany est à la place des témoins. Lui aussi est inquiet : « Je tiens à vous dire que je me sens menacé ». De nombreux bruits lui reviennent de Levallois selon lesquels on voudrait lui faire payer sa coopération avec la justice. « Par ailleurs, la proximité de M. Aubry, telle que je l'ai lue dans la presse, avec des personnes liées à des cercles de jeux, m'inquiète. » Van Ruymbeke consigne. Puis, comme prévu, il interroge Schuller sur Saint-Domingue et sur les deux versements de 250 000 dollars venant de la panaméenne Himola qui atterrissent en juillet et septembre 2009 sur les comptes d'un certain L... « Ce nom évoque-t-il quelque chose pour vous ? » interroge le magistrat. « Bien sûr », répond Schuller, qui après sept ans de cavale aux Antilles estime tout savoir des ressortissants français du secteur. « René L. est un agent immobilier connu dans le milieu français installé à Saint-Domingue. Il a sévi à Las Terranas où il a escroqué des épargnants français notamment... » Didier Schuller avance une explication. Il vise M. Guillot-Corail, le directeur des affaires économiques de Levallois, qui, selon lui, « se vantait de s'occuper des “affaires africaines” du député-maire ». « Je l'ai rencontré à plusieurs reprises à Saint-Domingue, où il semblait prospecter pour des opérations immobilières », poursuit Schuller, qui a son « hypothèse » : « Je sais que M. Guillot-Corail a acheté il y a quelques années un bien immobilier. J'ai entendu dire que c'était pour la somme de 350 000 euros. J'observe que 500 000 dollars, cela correspond à 10 % de 5 millions de dollars, et que M. Balkany avait l'habitude de laisser 10 % à ses collaborateurs. » Van Ruymbeke prend note de ce « scénario Schuller »...

Début février 2015, le juge convoque comme témoin assisté Yaacov Gorsd. Il se présente : « homme d'affaires, gérant de sociétés », né en 1971. Après avoir bien gagné sa vie dans l'informatique, et vendu sa première société une vingtaine de millions d'euros, le jeune homme raconte s'être lancé dans la promotion immobilière à Levallois. Il a rencontré Patrick Balkany « trois ou quatre fois ». Effectivement, avec ATK, il a mené à bien une opération avec la Scrim et son patron, Michel P., dans laquelle il a réalisé une plus-value plus importante encore que celle escomptée, de l'ordre de 2,5 millions d'euros. L'interrogatoire se poursuit sur d'autres opérations immobilières où l'on devine, entre les lignes, qu'à Levallois, si on veut faire de la promotion, il vaut « mieux être au mieux » avec les dirigeants de la Scrim et de la Semarelp.

Puis le juge sort le rapport de Tracfin. Bercy a découvert un virement de 10 000 euros sur le compte de la SCI Dar Gyucy, le 11 août 2010, en provenance d'un compte à Hong Kong au nom de Moshey Gorsd. « Qui est Moshey Gorsd ? » interroge brutalement Van Ruymbeke. « C'est mon frère », réplique le promoteur, semblant surpris, et qui ajoute qu'il « ignore les raisons de ce virement ». Son frère a une société d'informatique en Seine-et-Marne. « Êtes-vous allé en vacances à Marrakech ? » questionne le magistrat. « Jamais. » Un mystère de plus.

Cinq jours plus tard, Yaacov Gorsd est de retour dans le bureau du juge. À sa demande, cette fois. Comme les secrétaires ont toujours le dos large, c'est la sienne qui a « fait des recherches » et « retrouvé les éléments ». Le promoteur a donc de nouvelles explications à livrer concernant les 10 000 euros. Van Ruymbeke l'écoute. « À l'époque », commence-t-il, il reçoit un coup de fil d'une certaine « Mme Euloge ». « Elle venait de la part d'un homme d'affaires israélo-marocain, M. Jadis ou Jaïs. Elle me dit qu'elle a un terrain à construire à Marrakech et que pour bloquer l'affaire il fallait entre 50 et 100 000 euros. Elle avait appris de M. Jadis que j'étais éventuellement intéressé par des investissements immobiliers à Marrakech. » Yaacov Gorsd demande alors à son interlocutrice téléphonique les caractéristiques du terrain et donne son accord pour l'opération. Au passage, il propose à son frère Moshey d'investir lui aussi et il effectue un virement de 50 000 euros au nom d'une société Invest à Marrakech dont les coordonnées lui auraient été données par Mme Euloge. Son frère accepte d'investir 10 000 euros. Van Ruymbeke se plonge dans son dossier à la recherche de précisions : effectivement, le compte de la SCI Dar Gyucy a été alimenté par 10 000 euros d'un compte à Hong Kong, mais aussi de 50 000 euros en provenance de la banque Hapoalim d'un compte ouvert au nom de Union Europa Israel Investments. Yaacov Gorsd reconnaît une de ses sociétés immobilières, dont il est le gérant. Mais il ne « comprend pas » pourquoi tout cet argent a finalement atterri sur le compte de la SCI Dar Gyucy...

— Que s'est-il passé ensuite ? questionne le magistrat, incrédule.

— J'ai essayé de joindre plusieurs fois Mme Euloge. Je n'ai pas eu de réponse.

— Qu'avez-vous fait ?

— Rien.

 

Van Ruymbeke, à lire ses questions suivantes, semble dépité face à cette drôle de version. « Vous investissez 60 000 euros sur un coup de fil d'une personne habitant au Maroc que vous ne connaissez pas, pour une opération que vous ne connaissez pas, dans une ville que vous ne connaissez pas. Vous abandonnez les 60 000 euros sans relance écrite. Vous trouvez cela normal ? » semble s'étrangler le magistrat. Son interlocuteur, défendu par Me Pierre-François Veil, garde son calme : « J'investis dans une ville dont tout le monde parle », répond-il. De fait, il reconnaît avoir « fait une croix » sur les 60 000 euros.

Le juge passe à autre chose. Il ressort du rapport un virement de 31 684 dollars en juin 2011 au profit de Carimo... et libellé au nom de Gorsd Yaacov. « À quoi correspond ce virement ? » demande le juge sans transition. Yaacov Gorsd raconte qu'il a loué la villa Pamplemousse, après avoir voulu louer la villa de Michel P., le patron de la Scrim. « Une villa qui n'avait rien à voir avec celle-là », admet-il aussi... Yaacov Gorsd admet qu'il n'est finalement pas allé en vacances à la villa Pamplemousse, mais assure que son frère « a dû y aller ». Ce sont donc 31 684 euros dépensés pour d'hypothétiques vacances de son frère. Le métier de juge consiste aussi à savoir prendre sur soi... Au passage, Van Ruymbeke note que Michel P., le patron de la Scrim, locataire de son appartement de Levallois, aurait, lui aussi, une villa à Saint-Martin... Encore un de ces détails qui tissent une ambiance.

Yaacov Gorsd sera entendu une troisième fois, en mars 2015. Cette fois-ci, il a fait le point sur Saint-Martin. Selon lui, en 2011, un loyer de 61 714 dollars pour cinq semaines avait été convenu. « J'ai versé un premier acompte de 30 000 dollars après leur avoir dit que je n'y allais pas. Puis j'ai laissé tomber, considérant qu'ayant versé 50 % j'étais quitte. Carimo m'a cependant relancé et j'ai effectué un second virement de 31 714 dollars. » Même si finalement, contrairement à ce qu'il avait déclaré la fois précédente, « personne n'y est allé ». Le promoteur a donc contribué à hauteur d'environ 100 000 euros, en 2010 et 2011, aux deux villas, de Saint-Martin et Marrakech. « Sans contrepartie », précise Van Ruymbeke. Apparente du moins... Et si ces fonds étaient en lien avec des affaires du promoteur sur Levallois ?

Quant à Renaud Guillot-Corail, il est entendu comme témoin par le capitaine Boulanger le 13 février 2015. Il est « directeur du comité de développement économique et d'échanges internationaux de la ville de Levallois depuis deux ans ». Il logerait, lui aussi, dans un appartement de la ville, un cent quarante mètres carrés, qu'il loue à la Semarelp 1 300 euros. L'essentiel de l'audition porte sur les affaires africaines1.

Christophe Boulanger a gardé pour la fin de l'audition le chapitre « Saint-Domingue ». Renaud Guillot-Corail assure ne détenir « aucun bien » sur cette île, contrairement à ce que prétend Didier Schuller. Et s'il se rend à Saint-Domingue tous les « deux ou trois mois », c'est dans le cadre de ses « activités au commerce extérieur » de la commune, assure-t-il. Levallois doit avoir des liens économiques forts avec cette île des Caraïbes pour financer au moins quatre voyages par an... Le policier n'insiste pas. Guillot-Corail connaît effectivement un certain René L. « Le nom me dit quelque chose. C'est un Franco-Dominicain qui a mauvaise réputation. »

Le capitaine Boulanger signe dans la foulée de cette audition une demande de coopération à l'attention de la police judiciaire de Saint-Domingue. Dans ce courrier qui transite par la voie diplomatique, il prie les autorités locales de bien vouloir indiquer si Renaud Guillot-Corail est bénéficiaire économique d'une société ou d'un bien immobilier sur place...2





1. Voir chapitre suivant.




2. Joint par téléphone le 30 novembre 2016, Renaud Guillot-Corail assure qu'il « ne possède aucune villa à Saint-Domingue. J'y loue un appartement à l'année environ 200 euros par mois dans le cadre de mes activités et il m'arrive de m'y rendre en vacances », admet-il néanmoins. Directeur du développement économique et des relations internationales de la ville de Levallois, Renaud Guillot-Corail est aussi, précise-t-il, « conseiller au commerce extérieur ». Nommé par décret par le Premier ministre, les conseillers au commerce extérieur, bénévoles, doivent « concourir au développement des échanges internationaux de la France ». Il interviendrait à ce titre à Saint-Domingue. Interrogé aussi sur son rôle en Afrique dans le cadre de l'affaire UraMin, Renaud Guillot-Corail assure qu'il s'est « expliqué dans le cadre de l'enquête », et qu'il n'a rencontré le président Bozizé « qu'une seule fois ». « Il y a dans la presse un tissu de mensonges », dit-il avant de raccrocher.
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Confrontation africaine


Sébastien de Montessus, ancien directeur des mines d'Areva, est convoqué à son tour par Van Ruymbeke. Cet ex-cadre du géant français du nucléaire est l'un des témoins clés d'une autre enquête judiciaire, le scandale Uramin, un fiasco financier à deux milliards d'euros1. Au pôle financier parisien, trois juges sont en charge de cette autre enquête à part entière, Claire Thépaut, Charlotte Bilger, et... Renaud Van Ruymbeke.

 

Le juge de l'enquête Balkany est donc doublement intéressé par l'audition de Sébastien de Montessus. Ce qu'il cherche à comprendre aujourd'hui, c'est le rôle joué par George Forrest dans toute cette histoire africaine. Et, éventuellement, celui, en coulisses, de Balkany lui-même. Sébastien de Montessus, ce 4 novembre 2014, quand il franchit le seuil du bureau de Van Ruymbeke, ne travaille plus chez Areva. Il n'a donc en principe pas grand-chose à cacher.

 

Tout commence en juin 2007, quand Anne Lauvergeon, la patronne d'Areva, l'ancienne sherpa de François Mitterrand, boucle le dossier avec les vendeurs canadiens d'Uramin pour 2,5 milliards de dollars. Le prix de l'uranium est au plus haut, le drame de Fukushima n'a pas encore eu lieu. « À ma connaissance, à ce stade, commence Montessus, MM. Forrest et Balkany n'interviennent pas. »

 

Jusque-là, Areva estime avoir réalisé une bonne affaire. Mais la donne change dès août 2007, trois mois plus tard, quand l'industriel français informe le gouvernement centrafricain du rachat d'Uramin et, par conséquent, de ses permis d'exploiter de la mine de Bakouma, située sur son territoire. Le président Bozizé est « furieux » et bloque aussitôt l'accès à la zone. Montessus se rend sur place pour tenter de dénouer la situation. Areva, dit-il, propose des compensations financières mais refuse de verser les 350 millions d'euros réclamés par le président centrafricain. L'Élysée, via Bruno Joubert, est alerté et le conseiller diplomatique de Nicolas Sarkozy se rend en personne à Bangui. Toujours le même blocage de la part du président Bozizé, qui menace carrément de retirer les permis de la mine de Bakouma.

 

« Ceci se passe entre le 1er et le 15 février 2008, raconte Montessus. C'est alors que je suis contacté par Patrick Balkany. » Le maire de Levallois propose au directeur des mines d'Areva de l'emmener en Centrafrique rencontrer le président Bozizé. Le maire de Levallois fait état d'excellentes relations avec lui et se targue même d'avoir organisé sa venue à Paris en novembre 2007. Une sorte d'intervention en tant que juge de paix, pour une rencontre « en tête à tête » à Bangui qui aurait pour but de régler le problème. Une date est même arrêtée, celle du 15 mars 2008. Mais le lendemain de la proposition de Patrick Balkany, poursuit Montessus, sans qu'il sache s'il y a un rapport de cause à effet entre les deux événements, Bruno Joubert l'appelle pour lui suggérer de passer plutôt par George Forrest. Le « rendez-vous Balkany » est aussitôt annulé.

 

Le cadre d'Areva rencontre alors l'homme du Katanga. Pour la première fois, confie-t-il au juge, il a en face de lui un interlocuteur qui comprend parfaitement le sujet. « George Forrest n'est pas un intermédiaire, il est avant tout un industriel et en particulier un industriel du secteur minier. Il est à l'époque le troisième producteur mondial de cobalt et il a trente mille salariés, principalement en République démocratique du Congo. » Montessus souligne aussi que Bruno Joubert le lui a présenté comme connaissant parfaitement la Centrafrique et étant aussi « un ardent défenseur des intérêts de la France ». Areva confie donc à George Forrest la mission de débloquer la situation.

Les « négociations Forrest » vont durer cinq mois. Durant cette période, Balkany, officiellement écarté, s'informe pourtant très régulièrement, affirme Sébastien de Montessus. « Lors des différentes réunions, soit avec George Forrest, soit avec le président Bozizé, nous avons noté, et parfois déploré, ajoute-t-il, la présence de M. Guillot-Corail à Bangui ou à Kinshasa. » Le conseiller diplomatique de Levallois aurait permis que, par son intermédiaire, Patrick Balkany soit tenu informé des opérations.

Selon Montessus, George Forrest entretenait une « relation cordiale » avec le député-maire de Levallois, mais n'avait pas très envie de le voir intervenir. Montessus dément catégoriquement que Patrick Balkany ait été mandaté par le géant industriel français, « d'autant, ajoute-t-il, qu'il était de notoriété qu'Anne Lauvergeon et lui n'entretenaient pas des relations cordiales ». Selon l'ancien directeur des mines, l'élu de Levallois n'était pas non plus soutenu par Bruno Joubert. « Les relations entre Bruno Joubert et le Quai d'Orsay vis-à-vis de M. Balkany étaient extrêmement tendues. Le Quai d'Orsay était agacé de ses interventions en Afrique en général et sur ce sujet centrafricain en particulier », ajoute-t-il. Le juge, pour la première fois, cite le nom de l'ancien président de la République : « M. Balkany n'était-il pas proche de M. Sarkozy ? » « C'était de notoriété publique. Il en faisait état lui-même », répond Montessus, sans en rajouter. Ni le magistrat ni lui ne s'étendent sur le sujet.

Un drôle de rôle, alors, que celui de Patrick Balkany au milieu de ces négociations d'uranium africain. S'il n'est mandaté ni par Areva, ni par Forrest, ni par le Quai d'Orsay, ni par le conseiller diplomatique de l'Élysée, que vient faire son propre conseiller Guillot-Corail en observateur2 ? Pour l'heure, ni Montessus ni le juge ne peuvent l'expliquer clairement.

Une fois le contentieux débloqué avec le régime centrafricain, le géant français du nucléaire s'allie avec George Forrest pour exploiter de nouvelles mines et d'autres permis de forage sur place. Montessus indique qu'une soixantaine de millions d'euros ont bien été versés par Areva à l'homme du Katanga pour sept sites d'exploitation en commun. Sans rapport à proprement parler avec son intervention de « déblocage », insiste Montessus. Cela dit, devant le juge Van Ruymbeke, le cadre dit « découvrir » la faramineuse plus-value de plusieurs dizaines de millions d'euros réalisée par l'industriel du Kantaga lors de ses reventes de permis à Areva.

Sébastien de Montessus n'est pas au bout de ses surprises. Il « découvre » aussi les deux versements, de 5 millions de dollars au total, versés par George Forrest à Patrick Balkany. À la question de savoir si ces fonds pouvaient concerner la Centrafrique, l'ancien cadre d'Areva paraît septique. « Je ne vois pas ce qu'aurait pu apporter M. Balkany vu les liens qu'avait Forrest avec M. Bozizé », répond-il, prudemment, sans non plus être catégorique. Montessus ignorait également que le maire de Levallois ait pu mettre en relation Forrest avec la société Forsys, l'intervention qui, selon l'homme d'affaires africain, justifierait à elle seule la commission de 5 millions. En guise de conclusion, le cadre d'Areva le « répète » au juge : « Je ne vois pas à quel titre M. Forrest aurait rémunéré M. Balkany sur le dossier centrafricain. » Ce qui semble donner du crédit à la thèse de Forrest, d'une commission sur une autre affaire.

Van Ruymbeke décide de confronter tout le monde3. Le 28 janvier 2015, George Forrest et Patrick Balkany reviennent au pôle financier. Au vu de ce qui va suivre, on devine la tension dans la pièce. Van Ruymbeke commence sans préliminaires. Il résume les accusations de l'industriel et lui demande s'il les confirme, ici, en présence de l'intéressé. « Oui, je le confirme », maintient Forrest. Patrick Balkany ne se démonte en rien, et dément d'entrée. Massivement. « Je n'ai jamais fait d'affaires avec M. Forrest ni avec personne d'autre d'ailleurs. » Cela s'appelle poser une défense.

 

Van Ruymbeke lui rappelle que lors de sa première audition, il avait déclaré « ne pas connaître la Namibie ». Il lui met sous le nez trois photos remises par l'industriel, où il figure en compagnie de l'ancien président de Namibie. « Est-ce bien vous ? » demande ingénument le magistrat, parce que, au vu des images, sauf à lui découvrir un jumeau parfait, la personne de Patrick Balkany ne fait strictement aucun doute. Le député-maire change de version : « Oui, c'est exact. Lorsque j'étais en voyage en Afrique du Sud, à l'invitation de l'ANC, j'avais rencontré le président de l'ANC M. Zuma. À cette occasion, je m'en suis souvenu après, nous avions fait une journée en Namibie. On m'a emmené saluer le président fondateur de la Namibie, une personne très âgée, dans sa maison. »

Il reconnaît aussi sur les images son collaborateur, Renaud Guillot-Corail, mais les autres personnes, il n'en a « aucun souvenir ». « C'était avant l'élection du président Zuma », se rappelle-t-il. Van Ruymbeke consulte Wikipédia sur-le-champ et observe que la date de la présidentielle en Namibie est le 9 mai 2009. « Ce devait être en 2008 », admet donc Balkany. George Forrest maintient sa version : après ce déjeuner aurait été évoqué l'achat de Forsys. « M. Balkany, est-ce exact ? » interroge Van Ruymbeke en se tournant vers le député-maire ; « C'est une jolie fable, dit-il. Je rappelle que je suis parlementaire, membre de la commission des affaires étrangères depuis 2002 et je ne suis pas chargé d'affaires, ni chargé d'arranger les affaires de qui ce soit, mais je vais m'informer sur place de la situation de certains pays, précise l'élu de Levallois. Je rappelle d'ailleurs que la situation en Afrique du Sud interrogeait beaucoup de monde en France et dans le monde occidental. Il était tout à fait normal pour un parlementaire français de s'informer de l'après-apartheid en Afrique du Sud », poursuit-il. Van Ruymbeke s'étonne d'une chose : que vient faire dans ce cadre le patron de Forsys ? Patrick Balkany s'emporte : « C'est une fable. Je ne connais pas Forsys. Je découvre cela dans votre dossier. M. Forrest travaille dans les mines et n'avait pas besoin de moi pour faire des affaires en Afrique. C'est lui l'Africain, il vit en Afrique, c'est son métier, ce n'est pas le mien. À qui fera-t-on croire que M. Forrest a besoin de moi pour faire des affaires entre miniers ? »

 

Le juge lui demande s'il avait obtenu un visa pour se rendre en Namibie. Balkany n'en sait « strictement rien », « imagine », et « ne voit pas le problème ». Il glisse au passage qu'il a « eu des passeports diplomatiques » du fait de ses nombreux voyages avec le président de la République. « Le passeport durait un an et chaque année il était refait. À chaque fois, c'était un nouveau4. » Van Ruymbeke se tourne alors vers Patrick Balkany à la façon d'un navire de ligne qui s'apprête à faire feu de tous ses canons dans un grand crachement de fumée. L'interrogatoire se tend. Le juge a une bordée de questions à lui poser :

— Comment expliquez-vous que M. Forrest ait viré 5 millions de dollars sur le compte Himola à Singapour dont M. Aubry est le bénéficiaire économique ? commence le magistrat.

— Je n'en ai pas la moindre idée, je ne connais pas cette société. Je n'en sais rien. Je n'ai pas de compte à Singapour, réplique Patrick Balkany. À une nouvelle question du juge il assure n'avoir « jamais demandé quoi que ce soit à M. Forrest [...], tout cela, ce sont des fariboles ».

Van Ruymbeke semble perplexe. Dans son bureau, à la même place, lors d'une précédente confrontation, George Forrest et Jean-Pierre Aubry ont déclaré qu'ils n'avaient fait aucune affaire ensemble. À quel titre Forrest aurait-il gratifié Aubry d'une commission de 5 millions de dollars ? Patrick Balkany dit n'en avoir pas la moindre idée. Il ne sait pas non plus pour qui Jean-Pierre Aubry détenait ces comptes. « Mais ce n'était pas pour moi. Je n'ai plus rien à ajouter », soupire le maire de Levallois.

Le juge résume sobrement l'équation de son enquête. George Forrest a apporté la preuve des deux virements pour un montant total de 5 millions de dollars. L'instruction judiciaire démontre de son côté que ces 5 millions de dollars ont atterri sur un compte à Singapour au nom d'une société offshore, Himola, dont Jean-Pierre Aubry est le bénéficiaire économique. « Ce sont des faits. Comment expliquez-vous cela ? » questionne le magistrat. On l'imagine avoir découpé chaque phrase avec insistance. Patrick Balkany campe sur sa position fragile :

— Je n'ai rien touché, je n'ai pas de compte à Singapour. Je voudrais savoir pourquoi M. Aubry reçoit 5 millions de dollars. Tout cela est un tissu de mensonges.

— Pour quelle raison M. Forrest aurait-il viré 5 millions de dollars à M. Aubry si ce n'est qu'ils vous étaient personnellement destinés ? résume le magistrat.

— Votre question est particulièrement orientée. Elle démontre que vous instruisez à charge et non à décharge. Je vous rappelle pour la énième fois que je ne comprends pas pourquoi M. Forrest m'aurait versé une somme de 5 millions de dollars. Je ne l'ai aidé en rien à faire une affaire en Namibie.

Patrick Balkany, droit dans les yeux du juge, pronostique ceci à Van Ruymbeke : « Je crains que vous ne tourniez en rond longtemps. » Le magistrat se tourne vers Forrest. « M. Balkany vient d'expliquer que vous n'aviez pas besoin de lui pour faire des affaires en Namibie. Quelles sont vos observations ? » L'industriel ne se démonte pas. « C'était un apport d'affaires », dit-il, avant de détailler une fois de plus l'opération Forsys, les discussions pour le rachat, la tentative d'OPA. Forrest persiste et signe : « Nous nous sommes mis d'accord sur le montant de 5 millions, de mémoire début 2009. En juin 2009, dans le bureau de la mairie de Levallois, M. Balkany me remet le numéro de compte de sa société à la Commerzbank de Singapour. Je fais ensuite assez rapidement les deux versements d'un montant total de 5 millions de dollars qui concluent et finalisent l'accord. » George Forrest boucle sa tirade avec un argument de bon sens : « Où voulez-vous que j'aille chercher cette société et ce compte à Singapour si on ne me les donne pas ? »

Patrick Balkany ne prend même plus la peine de répliquer : « J'ai déjà répondu. Tout cela est totalement faux. J'ai découvert dans le dossier cette société et ces deux virements. Je n'ai aucun lien avec cette société de Singapour. Je ne suis pour rien dans cette affaire. » En revanche, il ironise : « Qu'est devenue cette affaire mirobolante que j'ai amenée à M. Forrest ? » Ce dernier admet qu'il a finalement renoncé à acheter Forsys, après avoir dépensé entre 20 et 30 millions de dollars. Il évoque la crise, la chute du cours de l'uranium pour expliquer que, n'ayant pas trouvé les financements, il s'est finalement retiré du projet. Nouvelle remarque grinçante du maire de Levallois : « C'est formidable, vous avez devant vous la seule personne qui touche des commissions sur des affaires qui ne se font pas ! »

Le juge a l'air de soupirer quand il repose la question : « Comment M. Forrest a-t-il pu entrer en possession des coordonnées précises du compte Himola à Singapour dont M. Aubry est le bénéficiaire, si ce n'est que c'est vous qui les lui avez remises comme il l'a indiqué ? » La réponse de Patrick Balkany trahit son énervement : « Je n'ai jamais remis de numéro de compte à M. Forrest ni à qui que ce soit. Je ne connais pas ces comptes et sociétés. M. Forrest est un menteur. Je demande qu'on le mette en majuscules et souligné. » Van Ruymbeke reformule ses questions à plusieurs reprises. Le député-maire se dit en tout point hors de cause. « Je vous ai déjà expliqué mille fois que j'avais de la famille partout dans le monde et que c'est parfaitement ridicule de penser que j'aurais pu utiliser M. Aubry », dit-il, suggérant carrément que ce dernier « agissait peut-être pour le compte d'un tiers ». « Quel tiers ? » interroge le magistrat, prenant la balle au bond. « Je n'en sais rien, je ne suis ni enquêteur, ni juge d'instruction », s'époumone l'élu de Levallois. Le juge essaye un autre angle d'attaque. Il demande à Patrick Balkany, puisqu'il est établi que son bras droit a eu un compte à Singapour crédité de 5 millions de dollars, s'il lui « conserve sa confiance » ? Là encore, Balkany biaise :

— Puisqu'il est établi que je n'ai rien à voir dans tout cela, je vous demanderais de bien vouloir prononcer un non-lieu. C'est ma réponse.

— Pourquoi ne répondez-vous pas à la question qui vous est posée ? insiste le juge d'instruction.

— L'amour, l'amitié, la fidélité, ce sont des choses privées qui ne se discutent pas, répond Balkany, prêt à excuser son bras droit au nom de l'amitié...

Le juge en a fini. Il laisse les avocats de ses deux interlocuteurs poser des questions. Patrick Balkany traite une nouvelle fois l'industriel « de menteur ». « Lequel des deux est le menteur ? réplique l'homme d'affaires. Je crois, moi, que c'est M. Balkany, le menteur. »

Le juge les écoute s'écharper de plus belle sans intervenir. Est-ce ce jour-là qu'il a pris sa décision ? Van Ruymbeke va rédiger à l'attention du bureau de l'Assemblée nationale une demande de levée d'immunité parlementaire visant Patrick Balkany. Cette fois-ci, il veut pouvoir exercer à son encontre des mesures coercitives. Et pour cela, il a besoin du feu vert de ses pairs à l'Assemblée. Le magistrat, en tout cas, estime avoir désormais assez d'éléments pour les convaincre. Son courrier saisissant le Parquet national financier d'une demande de levée d'immunité est daté du 11 février 2015. Quatorze jours exactement après cette confrontation tendue.





1. Dans cette affaire, la justice cherche à savoir si le géant français du nucléaire a été victime d'escrocs où si, au contraire, l'achat d'Uramin au prix fort est la conséquence d'une mauvaise gouvernance au plus haut niveau d'Areva.




2. Renaud Guillot-Corail explique difficilement son rôle dans cette affaire. Lors de son audition comme témoin devant le capitaine Boulanger, après avoir d'abord assuré ne « pas être intervenu dans le dossier Areva », il reconnaît ensuite s'être rendu en Centrafrique « à la demande du président Bozizé », sans qu'il puisse justifier ni pourquoi ni dans quel cadre. Quand le capitaine lui demande ce qu'il faisait lors des réunions, il prétend qu'il n'y assistait pas. « J'étais dans l'antichambre, j'attendais, je ne faisais rien. » « Qu'attendiez-vous dans l'antichambre ? Pourquoi ? » questionne le policier. La réponse est une de celles qui à elles seules colorent toute une audition : « J'attendais la fin de la réunion, je ne sais pas pourquoi j'attendais », a déclaré Guillot-Corail le 19 février 2015.




3. Une semaine avant sa confrontation avec Patrick Balkany, George Forrest apporte de nouveaux éléments au magistrat. Il a retrouvé trois photos. Des photos sur lesquelles Patrick Balkany, tout sourire, est en bout de table, en fin de déjeuner, en compagnie d'Africains. Cela se passe selon lui en septembre 2008, soit juste après l'affaire Areva. « Ces photographies ont été prises les 18 ou 19 septembre 2008. Cette date apparaît en bas à droite, générée par l'appareil », explique-t-il. Une photo, dit-il, est prise dans la résidence privée de l'ancien président de Namibie, Sam Nujoma, le fondateur du pays. Figurent sur ce cliché le ministre des Mines de Namibie, Erkki Nghimtina, le PDG de la société Forsys, Duane Parnham, et Patrick Balkany. Sur une autre image, le conseiller Guillot-Corail est également présent... Selon Forrest, ces photos ont été faites le jour où aurait été discutée l'acquisition de Forsys. Elles démontreraient aussi que le député-maire de Levallois connaissait l'ex-président de Namibie.




4. Le Quai d'Orsay confirmera officiellement avoir délivré plusieurs passeports à Patrick Balkany sous la présidence de Nicolas Sarkozy.
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Un avocat dans les cordes


En Suisse, l'enquête s'active. Van Ruymbeke a demandé aux autorités judiciaires d'entendre en urgence le notaire à qui Jean-Pierre Aubry aurait confié les titres de propriété des deux sociétés Himola et Hayridge. Le 23 décembre 2014, Me Jacques W. est devant Jean-Bernard Schmid, procureur de Genève. Il confirme. C'est bien lui qui a eu en dépôt les deux bouts de papier. En cette veille du réveillon de Noël, Me W. remet même à la justice les photocopies des deux documents, avec les noms de société écrits en caractères anciens. Les deux panaméennes sont « au porteur », autrement dit, celui qui détient l'original du document contrôle la société. Le notaire explique qu'il a reçu ces actions en dépôt le 10 mars 2010, et que personne ne serait venu les consulter, jusqu'au jour où Jean-Pierre Aubry lui a téléphoné pour venir les reprendre l'après-midi même. Cela s'est passé le 13 mai 2014. C'est-à-dire huit jours avant sa garde à vue du 21 mai... Comme dans un polar. Où sont les originaux, à présent ?

Le 8 janvier 2015, dans la foulée de l'audition du notaire, l'ancien bras droit de Patrick Balkany est de nouveau convoqué chez Van Ruymbeke. L'objet de l'interrogatoire est simple : le juge veut récupérer les deux originaux.

Face à celui qu'il connaît désormais bien, le magistrat veut savoir où sont les documents. La réponse de Jean-Pierre Aubry, une nouvelle fois, est déroutante : « Je vous remets aujourd'hui les titres de la maison, Hayridge. Je ne suis pas en possession de l'autre, Himola, qui concerne le compte bancaire. » Van Ruymbeke ne comprend pas : « Me W. a déclaré que vous lui aviez téléphoné pour venir reprendre les actions. Celles-ci vous ont été restituées le 13 mai 2014. Avez-vous récupéré les deux titres ? » Aubry persiste : il n'est en possession que d'un seul. S'ensuit un nouveau dialogue surréaliste entre le juge et celui qui semble être au carrefour de toutes ses interrogations...

« J'ai signé pour la remise des deux titres mais je ne suis en possession que d'un », persiste Aubry.

Le juge lui demande s'il était seul quand il a récupéré les deux documents chez le notaire. « Me W. dit que j'étais seul, pourquoi pas ? Ce jour-là, j'ai signé pour les deux titres mais je n'en ai récupéré qu'un seul », réagit Aubry dans une de ces réponses énigmatiques qu'il affectionne. Le titre Himola a donc disparu...

Van Ruymbeke revient sur le titre de propriété de Hayridge, la panaméenne qui contrôle la SCI Dar Gyucy. Pourquoi l'a-t-il conservé ? Jean-Pierre Aubry veut marquer un point : « Aujourd'hui, j'en ai fait bon usage en vous le remettant. J'entends par là que je ne me suis pas soustrait à la justice en le détruisant ou en le confiant à d'autres personnes. Je n'ai pas fait obstruction à la justice. Je ne suis pas propriétaire de cette maison, je n'ai jamais perçu un euro dans cette affaire », martèle-t-il comme autant d'éléments, espère-t-il, à décharge.

Quinze fois ensuite, en réponse à des questions précises du juge Van Ruymbeke ou de Patricia Simon, également présente à l'interrogatoire, Jean-Pierre Aubry se mure dans la réplique « Même réponse », faisant référence à cette phrase qu'il répète comme un mantra : « Je ne suis pas propriétaire de cette maison, je n'ai jamais perçu un euro de cette affaire, que ce soit en espèces, en virement, en rémunération, en avantages en nature ou autres. »

Un nouveau casse-tête. Pourquoi, si le bras droit a bien récupéré les deux titres de propriété des panaméennes, ne remet-il pas celui contrôlant le compte bancaire Himola à Singapour ? Quel est ce jeu de poker menteur auquel joue Jean-Pierre Aubry avec le juge ? Derrière, y a-t-il quelqu'un qui tire les ficelles ? Et si Arnaud Claude, le simple « bon ami », en coulisses, jouait un rôle bien plus important que celui qu'il s'est borné à admettre ?

Le 10 février 2015, Me Arnaud Claude est à nouveau devant les deux juges. L'ancien associé de Nicolas Sarkozy tient à faire une déclaration préalable. D'entrée de jeu, l'avocat veut poser sa ligne de défense : il n'est nullement intervenu. Il n'a aucune compétence ni aucune connaissance dans le milieu international des montages de structures telles qu'elles se révèlent dans le dossier, en Suisse, au Panamá, à Singapour. Il maintient qu'il n'est impliqué à l'origine de cette opération qu'à titre purement amical pour présenter Jean-Pierre Aubry à des intervenants. Il conclut en déclarant qu'il n'a jamais eu, en trente-cinq ans d'exercice professionnel, la moindre mise en cause réglementaire ou déontologique et n'imagine pas en conséquence qu'on puisse le qualifier de porteur d'enveloppes. Van Ruymbeke veille à ce que cette longue déclaration aux accents de sincérité soit scrupuleusement notée sur procès-verbal. Puis le juge passe à ses propres questions. Elles sont précises : il rappelle à l'avocat que selon Marc Angst, patron de Gestrust, en sa présence aurait été décrit ce qui ressemble à un schéma de corruption, entre Aubry et le cheik Al-Jaber. Me Claude semble embarrassé : « C'est une réunion qui remonte à six ans... je n'avais pas d'avis à formuler. »

Le juge indique que ce sont les déclarations de Marc Angst qui l'accusent. « Je n'ai pas à me faire juge de la mission de M. Angst », répond Arnaud Claude. « On ne vous demande pas d'être juge, répond Van Ruymbeke. Vous assistez à une discussion. Il vous est simplement demandé si, oui ou non, les déclarations de M. Angst à ce sujet sont exactes. Le sont-elles ? » Arnaud Claude ne souhaite pas répondre et renvoie la balle sur Aubry.

Van Ruymbeke veut savoir s'il a ensuite revu Marc Angst en Suisse. Me Claude l'admet, « à deux reprises », lors de passages à Genève. Des passages de courtoisie, pour voir si tout allait bien, sans toutefois être au courant des montages... Le juge semble perplexe : « Pouvez-vous répondre à la question qui vous est posée sur ce que vous avez fait lors de ces visites ? » insiste encore Van Ruymbeke. L'avocat n'a jamais consulté de dossier chez Gestrust et soutient que son nom n'apparaît dans aucun document bancaire. La réplique du magistrat est cinglante : « Précisément, n'avez-vous pas pris toutes les précautions pour ne pas apparaître, M. Aubry étant le bénéficiaire économique déclaré et Gestrust l'administrateur dans le cadre d'un montage auquel vous avez participé dès l'origine ? » Me Claude nie une nouvelle fois avoir participé à un quelconque montage, et fait remarquer qu'aucun élément ne permet de l'établir. Van Ruymbeke ne désarme pas : « M. Angst a été très précis dans ses déclarations. Pour chacune des opérations débitées du compte de la société panaméenne Himola à Singapour, il dit avoir reçu les explications de Me Claude, soit par téléphone, soit lors de ses visites... » Me Claude laisse à M. Angst la responsabilité de ses affirmations, et répète n'avoir donné aucune instruction. Parole contre parole.

 

Van Ruymbeke essaye un autre angle d'attaque. Il résume la défense de l'avocat (« C'est M. Al-Jaber, si je vous comprends bien, qui est le bénéficiaire du compte ouvert à Singapour qui reçoit les 5 millions de dollars de M. Forrest ? ») pour en souligner le côté absurde puisque les deux hommes d'affaires n'ont aucune relation entre eux. Me Claude met une nouvelle fois en avant son ignorance des montages bancaires. Le juge lui rappelle la déclaration choc de Marc Angst selon laquelle Jean-Pierre Aubry, devant lui, aurait avoué « porter les titres pour le compte de son ami Balkany »... Là encore, l'avocat dément.

— Est-ce une invention de M. Angst ? semble soupirer le magistrat.

— Je n'évoquerais pas le terme « invention » mais sans doute plus une « ambiguïté » ou une éventuelle conviction de sa part au regard des informations publiées par la presse, réplique Me Claude...

— Il n'y a aucune ambiguïté dans ses propos, assène Van Ruymbeke. Nous vous reposons la question : ces propos ont-ils bien été tenus dans votre cabinet par M. Aubry en votre présence et celle de M. Angst, oui ou non ?

Arnaud Claude n'en a aucun souvenir.

La suite ressemble à un dialogue de sourds :

— Comment peut-on croire que vous n'auriez aucun souvenir d'une conversation aussi importante ?

— J'ai clairement indiqué que si le nom de M. Balkany a été évoqué, ce n'est pas dans ces termes-là.

Me Claude assure qu'il n'a « jamais été l'instigateur de la création des structures évoquées, pas plus de l'ouverture d'un quelconque compte bancaire ainsi qu'il ressort du reste des déclarations dans le dossier où il est clairement indiqué que je n'étais pas au rendez-vous qui se serait tenu avec un banquier suisse ».

Certes, la phrase que vient de prononcer Arnaud Claude n'est pas de la littérature. Il faut même la relire deux fois avant de bien la comprendre, mais tous les ingrédients du démenti s'y emboîtent parfaitement... Van Ruymbeke reprend : « Lors de la clôture du compte ouvert à Singapour, il restait, selon M. Angst, 200 000 dollars. Il a expliqué vous avoir envoyé ou remis un chèque de banque correspondant à ce montant. Qu'en avez-vous fait ? » L'avocat assure qu'il n'a jamais reçu un tel chèque. L'interrogatoire semble se tendre.

Le juge voudrait alors comprendre pourquoi Arnaud Claude se retrouve à tant de moments clés du dossier : lors de la première visite en Suisse, lors de la signature chez le notaire de Marrakech, lors de la remise du solde du compte de Singapour... Me Claude conteste formellement le rôle que le magistrat semble vouloir lui donner. « Il était clair dans mon esprit, poursuit l'avocat, que M. Aubry, conformément à ce qu'il m'avait dit, agissait pour le compte de M. Al-Jaber. »

Van Ruymbeke récapitule une nouvelle fois : « Vous pensez vraiment que M. Al-Jaber, dont il est de notoriété publique qu'il dispose d'une importante fortune, avait besoin de M. Aubry et de vous-même pour disposer d'un compte au nom d'une société panaméenne à Singapour administrée par une fiduciaire suisse ? »

La question à elle seule semble résumer les contradictions contenues dans les déclarations d'Arnaud Claude. Ce dernier, en réplique, n'a pas « d'appréciation » sur les conditions dans lesquelles M. Aubry et M. Al-Jaber ont décidé de cette opération. Le juge, sur sa lancée, lui demande une nouvelle fois s'il n'a pas été surpris que Jean-Pierre Aubry, directeur général de la Semarelp, soit en affaires, via des offshores, avec M. Al-Jaber qui négociait à titre privé des droits à construire avec lui ?

Arnaud Claude avance une explication : il croit se souvenir qu'à l'époque M. Al-Jaber avait perdu confiance en son bras droit, M. Khoury : « Dans ce contexte, sans doute ayant lié avec M. Aubry des relations dans le cadre du dossier des droits à construire, il ne m'est pas paru aberrant qu'il le fasse intervenir dans une affaire personnelle. » En quelque sorte, Jean-Pierre Aubry se substituait à l'ancien bras droit du cheik...

Van Ruymbeke en vient pour finir à une autre découverte du dossier, celle du dessous-de-table, de 2,5 millions d'euros, versés sur un compte au Liban. Arnaud Claude dément avoir un joué un rôle.

« Je conteste vivement avoir participé à ce rendez-vous pour ce que vous semblez appeler être une sécurisation de l'opération », conclut-il.

Avec Arnaud Claude, s'il veut étayer son accusation, Van Ruymbeke va devoir trouver des éléments concrets. Ils vont arriver sur son bureau. Une boîte bleue venue de Suisse est en route pour Paris1...





1. Sollicité sur son portable à plusieurs reprises, Me Arnaud Claude n'a pas donné suite à mes demandes d'entretien.
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Le classeur bleu venu de Suisse


Le retour de Suisse est édifiant. Fin février 2015, le procureur de Genève transmet à Van Ruymbeke une flopée de documents contenus dans un classeur bleu. Il y a là toute la correspondance entre Gestrust et Arnaud Claude, retrouvée au sein de la fiduciaire suisse. À la lecture de ces papiers, il ne semble pas faire de doute que Me Claude s'est occupé de près de certaines opérations... Dans un courrier, par exemple, le patron de Gestrust demande à l'avocat parisien de trouver un nouveau gestionnaire de façade au Panamá. Me Claude apparaît à la lecture de ces papiers comme le personnage obligé de la machinerie juridico-bancaire. À la fin du même courrier, le Suisse Marc Angst lui adresse même un chèque de 187 294,91 dollars à l'attention de « l'ayant droit économique ». Ce courrier ne cadre pas avec sa succession de démentis concernant l'implication de Me Claude dans le montage. Dans le lot des documents retrouvés chez Gestrust, d'autres sont tout aussi embarrassants. Parmi eux, un fax adressé à City Bank Singapore avec cette mention : 200 000 dollars, et cette phrase : « partie des honoraires de Me Claude ».

De la même façon, à la lecture d'autres notes retrouvées chez Gestrust, des instructions de virements semblent avoir été données directement par Me Claude... Parmi celles-ci, un ordre de transferts de 2,5 millions en direction du compte au Liban de Mohamed Bennouna, le vendeur de la maison de Marrakech. Sur ce document, le juge observe avec attention l'en-tête du fax, cette ligne écrite en petits caractères, tout en haut de la feuille, comme une signature. Il y a une date : « 5 janvier 2010 » et un nom : « Me Arnaud Nicolas » avec un numéro de téléphone. Le même prénom qu'Arnaud Claude, mais « Nicolas » comme nom de famille. Une curieuse signature...

Très intrigué par ce nom et le numéro de téléphone inscrit sur le fax, le magistrat fait immédiatement une recherche sur Internet. En deux clics, il découvre qu'il existe bien à Paris un Me Arnaud Nicolas. Son cabinet est même domicilié au 52, boulevard Malesherbes, à la même adresse que celle du cabinet « Arnaud Claude et Associés »... Me Arnaud Nicolas est convoqué sur-le-champ.

Trois jours plus tard1, l'avocat est devant le juge pour une courte audition. Renaud Van Ruymbeke lui présente le document, envoyé de son fax, dans lequel est donné l'ordre de virement au Liban, au nom de Mohamed Bennouna. Me Nicolas assure qu'il n'a jamais envoyé ce papier. La deuxième question du juge est simple : « Ce fax a-t-il pu être utilisé par Me Arnaud Claude ? » La réponse est sans détour : « Ce fax était dans mon bureau... Mon bureau était accessible, je ne fermais pas à clé. Me Claude a pu l'utiliser comme toute autre personne du service. » La troisième question de Van Ruymbeke est la dernière : « Vous a-t-il demandé l'autorisation d'accéder à votre fax ? » Me Nicolas assure que non, mais pondère en ajoutant qu'il s'est aussi servi de leur fax et qu'il n'y a là rien d'anormal dans le cadre d'une mutualisation de moyens. Pour Arnaud Claude, une tuile...

Moins d'un mois après la réception de ces nouvelles pièces gênantes, Van Ruymbeke programme une confrontation à trois et convoque Me Arnaud Claude, Jean-Pierre Aubry et Marc Angst, le Suisse.

D'entrée, l'ancien associé de Nicolas Sarkozy veut faire, comme à chaque audition, une déclaration préalable. Il admet, lors de son interrogatoire précédent, avoir eu une difficulté à gérer la situation, notamment quand il a certifié n'avoir jamais reçu le chèque de solde du compte Himola. Pour preuve de sa bonne foi, il remet d'ailleurs au juge l'original qui n'a pas été encaissé. Le chèque est à l'ordre de Jean-Pierre Aubry. Arnaud Claude assure que ce dernier lui avait dit « qu'il ne voulait pas en entendre parler ». Le juge se tourne vers l'intéressé. Aubry « confirme ». Ainsi donc, les presque 197 000 euros de solde n'auraient jamais été transférés et dorment quelque part, sur un compte bancaire auquel personne n'ose plus toucher... « Je me suis donc retrouvé dans la situation assez inconfortable d'être en possession d'un chèque qui ne m'était pas destiné », plaide Arnaud Claude pour prouver sa bonne foi. Concernant le fameux fax à en-tête de son voisin, il avoue d'entrée : « C'est moi, ou une assistante agissant sur mes instructions, qui l'a envoyé. » Il ajoute : « Par ces fax, je transmettais à Gestrust des références de bénéficiaires de virements qui m'étaient remis par M. Aubry en main propre. »

Un virage sur l'aile complet par rapport à son interrogatoire précédent, puisque, jusque-là, l'avocat affirmait ne s'être occupé d'aucun virement. « Si Me Claude le dit, c'est que c'est vrai », réagit Aubry, toujours dans ses formules mystérieuses et à double sens. Le juge lui demande qui lui donnait les instructions. La réponse de l'ancien bras droit du maire de Levallois ne fait guère avancer le dossier : « Je ne suis pas propriétaire de cette maison et je n'ai pas pris un sou. C'est ma réponse. » « M. ou Mme Balkany vous ont-ils remis ces références bancaires ? » insiste Van Ruymbeke. « Je ne suis pas propriétaire de cette maison et je n'ai pas pris un euro. C'est ma réponse », répète une nouvelle fois Aubry. S'ensuit ce dialogue à trois, un brin surréaliste :

 

— Pouvez-vous seulement répondre par la négative, c'est-à-dire : non, ce n'est pas M. ou Mme Balkany ? demande le juge à Jean-Pierre Aubry.

— Je ne suis pas propriétaire de cette maison et je n'ai pas pris un sou.

— Qui transmettait ces références bancaires à M. Aubry ? demande-t-il alors à Me Claude.

— Je n'en ai aucune idée.

— Qui était le vrai propriétaire de la maison ?

— Je ne le sais pas. Je ne sais que ce que M. Aubry m'en a dit, à savoir qu'il agissait sur les instructions de M. Al-Jaber.

— Agissiez-vous sur les instructions de M. Al-Jaber ? demande donc Van Ruymbeke à Aubry.

— Je ne suis pas propriétaire de cette maison et je n'ai pas pris un sou.

 

Renaud Van Ruymbeke se tourne vers Marc Angst afin de savoir s'il maintient sa déclaration concernant les aveux que lui aurait faits Aubry, devant Me Claude. Le Suisse confirme et raconte la scène une nouvelle fois : Aubry lui aurait dit : « Je porte pour mon ami Balkany. » Mais ni Me Claude ni Jean-Pierre Aubry ne s'en souviennent.

Les contradictions demeurent. Le juge sort une autre liasse de documents envoyés par la justice suisse : des transferts de fonds pour 250 000 dollars et 100 000 euros en juillet 2009. « C'est bien moi qui ai envoyé ce fax, admet encore Me Claude. C'est M. Aubry qui m'a donné la feuille contenant les références bancaires et les bénéficiaires. » Jean-Pierre Aubry confirme, toujours avec la même formule : « Si Me Claude le dit, c'est que c'est vrai. »

Me Arnaud Claude vient de reconnaître avoir piloté ces transferts, le juge veut pousser l'avantage : « Si comme vous le dites, c'est M. Aubry qui vous transmettait ces références bancaires alors que rien ne l'empêchait de les envoyer directement à Gestrust, cela ne montre-t-il pas que c'était vous qui étiez habilité à délivrer les instructions à la fiduciaire ? » La question est maligne. Pourquoi, en effet, Aubry ne gérait-il pas les transferts en direct ? Comme s'il fallait avec l'intervention de Me Claude une sorte de double commande. L'avocat avance une explication : un souci de discrétion aurait poussé M. Aubry à lui demander de passer ces fax. Van Ruymbeke réplique : en quoi Jean-Pierre Aubry aurait-il eu besoin du moindre anonymat vis-à-vis de Gestrust alors qu'il est déjà l'ayant droit économique caché des deux panaméennes ? Me Claude suppose qu'Aubry ne voulait pas utiliser son fax professionnel pour éviter un mélange des genres. Le juge se tourne vers l'intéressé : « Si Me Claude le dit, c'est que c'est vrai », répète une nouvelle fois Jean-Pierre Aubry.

Van Ruymbeke récapitule, avec à chaque étape, l'intervention de Me Claude : il soupçonne l'avocat d'avoir fait fonctionner le compte Himola et d'avoir participé au montage dans le but de masquer le véritable propriétaire de Dar Gyucy. La réponse de Me Claude est un brin confuse : « Au regard de la chronologie que vous avez cru devoir établir, réagit l'avocat, je ne peux que la contester dans sa globalité tout en me rapportant par ailleurs à mes réponses précédentes, notamment sur certains points sur lesquels il n'y a pas lieu à contestation. » Du Arnaud Claude dans le texte. Sans faire de littérature, l'avocat dément.

Dans la dernière partie de la confrontation, Me Claude est encore à la peine. Van Ruymbeke lui présente un dernier document, celui d'un transfert de 200 000 euros vers un compte Repkow à Singapour. Sur le papier, une mention manuscrite indique : « partie des honoraires de Me Claude ». Ce dernier pense que la personne de Gestrust qui a inscrit cette mention « a mal compris ». « Elle a peut-être voulu dire : instructions de Me Claude pour des honoraires », suppose-t-il. Van Ruymbeke n'est pas décidé à s'en tenir là. Il veut savoir si l'avocat parisien connaît le titulaire du « compte Repkow » à Singapour.

Selon Arnaud Claude, il s'agit d'un spécialiste bancaire des marchés asiatiques, à qui M. Aubry a fait appel pour des conseils de placements sur le marché asiatique : « M. Aubry souhaitait avoir des études sur le fonctionnement des marchés asiatiques et sur le fonctionnement des placements », explique l'avocat qui dit avoir transmis la demande à M. Repkow. Puis il a transmis à Jean-Pierre Aubry les travaux réalisés par M. Repkow. « Ce virement correspond à des honoraires dus par M. Aubry », détaille Arnaud Claude. « Si Me Claude le dit, c'est que c'est vrai », réagit Jean-Pierre Aubry, qui confirme même avoir reçu « une étude » en vue d'un placement financier en Asie.

« Quel argent devait être investi en Asie ? » demande le magistrat. Me Claude : « Je n'en ai aucune idée. » Jean-Pierre Aubry : « Aucune idée. »

Encore une triangulation incompréhensible pour Van Ruymbeke. Aubry est censé avoir versé 200 000 euros d'honoraires à un consultant de Singapour pour des conseils sur des placements en Asie, mais il n'a pourtant aucune idée des sommes qu'il était censé investir. Le magistrat réfléchit vite. Interrogé sur le compte Repkow, Arnaud Claude vient d'évoquer un certain M. Repkow. C'est donc que le compte n'est pas un nom de code mais un nom propre. Le magistrat improvise une question simple pour tenter d'avancer : « Que savez-vous sur M. Repkow ? » demande-t-il à Arnaud Claude. Bonne question directe... Comme une sorte de clé qui entre dans une serrure et provoque un mouvement de la porte. « C'est mon neveu », admet l'avocat. La question suivante du juge, du tac au tac, ressemble plutôt à une affirmation : « N'a-t-il pas encaissé des honoraires pour votre compte sur un compte à Singapour, servant ainsi de prête-nom ? » Arnaud Claude dément, tente de justifier le travail de banquier expert de son neveu installé depuis quinze ans à Singapour, spécialiste des marchés asiatiques. Le juge se retourne une dernière fois vers Jean-Pierre Aubry : « Ces placements, à supposer qu'ils aient existé ou même été envisagés, l'étaient-ils pour votre compte ? »

La réponse, sans accuser personne directement, pourrait être interprétée comme une forme d'aveu : « Je ne sais pas. Je n'en ai aucune idée. »





1. Le 9 mars 2015.
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Le faux Picasso et l'éclairage du jardin


Le rapport fait trente-quatre pages, sans les annexes. Les experts, deux « économistes de la construction », ont mis près d'un an pour le finaliser. Ils ont intitulé leur synthèse : « Expertise économique des travaux réalisés dans la propriété des époux Balkany et leurs enfants, sise moulin de Cossy, Giverny ». Pour mener à bien leur étude, ces spécialistes ont assisté à la perquisition au moulin et ont récupéré le permis de construire. Ils ont aussi obtenu des Balkany des factures concernant les travaux remboursés par l'assurance après la tempête de 1999.

Faute d'autres factures, les deux hommes de l'art ont dû procéder à une batterie d'estimations savantes. Leur conclusion tient en quelques tableaux chiffrés. Selon eux, en 1986, le chantier de rénovation du moulin a coûté l'équivalent de 767 283 euros. Si ces travaux avaient été réalisés en septembre 2014, ils avoisineraient, estiment-ils, les 2 millions d'euros.

Mais en marge de cette analyse globale, c'est un sujet en apparence anecdotique qui a intrigué les deux économistes de la construction et sur lequel, dans leur rapport, ils se livrent à une démonstration détaillée. Cela concerne les bornes d'éclairage du jardin... En épluchant le permis de construire, les deux experts ont d'abord découvert qu'une société de Courbevoie avait réalisé un plan de repérage. « Bien que ce plan soit non daté, il indique un numéro de téléphone qui ne comporte que 8 chiffres », remarquent les deux économistes. Le basculement des numéros de téléphone de huit à dix chiffres datant du 18 octobre 1996, ils en déduisent que les travaux d'éclairage extérieur réalisés par cette société de Courbevoie sont antérieurs. Or les deux Sherlock Holmes de la construction, lors de la perquisition, ont constaté la présence de bornes d'éclairage extérieur récentes. Une photo, un gros plan, est jointe à leur rapport. Elle représente une petite borne noire, comme un piquet sorti du sol, arrondie à son sommet. Une de ces bornes que l'on croise souvent sans vraiment y porter attention sur des aires d'autoroute ou des jardins publics. Les experts, eux, ont longuement planché sur la question, et leur conclusion risque d'intéresser le juge : « Après avoir effectué des recherches, il apparaît que ces bornes d'éclairage extérieur sont commercialisées par la société Sarlam », écrivent-ils, un fabricant français spécialiste de l'éclairage des parties communes. Ils ont même retrouvé le modèle exact des bornes posées chez les Balkany : ce sont des « Bornéo classic » sur le catalogue du fabricant. Or ces modèles n'ont été commercialisés qu'après mars 2007. Jusque-là pas de problème. C'est la suite qui intrigue. Selon les deux spécialistes, la société Sarlam les destine uniquement à des « logements collectifs sociaux et privés, des restaurants et hôtels des établissements scolaires ou de santé ». En clair, pas à des particuliers. « Uniquement des logements collectifs », insistent les experts qui se disent surpris de les retrouver « dans une propriété individuelle ». Même si, pondère leur rapport, sa taille (3,5 hectares) fait de la propriété des Balkany une résidence individuelle un peu hors normes. Selon le calcul des deux spécialistes, la pose de ces luminaires collectifs a dû coûter de l'ordre de 20 000 euros. Une poussière à côté des autres sommes en jeu du dossier. Mais une question pour le juge...

Les époux Balkany n'en ont pas fini avec le moulin de Cossy et les estimations de leur patrimoine. La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique1, la commission créée dans la foulée de l'affaire Cahuzac pour surveiller les patrimoines des élus, les a aussi dans le collimateur. Depuis que les enquêtes judiciaires et fiscales ont été lancées, la commission a ressorti de ses archives toutes leurs déclarations de patrimoine.

Au total, devant les deux instances ad hoc, les Balkany en ont rempli douze. Les dernières en date, signées par le député de la cinquième circonscription des Hauts-de-Seine, en 2012 et en 2014, sont sensiblement les mêmes. Laconiques... À la rubrique, « Activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification à la date de l'élection », Patrick Balkany a répondu « néant ». À celle concernant ses « Activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification au cours des 5 dernières années », il a uniquement mentionné des droits d'auteur de son livre Une autre vérité, la mienne2 : 14 250 euros. À la rubrique, « Activités de consultant », « néant ». Il n'a pas non plus déclaré de « participations financières directes dans le capital d'une société à la date de l'élection ». Même à la rubrique « Activité professionnelle du conjoint » : « néant ».

Sur sa situation patrimoniale, Patrick Balkany déclare l'usufruit du moulin de Cossy, d'une superficie de 550 mètres carrés sur un terrain de 3,5 hectares, pour une valeur de 148 790,24 euros. Les nus-propriétaires sont les deux enfants du couple, Alexandre et Vanessa. Valeurs mobilières : « néant ». Il déclare une assurance-vie avec prime annuelle de 2 070 euros, un compte courant débiteur de 9 440 euros, un compte chèque de 35 155,65 euros, un compte épargne de 305,74 euros et un livret de développement durable de 20 euros.

À la rubrique « Biens mobiliers divers de plus de 10 000 euros », « néant ». À la rubrique « Véhicules », « néant » aussi. « Autres biens » : « néant » encore. « Biens mobiliers, immobiliers et comptes détenus à l'étranger » : « néant ».

Patrick Balkany affiche une dette de 89 933 euros, qu'il paye à raison de mensualités de 2 810 euros, en vertu de sa condamnation par la chambre régionale des comptes pour gestion de fait de la mairie de Levallois dans le dossier concernant trois agents employés à son domicile de Giverny. En tout et pour tout, ses revenus annuels sont de 72 981 euros en 2008, à 88 207 euros en 2013.

En clair, des ressources d'élu local moyen. Si on divise par douze ses ressources annuelles, il dispose de 7 350 euros mensuels, auxquels il faut retrancher son ardoise mensuelle de 2 810 euros, ce qui lui laisse 4 540 euros en 2013. Cette année-là, il a payé 2 569 euros d'impôts sur le revenu... Il avait réglé 408 euros en 2009, et 1 954 euros en 2012. Des impôts de classe moyenne. Voilà pour ses déclarations et son dossier fiscal.

Romain Victor, le magistrat en charge du dossier à la Haute Autorité, reprend tous les éléments un à un et les compare aux découvertes de Tracfin et de Van Ruymbeke. Concernant le moulin de Cossy à Giverny, il estime que la déclaration du maire de Levallois est sous-estimée. Il s'étonne aussi de l'absence de déclaration de véhicules, alors que Patrick Balkany a été titulaire de cartes grises à Saint-Martin. Les fameux 4 × 4 Nissan. Romain Victor va même jusqu'à noter « sur le site Internet d'annonces La Centrale des particuliers qu'un véhicule Infiniti QX56 de 2004 avec 150 000 km au compteur est mis en vente au prix de 34 900 euros ». La Haute Autorité questionne donc Patrick Balkany sur ces sujets, et lui demande des explications concernant la villa Pamplemousse et le ryad Dar Gyucy...

Me Grégoire Lafarge, l'avocat des époux de Levallois, répond point par point. Sur l'estimation du moulin et la valeur de l'usufruit, le débat est très technique. Pour le fisc, dans son hypothèse haute, la valeur du moulin devrait être de 4 795 000 euros et la valeur de l'usufruit de 995 000 euros. Près de huit fois l'estimation de Patrick Balkany. L'avocat explique que l'administration utilise, au soutien de son évaluation, trois biens aux caractéristiques totalement différentes et dès lors nullement comparables. Pour les calculs de la valeur d'un usufruit, le débat avec le fisc semble également délicat : « En effet, si M. Balkany souhaitait vendre son usufruit à un tiers, il est probable qu'il n'y aurait aucun acquéreur qui serait intéressé dans la mesure où l'acquéreur de cette quote-part devrait partager l'usufruit du bien immobilier, ce qui est extrêmement complexe et rend un tel usufruit quasiment incessible et donc avec une valeur vénale extrêmement réduite », résume Me Lafarge dans un courrier à la Haute Autorité.

Concernant le ryad de Marrakech, l'avocat réitère la position de son client qui conteste être propriétaire d'un bien immobilier à Marrakech. « Le nom de M. Balkany n'apparaît sur aucune des opérations juridiques ou financières qui seraient en lien avec les opérations immobilières en cause », assène Me Lafarge. Sur Saint-Martin, même défense : M. Balkany n'est pas propriétaire de cette villa. « Se comporter “comme le propriétaire de cet immeuble” ne signifie pas en être le propriétaire. Avoir souscrit quelques contrats d'abonnement téléphonique, wi-fi, télévision ou assurance immobilière ou automobiles, ne démontre rien. » Dans un autre courrier, du 21 avril 2015 cette fois, adressé au président de la Haute Autorité, l'avocat des époux Balkany remet plusieurs pièces en défense. Il produit aussi les polices d'assurance du moulin se basant sur des estimations « parfaitement conformes » selon lui aux déclarations de ses clients.

L'avocat apporte aussi des éclaircissements sur « les supposées toiles de maître » mentionnées lors de la perquisition au moulin. En mars 2015, les Balkany ont mandaté la maison Aguttes pour expertiser les quatre toiles, deux signées Miró, une signée Picasso et une signée Dufy. Concernant le premier Miró, sur fond vert, la société de ventes aux enchères écrit que « le travail ne semble pas ancien ». « La technique ne nous semble sincèrement pas de la qualité de l'artiste. Nous sommes personnellement donc très sceptiques, voire très dubitatifs quant à l'authenticité de ladite œuvre, et en l'état actuel de nos connaissances sur l'artiste, nous n'engageons pas la responsabilité de notre maison quant à son authenticité. » Même remarque pour le second Miró, Fond beige. Pour le Picasso, la maison Aguttes a envoyé une photo au comité Claude Picasso qui ne pense pas que ce tableau soit de la main de l'artiste. Résultat analogue pour le Dufy. En clair, les Balkany ont soit des faux tableaux, soit des copies.

Concernant les montres, Me Lafarge admet que son client dispose d'une collection, laquelle a été abondamment photographiée dans le cadre de l'instruction. Il reconnaît que trois d'entre elles, selon lui, sont d'une valeur égale ou supérieure à 10 000 euros3. L'avocat estime leur valeur globale à 39 000 euros... Il joint aussi un inventaire estimatif de tous les biens de Giverny effectué par la maison Aguttes. Sur les soixante-cinq objets estimés, pour une valeur totale comprise entre 171 500 euros et 248 100 euros, sept dépasseraient l'estimation de 10 000 euros et auraient donc dû être déclarés4.

Malgré ces réponses en défense, la Haute Autorité décide en mai 2015 de transmettre les dossiers de Patrick et Isabelle Balkany au Parquet national financier. L'organisme, présidé par Jean-Louis Nadal, retient « une évaluation mensongère » du moulin de Cossy. Concernant la villa de Marrakech, malgré le démenti du député et s'appuyant sur les notes Tracfin, la Haute Autorité écrit que si « en l'état de l'instruction, ces éléments ne suffisent pas à établir la preuve que M. Balkany est le propriétaire de ce bien à l'étranger, ils constituent cependant des indices sérieux et concordants » le laissant présumer. Même conclusion et même raisonnement pour la villa Pamplemousse à Saint-Martin. Concernant les autres biens d'une valeur de plus de 10 000 euros, la Haute Autorité retient les trois montres pour « une valeur de 37 000 euros ». Rien sur les tableaux.

Jean-Louis Nadal écrit à Claude Bartolone, le président de l'Assemblée nationale, pour l'informer d'une procédure sur la « sincérité » des déclarations de patrimoine de Patrick Balkany. En direction d'Isabelle Balkany, le raisonnement de la Haute Autorité est identique, même si dans sa déclaration de juillet 2014 elle a reconnu la propriété de la villa Pamplemousse. Mais la commission rappelle que dans sa déclaration de 2011 Isabelle Balkany avait omis de le faire. En septembre 2012, à la suite des premiers soupçons concernant une villa à Saint-Martin, elle avait même écrit qu'elle n'avait « aucun élément d'actif en France ou à l'étranger »...

Dix jours après le rapport de la Haute Autorité5, le parquet délivre un réquisitoire supplétif au juge Van Ruymbeke. « Le fait pour un député d'omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine [...] est puni d'une peine de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l'interdiction des droits civiques [...] ainsi que l'interdiction d'exercer une fonction publique [...] », prévoit le Code électoral.

Une nouvelle épée de Damoclès pour les époux de Levallois. Van Ruymbeke, dans le volumineux dossier qui accompagne le rapport de la Haute Autorité que lui transmet le parquet, n'apprend pas grand-chose. L'organisme public s'appuie soit sur des éléments qu'il connaît déjà, soit qu'il a lui-même découverts. Un détail, cependant, est nouveau : le Picasso et les Miró seraient des faux.





1. Elle a pris le relais de la Commission pour la transparence financière de la vie publique.




2. Éditions Michel Lafon, 2010.




3. Une Audemars Piguet Millenary Pianoforte estimée à 16 386 euros, une Jaeger-LeCoultre Reverso Squadra Hometime, estimée à 9 900 euros, et une Audemars Piguet Millenary Maserati Dual Time, estimée selon la documentation remise par l'avocat à 12 650 euros.




4. Une « statuette en bronze de Lambert-Rucki 04/8 », estimée à 12 000 euros, « un grand tableau de Gerda Wegener daté 1925 » (12 000 euros), « un beau bureau à caisson en acajou sculpté à décor de fleurs de lys, vers 1900 » (15 000 euros), un « chariot de présentation en métal argenté » (10 000 euros), « quatre petits tableaux de Lambert-Rucki » (24 000 euros), une « grande peinture de Lambert-Rucki 1924 » (30 000 euros) et une autre « grande peinture de Lambert-Rucki 1926 » (30 000 euros).




5. Le 21 mai 2015.
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Une famille de locataires


Il est né le 29 janvier 1981. Julien a trente-trois ans de moins que Patrick. Les deux portent le même nom, celui de leur père, Gyula Balkany.

Julien Balkany, le demi-frère du maire de Levallois, se retrouve à son tour devant le capitaine Boulanger1. Il est entendu comme témoin et commence lui aussi par se présenter. Après l'Institut d'études politiques de Strasbourg et des études à Berkeley, il s'est installé à New York, où, dès 2008, il s'est lancé dans les affaires pétrolières. Il habite aujourd'hui Londres. Il est gérant d'un fonds d'investissement spécialisé dans les produits pétroliers et préside une société norvégienne, elle aussi spécialisée dans l'or noir.

Julien Balkany admet également avoir investi dans de multiples sociétés dont deux sociétés familiales. Une société anglaise, ITC Global Services Limited, spécialisée dans les conseils sur l'Inde, et dont le gérant est Dan Oiknine, le mari de sa nièce Vanessa Balkany. Il a également investi dans une société Padawan, elle aussi de droit anglais, qui gère un site de petites annonces et a été cofondée et dirigée par son neveu, Alexandre Balkany. Voilà pour les présentations générales.

Julien Balkany précise aussi qu'il n'a de relations avec son demi-frère que « depuis 2008 », suite à la volonté de son neveu et de sa nièce de « recréer des liens familiaux ». Il croise son demi-frère de manière épisodique. « Pour vous présenter les choses, ces six derniers mois, j'ai dû rencontrer Patrick Balkany trois ou quatre fois, toujours au restaurant, et dans un contexte familial », indique-t-il au policier. C'est sur les deux villas que le capitaine Boulanger veut l'entendre.

Sur Pamplemousse, Julien Balkany commence par affirmer qu'il a découvert par la presse qu'Isabelle Balkany avait déclaré en être propriétaire. Lui n'y a séjourné qu'une fois, fin août 2010, quatre ou cinq nuits, à l'invitation de « Patrick et Isabelle ». Pour l'anecdote de ces vacances, Julien Balkany se souvient d'un cyclone qui les avait obligés à rester confinés.

Le capitaine Boulanger l'écoute, et lui demande pourquoi il a viré 49 000 euros sur le compte de l'agence immobilière Carimo. Un virement important... Julien Balkany explique qu'en août 2013 il devait effectivement se rendre en vacances à Saint-Martin pour les 65 ans de son demi-frère. Mais au dernier moment, il a dû se désister pour se rendre en Corse à un baptême. « Avec mon neveu Alexandre, je devais participer aux frais de location d'une villa à Saint-Martin », poursuit-il. Et même s'il a annulé son séjour, sa famille lui a demandé sa part sur les frais. Julien Balkany accepte de prêter 49 000 euros et vire cet argent sur le compte de Carimo. Il précise au policier que le prêt à 1 % d'intérêts n'a pas encore été remboursé et devra l'être d'ici 2018...

Le capitaine Boulanger passe à l'autre villa, celle de Marrakech. Julien Balkany connaît Dar Gyucy. Il n'y a jamais séjourné mais l'a louée à deux reprises en 2013 (en juin et novembre, 4 900 euros chaque fois) pour des courts séjours, « à la demande de Patrick et Isabelle ». « J'avais décidé de leur faire un cadeau suite à mon mariage », explique-t-il. Le capitaine Boulanger ne semble pas bien comprendre : « En principe ce sont les invités qui font un cadeau aux mariés, non ? » demande-t-il. Julien Balkany explique avoir été marié civilement à Levallois par son frère et que, les choses s'étant bien passées, sans aucune tension familiale, il était très reconnaissant. D'où le cadeau inversé... sous forme d'une semaine de location de Dar Gyucy.

En revanche, Julien Balkany, qui a dîné une seule fois dans la villa, ignore le nom de son propriétaire. Il ne savait pas que Jean-Pierre Aubry était l'ayant droit économique de la SCI marocaine. Le policier l'interroge sur les autres personnages du dossier. Il ne connaît pas Arnaud Claude mais en revanche son fils Christofer. « Nous avons un ami commun, Jean Sarkozy, qui travaille au cabinet Claude et Sarkozy », précise-t-il. Le policier note. L'interrogatoire a duré deux heures à peine.

Dans la foulée, c'est au tour d'Alexandre Balkany2 de se retrouver face au capitaine Boulanger. Le fils des époux Balkany est né en 1980, un an avant son oncle Julien. Il a lui-même deux fils, dont l'aîné s'appelle Gyula, et porte le prénom de son grand-père paternel. Il habite Londres, possède une maison à Neuilly et il dirige deux entreprises : la première, Padawan, édite des petites annonces sur Internet, et l'autre, Romagro, est immatriculée à Chypre.

Le capitaine Boulanger commence à dérouler son train habituel de questions. Alexandre Balkany ignore tout d'Hayridge et d'Himola. « Que pouvez-vous nous dire de la villa Dar Gyucy à Marrakech ? » demande le policier. Alexandre Balkany semble se raidir : « Je n'ai pas de commentaire à faire sur cette maison. Je ne sais pas à qui elle appartient. » En revanche, il admet bien la connaître, pour s'y être rendu à plusieurs reprises « comme locataire » depuis 2011. Alexandre Balkany dit louer la maison à une certaine Geneviève Euloge qui lui a été conseillée « par des amis de Marrakech », dont il ne souhaite pas dire le nom. Le jeune homme se souvient avoir visité plusieurs maisons avant de louer celle-là. « Une histoire de goût », dit-il. « Je tiens à préciser, poursuit Alexandre Balkany, que contrairement à ce qui est écrit dans la presse, il n'y a pas dix chambres. Loin de là ! Ce n'est pas le palais décrit dans la presse, c'est bien dommage », ironise-t-il. S'il loue à titre personnel la maison, il trouve tout à fait normal que ses parents s'y « sentent chez eux » : « ils en bénéficient depuis 2011 au titre de parents du locataire », ajoute-t-il.

Au total, entre mai 2011 et février 2012, Alexandre Balkany a réglé dix versements de 4 500 euros chacun. « Il s'agit à chaque fois du coût de la location mensuelle de la maison », assure le garçon. Il raconte que par la suite, il s'est mis à payer par trimestre et que certains mois il n'a pas payé à cause de travaux effectués dans la propriété. « Quel intérêt pour vous de payer 4 500 euros de location dans une villa où vous n'allez pas régulièrement ? » demande le policier. Le jeune homme précise que « bien entendu, le prix de la location est moindre à l'année ». Alexandre Balkany explique aussi qu'il a arrêté de louer Dar Gyucy « fin 2012, début 2013 » et qu'il n'a repris la location annuelle que début 2014. « Pour info, précise-t-il, je loue la villa 3 000 euros depuis 2014. » Il aurait donc obtenu une baisse de loyer.

Des autres acteurs du dossier sur lequel le policier l'interroge, Alexandre Balkany ne connaît que Geneviève Euloge et Patsy Taïeb, l'amie d'enfance de sa mère, dont il reconnaît bien volontiers des séjours à Dar Gyucy : « techniquement, je l'avais invitée puisque je suis le locataire », dit-il.

Le capitaine en a fini avec ses questions sur Marrakech. Alexandre Balkany admet aussi avoir prêté un million d'euros à sa mère en août 2014, pour lui permettre de payer sa caution du même montant. Pour sortir ce million, il dit s'être mis « en difficulté financièrement » et ajoute qu'il est « en train de vendre sa maison de Neuilly ». À la dernière question rituelle, « Avez-vous quelque chose à ajouter ? », à laquelle la majorité des personnes interrogées répondent non pour en finir au plus vite, le fils Balkany conclut en trouvant « qu'il y a un acharnement judiciaire » sur ses parents, qu'il juge « scandaleux ». « Je trouve cela navrant qu'une grande partie du dossier soit divulguée dans la presse et que, de fait, mes parents soient condamnés avant même de pouvoir se défendre. » Le capitaine Boulanger note chaque mot avant de raccompagner son témoin à la sortie. Quelques jours plus tard, le fils du maire de Levallois adresse au policier deux contrats de location à son nom, signés Geneviève Euloge pour le compte du bailleur, la SCI Dar Gyucy. Le premier a été signé le 1er avril 2011, pour trois ans, et prévoyait un loyer mensuel. Le second est daté du 24 avril 2014, c'est-à-dire après l'offensive judiciaire.

Le jeu de poupées russes continue de plus belle. Si les enquêteurs veulent démontrer que la villa appartient aux parents Balkany, ils vont devoir démontrer l'existence d'un montage pour donner l'apparence d'une location. Mais alors d'où viennent les fonds versés par Alexandre Balkany ? Un nouveau casse-tête.





1. Le 21 mai 2015.




2. Le 21 avril 2015.
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Une gérante, un intendant et sept domestiques


Le capitaine Boulanger a longtemps cherché Geneviève Euloge. Il l'a d'abord convoquée comme témoin, par lettre recommandée à l'adresse de ses parents, à Salon-de-Provence. Elle lui a répondu par mail, daté du 8 décembre 2014, expliquant que, résidant au Maroc, elle n'avait pas l'intention de se rendre en France. Pas question pour elle de témoigner.

Si la fille ne veut pas parler, le capitaine Boulanger décide alors de convoquer le père, qui, lui, est à sa portée. Il s'appelle Raymond Euloge. Une photocopie de sa carte d'identité a été retrouvée en perquisition à la Semarelp, dans le bureau d'Isabelle Balkany. Une bonne raison pour demander des explications à ce « professeur honoraire », artiste à ses heures, spécialiste des peintures du Haut-Atlas. Le 14 janvier 2015, Christophe Boulanger, qui a fait le déplacement, attend son témoin dans les locaux du commissariat de police d'Aix-en-Provence. Raymond Euloge semble furieux. « Oui, j'ai été extrêmement étonné par cette convocation... Je serais en droit de demander pourquoi j'ai été convoqué. Je suis même vexé que moi, Raymond Euloge, je me trouve dans cette situation », dira-t-il une heure et demie plus tard, en fin d'interrogatoire.

Né en 1931 à Marrakech, Raymond Euloge s'y rend régulièrement. Sa fille unique y gère bien un cabinet immobilier et « a été élue représentante de la communauté française », dit-il. Pour le reste, il ne connaît aucun des protagonistes du dossier, ni aucune des sociétés, ni même les époux de Levallois : « Je ne connais ni d'Ève ni d'Adam les personnes dont vous venez de me citer les noms », assure-t-il à l'évocation des Balkany. « Je suis formel dans mes déclarations. Je déclare avec une certitude totale que j'ignore totalement ces gens. Je ne tiens pas à les connaître car ils appartiennent au monde politique, je suis sincère. » Raymond Euloge tombe aussi des nues en apprenant qu'une photocopie de sa carte d'identité a été découverte dans le bureau d'Isabelle Balkany : « Je ne suis au courant de rien, regardez-moi bien en face, dit-il au policier, je n'ai pas l'habitude de mentir. » Mais il n'est pas disposé pour autant à avertir le capitaine d'un futur séjour de sa fille en France. « Elle est majeure, elle fait ce qu'elle veut. » Christophe Boulanger n'est guère avancé. Pour entendre Geneviève Euloge, il faudra aller au Maroc.

Le 2 mars 2015, Renaud Van Ruymbeke signe une longue commission rogatoire internationale à l'attention des autorités judiciaires marocaines. Le document, en quinze pages denses, détaille les soupçons concernant le ryad Dar Gyucy. Le juge prie le Maroc de bien vouloir autoriser les enquêteurs français à se rendre sur place pour assister aux investigations.

L'opération est programmée pour la semaine du 21 au 28 juin 2015. Van Ruymbeke reste à Paris, mais Patricia Simon s'envole pour le Maroc. La juge et sa greffière sont accompagnées du capitaine Boulanger et du lieutenant Charlotte Sawicki, qui était déjà du voyage à Saint-Martin. Sur place, ils sont reçus par le magistrat de liaison, puis par une liste impressionnante d'officiels : le premier substitut du procureur général, le juge d'instruction en charge de l'exécution de la commission rogatoire internationale, le premier président près la cour d'appel de Marrakech, le préfet de police de Marrakech et le directeur des affaires financières. Bref une foule d'officiels, tous informés de l'affaire du ryad... Une fois toutes ces formalités effectuées, les actes d'enquête vont pouvoir commencer. C'est un officier de police marocain, de la première brigade économique et financière, en présence des Français simples observateurs, qui va conduire les opérations.

 

Geneviève Euloge est convoquée le 23 juin comme témoin dans les locaux de la police. Le capitaine Boulanger la rencontre enfin. Elle jure de dire la « vérité sans crainte ni haine », comme le prévoit le Code marocain. Née en 1960, elle a d'abord été secrétaire médicale, au début des années 1980, avant de travailler, en 2003, pour le groupe hôtelier Barrière, au Maroc. Quatre ans plus tard, elle a créé sa propre société dont l'objet est l'« accompagnement d'entreprises ». Elle en vient à Dar Gyucy. Son témoignage va contredire une série d'explications recueillies jusque-là...

Tout remonte selon elle à 2009. Elle est alors contactée par une de ses connaissances d'une agence immobilière de Marrakech, qui vient la voir en compagnie de Jean-Pierre Aubry. Les deux hommes lui demandent si elle peut monter une société qui sera représentée, lui disent-ils, par « Mme Diana Brush ». Ils lui indiquent que la future SCI Dar Gyucy sera contrôlée par une société panaméenne dénommée Hayridge. Geneviève Euloge constitue la SCI, tout en ignorant, dit-elle, pour qui Jean-Pierre Aubry intervient. Elle ouvre le compte bancaire de la SCI Dar Gyucy à l'Arab Bank de Marrakech, dont elle a procuration. C'est elle qui s'occupe ensuite de la gestion de la SCI, notamment la paye du personnel, et des travaux de la propriété. Elle déclare aussi n'avoir « jamais vu dans la maison » Diana Brush et ne pas s'être rendue chez le notaire le jour de la vente.

Son travail est celui d'une simple exécutante... Au début, pendant les six premiers mois, Geneviève Euloge admet avoir reçu les relevés de comptes bancaires, puis, dit-elle, ils ont été « envoyés directement à la maison ». Le policier marocain veut savoir où se trouve la comptabilité de la SCI Dar Gyucy. « Tout a été remis à un avocat ainsi que tout le dossier juridique », répond Geneviève Euloge, évoquant une mesure de précaution suite au « harcèlement » de certains journalistes depuis quelques mois.

Elle admet aussi avoir reçu une demande d'hypothèque de la part de Diana Brush, en provenance de Dubaï, mais « il fallait de l'argent et produire des documents que je n'avais pas », ajoute-t-elle, donc à sa connaissance « l'hypothèque n'a pas été mise ». Quant à Me Arnaud Claude, qui affirme l'avoir vue lors de la signature, elle jure pour sa part ne l'avoir rencontré qu'une fois, fin 2009, « avec Jean-Pierre Aubry, pour savoir si les papiers avançaient dans la constitution de la société »... « Hormis fin 2009, je ne connaissais ni l'existence de Me Claude ni l'existence de M. Aubry et je n'ai jamais participé à quoi que ce soit avec eux. Les déclarations de Me Claude en France me concernant sont fausses », insiste la jeune femme, en contradiction avec l'avocat du boulevard Malesherbes. « Connaissez-vous M. Patrick Balkany et Mme Isabelle Balkany ? » poursuit le policier. « Oui, j'ai rencontré M. Patrick Balkany et son épouse à Marrakech en 2010, dit-elle. Les époux Balkany viennent dans la maison sans que je sois informée qu'il y ait un bail ou pas. Je vous précise que je ne suis pas le majordome », semble presque s'agacer Geneviève Euloge. « Alexandre Balkany a un bail locatif à l'année, poursuit-elle. J'ai le souvenir d'avoir rédigé un bail en 2014 à son profit mais pas en 2011. » Une déclaration en contradiction avec celle du fils Balkany, qui prétend que Geneviève Euloge lui a fait visiter la maison dès 2011 et l'avoir louée dès ce moment. Le seul contrat de location dont elle se souvient est celui de 2014, c'est-à-dire après le déclenchement des hostilités judiciaire...

Interrogée sur les dépôts d'espèces qu'elle a régulièrement effectués à l'Arab Bank en 2012 et 2013, la gestionnaire assure que les fonds étaient « amenés par M. Aubry pour payer les charges et les petits travaux de la maison ». Pourtant, chaque fois, il ne logeait pas à Dar Gyucy et elle le rencontrait à l'hôtel Nouara Barrière. « Parfois, il m'apportait 20 000 euros et parfois 10 000 », précise-t-elle. Elle convertissait les euros en dirhams marocains, payait des factures, et déposait le solde sur le compte. « J'en justifiais à M. Aubry », ajoute-t-elle. « Qui avez-vous rencontré lors de vos visites dans la maison Dar Gyucy ? » questionne le policier marocain. La réponse fuse, simple : « Patrick et Isabelle Balkany ainsi que des amis à eux. »

Geneviève Euloge reconnaît aussi s'être chargée des contrats d'embauche des salariés permanents de la maison. On y apprend aussi que le ryad a une superficie « d'environ 1 200 à 1 300 mètres carrés » et nécessite donc un entretien constant. « C'est Alexandre Balkany qui paye les salariés », ajoute-t-elle. Là encore, une contradiction avec les propos du fils Balkany, qui n'a déclaré lors de son audition ne payer que le loyer...

Geneviève Euloge se souvient bien de la livraison de meubles via Patsy Taïeb, qu'elle croit, elle aussi, être « la cousine de Mme Balkany », et précise que deux voitures ont été achetées pour la propriété. Elle est ensuite interrogée sur les propos de Yaacov Gorsd, ce promoteur immobilier en affaires avec Levallois, qui a expliqué au juge qu'elle lui aurait proposé un terrain à construire à Marrakech justifiant les 60 000 euros transférés au Maroc. « Jamais je ne me suis chargée de chercher un terrain pour cette personne ! réagit-elle... Je ne sais pas non plus pourquoi cette personne a versé de l'argent sur le compte bancaire de la société Dar Gyucy. »

L'interrogatoire est terminé. Le rôle de la « vraie » Geneviève Euloge de Marrakech n'a pas grand-chose à voir avec celui décrit jusque-là par les protagonistes de Paris. Elle rentre chez elle, mais elle n'en a pas fini avec l'enquête. Le lendemain matin, tout l'aréopage policier est devant sa porte. À 8 h 20, elle signe une autorisation de perquisition à son domicile et dans sa société.

La fouille commence. Elle va durer plus de deux heures. Et même si Geneviève Euloge dit avoir déposé toutes les factures liées à Dar Gyucy chez un avocat, les enquêteurs vont découvrir une série de documents intéressant l'enquête. Un dossier intitulé « Bible Client » contient par exemple un récépissé daté du 26 juillet 2011, sur le compte d'« Isabelle Smadja » d'un montant de 5 000 euros en liquide. Geneviève Euloge précise qu'il s'agit d'espèces remises par Isabelle Balkany. Dans une armoire, les enquêteurs découvrent une foule de factures et de bons de livraison pour Dar Gyucy. Parmi eux, un devis Promark, « cuisines et tables professionnelles », « à l'attention de Mme Balkany ». Il s'agit d'un devis d'octobre 2010, concernant notamment « l'habillage tout inox pour hotte ». Un autre dossier intitulé « liste des sociétés pour les salaires » est saisi. Au milieu d'un classeur « Dar Gyucy », les policiers tombent sur une feuille « le chauffeur de madame Balkany – Dar Gyucy » avec la copie d'un permis de conduire. Ils trouvent aussi des contrats de travail, des assurances, notamment celle d'un Renault Kangoo. Ils saisissent une chemise marquée « Dar Gyucy février 2015 » contenant des copies des bulletins de salaire. Dans un ordinateur, ils mettent la main sur un logiciel de paye et un fichier lié à la villa. Les premières fiches de paye datent de novembre 2010, alors que la première embauche remonte pourtant au 1er décembre 2009. Geneviève Euloge explique que ces employés « n'étaient probablement pas déclarés », pendant les onze premiers mois.

Une autre pièce est découverte : il s'agit de la demande de virements permanents adressée à l'Arab Bank, pour huit employés de maison. Le document comporte en face de chaque nom un montant correspondant à un salaire mensuel net, qui va de 4 707 à 2 625 dirhams. Soit, en euros, entre 470 et 260 euros mensuels environ. Les huit employés « coûtent » mensuellement à la SCI, selon ce document, 26 220 dirhams, soit de l'ordre de 2 600 euros. Leur contrat prévoit une durée de travail de quarante-quatre heures hebdomadaires...

En fin de journée, une autre audition est au programme. Celle de l'intendant de Dar Gyucy, Abdelghani A. D'entrée de jeu, celui qui gère le personnel (dont sa femme, cuisinière, et qui vit avec ses trois enfants dans une dépendance du ryad) annonce la couleur : « C'est M. Alexandre » qui a procédé à son embauche. Selon lui, c'est bien le fils Balkany, le locataire, qui est son employeur. « Patrick Balkany et sa femme viennent à la maison comme des invités, ils ne s'occupent de rien, ils viennent, ils passent leur séjour, et c'est tout », jure l'intendant. Il affirme n'avoir « pas de contact avec eux ». « Je suis toujours en contact avec le fils, s'il y a quelque chose. » C'est soit Mme Euloge qui lui donne des instructions, soit « M. Alexandre ». « Je n'ai jamais appelé Mme Balkany en France pour des travaux », jure-t-il. Pas de chance pour l'intendant, une écoute téléphonique prouve le contraire... Le 31 mars 2013, pendant deux minutes dix-sept, Isabelle Balkany discute avec un Marocain jusque-là non identifié. Il est question d'un olivier et d'un palmier, apparemment enlevés pour dégager la vue sur la roseraie. Il est aussi question du nettoyage d'une couverture de lit en daim. « À sec ou pas ? » questionne Isabelle Balkany. Interrogé sur le numéro de téléphone marocain, l'intendant reconnaît bien sa ligne de téléphone portable. Comme il vient de déclarer n'avoir aucun lien avec Isabelle Balkany, il semble confus : « Je ne sais pas pourquoi ce numéro a appelé Mme Balkany. Je n'ai jamais téléphoné à Mme Balkany, persiste-t-il. [...] Tous les messages que j'envoie, c'est à M. Alexandre. »1 L'intendant semble à la peine. Il est interrogé sur les autres protagonistes du dossier mais ne connaît pas Jean-Pierre Aubry, ni Arnaud Claude, ni Mohamed al-Jaber. Il a vu à plusieurs reprises Patsy Taïeb, qui « vient se reposer » et se souvient « d'une visite » de Julien Balkany, « en 2012 », « pour un réveillon ». « Quand les Balkany sont à la maison, chacun vit sa vie. C'est rare qu'ils soient tous ensemble. C'est une maison de famille. Quand il y en a un qui vient, c'est lui qui s'occupe de la maison, quand il n'y a personne, c'est Mme Euloge », poursuit l'intendant. « Mme Isabelle Balkany ne s'occupe pas du personnel, quand elle est là, elle est sur son ordinateur », ajoute-t-il, comme pour la dédouaner, puisque jusque-là tout semble pourtant indiquer qu'Isabelle Balkany aurait plutôt tendance à avoir la main sur la conduite du ryad... L'intendant n'en fait-il pas trop ?

 

Un détail semble cependant le tracasser : « Depuis les problèmes en France », raconte-t-il, les virements bancaires des salaires ont été stoppés. « C'est Mme Euloge qui nous paye. Mais depuis le mois de mai, on n'a pas de salaire. » Il prétend qu'en avril « Mme Vanessa » les a payés en espèces en leur disant que le compte était bloqué. « Le mois de juin est bientôt fini et on ne sait rien. Depuis six à huit mois, les salaires sont en retard d'une semaine ou quinze jours. C'est pour tous les employés comme ça », soupire l'intendant.

Après cette première journée d'opération à Marrakech, les explications des uns et des autres, mises bout à bout, forment un édifice bancal. Une chose est sûre, Jean-Pierre Aubry, pourtant propriétaire sur le papier du ryad Dar Gyucy, n'y met jamais les pieds...





1. La surveillance du téléphone portable d'Isabelle Balkany, le 1er avril 2013, révèle cet échange de SMS avec le téléphone portable de l'intendant :

— Bonjour, madame, j'ai 20 lanternes à refaire, le monsieur demande 200 dh chacun, si OK répondez-moi (ça fait 4 000 dh). J'ai eu les consoles, ils ont pris les pieds des autres pour les faire à l'atelier. Autre chose, Nadia est revenue, qu'est-ce que je fais avec Rajat ? Merci.

— OK pour les lanternes et pour les consoles...
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Les serviettes en papier de Dar Gyucy


Le 25 juin 2015, un jeudi, il est 10 heures. Le policier marocain et les quatre Français sont à la porte de Dar Gyucy. Abdelghani A., l'intendant qu'ils ont interrogé la veille, et qui se présente comme « le majordome de la maison et le représentant d'Alexandre Balkany », leur signe une autorisation de perquisition.

L'employé marocain leur indique que le fils Balkany est venu pour la dernière fois début février 2015, et son père, Patrick, « fin février-début mars ». Isabelle Balkany, privée de passeport, n'a plus fait le déplacement depuis son contrôle judiciaire de l'été 2014... Les enquêteurs passent le porche sur la rue et accèdent à une allée arborée jalonnée de statues. Les voilà dans le hall avec sa fontaine. Ils entrent dans un premier salon avec deux canapés blancs en arc de cercle. Sur la droite de la pièce, une cheminée et un bar. Dans un renfoncement, le capitaine Boulanger observe une table de poker. Rien ne l'indique, mais c'est peut-être la fameuse table de poker livrée par Bertrand Prestige, qui lui a donné tant de travail. À sa droite, il remarque aussi une commode contenant de nombreuses boîtes à cigares.

Voilà les enquêteurs devant une bibliothèque. Les policiers, réflexe professionnel, épluchent les livres : ils tombent sur L'Assassinat de Kennedy. La voiture nous parle1 avec une dédicace à Isabelle et Patrick Balkany datée du 7 novembre 2010. Un autre ouvrage, Baiser de feu. Le cigare, de David Kessel et Cyril Pelletier2 est dédicacé à Patrick Balkany. Un livre, Marrakech. Hommes et monuments, du docteur Aziz Cherkaoui, est lui aussi dédicacé aux époux Balkany. Au sous-sol, une salle garde-manger avec une chambre froide et une cave à vin. Les policiers remarquent la présence de caisses annotées « Balkany » et « PB ». Dans une chambre, ils ouvrent un meuble de rangement dans lequel du linge est brodé aux initiales « PB ». Dans un bureau, là encore, les policiers inspectent les livres à la recherche de dédicaces qui sont autant d'indices de la supposée propriété des Balkany. Cinq ouvrages attirent leur attention : L'Élysée. Coulisses et secret d'un palais3, avec une dédicace à « Isabelle » ; Le Syndrome de Lazare4, avec deux dédicaces à « Isabelle » ; La Tunisie oubliée5, avec une dédicace à Isabelle en première page ; L'Anthologie érotique de SAS6, avec une dédicace à Patrick Balkany, ainsi que Une autre vérité, la mienne, le livre de Patrick Balkany lui-même. Sous le meuble de la télévision, les enquêteurs tombent sur un cahier à spirale dont la couverture porte le logo « mairie de Levallois ».

Dans le garage, les policiers relèvent les immatriculations des trois voitures de la maison, un Kangoo et deux Nissan Murano. La perquisition a duré deux heures et demie. Toute l'équipe quitte les lieux pour retourner dans les locaux de la police marocaine. Un témoin important les attend...

 

Mohamed Bennouna se serait bien passé de toute cette publicité. Ce pharmacien à la retraite, né en 1945 à Fès, a dû, à cause du maelström de l'affaire, régulariser sa situation avec l'administration fiscale marocaine. Devant les enquêteurs, il est prié de raconter la transaction : « La propriété faisait deux hectares, mais la maison était sur un hectare, commence-t-il. J'avais entamé la construction trois ou quatre années auparavant. » M. Bennouna avait imaginé y habiter avec son épouse, « mais elle a refusé », confesse-t-il, provoquant la mise en vente, confiée à « un ami » agent immobilier. « J'étais en vacances à Budapest lorsque cet ami m'a appelé pour me dire que des personnes étaient intéressées. Elles avaient déjà visité la maison. » Le propriétaire rentre de vacances et « rencontre Patrick et Isabelle Balkany », qu'il ne connaissait pas jusque-là. Mohamed Bennouna est affirmatif : les époux Balkany ont visité les lieux dans le but d'acheter. « Ils m'ont dit qu'ils voulaient acquérir la maison pour une tierce personne, précise-t-il. J'ai compris qu'il s'agissait de quelqu'un de leur famille. » Les Balkany disent aussi à M. Bennouna qu'ils veulent faire « des petits travaux d'aménagement ». Ils voulaient par exemple agrandir la salle de massage. Le vendeur spécifie aussi que les Balkany ont fait « baisser de 250 000 euros ». Bref, c'est bien eux qui auraient négocié l'achat du ryad. « Entre la négociation et la vente, j'ai dû les revoir deux ou trois fois », précise le pharmacien à la retraite.

Le jour de la signature chez le notaire, Mohamed Bennouna se souvient de la présence de « Mme Euloge », qui prétend pourtant le contraire, et « d'une Européenne représentant une société suisse » (Diana Brush) ainsi que « d'un monsieur qui était avec la société suisse » (peut-être décrit-il ainsi Jean-Pierre Aubry). Le policier lui indique que le 6 janvier 2010, trois jours avant la signature chez le notaire, une somme de 2,5 millions d'euros a été versée sur un compte à son nom dans une banque au Liban : « Cette somme apparaît correspondre au paiement d'un titre de vente. Qu'est-ce que vous dites ? » questionne le policier marocain. Le vendeur semble embarrassé : « Je ne dis rien là-dessus, j'ignore cette chose, je ne sais pas de quoi il retourne. » Mohamed Bennouna enchaîne en disant que, pour sa part, « il ne sait pas ce que veut dire “Dar Gyucy” » : « ma maison n'avait pas de nom avant la vente », insiste-t-il. C'est donc bien ses acquéreurs qui l'ont baptisée ainsi.

Sur une question du policier marocain, il se souvient finalement que Jean-Pierre Aubry était bien présent chez le notaire. D'ailleurs il l'a rencontré après la vente, quand l'intendant de Dar Gyucy est venu lui parler de l'installation électrique, pas assez puissante au goût des nouveaux occupants. « Mme Balkany m'avait également appelé pour me dire la même chose », ajoute l'ancien pharmacien, désignant encore un peu plus les époux de Levallois. Mohamed Bennouna effectuera des travaux électriques dans la maison avant de se tourner vers Geneviève Euloge dans le but de se faire rembourser. « J'ai rencontré M. Aubry qui était avec elle et, ce jour-là, ils ont refusé de me payer. Ils ont dit que c'était une malfaçon. » Depuis ce jour, comme il le précise, apparemment mécontent, M. Bennouna « n'a plus revu personne ».

Le policier marocain enchaîne les questions sur le  autres acteurs de l'affaire. « Oui », M. Bennouna connaît Me Claude. Il a fait sa connaissance avant la vente, au Sofitel Marrakech. « Il voulait me parler des modalités de paiement de la maison et des travaux. J'ai compris [...] qu'il s'occupait du montage », prétend le vendeur. M. Bennouna, en revanche, ne « connaît pas le cheik Al-Jaber ». Le policier insiste une nouvelle fois pour savoir s'il a perçu des fonds sur un compte à l'étranger. Le pharmacien finit par l'admettre, tout en  récisant que c'est un intermédiaire qui le lui a demandé, sans toutefois accepter de le désigner.

Même s'il ne peut pas affirmer catégoriquement que les époux Balkany sont les propriétaires de la villa Dar Gyucy, Mohamed Bennouna a néanmoins apporté de l'eau au moulin de l'accusation. À sa connaissance, ce sont les seuls à avoir visité les lieux avant l'achat, à avoir discuté le prix et même à avoir évoqué des travaux à entreprendre. Une version bien loin de celle d'Alexandre Balkany qui dit louer la villa à l'année pour le compte de sa famille à un propriétaire inconnu...

Dans la foulée de cette audition, un autre témoin s'assied en face du policier marocain, et devant les enquêteurs français. Il s'agit d'une jeune femme, Marie-Cécile A., gestionnaire de Moon Garden, une société spécialisée dans le mobilier d'extérieur. « Je ne connais pas la SCI Dar Gyucy, mais je connais Mme Isabelle Balkany qui est venue acheter à plusieurs reprises du mobilier de jardin pour sa villa », confie la vendeuse. Leurs premières relations commerciales datent de 2009 : « Isabelle Balkany est venue pour me voir, elle m'a dit qu'elle n'avait pas encore acheté la maison, mais que cela allait se faire, poursuit la jeune femme. Lors de cette visite, elle était accompagnée de M. Bennouna. » Marie-Cécile A. remet aux enquêteurs une série de factures adressées à « Mme Isabelle Balkany » et à la SCI Dar Gyucy, allant de novembre 2009 à mai 2013. Sept factures en tout. Six sont au nom d'Isabelle Balkany, dont une, en dirhams, d'un équivalent de 4 600 euros. Une facture est à l'intention de Dar Gyucy. « Connaissez-vous M. Alexandre Balkany ? » questionne le policier. « Non, jamais vu », répond la jeune femme. Une dernière question : « Que pouvez-vous nous dire du virement provenant du compte Himola en règlement de la facture adressée à Mme Balkany ? » « Cela m'a fait sourire, sans plus », réagit la jeune femme avant de quitter les locaux de la police. Un sourire qui en dit long... La vendeuse de mobilier d'extérieur n'était apparemment pas dupe de ce paiement exotique...

Le lendemain matin, c'est au notaire de la vente de se retrouver dans le fauteuil des témoins. Il n'est pas au courant d'un éventuel dessous-de-table, mais le prix officiel, de 2,75 millions d'euros, pour lui qui fait « quatre cents ou six cents ventes par an », lui avait pourtant paru normal. À quoi correspondaient alors les 2,5 millions supplémentaires versés au Liban ? L'hypothèse du juge, jusque-là, est celle d'un dessous-de-table... D'un montant presque équivalant au prix de la maison ? Le vendeur aurait-il payé des travaux en plus ?

Le notaire ne sait rien de tout cela, mais il est formel sur un point : lors de la signature de vente, le 8 janvier 2010, Arnaud Claude était présent. Et son rôle en amont avait été précieux7 : « Cela reposait sur la confiance [...]. J'avais rencontré Arnaud Claude plusieurs fois, trois ou quatre fois. » Me Claude était venu pour se renseigner des titres de propriété et rendre compte des virements qu'ils effectuaient. Encore un témoignage sur lequel l'avocat du boulevard Malesherbes va devoir s'expliquer... Une version bien éloignée de la sienne. D'autant que le notaire assure aussi que, selon lui, si Jean-Pierre Aubry était bien là le jour de la signature, il n'a pas vraiment « participé dans la vente ». Mais alors à qui appartient la maison ? « Juridiquement parlant, explique le notaire, elle est au nom de la société Dar Gyucy. » C'est tout ce qu'il sait. Et il n'a jamais vu les Balkany.

L'après-midi, un dernier témoin est entendu, l'ancienne gérante d'une société de linge de maison. Sophie R. ne connaît ni la villa ni la société Dar Gyucy, en revanche, elle confirme la livraison de linge de maison commandé par Isabelle Balkany. Fin juillet 2009, un virement du compte Himola de 6 090 euros a réglé la marchandise.

Les opérations policières visées par la commission rogatoire sont quasi terminées. Mais avant de quitter le Maroc, la juge Patricia Simon procède à la saisie conservatoire de la villa et du compte bancaire associé à l'Arab Bank...

La semaine à Marrakech a certes été fructueuse pour l'enquête. Reste une question béante : celle de la chronologie. La signature chez le notaire a lieu le 8 janvier 2010. Mais alors pourquoi Isabelle Balkany (si c'est bien elle, via le compte Himola) aurait-elle acheté du linge de maison dès juillet 2009, six mois avant la vente ? Pourquoi dès juillet 2009 le compte Himola est-il aussi débité pour des achats de mobilier de jardin ? Mohamed Bennouna, le vendeur, a-t-il permis l'accès avant la vente de janvier 2010 ? Quand exactement se sont-ils mis d'accord ? Le notaire marocain a reçu trois versements venus des sociétés égyptiennes : le premier du 10 juin 2009, d'un montant de 193 141,5 dollars, le deuxième le 27 octobre, de près de 3 millions d'euros, et le troisième le 17 novembre, de 1,4 million d'euros. Puis, deux jours avant la vente, sont versés les 2,5 millions supplémentaires, au Liban. À quoi correspondent-ils exactement ?

Personne n'a vraiment pu apporter de réponse à ces questions...

En rentrant à Paris, le capitaine Boulanger a une idée. Une « idée de flic ». Il a remarqué lors de la perquisition dans la villa de Marrakech des petites serviettes en papier marquées « Dar Gyucy » et a relevé sur place la petite signature de l'imprimeur : « la compagnie perso – paris ». De simples serviettes dont on ne se sert qu'une fois et qu'on jette... Le policier effectue des recherches pour retrouver le fabricant, sait-on jamais. L'homme en question est convoqué comme témoin à Nanterre un jour de septembre 2015. Nicolas B. avait créé cette société spécialisée dans la personnalisation d'objets et d'impression sur serviettes en papier en 2000. Elle a déposé son bilan depuis. Mais devant les photos de ces serviettes blanches, prises à Marrakech, il reconnaît son travail. Il a d'ailleurs retrouvé dans ses archives cinq factures adressées à Isabelle Balkany correspondant à cinq commandes, étalées d'octobre 2010 à octobre 2011, pour un total de l'ordre de 3 000 euros. « Qui vous a réglé ? Comment ? » questionne le capitaine. La réponse est nette : « C'est un chauffeur dont j'ignore l'identité qui venait récupérer les colis et il me réglait en espèces les commandes de Mme Balkany. Auparavant, j'avais téléphoné à une secrétaire de la mairie de Levallois pour indiquer que la commande était prête et qu'ils pouvaient venir la retirer... » Le capitaine demande à son témoin s'il a fait d'autres livraisons pour les Balkany ? L'homme semble embarrassé : « C'est possible que des prestations du même ordre aient été réalisées pour la villa Pamplemousse. » Il a aussi le souvenir d'en avoir fait « pour Giverny ».

C'est chic de recevoir avec des serviettes dans chaque assiette au nom de chaque villa. Un minuscule détail supplémentaire, comme une signature de la véritable maîtresse de maison... Le diable est toujours dans les détails, c'est en tout cas ce qu'apprennent les enquêteurs dans les écoles de police.





1. D'Olivier Delafon.




2. Éditions Bruns Leprince, 2011. En rentrant à Paris, le capitaine Boulanger convoquera les deux auteurs. Cyril Pelletier, qui gère un magasin de cigares parisien, Art Tabac, admettra avoir croisé Patrick Balkany deux ou trois fois, mais sans jamais lui avoir rien vendu : « Ce genre de personnes n'achète pas les cigares dans les magasins », déclare-t-il. David Kessel a aussi été entendu comme témoin. Artiste peintre, il a connu Patrick Balkany en 2006-2007 lors de la remise du Trophée du cigare. « Il m'a proposé de faire une exposition dans les locaux de la mairie de Levallois-Perret qui a eu lieu de septembre à octobre 2008 », raconte le peintre. À l'issue de celle-ci, le maire de Levallois lui a demandé s'il pouvait « garder deux toiles pendant un laps de temps de six à huit mois ». Selon Didier, David Kessel, la première, Liberté de fumer, valait autour de 20 000 euros, et il ne se souvient plus du prix de la seconde, Pancho Villa. « J'ai demandé plusieurs fois à récupérer mes toiles, mais j'ai bien compris que je ne les récupérerais jamais. Je n'ai jamais déposé plainte car il s'agit du pot de terre contre le pot de fer », a-t-il expliqué au capitaine Boulanger. Le peintre s'est souvenu d'avoir dédicacé son livre à Patrick Balkany en 2011, via Julien Balkany qui « voulait l'offrir à son demi-frère ».




3. De Patrice Duhamel et Jacques Santamaria, Plon, 2012.




4. De Michel Canesi et Jamil Rahmani, Éditions du Rocher, 2006.




5. De Hédi Saïdi, Geai bleu éditions, 2007.




6. De Gérard de Villiers, 2011.




7. Le notaire marocain remet aux enquêteurs plusieurs documents, dont un courrier « strictement confidentiel » signé de l'avocat Arnaud Claude. Le courrier commence ainsi : « Mon Cher Maître, Je vous propose de trouver ci-joint le justificatif du virement opéré au profit de votre compte en attente de la régularisation de l'opération immobilière envisagée par ma cliente. Je vous informerai de ma venue à Marrakech probablement entre le 31 juillet et le 7 août prochain. »
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Serena, la preuve de la première villa


Il lui manque une preuve ultime. Un document au nom de Patrick Balkany, le rattachant à une maison. Comme de l'ADN sur une pièce à conviction. Mais le montage mis en place pour l'achat de la villa Dar Gyucy, si complexe1, n'est-il pas justement conçu pour que cette preuve-là n'existe tout simplement pas ? En cette fin juin 2015, Van Ruymbeke, en ouvrant cette commission rogatoire venue du Liechtenstein, n'en croit pas ses yeux.

Au premier abord, les documents sont nombreux, tantôt en allemand, tantôt en français, juridiques et austères. Mais en les feuilletant, c'est cette photocopie de passeport qui frappe en premier. Il s'appelle Patrick, Franklin, de son second prénom. Taille, un mètre quatre-vingt-dix. Yeux marron. Sur la photo, même sur une photocopie noir et blanc, il est souriant, et on le reconnaît bien. Patrick Balkany en personne. Dans les entrailles d'un coffre-fort venu du Liechtenstein, cette photocopie est bien une preuve. La preuve absolue que Patrick Balkany a été l'ayant droit économique, l'« ADE », comme ils disent dans le jargon des paradis fiscaux, de la société Belec, conservée à la fiduciaire Atlas Finanz Services de Zoug gérée par Hans Peter Jörin. La fiduciaire du début, celle de la première affaire, soldée par un non-lieu, justement, faute de retour du Liechtenstein. La fiduciaire dont a parlé Schuller à l'origine de ce dossier. Comme si la première pierre d'un édifice ancien apparaissait enfin sous la truelle d'un archéologue.

Sur une foule d'autres papiers venus du Liechtenstein, Van Ruymbeke reconnaît la signature de Patrick Balkany. Notamment sur celui du 12 avril 2000, où il signe le formulaire de l'identification de l'ayant droit économique. Et aussi sur ce papier signé de Vaduz et daté du 18 avril 2001 dans lequel il autorise la société AFS à porter, pour son compte, les droits de cession de l'Établissement Belec.

Belec, société immatriculée à Mauren, dans la principauté du Liechtenstein, a été constituée en mai 1986. On y apprend qu'elle a vendu à une société « Windjammer Holding Company » la villa Serena, sur l'île de Saint-Martin, le 21 juillet 2002, pour un montant de 3,5 millions de dollars. C'est un Américain, Alan Menken, compositeur de musique de films des studios Walt Disney2, qui a acheté ce jour-là cette somptueuse villa de Baie rouge. Dans l'acte de vente, Patrick Balkany n'apparaît jamais directement. À l'abri de ses prête-noms et des sociétés offshore, il cède pourtant son hectare et sa maison, ses six chambres, six salles de bains, sa piscine et l'annexe du gardien. Dans le dossier, il est dit que le terrain de la villa Serena avait été acheté par Belec le 8 avril 1989 pour 1 294 000 francs. Déduction faite des frais et des impôts, un virement de 2 054 301 dollars est viré sur le compte bancaire de la société Belec, à la LGT Bank du Liechtenstein, en juillet 2002. Un mois plus tôt, Patrick Balkany venait d'être réélu député...

Avec ce dossier venu du Liechtenstein, plus de doute. À y regarder de plus près, les dates se chevauchent. La villa Pamplemousse a été achetée le 3 juin 1997, via Real Estate, dont effectivement, comme elle l'a reconnu, Isabelle Balkany est l'ayant droit économique. Mais entre juin 1997 et la vente de Serena, le 21 juillet 2002, autrement dit pendant cinq ans, les Balkany ont donc eu deux maisons à Saint-Martin ! Lors de son interrogatoire du 8 juillet 2014, Isabelle Balkany, à la question « Connaissez-vous la villa Serena ? », avait répondu non. Elle avait assuré aussi que ni son mari ni elle n'étaient bénéficiaires économiques de Belec...

 

Elle ne disait apparemment pas tout3. À lire les documents que Van Ruymbeke a pu obtenir du Liechtenstein, Patrick Balkany, via une cascade de sociétés cachées – gérées par la même fiduciaire que celle qui permettra les montages pour l'achat de Pamplemousse –, a bel et bien été propriétaire de la villa Serena pendant treize ans, entre 1989 et 2002. En passant entre les gouttes de toutes les enquêtes, judiciaires et fiscales.

Jusqu'à ce 7 juillet 2015. Un an jour pour jour après sa femme, le député-maire de Levallois est dans le bureau du juge Van Ruymbeke, au même endroit. Et pour une même question principale. Le magistrat est direct : « Une commission rogatoire internationale adressée en Suisse a permis la remise de la documentation bancaire de la société du Liechtenstein Belec conservée à la fiduciaire suisse AFS Atlas Finanz représentée par M. Jörin. [...] Votre passeport figure dans la documentation de la fiduciaire et vous avez signé le 12 avril 2000 le formulaire de l'identification de l'ayant droit économique de cette société. » Le juge lui rappelle ensuite que le compte de Belec a été crédité de plus de 2 millions de dollars suite à la vente de la villa Serena qui a été sa propriété et lui pose une question simple : « Qu'avez-vous fait de ces fonds ? »

Aux échecs, Patrick Balkany serait mat. Il serrerait la main de son adversaire et renverserait son roi. Mais dans cette partie de bras de fer qu'il livre à Van Ruymbeke, le maire de Levallois ne renonce pas. Sa réponse fuse, inattendue : « J'exerce mon droit au silence. Je demande à maître Lafarge, mon conseil, de vous rappeler la situation juridique. »

Le député-maire refuse non seulement de s'expliquer sur cette troisième villa, mais aussi sur son refus d'explication. Alors, Me Lafarge s'insurge pour le compte de son client contre ce questionnement. Là, devant la liasse de documents venue de Vaduz, il proteste : « Les faits évoqués par ce questionnement ont donné lieu à une décision de non-lieu aujourd'hui définitive. » Me Lafarge estime que les services fiscaux avaient été saisis à l'époque de ces éléments dans leur ensemble. En sorte qu'ils ne pourraient être évoqués quinze ans plus tard dans ce dossier. « Ce questionnement heurte deux principes de droit essentiels, la règle non bis in idem et les règles relatives à la prescription de l'action publique comme d'ailleurs celles relatives à la prescription fiscale », ajoute Me Lafarge.

En clair, l'avocat estime que compte tenu de la vieille affaire dans laquelle les investigations n'avaient rien donné, faute de retour d'information des commissions rogatoires au Liechtenstein, ce dossier serait désormais prescrit, Patrick Balkany ayant bénéficié d'un non-lieu définitif. Me Lafarge conclut ses explications : « Dans ces conditions, je fais toutes réserves sur la régularité de ce questionnement et des éléments qui l'ont précédé et je demande que le droit au silence que vient d'exercer mon client soit respecté à la lettre. C'est-à-dire qu'il ne soit plus questionné sur ces faits puisqu'il a décidé d'user de ce droit au silence. »

Patrick Balkany a donc décidé de se taire. Pas le juge :

— La présente information porte sur des faits de blanchiment non prescrits relatifs à la constitution d'avoirs à l'étranger. Disposez-vous encore à ce jour d'avoirs sur ce compte ?

— Non.

— Et sur la période non prescrite, depuis le 1er janvier 2007 ?

— Non. Ni là ni ailleurs, assure l'intéressé, avant de quitter la pièce.

 

L'interrogatoire a été court. Le surlendemain, Van Ruymbeke signe une ordonnance de saisie pénale immobilière visant la propriété de Giverny. Dans son ordonnance de saisie, le magistrat signale que « les époux Balkany disposent d'autres propriétés mises au nom de sociétés offshore dans le cadre de montages opaques réalisés en Suisse et au Liechtenstein, pour lesquelles ils n'apparaissent que comme des locataires ». Il cite la villa Serena, acquise le 8 avril 1989, revendue le 21 juillet 2002, la maison du Soleil devenue la villa Pamplemousse, acquise le 3 juin 1997, saisie par ordonnance du 14 mai 2014, et une villa acquise à Marrakech en 2010 par une SCI dans le cadre d'un montage réalisé en Suisse, détenue par une société panaméenne dont les titres au porteur ont été saisis.

Le juge demande au Parquet national financier son avis sur cette saisie de Giverny et sur un autre sujet : la demande faite par Isabelle Balkany de pouvoir vendre la villa Pamplemousse...

Dans de longues réquisitions, le parquet, pour sa part, s'oppose à cette dernière opération. La vice-procureur du Parquet national financier, Monica D'Onofrio, reprend elle aussi la chronologie. Elle remarque que dans les trois villas, les Balkany apparaissent toujours comme locataires, et qu'au fur et à mesure du temps, les montages se sont sophistiqués. Elle souligne que la donation de la nue-propriété aux enfants du moulin de Cossy, en juin 1997, précède de trois mois l'achat de la villa Pamplemousse. Elle souligne que l'estimation par les Domaines de cette dernière villa est de plus de 3,7 millions d'euros, alors que les époux Balkany, selon une promesse de vente adressée au fisc4, l'estiment à 1,6 million. « Une telle moins-value n'apparaît pas justifiée », estime le parquet, s'opposant à la levée de la saisie permettant la vente de Pamplemousse.

Van Ruymbeke va en décider autrement. Dans une ordonnance du 9 juillet 2015, le magistrat accepte la levée de la saisie pénale sur Pamplemousse, permettant la vente à un acquéreur au nom italien pour 2 millions de dollars. En revanche, il reporte la saisie sur le produit de la vente. En clair, les 2 millions de dollars sont aussitôt bloqués.

En ce mois de juillet 2015, les avoirs, réels et supposés, des époux Balkany sont gelés. Leur moulin de Giverny est sous saisie pénale immobilière, l'argent de la vente de Pamplemousse bloqué, ainsi que le compte de Dar Gyucy à Marrakech, de même que la villa marocaine, placée sous hypothèque conservatoire de l'État français.

« Il est à craindre qu'au vu des investigations judiciaires menées, ces biens ne disparaissent et ne soient vendus à des tiers », a écrit Van Ruymbeke dans l'ordonnance de saisie du Moulin5. Le juge estime la saisie nécessaire « car une dissipation de la valeur de ces biens aurait pour effet de priver la juridiction de jugement de toute perspective de confiscation ». En clair, le juge, préventivement, bloque tous les biens connus. Comme un prédateur qui empêcherait sa proie de maigrir le temps de la traque...

Patrick Balkany est de nouveau convoqué au pôle financier. Cette fois-ci, c'est Patricia Simon qui l'a prié de venir dans son bureau. Le magistrat avait prévu de le mettre en examen suite à la dénonciation de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, concernant les omissions de déclaration sur son patrimoine, et aussi de blanchiment de fraude fiscale, pour avoir payé en espèces, pour plus de 87 000 euros, des voyages à l'agence Thomas Cook de Levallois6. Mais ce 15 octobre 2015, Patricia Simon est obligée de signer seule un procès-verbal de non-comparution. Patrick Balkany a brutalement quitté le cabinet... Après la défense du droit au silence, la défense de la chaise vide...

Me Lafarge, dans un courrier daté de ce même 15 octobre, se plaint d'un appel de l'AFP, à 16 h 47, au sujet de l'audition de son client du matin. « Je crois que moi aussi, j'en ai assez... », écrit l'avocat sans explication toutefois sur leur départ brutal du pôle financier.





1. Une autre société offshore, Clement Nominees Ltd, située dans les îles Vierges britanniques, s'avérera porteuse des actions de la panaméenne Himola, selon une note Tracfin.




2. Il a notamment composé les musiques de La Belle et la Bête, Aladdin, Pocahontas. Une légende indienne, Le Bossu de Notre-Dame, et Raiponce, et a reçu quatre Oscars de la meilleure musique de film.




3. Dans un nouveau rapport de fin septembre 2015, Tracfin estime que peu de temps avant la vente de Serena, en 2001, a été créée une nouvelle société panaméenne, HMF S.A., qui aurait récupéré le profit de la cession. « Cette société a été utilisée pour financer la restructuration d'un second objet immobilier, la villa Pamplemousse. Ce financement a été effectué par le biais d'un crédit de financement, garanti par les liquidités déposéessur le compte de la société », écrit Tracfin, relançant en quelque sorte l'enquête sur le financement de Pamplemousse. Selon Tracfin, une autre fondation du Liechtenstein, Biella, a, en 2004, absorbé les actifs de HFM S.A. Puis en 2014, Biella a été dissoute et le crédit de financement immobilier a été cédé à la société de droit seychelloise Unicorn Business Devloppment S.A. Autrement dit, un jeu d'écritures comptables aurait permis d'effacer les traces et de complexifier encore les recherches pour tracer l'argent des deux villas de Saint-Martin.




4. Au passage, le parquet s'appuie sur des éléments fiscaux, en cours de discussion entre les Balkany et l'administration. Une procédure longue et technique d'où il ressort que les époux de Levallois n'ont jamais payé l'ISF. Pourtant, leur « actif net taxable », en l'état de l'enquête fin 2014, et dans l'attente de leurs observations, est estimé par le fisc à 16,4 millions d'euros.




5. Entendu par le capitaine Boulanger, le 10 juin 2015, un agent immobilier, Michel B., a déclaré que Patrick Balkany envisageait de vendre sa propriété du moulin de Cossy à Giverny et l'avait sollicité en vue de faire une estimation du bien.




6. Cette nouvelle enquête a été transmise par le tribunal de Nanterre.
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Les Balkany ne répondent plus


Le 15 octobre 2015, il a quitté précipitamment le bureau de Patricia Simon, interrompant l'interrogatoire. Trois mois plus tard exactement, le 15 janvier 2016, Patrick Balkany est dans celui de Renaud Van Ruymbeke. Convoqué de nouveau. Le maire de Levallois, accompagné de son avocat, sait pourquoi il est là. Il va écoper de deux nouvelles mises en examen. Exactement celles que voulait lui notifier la juge Simon avant qu'il ne file : une pour blanchiment de fraude fiscale, pour cette histoire de voyages payés en espèces auprès de l'agence Thomas Cook de Levallois ; une autre pour avoir omis de déclarer une partie « substantielle de son patrimoine » à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.

D'entrée, Van Ruymbeke lui demande s'il a des observations à faire. Patrick Balkany se tourne vers son avocat en disant que ce dernier va répondre : Me Grégoire Lafarge fait une série de remarques qui n'empêchent pas les deux mises en examen de tomber. Puis Van Ruymbeke commence l'audition, reprenant tous les éléments nouveaux du dossier, sur lesquels Patrick Balkany ne s'est jamais expliqué. Le juge a préparé une longue série de questions argumentées. En premier lieu, il veut savoir quand il a fait la connaissance, à compter de 1988, de Hans Peter Jörin, l'homme en charge de ses supposés comptes cachés ; il veut savoir quels avoirs occultes détient Patrick Balkany via ces fondations et trusts découverts par l'enquête ; il veut savoir comment, via la fondation Belec, il a acheté la villa Serena à Saint-Martin et ce qu'il a fait des 2 millions de dollars en 2002 provenant de sa vente ; il veut savoir d'où viennent les fonds, en provenance d'autres comptes suisses, qui ont alimenté le compte de la fondation Belec ; Van Ruymbeke veut aussi savoir pourquoi Patrick Balkany était deuxième bénéficiaire, après sa femme, de la société Real Estate, propriétaire de la villa Pamplemousse ; enfin il veut comprendre pourquoi Patrick Balkany a aussi mis en place, entre 2001 et 2004, deux autres structures au Liechtenstein, les fondations Biella et HFM S.A...

À chacune de ces questions, le député-maire hoche la tête sans que le moindre son sorte de sa bouche. Il ne dit rien. Pas même « je refuse de m'expliquer », ou « pas de commentaire », ou « je ne sais pas »... Il ne produit aucun son. Rien. Pas un souffle. Pas un mot. Pas une virgule. Juste une tête qui dodeline, et, on imagine, un rictus en forme de sourire. Le juge mentionne, après chacune de ses interrogations, que « M. Balkany ne répond pas ». Par moments, l'avocat, Me Grégoire Lafarge, précise que son client « fait usage de son droit au silence ». L'interrogatoire se transforme en monologue. Un juge qui parle face à un homme qui se tait. Un silence assourdissant comme dernière ligne de défense. Puis le maire de Levallois quitte le pôle financier en attendant la suite comme on attend l'orage. « M. Balkany ne répond pas... »

Le 2 mars 2015, Isabelle Balkany est à son tour boulevard des Italiens. Elle aussi écope d'une mise en examen supplétive pour avoir « omis de déclarer une partie substantielle de son patrimoine ». Elle se défend. Conteste. Dément une nouvelle fois être propriétaire de quoi que ce soit au Maroc. Le juge lui fait remarquer que l'enquête montre qu'elle se comporte bel et bien en propriétaire, achetant notamment du mobilier d'extérieur. « J'ai acquis des meubles de jardin pour la maison que nous louions à Marrakech et qui n'en avait pas », réplique-t-elle. « Notre fils est locataire », précise-t-elle aussitôt, puisque c'est sa vérité en forme d'ultime défense. Quant au linge de maison, dont les enquêteurs ont retrouvé la trace, Isabelle Balkany maintient qu'il était destiné, comme d'ailleurs d'autres « objets de décoration », à sa maison de Giverny. Elle « conteste totalement » les déclarations de commerçants marocains laissant penser qu'elle se comportait en propriétaire de la villa Dar Gyucy, où ses achats étaient ensuite livrés. Et si une facture de 41 000 euros pour du mobilier de jardin qu'elle a bel et bien choisi a été payée par la société Himola, elle reste « sans commentaire ».

Van Ruymbeke résume toute sa démonstration à l'aide de cette seule facture : « Cela ne prouve-t-il pas que vous étiez avec votre mari la propriétaire de cette villa puisque vous achetez des meubles pour 41 000 euros, payés par le compte Himola, lui-même alimenté par les 5 millions de dollars que M. Forrest a déclaré avoir virés en faveur de votre mari ? » Pas davantage de commentaire. Van Ruymbeke sort une autre facture de juillet 2009, de 6 090 euros, elle aussi payée par Himola, et correspondant à du linge de maison acheté par Isabelle Balkany à Marrakech. L'épouse du maire de Levallois répète qu'elle ne connaît pas le compte Himola et n'a « jamais eu de lien de quelque manière que ce soit avec lui ».

Van Ruymbeke glisse sur autre chose : il s'étonne de ces achats de juillet 2009 alors que la signature chez le notaire pour Dar Gyucy est de janvier 2010. Il pose donc une question de bon sens : « Considérez-vous qu'à cette époque, en juillet 2009, votre fils était déjà locataire ? »

Est-ce cette question affûtée qui la gêne, parce qu'elle semble fragiliser toute sa défense ? Est-ce autre chose ? Un climat général ? Une lassitude ? Est-ce improvisé ou était-ce décidé d'avance ? Seule Isabelle Balkany le sait. Ce 2 mars 2016, devant cette dernière question, en forme de contradiction, elle qui au deuxième jour de sa garde à vue avait déclaré qu'elle souhaitait dire « toute la vérité » décide à son tour de ne plus répondre. « Compte tenu de questions sur des faits qui ne me concernent pas, je refuse désormais de répondre », dit-elle exactement. Elle aussi, désormais, se tait. Après le mari, l'épouse opte pour la défense du silence.

Au tour du fils Balkany de se rendre au pôle financier. Le jeune homme de 36 ans est convoqué le 4 mai 2016 aux fins de mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale. Van Ruymbeke n'a donc pas été convaincu par ces explications. Alexandre Balkany va tenter de le faire changer d'avis. Lui, pour le coup, continue de parler. Il est désormais le seul.

En 2010, Alexandre Balkany a donc rencontré Geneviève Euloge, au restaurant du Sofitel de Marrakech. Il cherchait une maison à louer à l'année et elle lui a proposé la villa Dar Gyucy. Il ignorait que la SCI dont il devenait locataire était contrôlée par une société panaméenne appartenant à un proche collaborateur de son père... « Je l'ai découvert par la suite dans la presse grâce à l'enquête », assure-t-il. Première difficulté. Quoi qu'il en soit, il a été le premier locataire après travaux, dès la fin 2010, un peu avant la signature de son premier bail de 2011. « Elle n'était pas finie d'être meublée », précise-t-il. « La villa s'appelait-elle Dar Gyucy ? » questionne le juge, insistant sur ce satané détail qui sonne comme un aveu depuis le début. Alexandre Balkany dit « ne pas avoir vu de nom sur la maison ». Deuxième difficulté. Il ne sait pas si c'est un hasard qu'elle s'appelle Dar Gyucy, comme les trois premières lettres du prénom de son fils Gyula et les deux dernières de la fille de sa sœur, Lucy...

Van Ruymbeke mène un interrogatoire tout en chausse-trapes. Il n'est pas encore question d'argent, de sociétés cachées, ou de comptes bancaires, mais simplement de dates en apparence toutes anodines.

— Vos parents sont-ils allés dans la villa avant que vous n'en deveniez locataire ? questionne le magistrat, avec un air de ne pas y toucher.

— Il est possible qu'ils y soient allés fin 2010 sans l'occuper et dans le cadre de l'ameublement de la maison, répond Alexandre Balkany.

— Est-ce vous qui les avez introduits dans cette maison ? poursuit le magistrat.

— Oui, tout à fait.

— L'avaient-ils occupée avant ? insiste le juge, refermant son piège.

Alexandre Balkany ne le pense pas. Van Ruymbeke décoche sa flèche : « Comment expliquez-vous que votre mère soit allée en juillet 2009 à Marrakech acheter du mobilier de jardin ? » Le fils Balkany « ne sait pas du tout ». Le juge l'a ferré, il ne va pas le lâcher. Cette fois-ci finies les questions tranquilles, Van Ruymbeke revient en détail sur la facture de 41 000 euros, sa chronologie, son paiement par Himola : « Elle est établie au nom de votre mère et fait état d'un bon de livraison du 12 novembre 2009... Comment l'expliquez-vous, dès lors que le bail ne date que de 2011 ? » Alexandre Balkany « ne sait pas ». Van Ruymbeke insiste encore :

— N'êtes-vous pas surpris d'apprendre que votre mère est venue acheter des meubles en compagnie du vendeur de la villa, meubles payés par une société panaméenne, alors que vous dites qu'elle ne s'est rendue dans la villa qu'à partir du moment où vous en êtes devenu locataire en 2011, voire fin 2010 ?

— J'en tombe de ma chaise, réagit le fils Balkany.

Il ne se l'explique pas. « Il faut poser la question à ma mère », ajoute-t-il... Van Ruymbeke l'a fait. Elle a refusé de s'expliquer. Le juge, maintenant, égrène les achats. Chaque fois, Alexandre Balkany n'est « pas au courant ». « Le bail que vous avez souscrit en 2011 n'est-il pas purement fictif... un simple habillage permettant de profiter de la maison, et surtout permettant à vos parents de l'occuper sans rien débourser et sans apparaître ? » assène le juge d'instruction. La réponse du fils Balkany est courte : « Non. »

Van Ruymbeke l'interroge à présent sur le second bail, signé en avril 2014, pour 30 000 dirhams mensuels alors que le premier était de 45 000. Alexandre Balkany dit avoir négocié cette baisse, due aux attentats et au tourisme en berne à Marrakech, avec Mme Euloge. C'est aussi lui, dit-il à présent, qui se charge de rémunérer les employés de la maison. « Environ 150-180 euros par mois pour le gardien, 400 euros pour le majordome et 200-250 euros pour les autres », précise-t-il. Une main-d'œuvre meilleur marché qu'en France. Le fils Balkany admet les payer en liquide, avec des espèces qu'il retire de son compte HSBC de Londres. Il le fait « quand il vient »...

— Les déclarez-vous ? demande Van Ruymbeke.

— Ils ont une attestation de travail.

— Nous reposons la question, insiste le juge. Les déclarez-vous ?

— Ce qui m'a été demandé, c'est une attestation de travail qui était pour eux nécessaire, c'est ce qu'ils m'ont dit, répète Alexandre Balkany...

Le magistrat lui montre des bulletins de paye de ces salariés retrouvés au Maroc. À les lire, avant le second bail, il y avait bien la trace de versements de cotisations patronales et salariales, mais plus après le second bail. « Pour quel motif ne payez-vous plus ces cotisations ? Pourquoi n'établissez-vous pas de fiches de paye ? » Le fils Balkany ne sait pas, promet de se renseigner... Van Ruymbeke fait pleuvoir une série d'autres questions. Alexandre Balkany reconnaît que sur la totalité du premier bail, sur un montant théorique de 160 000 euros, il n'a versé en fait que 80 000 euros de loyers. « Le propriétaire vous a fait cadeau de la moitié des loyers et vous a renouvelé le bail en 2014 ? » ironise le magistrat. « Effectivement », constate le jeune Balkany, admettant avoir une « dette » de 80 000 euros envers la SCI. Il assure que ses parents « n'ont jamais rien payé », qu'il « avait les moyens ». « C'est ma contribution à la famille », résume-t-il. Une contribution moitié en actif, moitié en passif, puisqu'il s'agit aussi, en apparence du moins, d'une ardoise...

Une ardoise dont la victime ne semble pas s'être beaucoup préoccupée. La SCI Dar Gyucy n'a en effet jamais envoyé la moindre mise en demeure à son locataire. « Mme Euloge m'a verbalement demandé de payer », prétend Alexandre Balkany. Le jeune homme explique qu'il a traversé une mauvaise passe financière. La société dont il était directeur général, Poker Stars, lui a procuré environ un million d'euros de revenus annuels entre 2006 et 2012, mais, depuis, ses revenus ont baissé. Alexandre Balkany, dit « avoir payé beaucoup d'impôts », et affirme avoir eu des problèmes de trésorerie. Il possède une maison à Neuilly, dont il refuse de dire la valeur au juge. À Londres, où il s'est installé depuis 2014, il est locataire. A-t-il fait des travaux dans la propriété de Giverny de ses parents dont il est par donation nu-propriétaire ? Il ne souhaite pas non plus répondre à cette question. Une manie chez les Balkany, ce refus de s'expliquer...

Mis en examen à l'issue de cette audition, le fils unique des Balkany doit s'acquitter d'une caution de 30 000 euros. Le parquet avait demandé 100 000 euros1. Pour les Balkany, les choses se compliquent.

Fin mai 2016, la comptabilité du Palais de justice de Paris prend deux billets pour Marrakech. Cette fois-ci, pour la première fois depuis le début de l'enquête, Renaud Van Ruymbeke se déplace en personne. Patricia Simon est avec lui. Les deux juges enquêteurs interrogent à nouveau le notaire de la vente Dar Gyucy. Mohamed el-Jazouli répète ce qu'il a dit un an auparavant. Il a traité avec Me Arnaud Claude, qui était « l'avocat de la société » et il ne « connaît pas Jean-Pierre Aubry ». « Pour moi, il n'existait pas, car il n'était pas partie aux actes », dit-il. Une visite dans les locaux de l'homme de loi permet aux deux magistrats français de saisir une série de documents liés à la vente. Le lendemain, à 20 heures, après d'autres auditions, les deux enquêteurs français ont face à eux Mohamed Bennouna, le vendeur de Dar Gyucy.

Devant Patricia Simon, en juin 2015, cet ancien pharmacien avait refusé de s'expliquer sur son compte au Liban, et le dessous-de-table. À présent, il a « régularisé » sa situation avec le fisc marocain. Il va donc pouvoir préciser ce volet. Il était donc en vacances en Hongrie quand l'agent immobilier qui avait en charge la vente de sa villa l'appelle pour lui dire qu'il a des acheteurs potentiels. Les Balkany, Patrick et Isabelle, ont déjà visité la maison, « en compagnie de mon fils », se souvient M. Bennouna. Puis ce dernier leur fait faire une nouvelle visite. « Ils m'ont dit qu'ils voulaient acheter la maison pour le compte d'une tierce personne », répète le vendeur. Ce jour-là, tout le monde se rend ensuite chez lui, pas très loin de là. « M. Balkany me prend à part et me demande le prix. Je lui annonce 5,5-6 millions d'euros. Il trouvait que c'était cher », se souvient Mohamed Bennouna. Il y avait encore des travaux à faire et, ce jour-là, les choses en restent là. Puis quelque temps plus tard, il se souvient avoir reçu « la visite de Me Arnaud Claude ». « Il m'a amené une liste de travaux à faire. Il a insisté pour qu'une partie du prix soit payée au noir au Liban et que seule une partie soit déclarée chez le notaire. » Mohamed Bennouna dit avoir alors ouvert un compte libanais, via une agence à Paris, puis avoir donné les coordonnées à Me Claude. Selon lui, pour résumer, le prix global a été fixé à 5 millions d'euros, plus 250 000 euros de travaux, qu'il avait à sa charge « avant la vente ». Soit un total de 5,25 millions, correspondant aux deux versements, de 2,75 millions chez le notaire, et de 2,5 autres millions au Liban. Pour toute la transaction, ajoute-t-il, Me Claude a été « son seul interlocuteur ». Il n'a vu Jean-Pierre Aubry qu'à deux reprises, dont une fois pour des questions « d'installations électriques ». « Il ne jouait pas un rôle important pour moi, c'est M. Claude qui jouait le rôle important à mes yeux », assène le Marocain, qui en a fini, espère-t-il, avec la justice française.

Avant cette audition à Marrakech, Van Ruymbeke avait réinterrogé à deux reprises l'avocat du boulevard Malesherbes. Me Claude avait défini son rôle ainsi : « Jean-Pierre Aubry m'a demandé de l'accompagner lors de certains rendez-vous, ce que j'ai accepté de faire2. » L'avocat assure pour sa part qu'il ne « connaissait pas M. Bennouna », avant la signature. Quant aux 200 000 dollars versés à Singapour, en juin 2010, sur le compte de Repkow de son neveu, avec la mention « partie des honoraires de Me Claude », Arnaud Claude maintient sa version. Jean-Pierre Aubry avait de l'argent à placer sur le marché asiatique, le sien ou celui d'un tiers, et son neveu, spécialiste de la zone, a fait une étude pour laquelle il a reçu des honoraires3. Bref, Arnaud Claude ne cède pas un pouce de terrain. Van Ruymbeke va devoir faire avec cette somme de contradictions.





1. N'ayant pas réglé cette caution au terme du délai imparti, Alexandre Balkany a été menacé de prison durant l'été 2016, le parquet ayant réclamé la révocation de son contrôle judiciaire. Les deux juges d'instruction ont finalement décidé de ne pas suivre ces réquisitions, mais en revanche de durcir les mesures à son encontre : Alexandre Balkany a pendant un temps été prié de remettre son passeport, avec interdiction, comme sa mère, de quitter le territoire.




2. Audition du 13 avril 2016.




3. Audition du 4 mai 2016.
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Le coup de fil de « Nicolas »


Il n'y a que lui qui pouvait le faire changer d'avis. Nicolas Sarkozy a appelé. D'abord elle, puis lui. Il n'y a que leur « Nicolas » qui pouvait leur demander cela. Leur demander et qu'ensuite « Patrick » accepte. Pour lui.

Ils se connaissent depuis si longtemps. Ils ont traversé tant et tant d'épisodes. Isabelle Balkany est une des rares à pouvoir à peu près tout dire à « Nicolas », comme elle l'appelle. En 2007, quand son couple avec Cécilia tangue, c'est Isabelle Balkany, pendant des mois, qui joue les intermédiaires, ne perd jamais le contact avec l'un et l'autre, tente de renouer les fils d'un couple, qui, en ces mois de campagnes électorales, menace trente ans d'efforts politiques... Dans ces soirs de crise comme seuls les couples qui meurent en connaissent, « l'amie Isabelle » a joué les Casques bleus.

Le soir du Fouquet's, au cours de cette fameuse nuit où Nicolas Sarkozy atteint son but en politique mais réalise dans le même temps que son couple s'est éteint, c'est encore elle, Isabelle, qui s'emploie à convaincre Cécilia qu'elle doit impérativement le rejoindre. Qu'elle doit encore une fois jouer le jeu. Celle qui est devenue première dame dans la soirée, sans être allée voter ce dimanche de deuxième tour de la présidentielle de 2007, n'aspire plus qu'à fuir...

Un an plus tard, ces choses-là sont rentrées dans l'ordre. Cécilia s'est envolée pour toujours pour New York. Début janvier 2008, lui s'est marié avec Carla Bruni. Le 27 mai 2008, Isabelle Balkany, au bras de son mari, fait crisser le gravier de la cour de l'Élysée. Elle est nerveuse, tout de blanc vêtue. Deux cents invités l'attendent, pour assister à la remise de sa Légion d'honneur par le président en personne. Le grand jeu. Charles Pasqua est évidemment là. Une foule d'élus des Hauts-de-Seine, dont Roger Karoutchi... Le joueur de tennis Henri Leconte, ancien client du cabinet Claude et Associés, devenu un ami. Le père du président est dans le salon d'honneur lui aussi. Pal Sarkoy, le Hongrois, comme le père de Patrick, habite d'ailleurs Levallois. N'est-ce pas aux Balkany, les jours d'élection, qu'il donne procuration ? Le journaliste Philippe Tesson monte aussi les marches du palais. Passé par Combat, en même temps qu'Isabelle, le journal dont le dernier patron a été Henri Smadja, un oncle de la récipiendaire. Toute la « famille » est là. Le cœur de la Sarkozie des Hauts-de-Seine. Et comme les Balkany sont tous les deux de grands émotifs, ils verseront une larme, au premier rang, en écoutant « Nicolas » faire l'éloge de son « Isabelle ». Le président, sans note, la concernant il n'en a pas besoin, loue son courage, sa force et sa « générosité ». Longuement, il la remercie...

Il aura encore souvent besoin d'elle. En ce mois de mai 2012, au lendemain de la défaite, dans ces jours où le téléphone s'est arrêté de sonner, où l'agenda s'est vidé, c'est encore « Isabelle » qu'il appelle. Elle était à Marrakech, mais devait rentrer à Paris. L'ex-président a décidé de passer quinze jours dans le palace mis à sa disposition par le roi du Maroc. Il lui a demandé d'être là. Ils se sont vus, souvent, dans ces heures et ces soirées où, pour celui qui avait perdu, le temps était devenu inutile. Une seule consigne : « Ne pas parler de politique. »

C'est dans ces moments où Churchill disait qu'il n'avait pour compagnon que son « black dog » – sa déprime –, dans ces moments que tous les politiques connaissent après le fracas des défaites, quand l'avenir n'est plus lisible, dans ces moments-là, que la compagnie d'Isabelle Balkany lui fait du bien. « Elle peut parler des heures ou se taire, il y a chez elle un mélange de grande fragilité et d'insouciance, elle peut le faire rire, il peut tout lui dire, elle l'apaise », dit un compagnon de route de l'ancien président.

Ce mois de mai 2012, Nicolas Sarkozy, épuisé physiquement et moralement, avait besoin qu'Isabelle Balkany reste à Marrakech. Il avait besoin de sa présence en ces minutes où il ne voulait plus voir personne. A-t-il franchi le seuil de Dar Gyucy cet été 2012 ? « Oui, une fois en coup de vent, mais sans Carla », admet Isabelle Balkany1.

Quatre ans ont passé. Cette semaine de juin 2016, la défaite est loin. Il est revenu. Nicolas Sarkozy est président du nouveau parti, Les Républicains, en piste pour la primaire, même s'il n'annoncera sa candidature que fin août, et il sait bien, dans ce match incertain, que chaque voix comptera. Alors il appelle Isabelle Balkany. Cela se passe entre le 21 et le 28 juin 2016. Une conversation douloureuse, pour l'un comme pour l'autre. Pas facile de demander à un ami de trente ans de renoncer à se représenter à l'Assemblée. Que s'est-il passé pour expliquer ce coup de fil ?

Le 20 juin 2016, veille de l'été et de la Fête de la musique, la commission d'investiture des Républicains a validé une longue liste de candidats pour les législatives de juin 2017. Au vu des sondages de ce mois de juin, qui donnent tous la gauche dans les cordes, cette investiture a quasiment valeur d'élection, tant les scores promis à la droite après la prochaine présidentielle paraissent assurés. Comme la plupart des sortants, Patrick Balkany, dans les Hauts-de-Seine, est investi... et certain d'être réélu – peut-être même dès le premier tour, pense-t-il alors.

Mais le tollé est immédiat.

À gauche, bien sûr, mais c'est sans importance. À droite surtout, et chaque déclaration fait figure, comme au Scrabble, de « mot compte double ». Elles ciblent Balkany, bien sûr, mais aussi son quasi-frère, Sarkozy lui-même. L'ancien président ne lui a-t-il pas offert une petite boîte en métal sur laquelle il a fait graver « Du maire au maire, du Hongrois au Hongrois, de l'ami à l'ami » ?

Refusant de nommer le maire de Levallois, Alain Juppé en personne se déclare « troublé ». Le rival de Bordeaux prévient que, « le moment venu », il faudra revoir les investitures. François Fillon, qui n'a pas encore dit son désormais célèbre « imagine-t-on le général de Gaulle mis en examen » – il ne prononcera la phrase qu'en septembre 2016 –, se pose déjà en défenseur des valeurs éthiques : « Pour rétablir l'autorité de l'État, je pense que les dirigeants politiques doivent être irréprochables. » Fillon insiste, pour être sûr d'être bien compris : en disant cela, il vise « les gens qui ne paient pas leurs impôts, qui ont des comptes à l'étranger qui ne sont pas déclarés, ou ont des affaires dans tous les sens ». C'est en quelque sorte sa définition du mot « Balkany »...

Dès le 22 juin, sur son compte Twitter, Bruno Le Maire avait « désapprouvé » la candidature du maire de Levallois, déplorant lui aussi « la même vieille politique ». Même Hervé Mariton, le député de la Drôme, lui aussi candidat déclaré à la primaire, a été interrogé sur le sujet le 23 juin : il estime que « la manière de faire de la politique de Patrick Balkany est totalement contraire à [ses] principes ». Il trouve même « choquant » que son parti politique, dirigé par Nicolas Sarkozy, puisse encore « accorder sa confiance » au maire de Levallois. Ni Balkany ni Sarkozy ne sont dupes. Bien sûr, Patrick Balkany est mis en examen pour fraude fiscale, blanchiment de fraude fiscale, corruption passive et attestation mensongère. Mais c'est surtout l'ancien président que tous les prétendants veulent atteindre...

Il faudra sept jours pour arrêter la « séquence ». Le 28 juin, Roger Karoutchi, lui aussi élu des Hauts-de-Seine, vice-président de la commission nationale d'investiture des Républicains, annonce sur son compte Twitter qu'à « la demande expresse de Patrick Balkany », il allait présenter une autre candidature pour la circonscription de Levallois. C'est Agnès Pottier-Dumas qui devrait hériter du fauteuil. Là encore, un petit arrangement entre amis. Agnès Pottier-Dumas, 31 ans, a été l'attachée parlementaire du maire de Levallois pendant dix ans. Pour l'heure, élue de la ville, elle travaille à la région Île-de-France, dans le cabinet de Valérie Pécresse. À l'évidence, c'est la condition posée par Balkany avant de jeter l'éponge : que son siège revienne à une de ses fidèles. Pas question de voir filer la circonscription à un « ennemi de l'intérieur », un de ses rivaux de droite qu'il s'emploie depuis toujours à chasser de ses terres, comme autant de prétendants dangereux. En tête, l'ancien chiraquien Olivier de Chazeaux, maire de Levallois de 1995 à 2001, député entre 1997 et 2002, son principal ennemi local. Et puis, que les choses restent claires, explique Balkany lui-même sur son compte Facebook, ce 28 juin 2016 : s'il renonce en raison « de la loi sur les cumuls » – ce que personne ne croit une seconde –, il précise bien qu'il n'abandonnera « jamais » son mandat de maire de Levallois. Sur ce point, en revanche, tout le monde peut le croire sur parole...

Fin de l'histoire ? Pas tout à fait. Investie le 28 juin 2016, la jeune élue de Levallois, en tant que membre du cabinet de la présidente du conseil régional, aurait normalement dû démissionner avant le 11 juin pour être éligible aux législatives du 11 juin 2017. La loi stipule que tout membre d'un cabinet de président de région ne doit plus être en fonction un an avant le scrutin. Pendant deux jours, le sujet passionne les réseaux sociaux, puis la fièvre retombe avant même les départs en vacances. Le sujet rebondira certainement après la primaire...

Ni Patrick ni Isabelle Balkany, sollicités par téléphone en septembre 2016, ne veulent évoquer l'affaire.

Mercredi 2 septembre, Jean-Pierre Aubry, lui, s'assoit à la terrasse ombragée d'un bistrot de Levallois. Rendez-vous a été pris place Georges-Pompidou, un endroit où tout sonne faux. Au centre, une fontaine arrose les enfants l'été et rappelle les jours d'hiver, éteinte à cause du gel, qu'il peut faire si froid en banlieue. Les immeubles sont neufs mais paraissent déjà vieux. Partout ici, les parpaings et le béton sont recouverts de dalles en imitation marbre. Le faux luxe de ces banlieues qui se croient chics. Il fait encore chaud en ce début septembre. La veille, l'édition locale du Parisien a annoncé que le directeur général des services de Levallois est en prison depuis la fin du mois de juin. Thierry B. est soupçonné par un juge de Nanterre d'avoir bénéficié de travaux dans son « moulin de campagne », situé dans la région de Lison en Normandie. Dans un article d'Ouest-France2, le directeur de Levallois, bien imprudent, s'était félicité des travaux dans ce moulin acheté en 2012, via Le Bon Coin, et datant de 1390. Désireux de le restaurer à la perfection, il a fait forger une roue de quatre tonnes pour produire de l'électricité ! A-t-il réglé tous les frais avec ses propres deniers ? Pour le parquet de Nanterre, qui a ouvert une information judiciaire, des soupçons sérieux existent sur leur paiement. En cause, une entreprise de plomberie, en affaire avec la commune des Hauts-de-Seine. Des relations financières suspectes avec cette entreprise ont valu la mise en examen du directeur des services. Thierry B. a donc passé l'été à l'ombre, sans toutefois être démis de ses fonctions à la mairie. « Personne n'était au courant », assure Jean-Pierre Aubry, avant de se lever pour rejoindre le bar et de commander une bouteille de rosé de Provence. « Bien fraîche. » À l'évidence, cette incarcération décidée par un juge de Nanterre, pour ces travaux dans ce moulin normand, a fait l'effet d'une douche froide.

Ceci expliquant peut-être cela, l'ancien bras droit de Patrick Balkany a accepté cette rencontre deux heures plus tôt, lui qui refuse d'ordinaire de parler. Il claudique en revenant s'asseoir. Son œil pétille. Ses mains parlent elles aussi. Son ventre trahit son âge. Cheveux ras, bracelet en or ou en toc, on ne saurait dire, au poignet droit. Il veut bien évoquer l'affaire, mais « off », sans être cité. Jean-Pierre Aubry acceptera-t-il un jour de raconter tout ce qu'il dit ce matin-là, dans le bureau d'un magistrat ou à la barre d'un tribunal ? Avec les conséquences que cela risquerait d'avoir sur les uns et les autres. Lui seul sait et décidera du moment.

« Je n'ai balancé personne », résume-t-il, à l'évidence fier de cette posture. C'est son droit. Une partie de sa vie. « Van Ruymbeke est un grand juge », glisse aussi Aubry. Entre eux s'est noué quelque chose. Du respect du côté d'Aubry, malgré ses mises en examen. Est-ce parce que Van Ruymbeke ne l'a pas envoyé en détention comme un autre juge l'aurait probablement envisagé ? Pas seulement. Jean-Pierre Aubry ne donne pas l'impression de prendre « son » magistrat pour un « faible », ce qui, chez lui, ne susciterait vraisemblablement pas cette admiration spontanée. Quelque chose s'est mis en place dans le secret de ses auditions, dans ces heures de face-à-face, où, au-delà des mots officiels, il y a les mots cachés, hors procès-verbal, et aussi les attitudes, les gestes, les sourires, et ces peurs qui passent... Eux seuls savent ce qu'ils se sont dit.

Jean-Pierre Aubry semble « attendre la suite » avec tranquillité et sans beaucoup d'illusions. Il prétend que « Van Ruymbeke aurait eu des pressions du parquet pour clôturer l'affaire pendant la présidentielle, mais aurait dit : “C'est moi qui décide.” » Aubry sait bien que l'enquête est presque bouclée et qu'une longue bagarre de procédure se jouera ensuite.

« Si Nicolas est élu en 2017, s'il revient, cela ne changera absolument rien, ni pour Patrick ni pour moi, il ne faut pas s'imaginer des choses », prévient-il. « Je sais que Nicolas ne pourra pas intervenir. Il est correct, il a toujours été très correct, mais c'est tout. Patrick est son meilleur ami en politique, et il le restera. Nicolas le traite bien parce que, au fond, il sait que sans lui on n'aurait pas cherché comme ça Patrick... Qui ça intéresserait, Balkany, sans Sarkozy derrière ? » analyse le bras droit.

Son œil s'allume quand il imagine la scène d'un Sarkozy réélu à l'Élysée et qui demande « Où sont les îles Kerguelen ? » avant d'y muter un par un une charrette de juges et de policiers. On devine que le capitaine Boulanger est promis, dans ce scénario imaginaire, à un poste lointain... Et d'autres... « Je dis ça pour rire, hein ? Cela n'arrivera jamais », ajoute Aubry en se servant un verre. Il sait déjà qu'il en a trop dit. Il propose une autre rencontre, un autre jour, « le moment venu ». Il regarde sa montre. Il a des choses urgentes à faire et ses bras s'accrochent aux accoudoirs de sa chaise, faisant mine de lever son corps qui veut s'en aller. C'est de « Nicolas » qu'il accepte encore de parler, et de cette scène gravée en lui. Une de ces scènes sur lesquelles toute une vie peut s'appuyer, comme sur une fondation solide.

C'est cette scène que Jean-Pierre livre avant de partir : « C'était ce meeting après l'élection de Chirac, quand ils ont fait remonter à Nicolas toute la travée devant les militants RPR chauffés à blanc contre les traîtres balladuriens. Patrick et moi, tous les deux, on était derrière Nicolas. J'ai vu les crachats tomber sur lui. Oui, les crachats. La haine. Quand on est remontés dans la voiture tous les trois en partant, ce que j'ai vu aussi, c'est Nicolas pleurer. Blessé. À Patrick et à moi, il nous a dit : “Ce moment-là, vous vous en souviendrez toute votre vie.” » Jean-Pierre Aubry marque une pause. Appelle le serveur. Se déplie sur sa chaise. Oui, il s'en souvient. Comme d'une de ces minutes qui fondent des amitiés pour toujours. Et que rien ne pourra jamais entamer. Pas même la peur de la justice.





1. Conversation avec l'auteur, 20 novembre 2016.




2. Daté du 16 mars 2014.









31

Le camp Philip Morris


Ce devait être un plébiscite. C'est une soirée d'adieux. Nicolas Sarkozy, ce dimanche 20 novembre 2016, est éliminé dès le premier tour de la course à la primaire. Fair-play, l'ancien président de la République revenu en politique dans le but de remonter les marches de l'Élysée, improvise un discours sobre qui tire les larmes à ses supporters. « L'amie est tellement, si profondément triste », twitte Isabelle Balkany, accompagnant son message de quatre visages qui pleurent. Une page de la droite française se tourne. Dans son ancienne ville de Neuilly, celui qui fut président du conseil général des Hauts-de-Seine n'arrive qu'en troisième position. Comme à Levallois, avec un petit 20 % des voix qui résonne comme un faire-part de décès. 

Moins de quarante-huit heures plus tard, Patrick Balkany, dans un mail à ses adhérents locaux, appelle à son tour à voter Fillon. Ce jour-là, aux environs de 14 heures, le député-maire est à la buvette de l'Assemblée quand il décroche son téléphone1. « Je le préfère de très loin à Juppé », confie-t-il d'entrée. Balkany, la voix tranquille, est sans état d'âme et se dit sans rancune. Oubliée la tirade de François Fillon sur les « critères éthiques » après son investiture à Levallois2 : « L'intérêt de la France, mon cher, ce n'est pas d'avoir des rancunes », commence un Patrick Balkany avec des intonations d'homme détendu. « C'est comme cela, poursuit-il, se lançant volontiers dans une analyse de ce nouveau monde politique. Les gens ont considéré que Nicolas avait été président de la République mais que son tour était passé, et que c'était le tour de Fillon. Point. » Malgré l'élimination de son ami, l'élu de Levallois est en mode zen. « J'étais contre la primaire, mais à partir du moment où on en accepte le principe, on en accepte le résultat. » Une logique à toute épreuve. Et sur sa propre affaire judiciaire ? Acceptera-t-il le résultat de l'enquête ?

Patrick Balkany ne se démonte pas. Badin et cabot à la fois. « Cette instruction, contrairement à ce que disent certains journaux, ne donne pas grand-chose », assène-t-il d'entrée. Le député-maire « ne se souvient pas » d'une audition au cours de laquelle il aurait refusé de répondre aux questions du juge. Peut-être a-t-il simplement séché sur certains thèmes. Il n'a strictement aucun souvenir d'une séance où, pour toute réponse, le magistrat n'aurait eu droit qu'à des mouvements de tête... D'abord un peu réticent à évoquer « des éléments couverts par le secret de l'instruction », Patrick Balkany va finalement parler de son dossier une heure et onze minutes. Il sait bien que l'enquête des juges Van Ruymbeke et Simon touche à sa fin. Il sait aussi que ce qu'il a dit lors de son interrogatoire du 5 octobre 2016 est peut-être sa dernière vérité. Une version destinée à faire face aux ultimes découvertes judiciaires...

« La dernière fois que j'ai vu le juge, j'ai fait une déclaration de vingt pages. Il m'a dit qu'il pensait qu'on resterait un quart d'heure. J'ai répondu, non, on va rester toute la journée parce que moi j'ai des choses à vous dire », commence Patrick Balkany. Van Ruymbeke a débuté ce 5 octobre en évoquant la possibilité de deux nouvelles mises en examen pour « prise illégale d'intérêt » et « blanchiment de corruption et de fraude fiscale aggravée »...

L'interrogatoire débute ensuite par une longue question du magistrat, récapitulant les derniers résultats des investigations menées en Suisse et au Liechtenstein. En 2001, selon ces éléments bancaires, Patrick Balkany a remplacé une première structure offshore, la fondation Frontenac, par une panaméenne, HFM Sa, puis par une autre fondation au Liechtenstein, Biella. Plus de dix ans plus tard, le 20 décembre 2013, seize jours seulement après l'ouverture de la présente enquête judiciaire3, il est aussi soupçonné d'avoir ouvert une nouvelle société, Unicorn Business, cette fois-ci immatriculée aux Seychelles. Selon Van Ruymbeke, ceci « traduirait un comportement habituel qui remonte à loin ». Le juge décortique le mécanisme complexe : au final, cette société des Seychelles détiendrait depuis le 20 décembre 2013 un actif de plus de 2,2 millions d'euros... Comme si ces fonds, juste après l'ouverture de l'enquête pénale, avaient été mis à l'abri.

Pour en arriver à ce résultat, la démonstration judiciaire s'appuie sur des centaines de pages de commissions rogatoires venues des paradis fiscaux. Une sorte de mise à nu de toute une chaîne offshore remontant au moins au début des années deux mille... Que va répondre Patrick Balkany ? Va-t-il se taire ? Du tac au tac, ce 5 octobre, face au magistrat, il avance une explication : « C'était de l'argent de ma famille. » 

Au téléphone, ce 20 novembre 2016, l'élu confirme et s'explique longuement : « j'ai dit au juge ce que j'avais à lui dire, sur moi, sur ma vie, sur le fait que je n'ai jamais touché un rond de qui que ce soit. Je lui ai expliqué d'où venait et la fortune de ma femme et la mienne. Soit disant “fortune” d'ailleurs, parce que de “fortune” il n'y a plus... Ces comptes sont ceux dont j'avais hérité de mon père et aucun argent n'est arrivé dessus depuis la nuit des temps, en tout cas depuis que je suis maire », jure-t-il. 

C'est donc Gyula Balkany, décédé en 1995, qui aurait mis sur pied les premières structures financières occultes en Suisse. « Mon père a quitté la Hongrie quand les nazis ont envahi son pays », raconte son fils Patrick. Le voilà en France. Très ami avec quelqu'un au consulat général de Hongrie en Belgique, Gyula Balkany fournit des faux papiers à un réseau de résistance. Dénoncé, il est arrêté gare du Nord en 1943 avec douze passeports hongrois en poche, puis déporté comme résistant dans plusieurs camps, dont Auschwitz... À son retour d'Allemagne, le rescapé se met en affaires avec Aladar Zellinger, un cousin, Hongrois lui aussi. Selon Patrick Balkany, son père aurait ensuite fait la connaissance d'un Américain. « Hongrois d'origine lui aussi, c'était le commandant du camp Philip Morris, au Havre, qui ravitaillait l'ensemble de l'armée américaine en Europe ! Un jour, cet Américain a reçu l'ordre d'évacuer son camp, de tout vendre ou de tout détruire... Avec son cousin Zellinger, mon père a racheté le camp, des milliers de jeeps, des dizaines de milliers de pneus, tout ce que pouvait avoir l'armée américaine. Ils ont vendu tout cela et gagné beaucoup d'argent. C'était en 1946 ou 1947, c'était avant que mon père se marie, avant que je sois né, avant qu'il soit français. » Patrick Balkany ajoute que son père a alors placé sa fortune en Suisse.

Cette histoire, l'élu de Levallois l'a aussi racontée au juge : « Ils ont fait une grosse fortune », a-t-il spécifié au magistrat en conclusion de son récit sur les aventures paternelles et la vente du camp Philip Morris. Un récit difficilement vérifiable près de quatre-vingts ans plus tard... Les « camps cigarettes » américains ont bien existé et ont été progressivement fermés fin 1946 quand la plupart des GI sont rentrés chez eux. Le camp Philip Morris, près du Havre, n'a pas été totalement démonté mais a servi à loger des sans-abris... « Tout au long de l'année 1945, les relations franco-américaines se sont gangstérisées. De nombreuses bandes organisées se sont formées dans le but de vendre une quantité impressionnante de marchandises américaines avant le départ définitif des troupes », écrit l'historienne Noémie Fossé dans sa thèse4 à propos de ce camp. Peu probable que Van Ruymbeke se lance dans cette enquête de vérifications historiques5. De toute façon, les archives bancaires suisses ne permettraient pas de remonter aussi loin.

Au passage, l'autre élément biographique apporté par Patrick Balkany est son « cousinage » avec Aladar Zellinger, dont le fils, Robert Zellinger de Balkany, plus connu sous le nom de Robert de Balkany, sera le promoteur immobilier de Parly 2, Vélizy 2 et de tout un tas d'autres grands centres commerciaux et d'habitations des années soixante-dix. Grand collectionneur d'art, marié à la fille de l'ambassadeur François Poncet puis à celle du dernier roi d'Italie, Umberto III, Robert de Balkany est décédé en 2015. « On vient de vendre ses meubles pour la modique somme de 19 millions d'euros, » précise le maire de Lavallois au juge Van Ruymbeke, pour crédibiliser la fortune qu'auraient amassée leurs deux pères après-guerre. « Toutes les insinuations qui sont faites auprès des médias sur mon absence de probité me rendent simplement ivre de rage, car cela fait trente-trois ans que j'exerce la plus belle fonction qui soit, celle de maire, que je m'enorgueillis de ne jamais avoir pris un sou à personne. Ce que chacun sait à Levallois », conclut Balkany devant le magistrat.

Au téléphone, il est intarissable sur la fortune familiale : fortune faite, son père aurait investi dans différentes marques de magasins de prêt-à-porter. « Il en avait partout, des magasins, d'abord Real, puis Réty. Il en avait un énorme rue du Faubourg-Saint-Honoré, puis sur les Champs-Élysées, un à Londres... » Patrick Balkany travaille avec Gyula Balkany une dizaine d'années, avant d'entrer en politique et de « vendre ses parts ». Il assure avoir touché « la modeste somme de 33 millions de francs de l'époque, payés sur trois ans ». En 1985, sous Balladur, une amnistie fiscale ayant été proposée aux personnes détenant des avoirs à l'étranger, Patrick Balkany prétend avoir rapatrié une partie des fonds familiaux de Suisse dans le but d'acheter un appartement à Levallois et d'aider ses deux enfants à accéder à la propriété. Il affirme aussi avoir financé les travaux de Giverny avec ses fonds familiaux et acquis un terrain à Saint-Martin, sur lequel sera construite la première villa, Serena. « Je l'ai achetée et j'ai financé les travaux avec des avoirs de mon père en Suisse qu'il détenait sous forme d'actions », dit Balkany devant le juge. Pour la première fois, le député-maire, même s'il considère ces faits prescrits, admet avoir possédé une maison aux Antilles... via des comptes exotiques.

Mais il ajoute aussitôt que ses comptes cachés n'ont rien abrité d'autre que l'argent de son père. « Il n'y a jamais eu d'apports », dit-il au téléphone. « Il ne s'agit en aucune manière, contrairement à ce que les journaux laissent à penser, d'argent provenant de la corruption ou d'une quelconque activité illicite. » Van Ruymbeke s'étonne quand même de la cascade de sociétés offshore (Frontenac, Belec, puis Biella) gérées par AFS, la fiduciaire du Liechtenstein d'Hans Peter Jörin... « J'ai l'impression que les dirigeants d'AFS, qui avaient le mandat, aimaient beaucoup jouer les vases communicants et changer de société, je ne sais pas pourquoi, répond benoîtement le maire de Levallois. Peut-être pour gonfler leurs honoraires. J'ajoute néanmoins, monsieur le juge, que vous vous étonnez devant une cascade de sociétés alors qu'il s'agit toujours d'une société qui remplaçait une autre et qu'il n'y avait pas d'autres comptes. Il s'agissait toujours de la même société qui se poursuivait. » Une plaidoirie...

Van Ruymbeke ne fait aucun commentaire. Selon les premiers soupçons judiciaires, pourtant, dès l'affaire des HLM amorcée par le juge Halphen, Patrick Balkany aurait racheté Réty, la société de son père, avec des fonds occultes, dans le but de les « blanchir » et de permettre leur retour en France... Van Ruymbeke ne revient pas là-dessus. Il veut simplement savoir si Patrick Balkany détient toujours de l'argent à l'étranger, notamment via la dernière société découverte au Seychelles. L'élu de Levallois se dit « certain qu'il n'y a plus un centime ». Il ajoute même que les seuls avoirs dont il dispose sont ceux que le juge a saisis. Et invite les éventuels créanciers de Saint-Martin, de Suisse et du Liechtenstein « à s'adresser au juge Van Ruymbeke directement ». De l'ironie bien sûr...

Ainsi donc Patrick Balkany aurait, depuis qu'il est élu, « consommé » la fortune de son père. « Il ne reste plus rien ! J'ai vécu, mon cher ! », dit-il crânement6.

Reste à expliquer la maison de Marrakech. Sur ce terrain-là, pas d'aveux à l'ordre du jour. « Je ne suis à l'évidence pas le propriétaire de la maison de Marrakech qui appartient à M. Al-Jaber », commence-t-il devant Van Ruymbeke. « Il n'y a pas de maison à Marrakech ! s'emporte-t-il au téléphone. La maison de Marrakech, c'est la maison de M. Al-Jaber. Point. M. Al-Jaber est propriétaire d'une maison à Marrakech et c'est comme ça. » Le ton se veut ferme... Mais alors pourquoi Al-Jaber n'a-t-il jamais mis les pieds dans cette maison ? Pourquoi l'homme d'affaires africain George Forrest a-t-il versé 5 millions de dollars sur un compte à Singapour, dont le numéro aurait été donné par Patrick Balkany en personne ? Pourquoi cet argent a-t-il servi à l'acquisition de la villa de Marrakech ? Pourquoi Patrick et Isabelle Balkany ont-ils visité le ryad et négocié son prix et ses travaux, comme l'a admis le vendeur marocain ? Reste aussi à comprendre pourquoi Jean-Pierre Aubry, ancien bras droit de Patrick Balkany, et Arnaud Claude, avocat de la ville de Levallois, ont participé à l'achat du ryad. Reste enfin à expliquer pourquoi Isabelle Balkany, avant même la signature de l'acte devant le notaire marocain, en a acheté le mobilier de jardin, avec des fonds prélevés du compte à Singapour...

Patrick Balkany a réponse à tout. Devant le juge, il prétend que « M. Forrest et Al-Jaber étaient peut-être, en tant que grands faiseurs internationaux, en relation, et qu'il faudrait peut-être investiguer à ce sujet ». Une tirade lourde de sous-entendus. Au téléphone, il précise : selon lui, Al-Jaber « travaille avec l'armée saoudienne depuis toujours », et « gère des bases militaires ». Quant à Georges Forrest, « il a toujours fourni les rebelles congolais », prétend Balkany. Une façon de suggérer que l'homme d'affaires saoudien aurait pu vendre du matériel militaire à l'homme d'affaires Katangais... « Moi, je n'ai strictement rien à voir ni avec l'un ni avec l'autre », assène le maire de Levallois7. Une thèse « de ventes d'armes » que rien au dossier ne vient étayer. Mais Balkany ne se démonte pas. Il précise même sa théorie : Al-Jaber, avec l'argent de Forrest, aurait demandé à Jean-Pierre Aubry de lui trouver une maison au Maroc. « Al-Jaber est comme tous les saoudiens, ils ne savent pas pour combien de temps ils vont rester là-bas... Ils ont tous besoin d'avoir une retraite dans les pays arabes. Il a voulu avoir une résidence au Maroc, et comme elle était libre, mon fils l'a ensuite louée avec un bail », avance le maire de Levallois8.

Du même coup, il admet avoir visité la maison, comme il dit en « avoir visité beaucoup d'autres lors de ses vacances marocaines ». Le rôle de l'avocat Arnaud Claude ? « Il était déjà l'avocat d'Al-Jaber, affirme Patrick Balkany. Il lui avait demandé de monter une société parce qu'il voulait que tout ça soit secret, il ne voulait pas que les saoudiens soient au courant.9 » Le rôle de la panaméenne Himola et de son compte à Singapour ? « Je n'en sais strictement rien, c'est quelque chose que j'ai découvert dans l'instruction et j'ai dit au juge : “mais pourquoi, moi, j'aurais monté une usine à gaz pour avoir une maison je ne sais où à Marrakech alors que j'avais tout ce qu'il fallait pour acheter une maison !” » soupire le député. Une sorte de raisonnement par l'absurde : les montages offshore de Saint-Martin avec le Liechtenstein lui auraient largement suffi pour acheter au Maroc. « Je n'avais pas besoin ni de Jean-Pierre Aubry, ni d'Arnaud Claude, ni de personne... » À la remarque selon laquelle, au contraire, il aurait pu avoir besoin de prête-noms justement pour ne pas apparaître, Patrick Balkany fait mine de s'énerver : « Vous vous foutez de moi ou quoi ? » réagit-il. « Secouez vos neurones. Quand vous avez une petite organisation en Suisse ou au Liechtenstein, vous avez besoin d'aller ailleurs ? » demande-t-il en proposant la réponse adéquate : « J'avais des gens de confiance qui géraient et qui faisaient tout, pourquoi j'aurais été chercher ailleurs, pourquoi j'aurais été demander à Arnaud Claude ou à Jean-Pierre Aubry comme l'a imaginé le juge Van Ruymbeke ? » 

Patrick Balkany le répète donc sur tous les tons : s'il avait voulu une maison au Maroc, il n'aurait eu besoin de personne au vu du « système » qu'il avait déjà. Et il termine son raisonnement en disant que ce « système » est désormais « fini »... Selon lui, au dossier, « il n'y a donc plus rien, à part des faits prescrits ». Toute l'affaire se résumerait à un banal volet fiscal sur la maison de sa femme, la villa Pamplemousse... « Vous voulez me renvoyer en correctionnelle juste parce qu'Al-Jaber m'a prêté son avion ? » demande-t-il tout sourire. Quant à la maison de Marrakech, une dernière fois, Balkany insiste : « Je ne vois pas à qui elle pourrait être d'autre qu'à Al-Jaber, en tout cas, c'est lui qui l'a payée, ça c'est sûr...10 »

Sur un point, Patrick Balkany et Mohamed Al-Jaber semblent d'accord : pourquoi, alors que la ville de Levallois et le promoteur étaient en litige au sujet du chantier des tours, le saoudien aurait-il versé des fonds au maire ? Pour obtenir des délais, comme pourrait le supposer le juge ? « Cela ne tient pas la route, persiste Balkany, Al-Jaber doit 15 millions à la ville, et je l'ai fait condamner à payer... » Une zone d'ombre demeure.

Le député Balkany va maintenant raccrocher son téléphone. « Je dois partir en réunion », indique-t-il pour mettre fin à la conversation. À l'entendre, l'enquête ne serait qu'une vaste baudruche qui se dégonflera tôt au tard, au plus tard lors de l'audience. « Je n'ai pas pris un rond à personne », a-t-il répété à maintes reprises lors de cette conversation d'une heure à bâtons rompus. La voix claire, grave, calme... pas une octave plus haute que l'autre, jamais surpris, jamais gêné, jamais sans réponse. Une sorte de partition qui se voudrait parfaite malgré ses incohérences. Mais rien ne semble l'atteindre. Patrick Balkany fait même mine d'être au-dessus de ces contingences judiciaires et matérielles. Il répète avoir dit à plusieurs reprises au juge de le « renvoyer en correctionnelle » si cela lui chante. Il s'expliquera. Il fera front. C'est son message : rien de tout cela ne semble l'affecter. « Point », comme il ponctue souvent ses phrases. 

Au téléphone, ce même 22 novembre en fin d'après-midi, Isabelle Balkany accepte à son tour de s'expliquer11. Voix rauque de fumeuse invétérée, la maire-adjoint de Levallois est sur un registre moins distancié que celui de son mari. Elle, au contraire, « vit tout cela horriblement mal ». « Le viol permanent de notre vie privée », dit-elle. Encore une perquisition, fin octobre 2016, « pour rien », donne-t-elle comme exemple, parmi d'autres, de « ce viol ». « Ils sont venus à vingt gendarmes, deux chiens, tout cela uniquement pour saisir le rapport du commissaire-priseur sur le soit-disant Picasso que, par ailleurs, ils avaient déjà ». Isabelle Balkany raconte que lors de la première perquisition au moulin de Giverny, elle avait prévenu d'entrée les policiers, (« sachant qu'ils n'étaient pas diplômés de l'École du Louvre ») que les tableaux signés Picasso et Miró n'étaient pas des vrais mais des œuvres « à la manière de » : « Cela n'a pas empêché les fuites comme quoi on aurait chez nous des toiles de maîtres ! », soupire-t-elle. 

Elle aussi insiste sur cette double fortune familiale, ce magot caché en Suisse de l'un et l'autre, qui aurait permis durant toutes ces années d'acheter et d'entretenir les deux maisons de Saint-Martin... Et de financer leur train de vie. « Patrick et moi on avait des parents en or. On est né, comme disait l'expression populaire de ma grand-mère, une cuillère en argent dans la bouche. Et voilà. Ce n'est pas un crime... » Elle répète que son frère et sa sœur lui ont donné 10 millions de francs de dédommagement sur l'héritage de leur père, et qu'elle a touché de l'argent de la vente par Christie's des tableaux de sa mère. « On est plus cigales que fourmis », répète-t-elle à l'infini. « Mais on n'a plus un rond maintenant. Voilà. Terminé. Fin de l'histoire. Moi, je le vis très mal parce que cela me gâche ma vieillesse. Je vais avoir 70 ans. J'ai bien vécu. Je ne regrette rien, j'ai fait des tas de trucs magnifiques qui m'ont passionnée. J'ai construit des collèges, j'ai eu des idées. Patrick a refait une ville. Tout cela est évidemment balayé. C'est pour cela que je ressens un grand sentiment d'injustice... » Elle soupire, peste, ironise, paraît même sincèrement touchée par ces « réseaux sociaux qui nous mettent en taule », ces « banques qui nous ont mis une étoile » et qui refusent « d'accorder un prêt, même à ma fille, parce qu'elle s'appelle Balkany ». Isabelle Balkany, pour toutes ces raisons, « en [a] marre ».

Le fisc, autre tuile, les « étrangle ». L'administration procède depuis plusieurs mois à des saisies sur leurs indemnités d'élus. « Ils nous laissent le minimum vital », assure-t-elle, non pas « pour se faire plaindre », mais pour dénoncer ce qui serait selon elle « une situation totalement ubuesque ». Pour être précise, Isabelle Balkany détaille les montants de leurs saisies fiscales, qui courent depuis octobre 2015, « avant tout jugement »12. Sur son indemnité de maire-adjoint de Levallois de 1 176 euros mensuels, les impôts prélèvent 526 euros. Il lui reste 650 euros. Pour son mari, les impôts saisissent tous les mois 4 489 euros sur ses indemnités de maire et de député. « Ils lui laissent 3 250 euros. Encore une fois, je ne dis pas cela pour que l'on s'apitoie, mais parce que j'estime que ces saisies, alors que nous ne sommes ni jugés ni condamnés, sont extravagantes. » Isabelle Balkany dit ne plus pouvoir payer ses impôts sur le revenu et a été obligée de licencier le personnel de Giverny. L'argent qu'il leur reste, soutient-elle, ce sont les « 1,8 million de la vente de Pamplemousse » et le million de sa caution sous séquestre. « Quand je dis aux impôts d'aller se servir dans cet argent qui est bloqué, ils disent qu'ils ne peuvent pas, que ce n'est pas la même caisse, c'est absurde. On vit grâce à des amis qui nous prêtent et qu'il faudra bien rembourser un jour. » 

Elle aussi, comme son mari, dément être propriétaire de quoique ce soit à Marrakech. « On ne prête qu'aux riches », dit-elle pour balayer les soupçons sur cette « maison de location », tout en refusant pour sa part de rentrer dans les détails. Isabelle Balkany ne « regrette pas » ses séjours marocains, même si au son de sa voix, on entendrait presque le contraire. « Je suis une fille du sud. Hypothermique depuis que je suis née, j'ai tout le temps froid, ce qui me manque ce n'est pas Marrakech, c'est le soleil. » Celle qui a toujours rêvé de prendre sa retraite dans un pays où il fait moins froid se dit ici « en hibernation ». « Je suis comme une orchidée », conclut Isabelle Balkany. La formule est poétique...

 

Renaud Van Ruymbeke et Patricia Simon ont les cartes en main. Une certitude, les deux magistrats, accompagnés du capitaine Boulanger, ont débusqué deux villas aux Antilles qui auraient appartenu selon toute vraisemblance aux Balkany via des cascades de sociétés offshore, et ont mis à nu un échafaudage complexe qui aurait permis l'achat de la maison de Marrakech... Pour arriver à ce résultat, ils ont été épaulés par plusieurs dizaines d'intervenants judiciaires, sur quatre continents : l'Europe, l'Asie, l'Amérique et l'Afrique. Manquent certaines pièces de ce puzzle marocain, notamment l'origine exacte des fonds venus de la société égyptienne Mashreq, mais le tableau d'ensemble semble conduire aux élus de Levallois, malgré leurs farouches démentis. Bien sûr, des questions resteront probablement sans réponse. Mais pourquoi le cheick Al-Jaber, s'il avait acheté le ryad Dar Gyucy comme l'assure Patrick Balkany, ne l'admettrait-il tout simplement pas aujourd'hui ? 

En cette fin de l'année 2016, le parquet national financier prévoit une clôture de l'instruction « rapide ». Les deux juges, comme dans tout dossier, signifieront alors aux mis en examen l'arrêt de leurs investigations. Ces derniers auront trois mois pour réclamer des actes supplémentaires, puis la balle sera dans le camp du parquet pour ses réquisitions. Les deux magistrats pourront ou non renvoyer l'affaire devant un tribunal correctionnel et transformer cette enquête inédite, commencée fin 2013 mais amorcée dès 2001 dans un premier rapport de police, en éventuel procès pénal. À l'issue de ce processus judiciaire totalement hors norme, seul un tribunal correctionnel, avec d'éventuelles condamnations, pourrait alors mettre un terme à la présomption d'innocence des personnes citées ici... C'est la loi. La même pour tous. Avant ce jour éventuel, les époux Balkany, et les personnes citées à leurs cotés, sont présumés innocents.





1. Conversation avec l'auteur, le 22 novembre 2016.




2. « Les gens qui ne paient pas leurs impôts, qui ont des comptes à l'étranger qui ne sont pas déclarés ou ont des affaires dans tous les sens, ils ne devraient pas pouvoir accéder à des responsabilités », a déclaré François Fillon le 26 juin 2016 au Grand Rendez-vous Europe 1, i-télé, Le Monde.




3. Le 4 décembre 2013.




4. « Les trafiquants de la Libération. Le commerce illégal des produits US Army en Seine-et-Oise : vols, recels et marché noir, 1944-1950 », Paris I-Panthéon-Sorbonne, 2015.




5. Interrogé fin novembre 2016 sur cet épisode, Didier Schuller a la réaction suivante : « J'ai bien connu Gyula Balkany durant toutes les années où j'étais intime de Patrick. Ma femme a même fait des essayages pour sa robe de mariage dans son magasin. C'est très probable qu'il ait eu de l'argent en Suisse, mais je n'avais strictement jamais entendu parler de cette histoire de camp Philip Morris... »




6. Conversation avec l'auteur, le 22 novembre 2016.




7. Contacté sur ce point, l'avocat de George Forrest, Me Bruno Illouz, assure que son client n'avait strictement jamais entendu parler de M. Al-Jaber avant cette enquête et a fortiori n'a strictement jamais été en affaires avec lui. Il dément aussi toute activité de son client dans d'éventuelles fournitures d'armes.




8. Lors d'une ultime confrontation organisée dans le bureau du juge le 31 novembre 2016 entre Jean-Pierre Aubry et Mohamed Al-Jaber, ce dernier a une nouvelle fois démenti être propriétaire de la maison de Marrakech. Et a fortiori avoir mandaté Jean-Pierre Aubry pour lui acheter quoique ce soit. « M. Al-Jaber ne connaissait absolument pas l'existence de M. Forrest avant ce dossier », précise aussi Me Maurice Lantourne, l'avocat du saoudien.




9. Joint par téléphone le 3 décembre 2016, Me Arnaud Claude indique qu'il ne souhaite pas répondre, avant de raccrocher.




10. Mohamed Al-Jaber dément avoir payé le ryad. Il a d'ailleurs réclamé au notaire de Marrakech le remboursement du premier virement, de 193 000 euros, envoyé depuis le compte d'une de ses sociétés, affirmant avoir été abusé. Quant aux deux autres virements, de 3,8 millions de dollars, parvenus chez le notaire marocain en provenance de la société de courtage Égyptienne Mashreq, la défense de Mohamed Al-Jaber assure que rien ne permet d'affirmer qu'il s'agit de l'argent du saoudien, même si ce dernier avait bien des fonds chez Mashreq... « Juste avant le virement à Marrakech, il y a eu un dépôt, dans une devise différente, mais on ne sait pas qui a versé cet argent », indique Me Maurice Lantourne, l'avocat du saoudien.




11. La conversation durera une heure et quatre minutes.




12. Conversation avec l'auteur, le 1er décembre 2016.
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